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On a beaucoup parlé de la Synarchie. 
On parle beaucoup des technocrates. 

• 

• 

Nous n'avons pas l'impression que l'on sache très biea ce 
qu'est l'une et ce que veulent les autres. 

La Synarchie est-elle une société secrète cherchant à s'em
parer de pouvoir politique et économique en plaçant ses affi
liés aux rouages essentiels de la République? 

Avait-elle, comme on l'a p~rétendu, mis la main sur l'appa
reil administratif de l'Etat français en 1940-1944? 

Etait-elle seulement l'émanation d'un super-capitalisme 
déclinant ou, au contraire, le lieu de rencontre d'un capita
lisme rénové et de hauts fonctio·nnaires ambitieux? 

Et les technocrates forment-ils une nouvelle classe diri
geante, une caste de privilégiés contrôlant toutes les ressour
ces de la nation et détenant, directement ou indirectement, 
tous les moyens de production? 

Ont-ils noyauté l'Administration et domestiqué le Gouver
nement comme on l'assure depuis quelque temps? 

Notre économie est-elle déjà soutnise à leur domination? 
Dans ce numéro spécial de Lectures Françaises, nous 

essay·ons de répondre à toutes ces questions. Nous le faisons 
avec une entière bonne foi. S'il nous arrive, parfois, d'être 
durs envers certains hommes ou certains groupes d'hommes, 
nous prions le lecteur d·e croire qu'il n'y a de notre part 
aucune animosité, ni aucun calcul. Nous attachons plus d'im
portance aux idées et aux faits qu'aux hommes, et les· techno
crates dont nous parlons nous intéressent moins que la 
technocratie elle-même. 

Nous le disions déjà pour les financiers dans nos précédents 
ouvrages : les hommes qui, aujourd'hui, nous semblent nui
sibles peuvent devenir, demain, d'excellents serviteurs de 
l'Etat. C'est le Système qui est mauvais, et non les hommes 
qui profitent du dit Système. Changez le Système, mettez à 

• 
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6 LECTURES ·FRANÇAISES 

sa place un système où l'Etat ne sera plus la proie des puis
sances d'argent et des technocrates, et tout redeviendra 
normal. 

La nation a besoin d'organisateurs, d'ingénieurs, d'ad
ministrateurs, de grands commis. Faisons en sorte que les 
idéologues de la Technocratie ou les réalistes de la Haute 
Banque, qui nous promettent l'abondance et la liberté, ne 
nous réduisent pas à la misère et à la servitude. 

H. C . 

• 

Nous remerci·ons d·'avance · ceiux de nos l~ecteurs qui 
auront l'amabilité de nous signaler l1es erreurs qui ont 
pu être faites dans cet ouvrage. Nous pourrons ainsi cor
riger celles-ci dans l' éditi.on suivante. 

Veuillez adresser toute communication à 
Henry COSTON, B.P. 92-18, Paris (XVIIIe) . 
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La 
• 

ze 

La Synarchiie ! Que de bêtises ont été dites ou écrites, 
dtepuis vingt ans, sur cette mystérie.use societé secrète que 
dl" aucuns rel'ient à la Fra.n'c-Maçonnerie, d" autres à la 
fi!nance 1 nternatio,nal;• · ou aux Jésuites. 

Nous nous bornerons à d!ire, Ici, ce que nous savons, 
a produire les pièces essentielles diu d·ossie·r que nous 
avons réunii sur la _Synarchie et les synarques. No·us voulons 
mettre les choses au point ; rien 'd~ pl·us. ·C" eat au lecteur 
qu'il apparti•end'ra, après avoir pris connaissance des faits 
et d'es témoignages ·que nous J!ui soumettons, d:e se faire 
une opinion e·t de conclure. 

!H.C. 

B 3 juin 1941, ·M. Pierre Nicolle, ancien président du Comité 
de Salut Economique, qui habitait à Vichy de.puis que le 
Gouvernement y siégeait, notait dans son journal (1) : 

< On parle à mots couverts d'une organisation secrète 
(Synarchie) réunissant des polytechniciens. A la tête de cet orga
nisme se trouveraient Bouthillier et Berthelot ainsi qu'un nombre 
important de hauts fonctionnaires des Finances et des Travaux 
Public!. > 

Le mois suivant, le 14 juillet, M. Nicolle ajoutait : 
c: Dans la journée, j'apprends de sources très différente! que 

la Synarchie serait dévoilée et connue. Cette révélation causerait 
de grosses diff.icultés à ses membres. Après l'enquête menée par 
l'entourage du Maréchal, on dit que cent quarante personnes 
seraient appréhen·dées. > 

Et, le 12 août, il précisait : 
c· Le Mouvement S.yrzarchique, que certains n·'ont pas pri's 

au sérieux, est une vér.itable entreprise d'intrigues et de 
complots. > (3) 

(1) Pierre Nicolle : Cinquante mois d' ArmütJce, Paris 1~47, tome I, p. 266. 
(21) Ibid.. page 285. 
(3) Ibid., page 305. 
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LES RÉVÉLATIONS DE c L'APPEL :. 

Quelques jours plus tard, un ancien vénérable de. loge maçon
nique, Jean Mamy, publiait dans L'Appel, hebdomadaire parisien 
dirigé par le commandant Pierre· Costantini, un long article sur 
cette organisation (4). Selon ces révélations, l'Etat français était 
non seulement investi, mais littéralement envahi par le~ affiliés 
d 1

UD Mouvement Synarchique d'Empire, dont les liens avec la 
Maçonnerie paraissaient évidents. 

Sans doute, l'auteur exagerait-il l'influence des Synarques dans 
les cercles gouvernementaux ; mais il semblait fort bien informé 
sur leurs intentions et leur identité. 

L'article avait été naturellement visé par la censure alle.mande, 
chargée du contrôle de la presse en zone occupée ; de nombreux 
passages en avaient été cependant supprimés en raison des atta
ques qu'ils contenaient contre certaines personnalités vichys
soises (5). 

Cette divulgation mit en rage le ministre de l'Intérieur d'alors, 
Pie.rre Pucheu ; celui-ci lança un mandat d'arrêt contre l'auteur 
de l'article et le directeur de la publication, mais sans succès, les 
pouvoirs de la police vichyssoise étant fort réduits en zone 

, 
occupee. 

LE RAPPORT C·HAVIN 

L'intervention de Pucheu s'expliquait d'autant mieux qu'i1 se 
sentait personnellement visé par ces révélations. Ne venait-il pas 
de limoger M. Chavin, inspecteur général de la Sûreté Nationale à 
Vichy, qui avait eu l'imprudence d'enquêter sur la Synarchie et 
d'adresser un rapport trop précis sur le M.S.E. et ses adeptes ? 

Tout comme l'article de L'Appel, le rapport Chavin mettait en 
cause des ministres et des hauts fonctionnaires. Il affirmait que 
les conjurés voulaient non seulement remp1acer le gouvernement 
parlementaire par un gouvernement autoritaire, mais qu'ils enten
daient instaurer un régime dans lequel 
« tous les pouvoirs sont concentrés entre les mains du grand 
patronat et des rep,résentants dûment mandatés de groupes ban
caires spécialement désignés pour chaque pays ». 

Le rapport précisait que les affiliés du M.S.E. désiraient doter 
le pays d'une constitution politique et d'une économie nationale 
de structure particulière organisée conjointement en vue. : 

c 1 o De placer le pouvoir politique directement entre les mains 
de mandataires de groupes intéressés, afin d'éliminer tout parasi
tisme intermédiaire ; 

c 2° De réaliser une concentration maximum dans chaque bran
che d'industrie, afin d'y supprimer toute concurrence ruineus~e ; 

c 3o D'être maitre absolu des prix de toute marchandise 
(matières premières, produits semi-finis et ouvrés) ; 

(4) L'Appel, 21 août 1941. L'article est signé Paul Riche, pseudonyme de 
Jean Mamy. 

<&> La Propagandastafrel aurait même hésité, un moment, à autoriser cette 
publication, jugée inopportune par certains services allemands. 
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c 4° D'enfermer rouvrier dans un cadre juridique et social ne 
permettant plus~ aucune action extrémiste ou même revendicatrice 
de sa part. :. 

M. Chavin soulignait que le M.S.E. procédait à l'affiliation de 
ses adeptes à la manière du Martinisme (6). 

c L'affiliation martiniste, écrivait-il, est la plus secrète qui 
existe. 

« Elle se fait d'homme à homme selon des rites particulier&, 
le nouvel initié étant seul, en face de son initiateur. 

c Chaque nouvel initié reçoit deux numéros : celui qui est le 
-sien d'une part, et d'autre part, un numéro qui est celui de son 
ir1.itiateur. . . 

< Ce mode de recrutement s'appelle la filiation par chaîne et 
il est spécifiquement martiniste. 

c Il en résulte que chaque membre ne cannait, du groupement 
auquel il appartient, que son initiateur et les quelques sujets qu'il 
lui a été permis d'initier lui-même. 

« Un tel mode de recrutement présente, notamment, un avan
tage et un inconvénient majeur d'une part, l'avantage de réalis·er 
un secret à peu près parfait et, d'autre part, de p~ermettre de$ 
immixtions malheureuses donnant ultérieurement naissance à des . . 

chaînes d'esprit dissident. 
« L'affiliation au M.S.E. est de type martiniste. 
« Dans l'affiliation au M.S.E., l'initiateur remet au nouvel adhé·· 

rent un exemplaire du document fondamental que ce dernier 
revel de sa signature. Ce document porte deux numéros, l'un qui 
est à l'initiateur, l'autre à l'initié. 

« Cette filiation spécifiquement martinisle accrédite la proba
bilité du ~ien qui semble exister entre le M.S.E. dont Saint-Yves 
d' Alveydre devint le grand maitre en 1889. 

« RAPPORTS ENTRE LE M.S.E. ET L'ORDRE DES MARTI
N/STES. 

« La nature des rapports existant entre le M.S.E. et l'Ordre des 
martinistes ne peut donner lieu qu'à trois hyp,othèses. 

c tre HYPOTHÈSE : LE H.S.E. EST LE MARTINISME VRAI. 

c Cette hypothèse rendrait compte du jugement si singulitr 
porté par Waithe dans son ouvrage New Encyclopredia of Free
masonry (vol. Il, p. 161) lorsqu'il écrit que le martinisme had~ 
of course, shut its doors against Masons under authorized abe
diences et lorsqu'il affirme que depuis 1.920, cet ordre a aban
donné le rituel de 1887 pour se transformer en organisme clan
destin. 

C 2• HYPOTHÈSE : LE H.S.E. A IMITÉ LE MARTINISME. 

c Le principe de (a filiation martiniste a été divulgué par 
différents auteurs, notamment par Jean Kos·tka : Lu,cifer Démas
qué (Lyon, 1885). 

« Il a donc pu être imité et utilisé. 
< Cette hypothèse ne rend point compte des liens existant entre 

l'idéologie apparente du M.S.E. et la théorie synarchique, histori
quement formulée p·ar un grand maitre de l'Ordre martiniste. 

(6) Branche de la Franc-Maçonnerie .. plus secrète que le Grand Orient . 
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ous allons voir que J. 
Coutrot revendiquait -
au 1noins en ~artie 
un certain «Plan du 
9 juillet:., dont il fut 
question dans les mi-

lieux politiques au cours des 
années 1934-1935. On présen
tait alors ce «plan:.· comme 
une tentative de rapprochement 
des jeunes de toutes tendan
ces. M. Jules Romains, qui joua 
en l'occurrence un rôle de cha
peron, a prétendu depuis que 
son intention était surtout de 
désamorcer la bombe qui me
naçait la paix publiq~e après 
les journées de février 1934. 

« Le but était clair, écrit 
M. Jules Romains (1), le devoir 
l'était aussi. La tâche la plus 
pressante était d'empêcher les 
Français de se battre dans la 
rue, en des rencontres qui eus
$ent é-té cent fois plus sanglan
tes que la nuit du 6 février. 
Or, cellx-mêmes qui auraient 
pu organiser ces batailles et y 
amener leurs troupes pour les 
jeter les unes contre les autres, 
allaient se réunir plusieurs fois 
par semaine et travailler paci
fiqu,ement sous ma direction. 
C'est ainsi que les chef des Vo
lontaires Croix de Feu, le chef 
de·s Volontaires des Jeunesses 
Patriotes, faisaient partie de 
mon équipe. En face d'eux, al
laient s'asseoir autour d'une ta
ble de jeunes chefs syndica
listes, socialistes, radicaux. Si 
ces gens-là ne se battaient l!as, 
aucune bataille n'était posszble, 
car ce n'~taient pas les vieux 
de chaque groupement qui des
cendraient les premiers dans la 
rue. Je tenais la guerre civile 
$OUs clet, P.our plusieurs mois. 
C'était dé]â quelque chose. 

c L'objectif plus vaste et plus 
lointain, c'était de donner à la 
France une nouvelle constitu
tion issue de l'ancienne, iden-

(1) Jules Romains : « Sept 
mystères du Destin de l'Europe », 
New York. 1940 . 

tique à elle dans son esprit 
républicain et dans son respect 
absolu des Droits de l'Homme, 
mais débarrassée de quelques 
tares, et mieux adaptée aux 
besoins modernes, en un mot, 
plus dynamique une consti
tution que la jeunesse aimerait 
et défendrait avec énergie par
ce qu'elle serait son œuvre. 

c Ce fut ce qu'on appela le 
Atlouvement du 9 juillet ... :. 

Al.ant réuni quelques jeunes 
militants connus des ligues et 
de la Gauche, des hommes de 
trente ans pleins de dynamisme 
et d'ambition, M. Jules Ro
mains semble ne pas attacher 
beaucoup d'importance à la 
présence, dans son «équipe~, 
de plusieurs personnages qui, 
eux, ne re.présentaient pas les 
Volontaires Nationaux, les Jeu
nesses Patriotes, les Jeunes 
néo-socialistes ou syndicalistes 
(ils étaient d'ailleurs beaucoup 
plus âgés). Nous voulons par
ler de Jean Coutrot et de ses 
amis Gérard Bardet et Jacques 
Branger. A tel point qu'on peut 
se demander, comme le fait M. 
Roger Mennevée, si M. Jules 
Rom~ins ne fut pas, c daf!s. les 
manœuvres de 1i.aute polztzque 
qu'il croyait animer, un simple 
pantin dont d'autres tiraient 
les ficelles~ (2). 

(sui te p~ge 12) 
. 

(2) Les Documents (janvier 1949. 
p. 50). Il faut croire que M. Ju
les Romains tenait cependant à 
«. son » idée puisque, peu après 
la Libération, il réclamait dans le 
journal de M. Quilici, La Ba taUle 
(octobre 1945) « un laboratoire 
de recherches politiques ». Il 
écrivait : « Je suggérais que, 
parmi les institutions de la France 
nouvelle, une des toutes premiè
res à créer. fut un laboratoire 
national de recherches politiques. 
Un petit nombre de spécialistes 
éminents y seraient attachés. On 
les choisirait parmi les hommes 
qui se sont acquis une autorité 
de premier plan dans l'étude des 
questions politiques, économiques, 
sociales, et qui, autant que possi-

(suite page 12). 
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« 3e HYPOTHÈSE : LE )(.S.E. EST UNE DISSIDENCE MARTINISTE. 

c Parmi les fondateurs du M.S.E., il a pu enfin se trouver un 
martiniste véritable, lequel a organisé Je recrutement du M.S.E. 
sur le principe de la filiation en chaine, et en outre, utilisé la 
notion de synarchie, puisée dans les travaux d'un ancien grand 
maitre de l'Ordre, pour camoufler le contenu réel d'un mouvement 
de pensées, sans aucun rapport avec le martinisme traditionnel. 

« Le M.S.E. serait ainsi une sorte de c: dissidence martiniste :. -
dont l'existence a pu demeurer inconnue du plus grand nombre 
de$ martinistes français (tout en étant parvenue a la connaissance 
d~ Whaite). 

« Cette hypothèse est la p.Zus vraisemblable. » 

Parmi les affiliés du M. S.E., le rapport ,Chavin citait Jean 
Coutrot, auquel il attribuait une position dirigeante, et diverses 
personnalités fort bien en cour à Vichy, dont le rôle fut asse.z 
considérable pendant ·l'occupation. Tous ces ministres, tous 
ces hommes politiques, tous ces hauts fonctionnaires étaient
ils vraiment des Synarques ? Il est permis d'en douter. Mais 
la plupart d'entre eux étaient certainement des amis. Les 
personnalités qui touchaient d'assez près à la banque Worms 
étaient d'emblée classées parmi les affiliés du M.S.E. : MM. Gabrie1 
Leroy-Ladurie, Pierre Pucheu, Jacques Barnaud, etc. Il y 
avait aussi des banquiers comme M. Paul Baudouin, de 
la Banque de l'Indochine, des industriels, comme M. Pau1-Louis 
Weiller, des inspecteurs des Finances, comme M. Jacques Rueff. 
Etaient également qualifiés de synarques MM. Jean Bichelonne, 
futur ministre, Yves Bouthillier, alors ministre des Finances 
(aujourd'hui collaborateur de l\1. Bloch-Dassault), Jacques Branger, 
ami de Coutrot, Edouard Chaux, membre du R.N.P. (7) et fonda
teur du Cercle Européen, Eugène Deloncle, fondateur du M.S.R. (8), 
Jean Filippi, chef de cabinet de Bouthillier, futur directeur 
général de la banque Louis-Dreyfus et Cie et futur ministre· de la 
IV• République, Robert Gibrat, Jacques Guérard, un ponte des 
~ssurances, le Suisse Georges Guillaume, l'ingénieur Francis 
Hekking, Henry Lafond, administrateur de sociétés, Yves Le Cor
rec, de Pechelbronn, François Lehideux, des Usines Renault, 
Maurice Olivjer, président du C.O. de la Fonderie, Henry de 
Peyerimhoff, des Houillères, Charles Rebuffel, des Grand-s Tra
vaux de Marse·ille, Alfred Sauvy. attaché de Cabinet du Ministre 
des Finances Bouthillier, etc ... 

Ces personnalités, ainsi qualiftées de « synarques '>, perme~
taieht au M.S.E., selon M. Chavin, de tenir « les principaux leviers 
de commande >. dans l'entourage du Maréchal Pétain, au Gouver
nement, dans les Comités d'Organisation et de répartition et dans 
certains groupes c collaborationnistes > (9). 

(7) Rassemblen1ent National-Populaire, de Marcel Déat. 
(8) Mouvement Social-Révolutionnaire (pour ces deux partis, lire notre 

ouvrage « Pa.rtts, Journaux et hommes politiques »). 
(9) M. Chavin clas~ait résolument le M.S.R. successeur du C.S.A.R., panni 

les moyens d'action du M.S.E., et il signalait que plusieurs dirigeants du 
R.N.P. étaient des « synarcblstes » . . C'est. à notre avis, aller un peu loin. ~1 
est vrai que M. Edouard Chaux appartenait aux cadres du R.N.P., mats 
Marcel Déat ne passait pas pour un ami de la Synarchie. Notons toutefois 
deux curieux détails : 1• l'ancien secrétaire général du B.N.f·~ M. Georges 
Albertlnl - qui fut en lgfl le collaborateur de Charle& Spinasse. au journal 



Le plan du 9 juillet 
(suite) 

Quoi qu'il en soit, le c Plan 
du . 9 juille·t:. (1934) apparaît 
bien comme l'une des manifes
tations extérieures de la mys
térieuse synarchie. ·Les princi
pes essentiels du dit « Pl'an :r; 
sont, en effet, conformes aux 
c points fondamentaux ~ et 
aux « propositions » du Pacte 
synarchique révolutionnaire, 
dont nous avons parlé et que 
nous reproduisons dans ce vo
lume. 

Même primauté des techni
ciens, auxquels reviennent l'or
ganisation et la réglementation 
de l'économique et du social, 
même souverain mépris pour 
le politique, pour le c pouvoir 
légal> qui doit être subordon
né au « pouvoir réel ~ exercé 
par les technocrates (3). Une 
phrase du « Plan » en dit long, 
à ce sujet, sur les intentions 
de ses inspirateurs : 

c Le recrutement du person
nel supérieur (de l'Etat) sera 
exclusivement assuré par une 
Ecole Polytechnique d' Adminis
tration ~. Une fois le système 
mis ·en .place, nos technocrates 
se recruteraient pas cooptation. 
N'est-ce pas, un peu, ce que 
nous voyons aujourd'hui ? 

Outre c un certain nombre de 
fonctionnaires appartenant no
tamment à l'Inspection des Fi
nances, au Conseil d'Etat et à 
la Cour des Comptes (qui) se 
sont abstenus de le siqner p_our 
des raisons· de discipline aami
nistrative :. , le c Plan du 9 juil-

ble, se sont tenus à l'écart de la 
politique active et des partis ... 
Chacun d'eux s'entourerait d'un 
groupe de jeunes collaborateun 
d'une formation scientifique déjà 
avancée, agrégés d'histoire ou de 
philosophie, · docteurs en droit, 
techniciens sortant des grandes 
écoles, qu'attirerait la conception 
nouvelle du laboratoire. » 

(3) Le << Plan du 9 Juillet » pré
voyait la réforme de la constitu
tion. le renforcement de l'exécu
tif, la limitation du législatif -
ou le Parlement serait « contré » 
par un « Conseil National Econo
mique » - la refonte du judi
ciaire, la création d'un grand 
ministère de l'Economie Natio
nale, etc ..• 

• 

let » (édité en 1934 par Galli
mard) avait pour rédacteurs : 

MM. G.érard Bardet, déjà cité; 
Raoul Bertrand, futur consul 

de France à San Francisco 
(1945); 

Aymery Blacque-Belair; 
Philippe Boegner, fils du pas

teur Boegner, frère du diplo~ 
mate Jean-~1arc Boegner, colla
borateur du général De Gaulle 
et futur beau-frère du général 
Massu (4), journaliste, alors ré
dacteur à Marianne, futur di
recteur de Pari s-M at ch et du 
Temps de Paris (66 numéros 
parus : coût 800 millions d'an
ciens francs), futur rédacteur 
en chef de Vu, Marie-Claire, 
Science et Vie, et conseiller (en 
1959-60) de l'éditeur Del Duca 
à la direction de Paris-Jour; 

Jacques Branger, polytechni
cien, futur chef de service des 
études économiques (gouverne
ment Léon BI um), déjà ci té ; 

Jean Coutrot ; 
Alf;Ted Fabre-Luce, fils du 

banquier Edmond Fabre-Luce, 
petit-fils du fondateur du Cré
dit Lyonnais, journaliste et 
écrivain, alors anima te ur de 
diverses publications radicali
santes, futur rédacteur en chef 
de Rivarol (5) ; 

R. Fouque, fonctionnaire au 
ministère des Çolonies ; · 

Pierre Frederix, journaliste 
et écrivain, collaborateur du 
Petit Parisien, futur rédacteur 
à l'Agence France-Presse et au 
Monde; 

Pierre Gimon; 
Armand Hoog, fils d'un com

pagnon de Marc Sangnier, an
cien de Normale Supérieure, 
professeur à l'Université de 
Harward; 

(suite page 14) 

( 4) MM. Boegner et Massu ont 
épousé les deux sœurs, Mlle• Ro
sambert (Rosemberg) . 

(5) Il afferma cet hebdomadaire 
de novembre 1954 à novembre 
1955, et quitta le journal de !"op
position nationale en faisant 
l'éloge de M. Mendès-France. 
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• 

M.S.E ET MARTINISTE 
. 

Le rapport Chavin et les diYerses notes confidentielles qui sui-
virent n'ont. été connus du grand public qu'après la Libération. 
Mais, à partir de 1941, grâce à L'Appel d'abord, aux Documents 
Malçonniqu·e·s ensuite, on savait ce qu'était la Synarchie. 

Les deux études publiées par cette dernière revue comportaient 
un historique de la Synarchie et un exposé critique de sa doctrine 
et de son organisation. On y expliquait qu'à la mort de Saint-Yves, 
survenue en 1909, le groupe qu'il avai~ fondé parut tout d'abord 
végéter faute d'animateur prestigieux; mais, qu'en 1922, un Mou
vem·ent Synarchiste d'Empire était né du besoin, seJon un docu
ment cité, « de d,éfin.fr par la pensée, par l'expérience et par 
l'action, le sens de l'actuelle c Rév·olution mondiale ». Ce mouve
ment se proposait de préparer une révolution synarchiste en 
France ou plus exactement dans l'Empire fédéral français. 

Les documents cités avaient été découverts au cours de per
quisitions opérées chez des francs-maçons, notamment chez l'an
cien député Gaston Martin (10). Quelques mois après la rédaction 
du rapport Chavin, .la police de Vichy en avait également trouvés 
à Lyon, au siège de L'Ordre Martiniste, illustré par Papus, et de 
l'Ordre des Memphis et de Missaïm, réorganisé par feu le Patriar~ 
che Jean II (à la ville, M. Jean Bricaud). 

Le successeur de Bricaud à la direction du Martinisme, le 
Grand Maître· Chevillon, fut naturellement interrogé par le com
missaire chargé de la perquisition. Le 25 septembre .1941, jour 
de la découverte des documents au siège de l'Ordre Martiniste, 

• 

rue des Macchabées, à Lyon, M. Chevillon fit des réponses éva-
sives : c Ce sont, aurait-il dit, des documents communiqués pour 
mon .information pe~s:onnelle et d'ailleurs- assez anciens >. Le 
30 ,septembre, interrogé de nouveau, il déclara que les dites piè
ces lul avaient été remises par Jeanne Canudo afin « de p·ouvoir 

Le Bouge et le Bleu (Coutrot était aussi un collaborateur de Spinasse, mais 
en 1937) est, depuis douze ans, le conseiller politique de la banque Worms 
et Cie, où il retrouve le colonel Dewavrin, dit Passy. (A quoi on peut répon-
dre que M. Albertini a beaucoup évolué depuis 1944 et que l'Œuvre n'éta!t 
peut-être pas, en juillet 1940, sous l'influence totale du fondateur du R.N.P.) ; 
2° C'est dans l'Œuvre (15-7-1940) que Jean Coutrot publia son article « de 
rentrée » : « Cette impulsion - écrivait-il en parlant de la « transition entre 
l'économie de guerre et l'économie de paix » -. ne peut être donnée que 
par un vuissant Ministère de l'Economie, de la Production, ou de l'Equipe
ment National. réunissant. aYèc des Secrétaires d'Etat, tons les leviers indis .. 
pensables :· ee qu'il reste de l'Armement, le Commerce, les Travaux Publics, 
l'Economie Nationale. et sans doute le Travail. Peu d'hommes, mais des 

.. ' hommes dynamiQues. avec, enfin. des pouvoirs, enfin des responsabilités. » 
(10) Auteur d'une Histoire de la Franc-Maconnerie Francaise et d'un 

ouvrage fort instructif sur le rôle des Loges dans la préparation de la Révo
lution de 89. 

(11) Jeanne Canudo. militante de gauche. appartenait alors à l'Ordre Inter
national Mixte Le Droit Humain (Maçonnerie réunissant hommes et femmes). 
Elle est devenue. après la Libération. gé,rante de la Sté J.-B. Janin (Editions), 
puis l'un des dirigeants du Mouvement Fédéraliste Franco-Allemand (cf. Le 
Monde, 8-8-1950). Elle fonda, à cette époque, le Prix Canudo, qui devait cou
ronner un ouvrage sur le cinéma. Elle mourut il y a une dizaine d'années. 
Lorsqu'elle animait les Etats Généraux de la Jeunesse (1934) ~ elle avait pour 
collaborateur - officiellement co-fondateur - M. Armand Mora qui. selon 
Les Documents (février 1956), a joué avec elle un rôle important dans le 
recrutement synarchiqtle direct ou indirect. M. Mora fonda, le 15 juin 1945, 
le Collège de l'Ordre Socialiste (J.O., 8-7-1945) ; l'objet de ce « collège ». en 
ce qui concerne les deux premiers paragraphes, était tiré textuellement du 
« Pacte Synarchique » (propositions 5 à 11 et 242 à 304). Le journaliste André 
Gautier-Walter et son épouse figurent partui les fondateurs de cette orga
nisation aujourd'hui disparue . 

• 



Le plan du 9 juillet 
(suite) 

Pierre-Olivier Lapie, fils du 
recteur de l'Académie de Paris, 
avocat, alors membre de l'Or
dre Nouveau (animé par Robert 
Aron), futur député et minis
tre, futur représentant de la 
France à la C.E.C.A. et prési
dent du Comité interexécutif 
européen de l'Energie; chargé 
en 1959 ,par le général De Gaul
le de présider la Commission 
sur l'Enseignement privé·; 

Bertrand d~ Maud'huy, fils 
du général de Maud'huy, alors 
chef des Volontaires Nationaux 
(Croix de Feu), futur dirigeant 
du Parti Populaire Français (de 
Jacques Doriot) et, après la 
Libération, administrateur de 
sociétés industrielles et finan
cières, conseiller général de la 
Moselle (à partir de 1945) et, 
sous la Ve République, membre 
du Conseil économique ; . 

Paul Marion, ancien membre 
des Jeunesses Communistes et 
du Parti Socialiste, alors l'un 
des dirigeants « néo-socialis
tes :. (avec Déat), futur colla
borateur de Doriot au P.P.F., 
et ministre du Maréchal Pétain; 

Georges Roditi, futur direc
teur littéraire des Editions 
Amiot-Dumont et des Presses 
de la Cité; 

Jules Romains (6), ancien de 
N ormaie Supérieure, animateur 
du Comité France-Allemagne 
(avant la guerre), futur mem
bre de l'Académie française et 
collaborateur de l'Aurore ; 

Roger de Saivre, chef des 
Phalanges Universitaires des 
Jeunesse Patriotes ; futur chef 
du cabinet civil du Maréchal 
Pétain, et futur député d'Oran 
(1951-1956) ; 

Jean Thomas, ancien de Nor
male Supérieure, professeur, fu
tur directeur des Activités Cul
turelles à l'U.N.E.S.C.O. (puis 
sous-directeur général de cet 
organisme) ; 

Louis Vallon, ancien poly
technicien, militant socialiste, 
futur directeur-adjoint du Ca
binet du général De Gaulle, 
futur député R.P.F. et anima
teul" des Gaullistes de Gauche 
(Uni on Démocratique du Tra
vail). 

Sans être liés personnelle
ment à la Synarchie dont ils 
ignoraient peut-être l'existence 

la ,plupart de ces « pianis
tes~ devaient apporter à Cou
trot et ses amis un concours 

• • precieux. 

(6) De son vrai nom : Louis 
Farigoule. 

présenté par Henry COSTON 
Nombreux sont les journalistes, les gens de lettres qui prennent 

un pseudonyme. Un officier ou un fonctionnaire, le fils d'un homme 
en vue ou la femme d'un directeur de banque ne peut bien souvent 
signer de son nom les articles, les chroniques, les livres qu'il écrit. 
Et si son nom patronymique prête à rire, il y sera d'autant plus 
enclin. 

C·e volume contient des milliers et des milliers de pseudonymes 
divers. Il prov9quera sans doute la surprise chez le lecteur le mieux 
averti, le mieux infcrmé. Depuis trois quarts de siècle, aucun ouvrage 
de ce genre n'avait paru. 

Les chercheurs et les curieux seront satisfaits. 
Publié par Lectures Françaises. 
Prix : 15 N'F C+ port). 
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en comparer la teneur aux p.rincipe.i synarchiques de Saint-Yves 
d'Alueydre ». Elle lul aurait fait remarquer que l'ouvrage était 
strictement confidentiel. 

Le 3 octobre, revenant sur ses premières déclarations, M. Che
villon adressait à la police une lettre donnant ces intéressantes , . . 

. preCISIODS : 
Il existait alors .deux Ordres martinistes différents : celui qui 

venait d'être perquisitionné et que dirigeait le Grand Maître Che
villon, et l'Ordre Martiniste ancien et primitif, légalement appelé 
Ordre Martiniste et Synarchique, présidé par M. Blanchard, haut
maçon, . fonctionnaire du secrétariat de la Chambre des Députés. 

M. Chevillon ajoutait que l'Ordre dont il était le Grand Maître 
«a toujours~ évité soigneusement d'employer le mot synarchique, 
afin de bien marquer la différence entre les deux organismes. 

c Le Martinisme régulier, ajoutait-il, en parlant naturellement 
du sien, sans mépriser aucunement les idées de Saint Yves d'Al
veydre, ne s'en occupait pas spécialement ~. 

A l'appui de ses déclarations, M. Chevillon envoyait deux exem
plaires du Voile d'Isis, re.vue officielle de l'occultisme, publiant les 
excommunications réciproques de ces deux obédiences. Détail 
curieux, dans ce numéro de février 1921, l'Ordre Martiniste et 
Synarch.fque, qui se considérait comme seul réguljer, affirmait 
qu'il avait dénoncé l'irrégularité de l'Ordre de Chevillon aux 
Fraternités Initiatiques d'Orient et d'Occident et qu'il avait fondé, 
au mois de j.anvier précédent, un Suprême Collège de Syn,thèse 
in~tiatique d'Occident (12). Or, la création du Mouvement Synar
chiqri.e d'Empire date d.e 1922 (13). S'agit-il d'une simple coïn
cidence? 

Ces documents étaient représentés par deux volumes, l'un 
ronéotypé, l'autre imprimé. 

Le premier portait le litre suivant : c Les 1.3 points. fondamen
taux et les 598 propos-itions du Pacte Synarchiste Révolutionnaire 
pour l'Empire français.:. 

Le second était intitulé : c: Schema de l' Architype social'>, autre
ment dit du type parfait d'Etat social. 

. . 
LE LIVRE DORÉ 

Selon le rapport Chavin, l'exemplaire du premier de ces volu
mes, tombé entre les mains de la police vichyssojse avant la per
quisition de · Lyon, se présentait sous la forme « d'un document 
ronéotypé de plus de cent paqes, format in-8o, pourvu, d'une 
reluire de grand luxe conatitué par un brochage fort de papier 
doré>. 

Cet ouvrage publiait. en première page, un avertissement : 
< Toute détention illicite du présent document exp,ose à des 

sanctions, SANS LIHITES PRÉVISIBLES, quel que soit le canal par 
lequel il a été reçu. 

.. 

(12) Toutes ces précisions sont extraites de la revue Les Documents Macon
niques, paraissant à Paris et à Vichy, n• d'avril 1944, pages 185 et suivantes. 

(13) Il est curieux de noter qu'à la même époque la Loge Agni, dépend
1
ant 

du Grand Orient de France, consacrait sa tenue du lundi 18 décembre 922 
à l'étude de la question suivante : « Comment les ·Jésuites mettent la mabl 
sur les techniciens ». Querelle de boutique? . 

• 
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16 LECTURES FRANÇAISES 

c: Le mieux, en pareil cas, est de le brûler et de n'en pas parler. 
c La révolution n'est pas une plaisanterie, mat.s ('action impla

cable régie par une loi de fer >. 
A la page suivante, une c explication plus courtoise :. affirmait 

que l'ouvrage était confidentiel et devait le rester durant la phase 
de la c Révolution invisible :. . 

«Il est, ajoutait-on, à la base de la Convention Synarchique 
Révolutionnaire de l'Empire França·is :. .(C.S.R.) dont le but est 
la prise du pouvoir par l'instauration coûte que cotlte d'un régime 
synarchique approprié :) (p. VI). 

Et l'on précisait : 
C: 1° Qu'il s'agit d~une RÉVOLUTION A FAIRE PAR EN HANT. On ne 

fera pas de RÉVOLUTION PAR EN BAS avec son c.ortège d'émeutes 
populaires. 

c 2° Que pendant la période préparatoire, il faudra être secret, 
et (a-ire de la propagande DE BOUCHE A OREILLE et cela < JUSQU'AU 

IOUR OU SERA ATTEINT LE POINT DE CRISTAIJ,ISATION, SYNARCHIQUE 

DU PAYS.:. 

A la page suivante, figurait le texte du PACTE SYNARCHIQUE RÉVO

LUTIONNAIRE, présenté dans un cercle : 

Je, soussigné, 
. ayant reconnu à travers les 

« treize points fondamentaux » du M.S.E. 
la ligne générale de la révolution qui 

convient à .la civilisation française dans sa 
phase actuelle, 

accepte par le présent Pacte synarchique 
français de me Jier en C.S.R. avec les promoteurs 

du Mouvement pour la France métropolitaine et 
les pays de son ressort. 

Je me porte à mon tour garant de ce Pacte 
et y engage ma vie. 

Je m'engage à ne pas rompre ce Pacte quoi 
qu'il advienne avant que soit instauré dans l'Empire 
Français un régime synarchiste approprié . 

Je m~engage à remplir dans la pleine mesure 
de mes forces chaque mission qui me sera confiée 

à cette fin. 
Je m'engage à ne proposer ce Pacte à quel

que ressortissant français que ce soit ou à quelque 
étranger déjà orienté qu'après épreuve et sous 

caution, et seulen1ent sous l'jnjonction d'un 
mandataire du C.S.R. 

En foi de quoi, j'ai signé ici et scellé 
le Pacte synarchiste français dans la 

pleine liberté de ma conscience. 
Fait à ........... , le ......... . 

en présence de mon cau
tionnaire et de mes 

juges . 

Au-dessous de ce texte. le récipiendajre avait apposé sa signa
ture secrète, les lettres C.S.R. (Convention Synarchique Révolu-

• 

• 

• 
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LA SYNARCHIE 17 

tionnaire) suivies de son numéro d'ordre dans ce_tte organisation. 
Sur une page voisine, se trouvaient les mêmes lettres avec un 
autre numéro d'ordre . 

Un examen hâtif des 13 points donne l'impression que le 
mouvement synarchique est un mouvement nat_ional axé à droite. 
En effet, dès les premières propositions, des appréciations sévè
res sur le parlementarisme « régime d'importation étrangère :., 
sur le suffrage universel e_t l'usage qu'en fait le peuple, c ce sou
verain éternellement mineur », semblaient indiquer que l'on était 
en · présence d'un mouvement royaliste ou fasciste. D'autant plus 
que l'on y affirmait hautement que « la Révolution synarchique, 
dan& l'axe de la vie française, ne peut détruire aucune des valeurs 
traditionnelles élaborées au cours de notre civi(isation nationale 
et qui sont demeurées dans les -instincts, dans les cœurs et dans 
les cerveaux, danlS! les mœurs de la grande majorité des peuples 
de France:. . 

. En fait, les propositions qui suivaient contredisaient ces affir
mations, montrant que la Synarchie veut, par des méthodes anti
démocratiques et antiparlementaires, établir un régime aussi éloi
gqé de la République que de la Monarchie. 

D'autre part, la propo3ition 424 spécifiait que « toute propriété 
do(t être un service public, une fonction social·e,, et la 433~ pré
cisait que « l'effort de la Révolution synarchique doit tendTe à 
clore le règne de la rareté et_ à- instaurer le règne de l'abondance 
qui rendrait toute propriété indésira-ble, comme une cQuse de sou
cis accablants, la pleine jouissance personnell.e de biens rempla
çant alors la relative possession personnel(e de bien·s >. 

Le système synarchique aboutirait donc à une socialisation 
générale, les. biens de tous étant placés- sous la dépendance de 
quelque-s privilégiés exerçant un pouvoir quasi-discrétionnaire sur 
l'ensemble. 

Le cadre prévu pour cette expérience dépasse largement le plan 
national. La France, par exemple, serait intégrée à une Europe 
sans Russie ~t sans Angleterre, à laquelle on ajouterait la partie 
de l'Afrique qui n'est pas anglaise : 

c L'Emp-ire synarchique français est déjà voulu comme le pro
moteur d!e LA PANEURAFRIQUE, LA FUTURE UNION FÉDÉRATIVE DES 

PEUPLES et des nations libérées de l' Europ~e et de l'Afrique ~. 
(Proposition 586) . 

« La Paneurafrique s'impose du fait même de l'existence d'une 
Europe surpeuplée, dynami_que et suréquipée, à côté d'une Afrique 
sous-peuplée, st-atique et attardée :. . (Proposition 587). 

c L'Union Européenne doit :sortir tôt ou tard d'un juste équ-i
libre ou d'une conjugaison synarchique des poussées romaine, 
germanique, slave, en jeu dans l'Europe actuelle. Le mouvement 
synarchique d'Empire reconnaît toutes ces poussées et les sert 
toutes :. . (Propositions 582 et 583). 

A côté de cette Paneurafrique et du Commonwealth britan
nique seraient constitués trojs autres grands empires fédéraux: 
raciaux (14) : Paneurasie (U.R.S.S.-), Panamérique et Panasie. 

Pour les Synarchistes. une race « c'est l'ensemble des Individus vJ&Ibi• 
11
_...,. Q.Ul o.nt atteint • Ja co.u.scie.oce de l'UDBé rell&le:pae de 80CJallt6 ... 
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RTEMENT compromise avec la Synarchie par plusieurs de ses 
membres influents, la Franc-Maçonnerie a été naturellement 
l'objet, en 1944-1945, de violentes critiques de la part de 
résistants hostiles au M.S.E. 

Faisant peau neuve, le Grand-Orient prit ses distances 
avec les synarques. Il fit signer à . ceux de ses affiliés qui . 

aspiraient à une fonction dans ses loges, une déclaration-ques
tionnaire où l'o~ lisait, entre autres : 

c Je soussigné, déclare sur l'honneur ... 

... III. Avoir reçu ou n'avoir jamais reçu des mains 
d'un tiers, un exemplaire original ronéotypé du pacte synarchique 
révolutionnaire (pourvu de sa .couverture dorée et de son double 
numérotage) soit après le 16 juin 1940, soit avant cette date. 

IV. Avoir adhéré . ou n'avoir jamais adhéré avant . ou 
après le 16 juin 19/J.O, à une société, déclarée ou non, servant à 
la propagande des grands thèmes synarchiques ou à la désagréga
tioiJ. des institutions républicaines. ~ 

Ce document, cité par Action du 2 novembre 1945, portait la 
note suivante : 

cAu cas oà l'intéressé aurait reçu le pacte synarchique et révo
lutionnaire, il devra, au bas de la présente déclaration, fournir 
toutes explications utiles : date de la réception; des mains de 
qui; de la part de qui; circonstances dans lesquelles il a connu 
cette ou ces deux personnes; nu·méros portés par le document 
original; où se trouve actuellement ce dQcument et pourquoi. • 

Une autre note mentionnait, panni les sociétés visées : 

c 1 o Celles organisées par Jean Coutrot (Centre d'Etudes des 
Problèmes Humains, Groupe d'Etudes de l'Humanisme Econo
mique, Institut de Psychologie Appliquée, etc ... ) ; 

c 2° Celles organisées par Armand Mora ou Jeanne Canudo 
(Association pour les Etats Géné·raux de la Jeunesse, no 2.050 du 
29 juillet 1934 et ses filiales; Comité National pour la Jeunesse; 
Comité d'Action Européenne (E.G.J.E.), etc ... ) ; 

c 3° Celles organisées par Francis Hekking (Frf}.nce 1950), etc ... ; 
c 4° Celles organisées ]}Ur Jean Rivain (la Nouvelle France, les 

Cercles d'Unité Française, etc ... ) » (1) 

(1) Les organisations de M. Jean Rivain ont été, en effet accusées 
de « synarchisme » en raison de la présence, parmi leurs membres 
dirigeants, de certaines personnes considérées, à tort ou à raison, 
comme des « synarques » ou des « synarchistes »· 
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' 

Voilà .qui ressemble étrangement aux conceptions ·de M. Jean 
Monnet, le « père » de notre Europe technocratique, et l'on com
prend qùe certains aient vu en lui l'exécuteur testamentaire de 
feu Jean Coutrot, l'un des dirigeants du M.S.E. 

L·ENIGMATIQUE JEAN COUTROT 

Dans son rapport, M. Chavin avai.t, nous l'avons vu, désigné 
Jean Coutrot comme l'an.imateur, sinon le véritable che{ du M.S.E. 
M. Roger Mennevée, qui étudie la Synarchi,e depuis vingt ans et 
que l'on peut considérer comme le grand spécialiste. de la ques
tion, pense que le rôle de Coutrot. dans la bataille synarchique, 
c n'a pas ét.é aussi important, ou, p(us exactement, aussi t exclu-
sif> que certains commentateur$ ('ont exposé >. · 

c La mort de M. Coutrot, écrit-il, permet de couvrir bi-en de:s. 
responsabi.lités et de dissimuler une activité nouvelle actuelle qui 
ne tend plus à conquérir le pouvoir en France, puisqu'on l'a, mais 
à étendre sa domination sur l'Europe et sur le monde, sous · les 
masques d!un Fédéralisme Européen ou d'un Gouvernement ·Mon-
dial :. (15). , 

Mais, ajoute-t-il, c Jean Coutrot joua, incontestablement, un rôle 
de premier plan dans (a phase synarchique polytechnicienne ,; et 
même ~'il ne fut «qu'un simple chef d'Etat-Major soum(s à un 
Général plus ·effacé >, son action et celles de ses collaborateurs, 
amis et alliés méritent d'être connue. 

~ .. . . 

Beaucoup de nos contemporains n'ont jamais entendu parler de 
Jean Coutrot. Ce personnage discret exerça cependant ··· une 
i~fluence non négligeable dans les cercles\ officiels, en partic:ulier 
au· temps de Uon Blum et du Front Populaire. Sa disparitjon ne 
fit pas plus de bruit que son passage au ministère de l'Economie 
Nationale. 

Seul, croyons-nous, L'Appel consacra un petit entrefilet, d'ail
leurs imprécis et partiellement inexa-ct, à la fin mystérieuse de 
Coutrot. Le journal qui, deux mois plus tar~ devait faire les révé
lations que l'on sai.t sur 1a Synarchie, publiait les lignes.· suivantes 
dans son numéro du 6 juin l941 : 

c Une mort subite et mystérieuse 

c Il y a quelques jours est mort subitement ci Paris, 51, rue 
Raynouard, un certain Jean Coutrot. · . . . 

c Ce Jean Coutrot avait joué un rôle important dans la néfaste 
polit.ique des Pierre Cot, Guy La Chambre, et autres saboteurs de 
notre aviation. · 

(15) Roger Mennevée, in Les Documents, avril 1948, page 1. Les Documents 
paraissent depuis 1920 sous la direction de M . Mennevée. C'est l'une des 
meilleures sources de. documentation sur les dessous de la politique et de la 
finance (16, boul. · Montmartre, Paris, 9e). Mme Cou trot a démenti, dans une 
lettre publiée dans La France Intérieure (15.7.1945), que son mari ait eu des 
relations avec la Synarchie. Mais, comme le ;fait remarquer M. Mennevée, 
on ne peut guère prendre au sérieux ses affirmations : il suffit de lire le 
« Pacte Synarchique » pour constater que s'y trouve, presque textuelle~ent, 
les propositions que feu Coutrot faisait dans ses conférences et dans ses 
écrits, en particulier dans son « Humanisme économique », et dans ses a~icle.s 
de La Journée· Industrielle des 1, 11, et 12 août 1938. (Sur les conférences de 
if::X~~~~iau L~s::1 1939~~6-1938, Le ·Nord Industriel, du 22.10.1938, L~ , VIe 

.-' 
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c Oui, ce Jean Coutrot avait beaucoup c trafiqué :. dam l'avia
.tion. 

~ N'appartenait-il pas à la plus secrète et la plaiS. nocives des 
loges maçonniques : la· Synarchie ? 

« Cela expliquerait peut-être sa mort mystérieuse. » 

C'est le 19 mai 1941 que mourut Jean Coutrot. Selon les uns, 
il aurait été trouvé mort dans son lit, le matin ; selon les autres, 
il aurait été découvert mourant sur le trottoir, juste sous l'une 
des fenêtres de son appartement (16). Suicide ? Exécution ? C'est 
difficile à dire. Dans une note reproduite à titre documentaire par 
Les Documents de M. Mennevée (17), il est question d'une décla
ration. que le malheureux aurait faite quelques jours avant sa 
mort: 

« En ·raison de mon activité révolutionnaire, je m.e sens écrasé 
par la respons-abilité que j'ai_ dans les malheurs de ma patrie •.. 
Dans certaines c·irconstances, le suicide est la seule solution com
patible avec l'honneur. » 

Que Coutrot ait été ·exécuté . ou qu'il se soit · suicidé, sa fin 
demeure mystérieuse ; on ne peut s'empêcher de faire un. rappro
chement entre cette mort inexpliquée et celle, non moins étrange, 
de deux de ses proches, MM. Théallet et Brulé. 
. D~puis le début de la guerre, Coutrot avait .un secrétaire nommé 
Franck Théallet.. Né le 22 juillet 1914, ce jeune licencié en droit 
et ès-lettres, qui avait été secrétaire d'un député de· la Gironde, 
M. Gellie, puis rédacteur au quotidien bordelais La Petite Gironde 
et secrétaire général de la Fédération des Cercles «Jeune France:., 
était devenu le collaborateur de Coutrot. 

Le 20 avril 1940, il part se reposer en Bretagne, s'alite en arri
vant chez des amis, et, transporté aussitôt à l'Hôpital de Saint-
Brieuc, meurt le 23 sans avoir repris connaiss.ance. . 

Peu après, sa mère quitte Bordeaux et déménage pour venir 
habiter 22, rue de Pontoise à Paris ; pendant le déménagement 
les papiers personnels de son fils sont volés. -
~ Après la mort de Théallet, Coutrot semble avoir pris un autre 

secrétaire, M. ·Yves Moreau, quj_ vient habiter le même immeuble, 
sur le même palier. Après la mort de Coutrot, suivant de .peu -celle 
de Théallet, c'est Yves Moreau qui prévient les amis du défunt : 
·Bardet, Branger, etc... et ceux-ci viennent aussitôt expurger les 
papiers du mort. 

M. Yves M;oreau s'alite lui-même en juin et meurt le .1.9 octobre 
1941. 

c Peu après, en juin également, le beau-frère ·de · J. Cou trot, 
M. Henri Brulé, directeur des Papeterie$ Gaut et Blancan, meurt 
lui-même subitement ; il s'effondre sur le trottojr en sortant 

(16) L'extrait des minutes des actes de décès de la Mairie du XVe arron
dissement de Paris indique que : « Le dix-neuf mai mil neuf cent quarante
et-un, cinq heures trente minut~s_, est décédé rue de la Convention, 78 (c•est ... 
à-dire à l'Hôpital Bo~cica.ut. - N.D.L.R.),. Jean-René Coutrot. né à Paris (~) 
le vingt..;sept mars m1l t}Ult cent quatre v1ngt quinze~ négociant, officier de la 
J..,églon d'Honneur, Cro1x de Guerre, domicilié rue Raynouard 51. fils de 
Henri Coutrot et de Marie Eugénie Saillard, époux décédé. épou.x de Annette 
Gaut. Dressé le vingt mai mil neuf cent quarante et un. Transcrit le six juin 
mil neuf cent quarante et un ». · 

(l'J) No d'avril 1948~ page 5. 
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de chez un personnage important, M. Gabriel Leroy-Ladurie, qui 
passait pour être un des chefs de la Synarchie ~ (18). · 

On mourait décidément beaucoup dans l'entourage de ce 
synarque ... 

La personnalité de Jean Coutrot et de ses activités méritent 
d'être connues. Elles permettent de mieux suivre l'évolution du 
mouvement (font il était devenu l'un des principaux organisa
teurs. 

Polytechnicien, combattant de 14-18, grand mutilé de guerre, 
Coutrot appartenait à une famille de la bourgeoisie, ayant des 
intérêts dans l'industrie du papier (1.9). Autour de 1_934, i1 pré
sidait la Chambre Syndicale des transformateurs de papier et 
gérait, avec son beau-frère M. Gaut, les Papeteries Gaut et Blancan. 
Bn juillet 1935, i,l était nommé membre du Comité des Economies 
au Ministère des Affaires :Strangères, par décret du 15 juillet 
(J.O., 24-7.-1935), Pierre Laval étant président du Conseil et mînis
tre des Affaires Etrangères. L'année suivante, il entrait au Minis~ 
tère de l'Economie Nationale où il fut l'un des collaborateurs de 
M. Charles Spinasse, ministre socialiste du gouvernement Blum. 

Entre temps, cet homme débordant d'activité, fut à l'origine de 
divers groupements, ou participa à leur direction. En 1931, · il 
fonda, avec son ami Bardet, le groupe «X-Crise~ qui deviendra, 
en 1933, le Centre polytechnicien d~ Etudes économiques.. En 1934, 
il partici,pa au développement du Comité National d'e l'Organisa-

. ti on française, dont il sera nommé administrateur par l'Assemblée 
générale du 21. février 1935. La même année, il se trouvait parmi 
les fondateurs et animateurs de l'Ecole d'Organisation Scienti
fique du Travail, créée sous les auspices du Comité précédent. 
Lorsque le gouvernement fonda, par décret du 25 novembre 1936~ 
le Centre d'Organtsation Scientifique du Travai{, Coutrot présida 
son bureau technique permanent. L'année suivante, on le retrouve 
parmi les dirigeants du Centre d'Etudes des Problèmes Humains
qui venait d'être créé. Il était parmi les organisa~eurs des Jour
nées de Pontigny, qui réunissaient, une ou deux fois par an, pen
dant quelques jours, des personnalités amies du C.E.P.H. En 1938, 
il dirigea, avec divers animateurs du C.E.P.H., l'Institut de Psy
cholog·ie Appliqué'ê. Enfin, au début des hostilités, il figura parmi 
les participants d'un Groupement dit « non-con{ormf~te):. qui 
réunissait ses membres chaque semaine au restaurant Alexandre. 
Nous. examinerons plus loin chacune de ces associations. 

Conférenc:ler disert, Jean Coutrot était aussi un écrivain fécond .. 
Il collabora à L~Humanisme Economique et à La Semaine 
Cephéenne, deux périodiques qu'.il contrôlait,· et publia trois 
ouvrages : «L'Humanisme économique», «De quoi vivre» et 
« Les entretiens de Pontigny ::.. Il entretint, en outre, une corres· 
pondance abondante et suivie avec les personnalités les plus 

(18) Ce n~est pas H. Brulé qui était le beau-frère de Coutrot. mais son frère 
Alex Brulé. C'est ce dernier qui mourut subitement en juillet 1941 ; ses 
obSèques religieuses eurent lieu à Saint-Sulpice le 19 juillet. 

(19) Les fils de Jean Coutrot, MM. Antoine et Denis Coutrot, sont aussi 
dans les affaires. Le premier, né en 1918, H.E.C., est directeur général de la 
Société Hoover (machines à laver, aspirateurs) ; le second, né en 1922~ parti
cipa. à la direction de l'entreprise familiale Gaut ... Blancan jusqu'en 1957, puis 
à l'administration de la Société Sincère, des Services Associés et de Fêralco. 
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diverses . industriels, hommes d'affaires, professeurs, chefs syn-
dicalistes, politiciens, etc... tant en France qu'à l'étranger. 

S'il est vrai · que certains « cagoulards» ont eu des liens étroits 
avec la Synarchie, i1 ne semble pas exact, comme le rapport Cha
vin le laisse entendre, que Coutrot ait été membre du Comité 
Secret d' Ac.tion Révolutionnaire (C.S.A.R.). M. Mennevée affirme 
que l'on a jamajs trouvé le nom de Contrat « dans les lz~tes de 
c cagoulards » tombées entre les ma.i_ns de la police ou publiées 
depuis :. ., ce qui confirme nos informa~ions personnelles. 

• LE CENTRE POLYTECHNICIEN 
D'ÉTUDES ÉC·ONOMIQUES 

Examinons d'un peu plus près les « groupements Coutrot ». 

' 

« X CRISE », fondé. en 1931 se proposait d'étudier la crise mon·· 
diale. qui sévissait alors depuis l'effondrement de Wall Street, en 
octobre .1.929. En 1.933, il se transforma en Centre Polytechnicien 
d'Etudes Economiques .(C.P.E.E.) 

Annonçant la création d.u C.P.E.E., le· quotidjen radical, L' Ere 
Nouvelle du 22 octobre 1933 donnait ces indications : 

« Un certain nombre d'anciens élèves de l'Ecole Polytechnique, 
représentant les thèses (es plus diverses, ont décidé de· profiter des 
avantages de rapidité et de précision dans la diiSlcussion que leur 
procure une formation commune pour fonder le Centre Poly~ech
nicien d'Etudes Economiques (X-Crise). Ses travaux se poursui-: 
vent depuis deux ans, avec le concours fréquent d'économistes de 
grande valeur appartenant à des milieux différents : M. Colson, 
Vice-Président du Conse'il d'Etat ,· le Général Nollet' '; MM. Lacoin, 
Jules Moch, député, Jacques Rueff, l)uchemin, p-résident de la 
Confédération Générale de la Production Française ; docteur Eis
ler, Professeur Wal( ; Kellersohn, rédacteur à l'Information ; . de 
Peyster, inspecteur. des finances ; Spinasse député, Ge·orges et 
Edmond Guillaume, économistes et docteurs ès-sciences ; Simiand, 
professeur au Collège de France ,· Legueu, Benaerts, Jeram·ec, 
Lelong, R. Gillouin, professeur Foerster, etc ... 

«. Le Centre Polytechnicien d'Etudes Economiques se propose 
au cours de ce troisième cucle de travaux de t_raiter de'rSI sujets se 
groupant en trois genres distincts : 1 o Problèmes d'ordre géné
ral et évolution des points de vue des économistes devant le·s évé
nements, exposés par des pers,onnalités polytechniciennes ou non, 
de tout premier plan; 2° Documentation internationale et. ·méca
nisme d'économ.t.es caractéristiques de àiverj.es. natians (ltàlie
U.R.S.S. - Allemagne - Amérique) en liaison avec les ambassades 
re·spectives. ; 3o Recherches économiques sur le plan national : 
en liaison avec les différentes activités productives, agriculture, 
alimentation, industrie automobile, chemin§ de fer., houillères, 
mari_ne marchande'). , 

« Les conclusions objectives de ces études peuvent être utiles à 
des particulie'tts (polytechniciens ou non) ou Sociétés dont l'adhé-
sion est acceptée. . 

« Le C.P.E.E. fait appel à toutes les bonnes volontés et à toutes 
les formes de collaboration. 

• 
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Renseignements au siege : 12, rue de Poitiers - Paris 7.e - l'él. : 
Littré 41-46 - Balzac 36-49 :. . 

La direction du C.P.E.E. était assurée par un Consell d'Adminis
tration. En 1.934, celui-ci se composait de : 

MM. Roland Boris. Ingénieur-Général du Génie Maritime du 
Cadre de Réserve, Président ; 

Maurice La coin, administrateur de Sociétés (20) ; 
Henri Michel, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ; 
André Boutillier, Président de la Société du Bucheron ; 
Jean Coutrot : 
John Nicoletis. Ingénieur en Chef des Poudres C.R. ; 
Gérard Bardet ; 
André Loizillon, Ingénieur civil des Mines ; 
André Hannotiaux ; 
M.G.A. de. Saint-Mathieu, Commissaire de la Marine E.R. ; 
Marcel Bloch, Ingénieur Chef de la Cie d'Orléans ; 
et R~ger Sautereau-Meyer, Ingénieur des Manufactures de l'Etat. 
M. Gérard Bardel en était le Secrétaire-Général et Mme Serruys, 

femme de M. Daniel Serruys, assurait la direction des services 
administratifs. 

Quelques années plus tard (1937), le Conseil d'Administration 
légèrement modifié comprenait ·: 

MM. R. Lelong, Lacoin, Boris, Marcel Bloch, Detœuf _(2.1), 
Dubreuil (22), Coutrot, Nicoletis, Massé, Serre, Alfred Sauvy, 
Gérard Bardel, Constant, Kaplan, Loizillon, Sautereau-Meyer, 
Ullmo, . Rosenstock-Franck (23), Branger et Hannotiaux. La femme 
de M. Gérard Bardet (24) était secrétaire générale. 

Les professe.urs et conférenciers du Centre étaient recrutés 
parmi les dirigeants et les amis de l'organisation. Outre certaines 
personnalités que nous venons de citer, on remarquait : 

MM. Louis Vallon, futur dirigeant de ]'Union Démocratiqu:e du 
Travail (gaullistes de gauche) ; François Piétrj, ancien ministre ; 
R. Gibrat; G. J. Gignoux ; Paul Reynaud, ancien ministre : H. de 
Peyerimhotr : Ernest Mercier ; Charles Rist ; Claude Bourdet, 
futur directeur de France-Observateur ; Robert Lacoste et René 
Belin, dirigeants syndicalistes ; Jean Maroger ; Georges Boris, 
directeur de La Lumière (organe officieux du Grand Orient), 
futur éminence. grise du Président Mendès-France ; etc ... 

Les cours et conférences étaient, en effet, l'un des moyens 
« d,action :. (en fajt : de p·ropagande) du C.P.E.E., qui en utilisait 
aussi deux autres : la publication d'une revue, X -Crise, devenue Je 
Bulletin du C.P.E.E., à laquelle M. A. Sauvy apportait sa co1labo-

(20) M. Lacoin, polytechnicien, fut successivement secrétaire général de la 
Société Citroën, président de Neyret, Beylier, Picard Pictet et ingénieur
conseil de Saint ... Gobatn. Il appartint également au C.A. de La Cellulose du 
Pin. 

(21) M. Detœuf. de l'Alsthom, venait de faire avec Ernest Mercier et Pierre 
Schweisguth un voyage à Moscou en vue d'établir des liaisons économiques 
avec l'Union Soviétique. 

(22) M. Hyacinthe Dubreuil, secrétaire de la Commission Exécutive de 
la C.G.T. était membre suppléant du Conseil National EconoJP.ique et membre 
du Bureau International du Travail. Il appartint également au C.E.P.R. et 
au C.N.I.F. dont il est question plus loin. 

(23) Le futur « dictateur aux PriX » de la IVe République. · 
(24) n•après Action (16.11.1945), Gérard Bardet était le gendre du général 

Pouderoux. Ce dernier, maçon actif, était l'un des supporters du Front Popu
laire. 



. 
• 

' 

i 

2+ LECT\JRES FRANÇAISES 

ration régulière, et celle de livres, comme c L 7Humanfsme écono
mique ~ de Coutrot, déjà mentionné, c Le. Socialisme Expérimen
tal :., .de Louis Vallon, c Essai sur la Conjoncture et la Préviiion 
Economique >, d'Alfred Sauvy, etc ... 

~- Gérard Bardel, de la Sté des Machines Automatiques Bardel 
(contrôlée par la banque Worms et Cie), qui jouait un rô1e impor
tant au sein de l'organisation, parait avoir servi d'agent de liai
son avec la Maçonnerie dont il était l'adepte (25). 

LE COMITÉ NATIONAL DE L'ORGANISATION FRANÇAISE 

Fondé en 1920, le C.N.O.F. prit un essor nouveau en .1.934~ au 
moment, croyons-nous, où Coutrot commença à s'y intéresser. 

Officiellement, cet organisme s'était donné pour tache de 
« répandre dans tout le public français~ et par tous les moyens 
appropriés, les grands p-rincipes â~ organi$at.ion nécessaires à . la 
vie d'une grande nation civi.lisée , (26). D'abord installé 11 bis, 
rue. d'Aguesseau, à Paris (8e), il fut transféré 37, rue de Baby
lone (7e) en 1937. Ce~te année-làt six hommes politiques accep
tèrent de patronner l'organisation : MM. Camille Chautemps, Mar
chandeau, Anatole de Monzie, Raymond Patenôtre, Charles Poina
ret et Albert Sarrault. Le Comité organisa des missions d'études 
et d'information à l'étranger (Hekking en Angleterre et en Allema
gne : 1937, 1938 et 1939 ; Cou trot en Allemagne, 1939) et créa une 
Ecole d'Organisation Scien-tifique du Travail dont MM. R. Lelong, 
Jean Milhaud, Robert Satet, etc ... furent d'abord les animateurs et 
que dirigèrent après l'armistice de 1940 MM. Gérard Bardel, alors 
président du . Centre d'lnformatton Interprofessionnel, Auguste 
Detœuf, président du C.E.G.O.S. ; Ernest Lhoste, directeur général 
de l'A.F.N.O.R., Jean Mersch, président du Centre de·s Jeunes 
Patrons et diverses autres personnalités du monde d.e la politique 
ou des affaires. Le C.N.O.F. (27) organisait en outre, des Journées 
d'Etudes des Administrations Publiques, don~ l'origine remonte 
à novembre 1936. MM. Jacques Branger, Dauvergne, Francis He.k
king, Paul Planus et Robert S~tet appartenaient à son comité 
d'organisation, et 1\IM. René Gillouin, le professeur Mestre et de 
Font-Réaulx prêtaient leur concours à ces « Journées » en qualité 

(25) Selon Les Documents d'avril 1948, page 13, il aurait été membre de la 
Loge Lalande (Grande Loge de France) : « Bien· qu'ayant été secrétaJre de 
cette Loge. le nom de ce Synarchlste n'a Jamais Daru dans les listes pubUées 
au Journal Officiel, et il fut nommé en 1942, Président du C.I.I. (centre 
d'Information Interprofessionnel), 16, rue de Monceau à Paris~ au traltèment 
d'un deml-mffiton de francs par an. » 

Les Documents notent. d'ailleurs. que : 
« La parenté de stmcture de ces Groupements avec la Maçonnerie est 

évidente : 
« Les « Equipes » différentes du C.P .E.E., ainsi que les divers groupements 

annexes (X-Information - X-Amérique - X-Région parisienne, etc ... ) CODati
tuent de véritables « Loges » ayant leurs « tenues >> propres et leurs c tenues 
blanches ». etc ... 

«L'ensemble de ses « Loges » qu'est le C.P.E.E. tout entier constitue une 
sorte d'obédience de « maçonnerie polytechnicienne ». · 

« Enfin, le Mouvement Synatcbique d'Empire, recruté à l'intérieur des 
Groupements, constitue son « Ordre Intérieur Secret », connu des seule affi
liés~ » 

(26) .Les Documents, op. cit., p. 16. 
(27). n·après l'Annuaire du C.N.O.F. de 1938, cet organistne comptait : 5 

Membres-bienfaiteurs (cotisation minimum 1.500 frs). 165 Membres honoraires 
(800 frs), 416 Membres Utulaires (150 frs) .. '73 Membres correspondants (121 fra), 
963 Membres adhérents (100 frs) et 8 Membres étudiants. 

• 
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de chargés de cours ou de conférences. En raison du rôle joué9 

quelques années plus tard par certains éléments du C.N.O.F., oa 
est en droit de se demander si le but réel de l'organisation n'était 
pas d' c in;staller la révolution préventive au cœur de l'Etat:., 
comme le Pacte Synarchique y invite (proposition 255), par 
l'organisaton professionnelle ·considèrée comme c: le meilleur 
moyen techntque de la Révolution». (Proposition 344). 

LE CENTRE D'ORGANISATION 
SCIENTIFIQUE DU TRAVAIL 

Après la victoire électorale du Front Populaire, quand Jeaa 
Control devint le mentor du ministre socialiste Charles Spi
nasse (28), le gouvernement créa le Centre d'Organisation Scienli
f(que du Travail dont l'objet était d'étudier lou~es les questions et 
de suggérer toutes solutions relatives à l'organisation scientifique 
du travail .(art 2). M. Spinasse en fut le président et Jean Coufrot, 
le vice-président. 

Ce dernier présidait, en outre, le Bureau Technique Permanent, 
dont les membres étaient désignés par le Ministre de l'Economie 
Nationale .. Outre Coutrot, le dit Bureau se composait de : 

Ml\1. Marcel Bloch, ingénieur en chef aux Chemins de .fer de 
Paris-Orléans-Midi, anc. administrateur des Transports Auxiliaires 
du Réseau Paris-Orléans et du Comité National de l'Organisation 
Française .(puis son vice-président), fondateur et administrateur 
du Centre Polytechnicien d'Etudes Economiques (déjà examinés) ; 

Francis Million, secrétaire adjoint de la C.G.T. et, à ce titre 
membre du Cons.eil National Economique, futur conseiller maitre 
à la Cour des Comptes, pujs directeur du cabinet du secrétaire 
d'Etat au Travail René Belin (J.O., 25-11-1941) ; 

Raymond Treuil, chef du cabinet du ministre Spinasse, membre 
de la Taylor Society .(29) ; 

et Jacques Branger (que nous retrouvons dans tous les groupei 
Coutrot), chef du Service des. Etudes Economiques au Ministère 
de l'Economie Nationale, secrétaire général, puis directeur et enfin 
directeur de. la Caisse Nationale des Marchés de l'Etat (fondée par 
le ministre Spinasse), futur professeur du Cours d'Economie et 
de Technique bancaire au Conservatoire National des Arts et 
Métiers, membre du Conseil Supérieur de la Recherche Scientifi
que, directeur de l'Institut technique de Banque, président de la 
Compagnie Française pour t'Applicat.ion de la Re.cherche Scienti
fique et membre du Conseil Economique. 

Le secrétariat permanent était dirigé par M. Francis Hek
king (29) qu'assistait un jeune ingénieur E.P.F.Z., M. Claude Bour-

(28) La présence de Coutrot auprès d•un ministre du Front Populaire 
indigna certains éléments de gauche, dont Georges Valois se fit le porte
parole dans Nouvel A&e des 13. 18. 22 et 23 décembre 1936. « Nous --..; 
au Populaire_, à l'Humanité, au Peuple - écrivait un rédacteur de Nouvel ~ 
le 13 décembre 1936 - de donner des informations à lem lecteurs sur ~ 
création, et de leur dire les Ju.&ements qu'ils portent sur ce Bureau de 
aux maiDs de technocrates du néo-capitalisme. » 

Dans Au temps des musions (Genève, 1946), M .. H. du Moulin de a. 
proche collaborateur du .Maréchal Pétain à Vichy, édcrit .d: c .La 
té de Coutrot m'intrigUait. J'interrogeai à son suJet eux e aea 

• 



rou 
E polytechnicien Francis Hekking, naturalisé Américain pendant 
la guerre - il a répudié la nationalité française après la défaite 
- est considéré comme l'un des principaux animateurs de la 
Synarchie (1934-1940). Les précisions que nous donnons. par 
ailleurs, sur ce personnage montre qu'il appartenait à l'équipe 
de .Jean Coutrot. 

D'accord, semble-t-il, avec ce dernier, M. Hekking fonda en 
1937 le groupe FRANCE 50, dont le siège était à Paris, rue Lord Byron. 
, Cette organisation, que M. Roger Mennevée qualifie d'occulte, parait 

bien avoir été l'une des branches de la Synarchie (ce qui ne veut 
pas dire que ses membres aient été consciemment des agents ou des 
instruments de la Synarchie). 

Selon Les Documents (janvier 1956), le groupe FRANCE 50 se divi
sait en huit « équipes » ayant chacune trois « chefs », un « rappor
teur » et un « membre de l'Exécutif ». 

Ces huit « équipes » étaient ainsi composées : 

EQUIPE No 1. - Equipe directrice dite « Cour d'Honneur ». Chefs : 
Raoul Da utry ( 1), Liochon et le R.P. Dillard ( S . .T.) ; rapporteur : 
Couttet ; m. de l'Exécutif : .T. Aubert. 

EQUIPE No 2. - « Div. M.I.A. ». Chefs : Giraudoux, G. Monod et 
Pierre de Lanux; rapporteur : Ph. Fontaine ; Exécutif : F. Paraf. 

EQUIPE No 3. - Réalisations sociales. Chefs : René Belin. Dautry 
· et Vialatte ; rapporteur : P. Hi bout ; Exécutif : Maurette. · 

: 

EQUIPE No 4. - Réalisations économiques. Chefs : de Freycinet, 
Million et le R.P. Dillard; rapporteur : Robert Marjolin; Exécutif : 
.J.-H. Adam. 

EQUIPE No 5. - Réalisations financières. Chefs : Baumgartner~ Roger 
Auboin et Seynes-Larlanque ; rapporteur : Courtois de Viscose : 
Exécutif : Pierre Quesnay. 

EQUIPE No 6. - U.L.C.P.E.P. Chefs : Sirol, Roger Boutteville et 
Laffitte ; rapporteur : X ... ; Exécutif : Sirwin. 

EQUIPE No 7. - Réforme de l'Etat. Chefs : Lucius, Milhaud et 
Robert Lacoste ; rapporteur : Hekking ; Exécutif : Paul Planus. 

EQUIPE No 8. - Action Extérieure Française. Chefs : André 
Siegfried, Guillaume de Tarde et Joxe ; rapporteur : P. Berthault ; 
Exécutif .: Pierre Vasseur. 

Parmi les participants aux réunions du groupe, le document utilisé 
par Les Documents signale particulièrement : MM. Alheing ; Max 
Bon na fous ; le Contrôleur général de l'Armée René Carmille ; le 
Contrôleur général adjoint de l'Armée Conquet; Marcel Delann~; 
Auguste Detoeuf; P1erre Dieterlin; Raymond Dreux; Duchesne; 
Perier de Ferai; Pierre Forgeot; Haout ; Robert Hieguet ; Mitzakis ; 
Roger Nathan ; Patouillet ; Roger Picard ; Poniatowski; J.-H. Ricard ; 
Ruffenach ; Alfred Sauvy; Schwob ; .Jean Terray; Christian Valensi ; 
Verchaly ; le capitaine Vallerie ; le lieutenant de Montjamont, etc ... 

On remarquera que le monde des affaires, la haute administration et 
les milieux politiques étaient très largement représentés. 
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det, futur directeur de Co-mbat et de France-Observateur qui par .. 
ticipait déjà à l'activité du C.P .. E.E. (J.O. 5-,.,_2 .. 1936). ' · 

A. cette époque, deux personnages singuliers apparurent dans 
les coulisses du C.O.S.T. : MM. Hymans et Oppenheim ; le premier 
israélite hollandais, était accrédité par la Royal-Dutch ; le second: 
également israélite, majs d'origine autrichienne, aurait été l'un des 
collaborateurs de .la banque de Rothschild. Ils disparurent en juin 
1940. 

Un troisième personnage. dont il a été beaucoup parlé, aurait 
appartenu à la direction du Centre: Dimitri Navacbine. Cet éco ... 
nomiste russe (31) s'était lnstallé en France en 1927. Martiniste au
thentique, il appartenait aux hauts grades de .la Maçonnerie (Che
valier Kaddosh du Rite Ecossais). Très lié avec Anatole de Monzie 
et Charles Spinasse, il aurait eu un rôle important, officieux plus 
qu'officiel, au C.O.S.T. Son activité aurait-elle porté ombrage à 
quelqué groupe concurrent, ou à l'un des dirigeants du Ce.ntre ? 
Toujours est-il qu'il fut mystérieusement assassiné le 26 jan
vier 1.937. au Bojs de Boulogne et que la c Cagoule), fortement 
soupçonnée de Synarchisme, fut accusée du meurtre. Si l'activité 
du C.O.S.T. parait n'avoir eu que des résultats insignifiants 
tels que l'acceptation du principe de l'unification du format des 
papie.rs à lettre et des formulaires administratifs ! jJ est impen
sable · que les réunions des commissions et sous-commissions de 

amis : Treuille (ste), un ancien camarade d'escadrille en Syrie, polytechni
cien lui aussi et collèJrue de Coutrot au cabinet de Spinasse. et Louis Vallon, 
économiste et socialiste .. adepte de l'école mathématique autrichienne de 
Walras, qui ftt partie, plus tard, du Cabinet du Général De Gaulle .. L'un et 
l'autre se montrèrent assez sobres de détails, et je compris qu'il était des 
sujets auxquels il valait mieux ne pas toucher. » 

(30) Sur le secrétaire permanent du C.O.S.T. les Docmnents d'avril 1948 
donnent les précisions suivantes : « M. Francis Hekking est né le 4 septembre 
1911 à Nancy. Ancien El ève de l'Ecole Polytechnique promotion 1930 ; Manu
factures de l'Etat ; Ingénieur à la manufacture d'allumettes d•Aubervilliers. 
Fut l'un des principaux personnages de l'entourage de Jean Coutrot dans 
« l'équipe synarchique polytechnicienne. Collaborateur à la revue L'Huma
nisme Economique. Membre du Comité National de l'Organisation Francaise. 
Membre du Comité d'organisation des Journées d'Etudes des Administrations 
Publiques (1937) . . En décembre 1936. avait été nommé par décret du ter (J.O. 
5-12),Secrétaire permanent du Centre National d'Organisation Scientifique du 
Travail au Ministère de l'Economie Nationale, sous les ordres de M. Coutrot 
qui assurait la présidence du Bureau Permanent du même Comité. Fonde en 
mars 1937, le groupement « France 1950 » dont l'activité est clandestine 
(aucune déclaration de création ou d'existence) et sur lequel nous ne pos
sédons pas de renseignements précis. Pendant la guerre de 1939-1940 est atta
ché à la Direction des Ressources Economiques au Ministère de l'Armement, 
où il est le collaborateur de M. Roger Nathan. En mars 1940, M. Dautry, 
ministre de r.Annement - et, 1 ui aussi, synarchiste notoire - l'envoie en 
mission aux Etats-Unis .Après la débâcle, M. Hekking reste aux Etats-Unis 
où il répudie la qualité de Français pour prendre la nationalité américaine. 
Il se fait gratifier du grade de « major » (commandant) et rentre en 
Europe, après la victoire, comme organisateur administratif du procès de 
Nuremberg ». 

(31) Dimitri Navachine, fils d'un professeur de botanique et d'une israélite, 
naquit à Moscou le 30- aoO.t . 1889. Ayant fait ses études de Droit à Kief, 
berceau de la famille de sa mère (a-t-on dit), il se fit inscrire au barreau 
de Moscou peu avant la 1re guerre mondiale. Il prit part (de loin) à la 
révolution de 1917 et fut nommé par Kérensky vice-président du Comité 
Central de la Croix-Rouge pour les prisonniers de guerre. Les bolchevicks le 
nommèrent plus tard au Bureau d'Etudes Economiques de la Banqu~ po~ le 
Commerce et l'Industrie de Moscou (1924), puis l'envoyèrent à Par1s d1r1ger 
la ·Banque Commerciale pour l'Europe du ·Nord (1927 -1930). Il se lia avec des 
maçons français et s'affilia à la Maçonnerie francaise (on trouve son uinom 
dans les documents maçonniques des années 30 : « D. Navachine, banq er, 
28, rue Michel-Ange, Paris, 16a ». II écrivit des études économiques q\ii 
parurent dans diverses revues et un ouvrage publié par Alcan (1932) intitulé 
« La Crise et l'Europe économique ». 
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cet organisme, les études, les enquêtes, les rapports faits par leurs 
participants n'aient abouti qu'à d 'aussi piètres effets. faut-il con
clure que l'activité administrative ~u C.O.S.T. cachait une activité 
plus secrète? Le Centre étant en rapp_orts constants avec toutes les 
grandes administrations centrales, tous les grands services publics, 
toutes les grandes affaires privées, on peut se demander si son 
activité officielle n'a pas servi de paravent à une opération de 
noyautage et de recrutement synarchiques au sein des grands 
corps· de l'Etat et dans les grandes entreprises jndustrielles et 
financières .•. 

LE CENTRE -D'·ÉTUDE DES PROBLÈMES :HUMAINS · 

Le C.E.P.H., dont ]a création effective remonte, croit-on, à juil
let 1936 (32), avait officiellement pour but .de «regagner le retard 
des Sciences d-e .l1Homme par rapport aux Sciences. de la Matiè
re. :. Jean Cou trot et ses amis entendaient ajnsi renouer avec 
c la tradition platonicienne et même socratique de l.a re·cherche 
collective , en réunissant « un certain nombre d'esprits de tou.tè 
formation : psychologues biologi.Btes, médecins, sociologues, litté
rateurs, ingénieurs » chargés d'étudier les « problèmes humains ~. 
C'est au 9, rue Lincoln, à Paris (8c) que se tinrent les réunions en 
petit comité ; les séances. collectives du travail eurent lieu à 
l'abbaye de Pontigny sous le nom de « Journées de Pontigny ». 

La direction du C.E.P.H. était assurée par un comité exécutif 
animé par Cout,rot et auquel appartenaient quatre personnalités 
séduites par les théories de celui-ci : le professeur Henri Focillon, 
de . l'Université de Paris, le Dr Alexis Carrel, l'écrivain anglais 
Aldous Huxley et l'économiste suisse Georges Guillaume .. Les mem
bres conseillers du C.E.P.H., que la direction consultait, apparte
naient aux milieux politiques et philosophiques très divers. Ils 
étaient au nombre de 40. Voici. leurs noms: 

Dr Allendy, Gérard Bardet (déjà nommé), Jean Baruzi, René 
Belin {futur ministre, alors secrétaire de la C.G.T.), Edouard Dol
léans, Jacques Branger, Georges Bohu, Léon Brunschwig, René 
Capitant, Albert Chomé, Charles Baudoin, Paul Desjardins. Hya
cinthe Dubreuil, R·.L. Dupuy, Adolphe Ferrière, Georges Fried
mann, Robert Lacoste (futur ministre de l'Algérie (33), J. M. Lahy, 
P. O. Lapie (futur ministre de l'Education Nationale), Henri 
Laugier, Lecomte de Nouy, André Lochard, André Loizillon, 
Dr Martiny, Paul ·Masson-Ourse!, Georges Matiss~, Jean Milhaud, 
Mme Maria Montessori, Roger Nathan, H. Oppenheimer, Dr Hosty, 
Marcel Prelot, Alfred Sauvy (futur collaborateur de l'Exp·ress) (34), 
Dr Paul Schiff, André Siegfried, Roger du Teil, Ré v. Père Theil-

(32) La déclaration officielle date du 29 avril 1937 (J.O.~ 29-5-1937). 
(33) Il est curieux de constater que M. Lacoste figure parmi les actionnair~s 

de la Société (très fermée) Francarep pour 2 millions de francs : la banque 
Worms et Cie, considérée comme le centre de la Synarchie sous l'occupation, 
est· précisément ,avec la banque de Botbschild frères, la fondatrice de cette 
société pétrolière. · ·. 

(34) On retrouva, .quelques années plus tard, M. Alfred Sauvy (avec M. 
Robert Lacoste) au Centre Francais de Synthèse, « placé sous la haute pro
teetlon du Maréchal PétalD~ chef de. l'Etat ». (L'Unité Francaise. n• 10. juiUet
décembre 1943). 
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lard de Chardin (dont le livre ·publié un quart de siècle plus tàrd 
devait faire sensation),' Jean- Ullmo, André Varagnac et Ludovic 

. Zoretti (le socialiste · pacifiste c·onnu). 
Il est évident que la plupart de ces personnalités ignoraient 

tout de la Synarchie et qu'elles servaient de c couverture» à Cou
trot et à ses amis. Mais pa~ toutes ... 

L'INSTITUT DE PSYCHOLOGIE APPLIQUÉE 

En mai 1938, toujours au no 9 de la rue Lincoln. fut créé l' Ins
ti.tut de Psychologie· App·liquée dont le but déclaré étai1 l'étude de 
l'application aux faits sociaux des données acquises par la psy
chologie individuelle (graphologie, physiognomonie, psychologie 
des sentiments, gymnastiquè mentale, etc ... ). Autour d.e Jean Cou
trot et de son ami Gérard-Bard et, on remarquait parmi les conseil
lers et animateurs de l'IPSA : le professeur Henri Focilly, Ge-orges 
Guillaume, Pierre Lévy, Paul Planus, les Docteurs Arthus, Held, 
Hijmans, etc... . 

' Au début de la guerre un nouveau centre, mieux adapté aux 
circonstances, vit le jour sous Je nom de Groupement ou Groupe
ments non-conformistes. Les membres se réunissaient chaque lundi 
à 1.3 heures, au restaurant Alexandre, 18, rue des Cannettes. à 
Paris (6~). Selon le rapport Chavin, assistaie-nt à ce déjeuner : 
Mme Forbin, Mlle Yvonne Miche, MM. Braibaqt, Jacques Branger, 
Couturaux, Georges Guillaume, Mirles, Olin, Raybaud, Simon, 
Estèbe, Heurtaux, etc ... Une revue, dont M. Branger avait sug
géré le ti.tre , Buis', devait répandre les idées du groupe, en liai
son avec d'autres revues. comme Esprit, chrétien-progressiste, et 
Nou-veaux Cahiers (du groupe Barnaud-Worins). 

. . 

· A ces « organismes de noyautage », M. Chavtn ajoutait, dans 
son rapport, le Com-ité Central d'Organisation Professionnel 
(C.C.P.O.) siègeant 23, rue Chauchat à Paris, que présidait M. Mau
rice Olivier, secondé par M. H. Frèrejean. Le premier, président 
du Syndicat Général des Fondeurs, dirigeait de nombreuses entre
prises de fonderie, de métiers à tisser, de filatures. Le second, qui 
portait le titre de délégué général, est aujourd'hui le directeur de 
Réalités et d'Entreprise (revue de l'homme d'affaires). A la tête de 
cet organisme se trouvaient également MM. Jean Lobstein, prési
dent d'honneur du Syndicat général de la Fonderie, et A. Detoeuf, 
de l'A lsthom. 

·Dissous à la même époque que le C.O.S.T., le C.C.P.O. ressuscit~ 
en 1.941. sous la forme d'un très officiel Centre d'Information Inter
_professionnel, dont la direction fut confiée au synarchiste Gérard 
·aardet (35) et auquel collaboraient (selon Action, 8-11-1945), 
MM. Henri Cullmann, collaborateur de Bichelonne, Robert Buron, 

. . 
(35) ·M. Bardet venait d'être nommé administrateur des Ets Japy frères 

(contrôlés par la banque Worn1s), fonctions que Pierre Pucheu vena-it d'aban
donnet pour devenir ministre du Maréchal Pétain. II fut, de 1941 à 1944, 
secrétaire général du Conseil Supérieur d'Economie Industrielle et Commer.ciale, 
membre de la Commission d'Etudes de l'Organisation Economiq~e, du Comité 
d•Etudes des Pètites et Moyennes Industries, du c.o. de la Con~truction e~ 
du Commerce des Machines pour les Industries textiles. _graphiques, cbinûql\es, 
les matières plastiques et ralimentation, et vice-président du Conseil Supé-
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secrétaire du C.O. du Cinéma, Roland Pré, délégué général du 
C.O. du Bâtiment, François Perroux, Georges Izard, etc ... 

De leur côté, MM. Maurice Olivier, Lobstein et Detoeuf devin
rent les grands personnages des Comités ~'Organisation créés par 
la loi du 16 août 1940 (36) : le premier présida le C.O. de la fon
derie, le second participa à la direction du C.O. des industries de 
la forge, et le troisième anima le C.O. de la construction électrique. 
Ils n'étaient pas les seuls à s'être emparé des leviers de commande 
de la nouvelle organisation professionnelle : la plupart des. amis 
de Coutrot occupaie-nt alors, à Vichy ou à Paris, les postes essen
tiels de notre économie. 

COMMENCEMENT D'EXÉCUTION 

Selon le rapport Chavin, les membres du M.S.E., c au po·uvoir 
depuis juin 1940 > s'étaient assigné pour tâche de : ·, 

1 o ·Faire échec à la p()lit.ique du nouveau gouvernement en ce 
qui concerne (a révolution nationale pour tout ce qui serait sus ... 
ceplible d'instaurer un régime jugé trop sociaUste au se.in du pays. 

2° Saper à la base tout effort social pouvant avoir pour résultat 
d'affaiblir la position de certains groupes financiers internationaux 
et ·chercher, par tous les moyens, à renforcer .la posiüon de ce:s. 
grou-pes jusqu'à ce qu'ils dét.ie·nnent tous les leviers de la produc
tion industrielle. 

3° Sauvegarder par tous les moyens, et dans tous les domaines 
intéressant l'économie, le's intérêts même juifs, (lés avec les grou-
pes financiers intére:ssés au Mouvement. · 

4° Faire échec à toute tentative d'organi$ation économique ou 
douanière d'insp,fration, exclusivement européenne et ayant pour 
conséquence de rendre fEurope continentale .(ndépendante des 
importations américaines. 

L'exécution de ce vaste programme nécessite la nomination de 
membres du M.S.E. à tous .les pà·stes importants des divers dépar
tements ministériels et notamment de& ministères d'ordre écono
mique : Finances, Economie Nationf:lle, Travaux Pu~bl·ics, Tra·vail, 
Commerèe, etc. 

Ce qui (ut fait dans le$ plus brefs délais par la promulgation 
immédiate de la fameuse loi ~u 17 juillet 1940 suspendant le sta
tut des fonctionnaires, et permettant de le.s rév·oquer et de pour
voir à leur remplacement sans autre formalité qu'un simple décret. 

Parlant de l'action synarchiste sur le· plan économique et poli
tique, M. Chavin ajoutait : 

« Les membres du M.S.E. mis en p~lace, la réal~sation des p(ans 
concerté.s commença immédiatement. 

rieur du Travail. Même après la guerre. M. Bardet est resté lié à la banque 
Wor•ns, qui contrôlait ses entreprises personnelles en particulier les Machines 
Automatiques Bardet, dont M. Jean Vignal. ancien inspecteur des Mines et 
associé de la S.A.R.L. du journal Le Monde, était administrateur en _1947. 

(36) Le rôle de ces C.O . . consistait principalement à recenser les entreprises. 
à · arrêter les programmes de fabrication, à proposer aux autorités le prix 
des produits et services et à ·veiller à la fonnation des ententes. Les trusts 
y :turent très largement représentés par leurs dirigeants ou leurs hauts 
employés. Pour plus de détails lire <Jans « Le· retour des 200 Familles ,. . . de 
Henxy Coston. le chapitre III : · « · Les trusts investissent Vlcby ». · · 
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Sa premiere œuvre .(pièce principale de la nouvelle architec
ture de l'économie française) est la promulgation par M. René 
Belin de la loi du . 18 aollt 1940, qui crée des comités d'orga·nisa
tion e( de répartition établis sur les d.irectives de MM. Bouthillier 
et Barnaud (ce dernier avait été placé comme directeur du cabinet 
de JI. René Belin). . 

C'est grâce à cette organisation monumentale de ('Industrie et 
du Commerce que toute l'activité économique du pays pourra être 
contrôlée par un pet·it nombre de banquieN. et d'industriels et 
accaparée à leur profit. · 

Le groupe synarchique procéda également très rapidement à 
l'éviction des conseils du gouvernement de certaines personnali~és 
q'!li marquèrent une activité socialiste ou dangereusement révolu
tionnaire. Ce furent successivement : 
. a) M. Adrien Marquet à l'Intérieur, suspect de tendre·sse pour 

un national-social·isme, trop :s.ocialiste; 
. b) M. Alibert jugé révolutionnaire ·sur le plan juridique; 
. c) Enfin M. Pierre Lcival suspect de sympathie pour un régime 

prop-rement national-socialiste et pour une autarcie économique 
européenne. 

Toutes les opérations po{itiques pour l'éviction de ces trois sus
pec~s ont été dirigées par M. Bouthillier et ses s,econds, et la 
victoire f(nale a été obtenue _le 13 décembre 1940, avec la collabo .. 
ration de. M. Peyrouton qui fut l'exécuteur des plans du groupe 
synarchie. M. Peyrouton a réalisé la performance qui restera san.s 
doute fameuse dans les annales de l'Intérieur en France, d'avoir 
été à la fois min-istre chargé de (aire (a chasse aux Soctétés 
Secret~~ ((oi du 1.3 août 1940) et le jouet au sein même des conseils 
gouvernementaux, d'une maffia dont il a toujours ignoré l'exis-
tence. :. (37) · 

LES IDI:ES DE JEAN COUTR.OT 

Encore qu'il ne soit pas sûr que les idées de Coutrot aient été 
pleinement approuvées par tous les membres des groupes . que 
notre synarque animait, il est in~éressant de connaître le concept 
·et la technique modernes de la Révolution synarcbique- tels que 
l'auteur de c L'Humanz:sme économique ~ l'exposait dans son 
fameux ouvrage. 

Pour .imposer sa pensée, Coutrot n'entendait pas faire appel à 
la raison de ses contemporains; il comptait parvenir à ses fins par 
le dressage psychologique des masses et de leurs gujdes, selon 
les méthodes publicitaires : 

c Déjà, écrivait-il, il ne serait pas impossible à l'aide de ce .que 
nous avons appris d~s lois1 de la psychologie collective de pré
ciser une technique moderne de la Révolution; si l'on définit ce 
concept, en l'isolant du mythe confus souvent évoqué par ce mot, 
sub:Jtitut des anciennes religions, objet de tant de fanatismes. Les 
barricades, ·les mitrai.lleuse'S!, .les exils et les tortures sont des tech
niques de g·aspillage, dignes des peuples les plus primitifs; survi-

(37) M. Peyrouton, ministre de l'Intérieur chargé d'appliquer la loi contre 
la Franc-Maçonnerie, était .lui-même un franc~maçon de haut grade (18e .degré. 
c'est-à-dire ·Rose-Croix). Le cas Peyrouton n'était pas .unique... ·. 

• 



32 LECTURES FRANÇAISES 

vances des rites antiques du sacrifice humain. UN RÉVOLUTION

NAIRE MÉTHODIQUE a pour objet précis de transformer la structure 
t.ociale de son pays, de modifier dans une ·certaine mesure les 
esp.rits et les cœurs de ses concitoyens et DE LES coNVERTIR A . soN 
OPINION PROPRE. > (38) . . 

Et pour ceux qui resteraient réfractaires à ce dressagè psycho
logique, Coutrot proposait Je Sanatorium : 

« On connaît l'extraordinaire développement des techniques de 
la suggestion : éducation, propagande, presse, livres, revue;s, c-iné
mas, phono, T.S.F., télévision, qui poursuivent l'individu à toute 
heure e·t jusqu'au plus secret de son domicile, perturbant le déve
loppement de $a personnalité. L'immense majorité de nos contem
porains reçoit a(nsi, toul" faits, ses sentiments, se:s. idées : il est 
possible de peler les hommes par l'intérieur comme au creux d•un 
melon, on remplace des pépins insipides par un porto savoureux 
et de leur greffer sans douleur, ni gaspillage, le contenu p;s,ycho
logique choisi. C'est d'ailleurs ce que font à ·cette heure avec 
maestria !ous les gouvernements totalitaires, en prenant, pour 
plus de sûreté, leurs sujet's dès le berceau. Une époque qui · dis
pose des mi.trailleu:&es de la sugg·e.stion serail inexcusable , de 
recourir encore à celles de Hotchkiss ou d' Annstrong, qu.i ont 
le grave tort de faire des martyrs, amorces indestructibles, en 
France, d'une résistance pour le présent, d'une réaction inévitable 
pour l'avenir. LE MAXIMUM DE VIQLENCE QUE POURRAIT SE 
PERMETTRE UN REVOLUTIONNAIRE METHODIQ'UE, · UN 
SOREL AU COURANT DES PROGRES RECENTS DE LA CON
NAl.SSANCE, SERAIT SANS DOUTE LE · CAMP DE CONCENTRA
TION CONÇU COMME UN SANATORIUM PROVISOIRE, AVEC 
DES PROFESSEURS ET DES lN~'lRMLE.RS, OU llON ISOLE 
TEMPORAIREMENT JUSQU'A LA ·· FlN DE LA CURE, POUR LES 
EMPECHER DB NUIRE OU DE SE FAIRE MAL, CEUX QUE L'ON 
N'A PU CONVAINCRE.:. 

Tout en déclarant le marxisme périmé, Cou trot affirmait « qu'il 
est possible, suivant d'a(lleur.s. des méthodes qu.f pourraient être 
dite dialectiques, de proposer une solution de synthèse, seule via
ble et rationnelle en France de nos jours : LA LIMITATION DB LA 

PROPRIETE PRIVEE DES MOYENS DE PRODUCTION, mais limitation 
avec contrôle et coordination conservant tous les mobiles ·· salu
taires qu'engendrait l'appropriation privée, mais l'assortissant d'un 
nouveau schema de la structure intérieure des entreprises et du 
milieu · où e(les vivent, supprimant les méfaits si justement signa
lés du capi~alisme aujourd'hui défunt ». 

Pour Jean Control, la concentration des · affaires ·et, en atten
dant,. les ententes industrielles et financières, sont les bouées de 
sauvetage de notre économie. Il comptait mettre la force de l'Etat 
et ses moyens financiers au service des chefs de ces ententes : 

c Les ententes (39) qui seraient constituées dans un délai très 
court ~rai_ent des ententes spontanées, à la vérite ; un peu à la 

. 

(38) « La révolution préventive - lit-on da~s le « Pacte Synarchiste » 
(Proposition 255) - doit donc être installée au cœur de l'Etat et servte par 
une élite synarchlste dans un plein esprit de sacrifice ». · 

· Le Pacte Synarchique (proposition 113) précise : « Ententes des 
on usaJ:ers. entente des distributeurs cle proclults ou de ~er

entente de producteurs. » · 
• 



• Le rédacteur de l'Appel qui révéla, le premier, en 

1941, 1 e complot synarchique, a été fu si lié à la Li bé

ration. 

• Les dirigeants et rédacteurs des Documents Maçon

niques, ou furent expliqué le rôle du M.S.E. et publié 

{en partie) le Pacte S.ynarchiste, ont été condamnés 

à la Libération à de lourdes peines de travaux forcés. 

• Pierre Puche.u, dont les « maladresses » et les « com

promissions » avaient pu nùire à la Synarchie, a été 

fusi.llé à Alger. Son ancien chef de cabinet, Yves Parin

gaux,_ avait trouvé la mort de curieuse façon sur une 

voie ferrée, en 1941. 

• Le Grand Maitre de I'Ord're Martinist·e, Constant Che

villon, qui avait fait sur la Synarchie les révélations 

que l'on sait, fut enlevé le 24 mars 1944, par quatre 

inconnus qui firent brusquement irruption chez lui, 

20, rue des Macchabées à Lyon. Oue·lques jours plus 

tard, on retrouvait son cadavre à Saint-Fons; le mal

heureux avait reçu une balle dans la nuque. 

• Jean Coutrot, Franck Theallet, Yves Moreau, Henri 

Brulé, Navachine ont eu, nous l'avons vu, des morts 

mystérieuses. 

• L'information ouverte à la Libération sur le rôle et 

l'activité de la Synarchie par le président Béteille et 

le conseiller Gareau fut confiée au juge Zousmann 

(ancien dignitaire de la Loge francisco ferre~r). qui 

avait instruit le procès des dirigeants et rédacteurs des 

Documents M~açonniques. Selon Samedi-soir {10 mai 

194 7), le dossier fut classé en avril 194 7. 
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façon des aveux spontanés, mais en tout cas sous la pression des 
circonstances et non pas seulement sous celle des lois comme 
l'avait proposé M. Flandin, ce qui rencontrait alors beaucoup de 
résistances. Elles résulteraient en tout cas de la volonté é(aborée -· 
et consciente des chefs d'entreprise (et, nous le verrons tout à 
l'heure, de leur personnel) ; interprétant les circonstances à la 
vérité impératives : plus .impératives encore si l'Etat subordonne 
les avances de trésorerie qu'il a l'intention de consentir aux entre
prises gênées, A LA CONDITION D'ENTENTES DANS LEUR INDUSTRIE 

(ce qui est aussi pour lui le seul moyen de recouvrer jamais ses 
avances) . . L'Etat dispose de moyens inou.is pour déclencher la 
constitution d'ententes : en outre des précédents, il ne faut pas 
oublier que la p-lupart des industriels ont en carnet, unJ ·deux ou 
trois mois de commandes à livrer. Si ces commandes sont livrées 
aux prix fermes auxquels elles ont .été notées malgré les hausses 
formidables de salaires immédiatement appliquées, les avances de 
trésorerie consenties par l'Etat seront englouties par les pertes qui 
en résulteront. '> 

La classe ouvrière, dont les réactions ont, bien souvent, 
inquiété le patronat, doit être solidement tenue en laisse par l'in
termédiaire des chefs syndicaux (40). Dans ce domaine, il faut 
naturellement agir avec prudence, d'où la nécessité d'une « édu
cation » particulière : 

« Mais le grand fait durable qui s'impose après les journées de 
juin 1936, c'est l'organisation syndicale de la classe ouvrière qui 
sera intégralement groupée dans quelques semaines à ·la C.G.T. 

Cette union est cimentée par le souvenir imprégnant toutes ses 
fibres, d'un siècle et plus de difficultés quotidiennes et de lu/.ltes 
renouvelées. En dehors des lois, contrats collectifs, en dehors des 
prescriptions syndicales, la solidarité ouvrière est un sentiment 
tellement profond, quoique acquis, qu'il ressemble à un instinct. 

Cette solidarité que déplorent ceux qui n'ont pas compris les 
leçons de juin 1936, d'autres peuvent, au contraire, s'en réjouir~· 
TOUS, EN TOU'l' CAS, QU'ILS S'EN REJOUISSENT OU LE DEPLORENT, 

DOIVENT LA TENIR POUR L'UN DES AXES SENTIMENTAUX, ECONOMIQUES 

ET POLITIQUES DES HOMMES NOUVEAUX ET ARTICULER SUR LUI LES 
PIECES DE L'ORGANISME ECONOMIQUE. 

Il est bien certain que tout cela n'est pas encore très neuf et 
comporte des ratés : on n'a point fait (air_e des études juridiques 
aux ouvriers qui n'ont pas l'habitude de négocier, de contracter, 
de respecter, les clauses multiples de contrats complexes, même 
ceux qu'ils ont réclamés avec .tant d'énergie. Beaucoup ne sont pas 
encore a.s.sez consc(ents, assez organisés pour être soustraits aux 
mou-vements de foulés, vaccinés contre les agitateurs irrespon
sables; i.ls ont, comme d'ailleurs beaucoup d'employeurs, toute 
une é.f)ucation à faire, ou à refaire, des réflexes nouveaux à acqué
rir. pe sujets d'un monarque ab.solfl:, ils sont devenus citoyens 
(le royaumes consti.t.ut.ionnels à la manière anglaise, et nou:s savons 
que les Français de la Restauration eurent autant de mal que 
Charles X à s'entraîner à ces nouvelles manières. 

(40) Ce qui explique le nombre relativement inlportant de syndicalistes 
dans les i{l'oupes Coutrot. 
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Une éducation de tous les mondes es·t nécessaire. particulière
ment {'éducation des masses ouvrières, parce qu'on ne les a pas 
habituées à raisonner, à collaborer, à se poser des problèmes et 
à les résoudre. ·Depuis un gra!'-d nombre d'années on a essayé de 
les habituer à une obéissance aussi passive que possible, en 
tâchant, bien sûr, de leur expl.iquer .les ordres qu'elles recevaient, 
mais on n'en avait pas toujours le temps, et la collaboration obte
nue résultait d'un système de pression et de contrainte. J'ai, à 
chaque instant, l'impression et la preuve qu' aujourd' hu.i, après 
juin 1936, on peut renoncer dans la p(upart des cas, à ce système 
de contrainte et de sanctions. >> 

Les syndicats ouvriers, dtlment stylés, serviraient de police éco-
nomique auxiliaire au grand patronat : 

c Il n'y a pas d'autre solution que la suivante ·.- constituer immé
diatement des Ententes l.imitant la concurrence entre les entre
prises qui accordent· des salaires accrus, et s'appuyer sur la force 
jeune de l'organisation ouvrière, qui s'initiera ainsi peu à peu aux 
mul-tiples difficultés de la gestion industrielle, pour garantir le 
bon fonctionnement des dites ententes. :. 

Et comme il importe de mettre au pas les patrons c·omme les 
·ouvriers, le synarque entendait que la pression de ceux-ci puisse 
s'exercer sur ceux-là : · 
· c Si l'un des membres (patrons), en effet, veut manquer à ses 
engagements ou si une dissidence nouvelle veut p·ratiquer des con
ditions anormales, de nature à compromettre la marche des entre
prises et le versement régulier des salaires convenus, l'organ.isa
tion syndicale ouvrière p·eut, au cas ou le contrôleur de l'Entente 
n'aurait pas réussi, à ramener le défaillant à la raison, l'appuyer 
par une pression si énergique que la stabi~ité c!e l'entente est assu
rée ad reternum. :. 

·Naturellement, Coutrot tenait compte de l'inégalité. des hommes. 
Mieux, il voulait l'organiser, .la codifier. Il traçait les plans de 
cette inégalité « rationnelle » : 

< Ici se pose une question capitale, et. que nous aurons à résou
dre dans des cas très nombreux : celle du taux d'inégalité à consi
dérer comme normal entre les hommes . 

..• Il est, en effet aujourdz hui évident là encore à tout esprit 
équilibré que les solutions cruelles du capitalisme libéral, asphy
xiantes du communisme égalitaire, doivent toutes deux être rem
placées par une solution synthét-ique caractéristique, elle aussi 
de ce système nouveau qu'est l'Humanisme (41) économique et 
que je baptiserais : organisation rationnelle, sans doute, . mais 
l'homme n'est pas fait de raison seulement ; tout ce qui en lui 
existence et ·obéit à des lois toutes différentes dont j'ai rappelé 

(41) On a remarqué que les mots : « hmnain », « humaniste » reviennent 
fréquemment dans les écrits de Coutrot. Pour le M.S.E .• l'humanisme parais
sait être le camouflage doctrinal préfèré# ainsi que le montrent ces citations 
du « Pacte Synarcbiste » : 

Proposition 85 : « Notre principe international est en résumé : l'émulation 
dans le risque sous le signe de l'HUMANISME universel ». 

Proposition 231 : « Pour notre jeunesse, l'Empire Synarchique couronne 
une révolution spiritualiste illuminée d'HUMANISME intégral »· 

Proposition 597-8 : « ... nous voulons que l'actuelle révolution . mondi~le 
porte les peuples en un mouvement irrésistible ... vers une haute civilisation 
spirituelle marquée du sceau de l'HUMANISME universel. Cette volonté 
domine et inspire chaque point fondamental de notre Pacte Synarchique ... » 
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dans un autre ouvrage la forme universe,llement ondulatoire 
donc organisation rationnelle sans doute, mais surtout ORGANISA
TION HUMAINE DE L'INEGALITE. C'est-à-dire détermination des éche
lons d'inégalité, des pds$ib.ilités de franchir chacun d'eux, de la 
durée de séjour à chaque niveau, e·n tenant compte non seulement 
de l'équité et de la logique, des .intérêts de la producl·ion et de 
l'avenir de la race, mais aussi de l'intransigeance de nos appé
tits, du rythme de nos satiétés et de nos dégoûts : en un mot de 
la forme de nos courbe:S, de sensi.bilité, de toutes nos cond~tions 
humaines d'équilibre intérieur et extérieur. > 

La main-mise sur les entreprises était une des préoccupations 
essentielles de Coutrot. Sous prétexte de contrôler les comptabi
lités, les synarques pourraient contrôler toute l'économie fran-

• 
~aise : . 

< Bien entendu, un « Ordre » des comptables, analogue aux 
chartered accountants anglo-saxons, est aussi indispensable qu'un 
c Ordre » des Contrôleurs d'ententes, un « Ordre >> des chefs 
d'entreprises. Les comptabilités sincères et contrôlées par des 
experts, doivent être à la disposition de quiconque a un intérêt 
à les connaître, intérê~t qui de·vrait être homologué par une des 
autorités économiques. La vertu désinfectante de la lumière est 
telle, écrivions-nous déjà dans le Plan du 9 juillet (1934) (42) que 
cette simple mesure suffirait presque à assainir la jungle obscure 
des sociétés anonymes et autres : une économie ainsi rendue 
transparente serait déjà presque une économie coordonnée, au 
moins coordonnable, puisque tous les facteurs économiques des 
décisions seraient explicités, toutes les statistiques connues, exac
tes et contrôlées. 

c Le Conseil National Economique rénové pourrait ainsi jouer 
son rôle. ~ . 

Sous prétexte de faire disparaître le prolétariat, notre synarque 
prévoyait l'organisation d'un stakanovisme collectif : 

c Nous avons, pour abréger, conservé jusqu'ici les termes de 
salaire et de salariés. Mais la rémunération ouvrière devra résulter 
à l'avenir, non. plus même des salaires fixés par accords collecti(st 
mais de contrats d'entreprises analogues à ceux dont H. Dubreuil 
a rassemblé quelques-uns, en partie celui de la commandite aux 
pièces pour la composition en imprimerie, ou des porteurs de 
bagages dans les gares. Un groupe d'ouvriers spéciali'sés (et tous 
le seront bientôt comme nous l'avons montré ailleurs) négocie 
librement avec son chef d'entreprise et s'engage à exécuter une 
production déterminée pour une somme convenue qu'il répartit 
ensuite librement entre ses membres. Il constitue, en somme, ainsi 
une petite coopérative qui, fédérée avec d'autres, finira par consti
tuer l'entreprise toute entière. » 

Il y a dans « l'Humanisme économique » bien d'autres pages 
significatives, que nous pourrions citer. Coutrot ne manquait pas 
d'idées. Il en manquait d'autant moins que, porte-parole de la 
Synarchie, il ne faisait qu'exposer le plan qu'un groupe mysté
rieux avait soigneusement mis au point en vue d'une prise du 
pouvoir, qu'il espérait prochaine . 

(42) Remarquons que Coutrot s'attribue la paternité du fameux « Plan •· 
(voir « Le Plan du 9 Jumet et la Synarchie. » 
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UNE CRITIQUE PERTINEN.TE DU PLAN COUTROT 

Le livre de Jean Coutrot souleva peu de commentaires dans 
la presse. Ne s'adressant pas aux foules, l'auteur se sou.ciait peu 
de voir ses idées discutées sur le Forum. 

Il y eut, toutefois, un journaliste que les conceptions synar
chiques de Control inquiétèrent : M. Paul Bénédix, rédacteur 
à Courrier Royal. En première page de. l'hebdomadaire du comte 
de Paris il publia, peu avant la guerre, un long article où il 
brossait ce portrait de l'auteur d' «Humanisme économique > (43) : 

< Un curieux homme, M. Jean Coutrot. Très instinctivement 
grand bourgeois. Un des rares « pipos » qui aient su s'affranchir 
dans une certaine mesure des rigidités et des frigidités d'une école 
qui ne pêche point par excès d'humanisme. Ses livres (L'Huma
nisme économique De quoi vivre) sont sinueux et lyriques. 
C'est qu'il a « glané sur les champs dévastés des mythes et des 
religions ». C'est qu'il s'es.t frotté à la philosophte, a frôlé le fruit 
tentateur des métaphysiques. C'est aussi que la musique a soulevé 
sur ses ailes enchantées l'âme que les sciences exactes n'avaient 
point desséchées. M. Coutrot ne dist.ille pas l'ennui mortel d''un 
Auguste Com,te . 

Par ailleurs, M. Coutrot n'est pas qu'intellectuel pur, industriel 
et président de la Chambre syndicale des transformateurs de 
papier, rien d_e ce qui concerne l'organisation scientifique du 
travail ne lui est étranger. Il connaît son Le· Châtelier et son 
Taylor. 

Enfin, il est un des fondateurs de l'X-Crise, où. il nous semble 
distinguer comme un des drageonnements de feu le Redressement 
français. 

Tant de qualités chez un homme dans la force de l'âge, la 
formation scientifique alliée à la culture littéraire, la pratique des 
idées, des hommes et des choses, raisance de la p11Ume et du 
propos désignaient M. Coutrot comme chef de file aux suffrages 
de ceux qui cherchaient, sentant le sol trembler sous leurs pas, 
à conserver leurs 1·ôles de dirigeants et le confortable casuel 
qui y est attaché. Il s'était essayé dès le Plan du 9 juillet, à jeter 
les bases d'une société, peu différente de celle qu'a envisagée 
Henri de Man, où la ploutocratie féodale change de nom et 
devient technocratie humaniste. On sa.it ce qu'il advint du Plan et 
du Groupe. Ils se brisèrent devant l'élan du syndicalisme pure
ment ouvrier. Nous retrouvons l'es prit du Plan, sinon sa lettre, 
dans l'Humanisme économique. Avec cet add'itif et cette aggrava
tion qu'ayant compris la difficulté, M. Coutrot la tourne, en 
tentant d'incorporer le syndicalisme à la technocratie par l'ap
pât d·es hauts salaires et l'échelonnage des « rations » pour 
employer son terme d'intendance. Ce ne sont là, il faut le recon
Ilaitre, que vieilles idées et plus tJieilles pratiques. :. 

Puis, analysant l'œuvre de Coutrot, le journaliste de Courrier 
Royal ajoutait : 

c Nous avions attendu pour parler du sujet que le vice parle
mentaire ait rendu à la vertu technocrate ce secret hommage-lige. 

(43) Courrier royaJ, J6 .. 1 .. J93'7. 
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Tant que les idées voltigent et papillonnent autour des cervelles, 
on peut attendre. Leur essaim est diapré et leur frôlis divertissant. 
Jtlais leur semence · germant et levant sur le terrain des réalités, 
il est des .idéologies qu.i paraissent subitement dangereuses. Celles 
de nos idéologues polytechniciens ne tendent à r.ien moins qu'à 
asseoir sous le couvert des Ententes industrielles la domination 
des Magnats de l'Economie, qu'à caporaliser et hiérarchiser le 
peuple, depuis le manœuvre à une ration et à la simp-le gamelle 
jusqu'au généralissime industriel à quarante rations et à · trente
six services. D'autre part, cette doctrine, conçue sous un. angle 
purement industriel, postule l'évolution de la nation à sens uni
que : celui de l'industrie. Elle néglige le fait essentiel que la 
France est un pays à double économie : paysanne et industrielle .. 
Nous ne tenons nullement à n'être qu'un pays de contre-maîtres 
el d'ingén.ieurs. Nous avons besoin, pour être complets, d'être 
aussi un peuple de libres et fiers paysans. 

Qui dit économie dirigée dit centralisation. Qui dit centralisa
tion dit oligarchie. Qui d.it oligarchie économique d.it oligarchie 
politique. Le système de l'Humanisme économique aboutirait tôt 
ou tard à une sorte de République mercantile de Venise où le 
Conseil des Dix qui ne sortirait pas forcément de l'X, témoins 
certains rois-du-cochon ou rois-des-huiles réglerait la vie du 
pays selon leurs intérêts propres. Peut-être, par souci d'huma
nisme, parce que c'est un spectacle gratis et grotesque et aussi un 
dérivaJif, laisserait-on au peuple le guignol parlementaire. Peut
être y accrocherait-on la fatidique pancarte cromwelienne et ren
verrait-on les médicastres, les avocaillons, les barbacoles et les 
barytons à leurs sous-préfectures dont ils feraient la désolation 
apr~s en avoir fait l' orgue.il. 1( est certain en tout cas que le. 
capitalisme continuerait à vivre selon ses lois internes : cell.es de 
ia concentration des capitaux et de la rafle des profits. 

Nous entendons bien que M. Coutrot, philosop,he et · en quelque 
sorte ·poète de l'ordre nouveau, n'a pas de si no.irs desseins. C'est 
une âme candide. Les « Pipas » sont presque tous des sentimen
taux refoulés par le calcul différentiel. 

Nous entendons .que M. Coutrot cherc)le à résoudre, lui ·aussi, le 
problème de la quadrature sociale, en cherchant à fondre et à 
< liquider » le double complexe de « méfiance » patronale et 
d' « infériorité » ouvrière par la collaboration. Comment peut-il 
espérer qu'il y ait collaboration là où .il y aura concentration et. .. 
hiérarchie des rations ? 

On ne change pas les hommes en un jour. Dans un système qui 
n'a pas de régulateur, entre la base et le sommet, il y aura toujours 
conflits d'autorité, frictions de ja,ousie, ferments de liaine, germes 
de « lutte de classes ». Même si le bien-être général est accru, 
<. prolétaires » et « bourgeois » se retrouveront face à {ace. Une 
différence d'autos, de table, d'ameublement, de confort, creusera 
le fossé. » 

C'était en 1937. Jean Coutrot était le mentor du ministre de 
l'Economie Nationale. Quelques années plus tard, ses amis allaient 
occuper des postes considérables dans l'Etat français. (44) 

Où sont, aujourd'hui, les Synarques ? 

(44) Les adversaires (de gauche) de la Synarchie ont accusé Coutrot et ses 
amis d'avoir « préparé la défaite ». (Action, 23 novembre 1945) . Les Synarques 
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LES SYNARQUES DE LA IVe ET DE LA ye: 
LES TECHNO·CRATES 

Il ne fait aucun doute que la période 1940-1944 fut particuliè
rement favorable aux amis de feu Coutrot. Il est non moins 
certain que ces derniers eurent alors des intelligences aussi bien 
dans les milieux industriels allemands principalement autour 
de Goering que dans les milieux d'affaires américains et 
anglais, voire même dans les hautes sphères gaullistes de Londres 
et d'Alger (45) où les ex-cagoulards étaient nombreux (46). Mais il 
est difficile d'affirmer que telle ou telle personnalité était réelle
ment affiliée au très secret Mouvement Synarchique d'Empire. Il 
est même impossible de dire que ce. dernier a longtemps survécu 
il son animateur. 

Après la Libération, aucune enquête judiciaire ne pût prouver 
qu'il y avait eu complot concerté. A tel point que des observateurs 
impartiaux (ou insuffisamment informés) en ont conclut que la 
Synarchie avait été bien plus une mentalité, une manière. de 
penser et d'agir, qu'une véritable conspiration. 

Quoiqu'il en soit, pour qui ne veut pas se mettre volontaire
ment un bandeau sur les yeux, il est évident que l'esprit synar
chiste a survécu et qu'il anime aujourd'hui un groupe puissant de 
technocrates qui rêvent de faire de notre pays un grand corps 
sans âme, habité par un peuple de robots . 

Jea·n-·Louis MARTIN. 

auraient-ils compté sur une guerre malheureuse pour s'emparer des leviers 
de commande? Dans quelle mesure les membres du M.S.E. sont-ils responsa
bles du désartnement de la France au cours des années 1936-1938? On ne 
peut attribuer au seul Coutrot, installé au ministère de l'Economie Natio
nale. « le sabotage de la défense nationale » que la Droite a reproché au 
gouvernement du Front l'opulaire. Le rôle du synarque Pucheu, se pro
nonçant implicitement pour la guerre fin 1938 (il quitta le P.P.F. de Doriot 
pour protester contre la politique pacifiste de la majorité du parti), parait 
donner raison à ceux qui accusent la Synarchie d'avoir souhaité la guerre 
et la défaite. Mais gardons-nous d'un jugement trop hâtif ... 

(45) Les Nouvelles Continentales publiées à Paris sous la direction de 
M. Stavnik (de son vrai nom : J'ean-Charles Kaltenmarkstavnik, maçon actif 
et ancien collaborateur du Président Ben ès, autre maçon), signalaient le 
8 aV:ril 1944 qu'un nouveau journal gaulliste, Le Courrier républicain, parais
sant en Algérie, invitait le général De Gaulle à exterminer les synarques : 
« La Synarchie, lisait-on dans cette feuille, a toujours ses hommes à Alger. 
On les trouve dans certains ministères, cachés derrière des masques qui 
trompent la bonne foi des chefs. Après la liquidation du synarcbiste Pucheu, 
il faut continuer la lutte contre les homn1es du Capital. Ce serait une naïveté 
de croire q ne cette hydre des temvs n1odernes a été tuée avec Pu cheu. » 

(46) Henri de K illis, qui résista (du Canada) à l'occupant allemand, écri
vait dans son ouvt age fameux « De Gaulle, dictateur » (Duchemin, éditeur 
à Montréal, 1945) = « Passy avait naturellement constitué son entourage avec 
aes anciens camarades de l'Ecole Polytechnique ou de la Cagoule, choisis 
parmi les plus aventuriers. D y avait notamment autour de IuL Corvisart et 
Bienvenue. » Et il ajoutait, en note : « L'beure n'est pas venue, pour cer
taines raisons faciles à comprendre, de vublier les noms des cagoulards les 
plus marquants Darmi les cadres .~raullistes. Tout Londres et tout Al,er les ont 
connus. » On sait que l'agent secret de la France Libre. Mme Marie-Madeleine 
Méric (aujourd'hui Mme Fourcade, dirigeante U.N.R. et secrétaire générale 
du Comité d'Action de la Résistance) était l'adjointe du chef de la très 
cagoularde Spirale en 1938-1940. Mats on ne sait peut-être pas que le colonel 
P•ISY est aujourd'hui l"un des hauts employés de la banque Worms et Cie. 
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Suez et Israël. Le Sahara, l'Algérie et les Pétroliers 
internationaux. Pour qui l'Europe l Pour les Euro-
péens ou pour la Haute Banque l Vers l'étra·ngle
ment du petit commerce. L'assenissement de la 
paysannerie. Les classes moyennes disparaÎtront-
elles l La presse muselée ou corrompue. 
L'alliance soviéto-capitaliste est conclue. Les 
grands trusts mondiaux colonisent l'industrie française. 

Etc ..• 

440 pages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,90 NF 

Ex. numéroté sur alfa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5,00 NF 
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EPUIS quelques années, des personnalités fort diverses, 
appartenant à des milieux ou à des cercles souvent oppo
sés s'élèvent avec vigueur contre la dictature que ferait 
peser sur la France et son peuple un mystérieux pouvoir 
qu'ils nomment : les technocrates. 

C'est le maréchal Juin qui incite nos contemporains à se méfier 
c d,une technocratie qui prend de plus en plus le caractère d'une 
nouvelle idéologie ~. (1) . 

C'est le député Raymond Dronne qui nous met en garde contre 
« une race nouvelle et étrange, celle des technocrates > qui colo
nise, dit-il, « la haute ad·ministration et une partie des minis
tères :.. (2) 

C'est le représentant des Petites et Moyennes Entreprises, Léon 
Gingembre qui dénonce « l'omniscience des technocrates > (3) et 
< les dangers de la technocratie >. (4) 

C'est le journaliste Pierre Vianson-Ponte, du Monde, qui sou
ligne leurs erreurs et leurs inquiétudes. (5) 

C'est La Vie Judiciaire qui, sous la signature de Caldus, stigma
tise cette forme de droit devenu « une simple technique > : « Il 
revient à des technocrates, écrit-il, de dire le d.roit. Et le techno
crate finit nécessairement par devenir l'ennemi de la vraie liberté 
humaine parce qu'il traite l'homme comme les choses inanimées 
d'un laboratoire. :. (6) 

C'est le chef paysan Courau qui s'insurge contre c la plus grave 
des dictatures : celle de la technocratie » (7) 

C'est le général Ely qu.i s'alarme de voir se développer « inexo .. 
rablement une technocratie imposée par les besoins de la spécia
lisation et la na_issance continueUe d'associations toujours plus 
vastes et plus com:plexes, réclamant aussi bien des techniciens que 
des planificateurs :). 

La centralisation administrative, constate l'ancien chef d'Etat
Major général de la Défense Nationale (alors en fonctions), 
« confie à ces adjoints et conseillers un occulte pouvoir qui croit 

(1) « Mémoires » publiés par Le Figaro, 27 .6.1960. 
(2) Le Journal du Parlement. cité par l'Echo de la Vallée du Loir, 19.12.1959. 
(3) (4) La Volonté du Commerce et de l'Industrie, N .. de Sept.-Octobre et 

Novembre 1960. 
(5) Le Monde, 22.7.1959. · 
(6) La Vie Judiciaire. 17.10.1960. 
(7) Cité par Le Monde. 27.6.1961. 
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dans la mesure où la bureaucratie étouffe la véritable autorité. 
Mais leur puissance se trouve singulièrement grandie par rin
compétence inévitable des autorités politiques ... par leur instabi
lité, voire leur effacement. Par suite, t.outes ces équipes de conseil
lers, ces brain-trusts ou ces états-majors forment une sorte de 
synarchie qui travaille par entente latérale et par connaissances 
personnelles et qui devient peu à p·eu la véritable autorité, orien
tant les décisions à prendre, en dirigeant l'exécution. Mais ce 
pouvoir effectif se constitue en hiérarchie parallele vivant der
rière l'écran protecteur que forme le brouillard de la bureaucratie, 
en marge de (a hiérarchie théoriquement responsable ». (8) 

Que faut-il penser de ces propos? L'inquiétude qu'ils indiquent 
est-elle justifiée ? Les technocrates se sont-ils emparé des postes
clés et menacent-ils vraiment nos libertés ? Ou bien, selon un 

' 

mot de l\1. Wilfrid Baumgartner, les « technocrates » ne sont-ils 
que « des techniciens qui ont déçu » ? 

C'est ce que nous allons voir. 

* ** 
Il y a vingt ans, dans un livre qui fit quelque bruit, un pro

fesseur de philosophie américain, James Burnham (9), annonçait 
l'avènement prochain d'une société technocratique. Cette « mana
gerial Revolution , amènerait au pouvoir, dans chaque pays, un 
groupe de « managers », de « directeurs » qui contrôlerait les 
rouages essentiels de l'Economie et de l'Administration. L'ère du 
capitalisme était, selon lui, terminée : celle des organisateurs 
commençait. 

Il semble bien que la prédiction de James Burnham se soit 
réalisée. Regardez nos administrations et nos entreprises natio
nalisées. Jetez un coup d'œil dans les cabinets ministériels et les 
conseils d'administration et dites-nous si les c managers » dont 
parlait l'écrivain américain n'ont pas pris les leviers de com-
mande. · · 

La défaite et les restrictions avaient favorisé, en 1940-1944, 
l'ascension de leurs cousins, les Synarques. Le progrès technique 
et l'expansion économique, la réorganisation du pays et la satis
faction des besoins de la population ont facilité la tâche des 
technocrates. Sous prétexte de mieux servir les intérêts généraux, 
ces bons serviteurs de l'Etat ont cessé d'être « des dieux modestes . . 

(8) Revue de Défense Nationale, juin 1960. 
(9} J'ames Burnham. né le 22 novembre 1905 à Chicago, de père britannique .. 

fit ses études à Princetown et à Oxford. Il devint professeur de philosophie 
à l'Université de New York. et collabora régulièrement. de 1930 à 1933, à la 
revue The Symposium, avec Philip Wheelright. Il écrivit avec ce dernier 
une « Introduction à l'analyse philosophique », principalement destinée aux 
étudiants. A partir· de 1933, il milita à la IVe Internationale trotskyste et 
collabora aux publications d•extrême-gauche, jusqu•au jour où il se brouilla 
avec Trotsky à la suite d'une polémique très violente : « La raison fonda
mentale de ma ruvture .. a dit Burnham. est que j'étais parvenu à conclure 
au caractère erroné du marxisme, sa mise en pratique n'aboutissant pas au 
socialisme démocratique. mais à l'une ou l'autre forme du despotisme tota
litaire. ,, ·Son ouvrage « The Managerial Revulution >> (La révolution ·cleF; 
managers), traduit en frant.:ais sous le titre << L'Ere des Organisateurs » 
(Préface de Léon Blum .. Paris 1947) expose les raisons de cette conclusion. 
Il parut aux Etats-Unis en 1941. · 
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et .attentifs aux appels des hornmes » (10) pour devenir des maî
tres, des « maîtres lointains et inaccessibles », comme dit La 
Nation Française, encore discrets, mais singulièrement inquiétants. 

Qu'est-ce que la technocratie? Que sont, que veulent les tech
nocrates? 

·Essayons de leur donner une définition. On peut qualifier de 
technocratie un système qui place le pouvoir d'organisation et de 
décision à . l'échelon de l'Etat ou à celui de la grande entreprise, 
entre les mains d'un groupe de techniciens. Les technocrates, liés 
par une for~ation commune (11) un « esprit de corps », ne sont 
pas seulement des techniciens, mais des PARTISANS DU GOUVER

NEMENT DES TECHNICIENS. Jouissant d'une autonomie grandis
sante à l'égard des groupes capitalistes et des ministres qui les 
ont mandatés, ils exercent (ou tendent à exercer) le pouvoir réel 
en leurs lieu et place. Ils se re.crutent pratiquement par coopta
tion, aussi bien parmi les experts financiers et les directeurs des 
grandes administrations publiques ou privées que parmi les diri· 
geants des organismes internationaux ou des trusts. Les ingé·. 
nieurs et les techniciens subalternes, ainsi que les chercheurs 
spécialisés, n'entrent pas dans la catégorie des technocrates puis
qu'ils n'ont aucun pouvoir de ·décision sur )a marche du minis
tère ou sur celle de l'entreprise. (12) 

La technocratie moderne s'apparente étrangement au Saint
Simonisme. Dès 1830, · Saint-Sin1on n'avait-il pas préconisé dans 
son « Catéchisme des industriels », de « substituer l'administra
tion des choses au gouvernement des personnes » ? N'avait-il pas 
mis tous ses espoirs dans le progrès de la civilisation technique. ? 
N'ayant que mépris pour la « politique », jetant volontiers le 
discrédit sur le gouvernement, Saint-Simon résumait sa doctrine 
en un slogan significatif : « Tout par l'industrie, tout pour elle. :. 
Il opposait les abeilles industrieuses aux frelons, ces parasites du 
gouvernement. 

Le marxisme a beauco.up eJilprunté au Saint-Simonisme ; la 
technocratie plus encore. E'ntre Saint-Simon et ·Burnham, des 
philosophes et des sociologues ont a11noncé ou préconisé cette 
rnarche vers la technocratie. Le mathématicien . et philosophe 
Augustin Cournot, notamment, . a prophétisé une ere générale de 
ntécanisation. Selon lui, l'homme sera, peu à peu, absorbé par 
les institutions, les techniques, les machines qu'il crée. Il devien
dra leur esclave : 

(10) Jacques Billy : « Les tebhniciens et le Pouvoir », Paris 1960. 
(11) Dans les grandes écoles : Ecole Polytechnique .. Ecole libre des Sciences 

Politiques.. Ecole Nationale d'Administration~ Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales. etc ... 

(12) Certains ont cependant tendance à le croire et.. très ha bilementf les 
technocrates entretiennent chez eux cette idée. dans l'intention de se les 
attacher. En fait. ils ne sont que· des instruments au même titre que les 
ouvriers. les employés et les fonctionnaires placés sous leurs ordres. Fort 
heureusement. nous assistons également - ainsi que ra souligné M. Georges 
Friedmann. à la Semaine Sociologique (3-5 juin 1948) - à des etlorts qui 
impliquent, de la part des techniciens, une attitude beaucoup plus complexe 
et beaucoup plus humaine. Les meilleurs d'entre eux, en nombre non négll
~eable, aussi bien dans l'industrie. le commerce, que les ateliers, ·les bureaux 
d'études, les directions, les services du personnel, véritable élite, découvrent 
l'imoortance des sciences de l'homme et aflirment indispensable la coopération 
entre elles et avec les techniques de production, d'administration et de distri
bution, cette coopération si complètement omise par les technocrates. » 

' ........... ,., 
< 

•• 
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« De roi de la création, qu'il était, l'homme est monté, ou 
descendu, comme il plaira de l'entendre, au rôle de concession .. 
naire d'une planète. :. 

Pour lui, cette civilisation technicienne n'est pas « le triomphe 
de l'esprit sur la matière, mais bien plutôt le triomp,he des prin .. 
cipes rationnels et généraux des choses sur l'énergie et les qualité1 
propres de l'organisme vivant >. (13). 

Autrement dit, la civilisation technicienne fait de l'homme un 
robot dont la vie est, comme disait Georges Bernan.os,c tout 
entière orientée par la notion du rendement, d'efficience et finale~ 
ment de profit ». (14) 

Des observateurs superficiels ont attribué à la Synarchie la 
paternité du système technocratique. On voit qu'il n'en est rien. 
Les ·idées technocratiques, que les synarchistes avaient adoptées, 
sont antérieures au M.S.E., et Saint-Yves d'Alveydre y demeure 
étranger. Elles sont nées du développement du machinisme, du 
progrès technique qui ont si profondément transformé la société 
française au cours du x1x• siècle. · 

Nous avons· expliqué, dans Les Financiers qui mènent le 
ntonde (15), comment l'économie traditionnelle de la France, dont 
l'agriculture constituait la base. essentielle, fut peu à peu rempla
cèe par l'économie capitaliste, fondée sur le profit. Nous avons 
montré, qu'en moins d'un siècle, les « terriens :. , défenseurs des 
institutions séculaires, avaient été écrasés par les bourgeois 
conservateurs et libéraux, ralliés à la République, parce que ce 
Régime leur permettaient, à la fois, de détenir le pouvoir politique 
et le pouvoir économique. 

Par la société anonyme, qui place la fortune de M. Tout-le
monde entre les mains de M. de Rothschild, la bourge~isie capita
liste contrôla bientôt toute l'économie par Je truchement des 
grandes entreprises. Débarrassée de l'opposition des « terriens :. , 
qu'elle neutralisa par des alliances matrimoniales et des siné
cures, elle fit face, avec succès jusqu'ici, à l'offensive des classes 
laborieuses, qui se sont contentées de l'os des .< congés payés ·:. 
et du « salaire minimum garanti >. Poussant à fond son attaque 
contre les classes moyennes, la bourgeoisie capitaliste a pour
suivi l'expropriation des autres classes sociales, et concentré sous 
son égide l'industrie et le commerce français. . 

Mais la médaille a son revers. Faire. disparaître les entreprises 
familiales au profit des trusts, c'est bien. Conserver la direction 
effective de ces trusts, ce serait mieux. Or, c'est précisément là 
qu'est, pour la bourgeoisie capitaliste, pour « les 200 Familles », 
le péril. Tant que les entreprises étaient plus financières ( ou 
commerciales) que techniques, les banquiers et les hommes d'af
faires pouvaient, sans difficulté, assurer leur direction. Tant 
qu'elles demeuraient limitées dans leur développement, ces finan
ciers n'avaient pas grand mal à les contrôler, ou à les faire contrô-

(13) A. Cournot : « Matérialisme. Vitalisme, Rationalisme » .. et « De l'enchaî
nement des idées fondamentales ». 

(14) G. Bernanos : c< La France eontre les robots ». 
(15) H. Coston : « Les Financiers qui mènent le monde >>, Paris (9 éditions 

successives de 1955 à 1962). · 
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ler par des collaborateurs recrutés principalement dans leur 
milieu. 

Mais la concentration industrielle et commerciale. bouleverse ces 
habitudes et rend plus complexe la conduite des entreprises 
colossales qu'elle fait naître. 

D'autre part, si M. de Rothschild ou M. de Wendel a 
pu, pendant un siècle, régenter les sociétés anonymes (dont il 
était le très petit actionnaire, mais le très gros « patron >>) (16), 
soit directement, soit par personnes interposées, le développement 
de la technique l'a contraint à abandonner progressivement le~ 
responsabilités directoriales des entreprises à des techniciens qui 
en sont devenus les administrateurs et même les présidents, c'est
il-dire, légalement parlant, les représentants de.s actionnaires et les 
dirigeants effectifs. 

Tant que les super-capitalistes contrôlaient le Pouvoir par Je 
truchement de parlementaires à leur dévotion, il y avait peu de 
risques qu'ils fussent détrônés par leurs hauts-employés. Mais au 
fur et à mesure que la H-aute Administration, jusqu'ici son alliée, 
prend de l'influence dans l'Etat, le danger se précise. Pour peu 
que sous la pression des masses, de nouvelles nationalisations 
viennent leur arracher les plus importantes de leurs affaires, c'est 
tout l'édifice qui menace de s'écrouler. 

Aussi voit-on maints hommes d'affaires, conscients de la fin 
prochaine de l'ancien Système, prendre leurs garanties du côté 
des successeurs. Ou bien ils introduisent leurs fils (ou leurs 
neveux) dans le nouveau Système quand ils ne peuvent eux
mêmes y entrer. Ou bien ils marient leurs filles aux « espoirs :. 
de la technocratie de. demain. L'accord est facilité, en l'occurence, 
par le fait que le technocrate, comme l'a noté l\1. Raymond Aron, 
« cesse de viser le profit :. (17) : sa seule ambition est le pouvoir 
technocratique le plus étendu.. De toute manière, ces capitalistes 
se montrent favorables à cette « évolution » et en acceptent 
d'avance les conséquences. (18) 

Nous serions les premiers à nous féliciter de cette nuit du 
4 aoflt de la bourgeoisie capitaliste si nous ne redoutions pas 
le maître futur autant que le maître d'aujourd'hui. 

~Henry COSTON. 

(16) C'est par le système de la société anonyme que les financiers se sont 
rendus maitres des grandes entreprises francaises. Nous recommandons. à l'in
tention des lecteurs qui connattraient mal la question, l'étude que nous 
avons consacré à la gestion des sociétés anonymes dans un précédent ouvrage 
(voir Les Financiers qui mènent le monde, pages 195-200). 

(17) Il faut, naturellement, que son revenu soit suffisamment élevé pour 
le mettre à l'abri de la tentation que pourrait exercer pour lui rexploitation 
d'une entreprise moyenne ou l'entrée dans une carrière libérale. II est évident 
que le fils d'un grand industriel, par exemple~ hésiterait à opter pour un 
poste de « manager », s'il n'y trouvait des avantages substantiels. 

(18) La présence de très nombreux technocrates au service des grands trusts 
incitent parfois à penser que les premiers ne sont, après tout, que les fidèles 
serviteurs des seconds. c•est vrai pour rinstant. Mais sera-ce encore vrai 
demain? N'oublions pas que la bourgeoisie d'antan a également bien servi 
le système monarchique soutenu par la noblesse, qu'elle a produit la 
noblesse de robe et pactisé avec la noblesse d'épée. Et cependant, cela ne 
l'a pas empêchée de s'emparer du pouvoir et de couper la tête au roi et aux 
aristocrates. Il peut en être ainsi demain pour les technocrates qui ont pactisé 
avec la bourgeoisie capitaliste. 

' . 
J 

' ,l 



- ----· .. ......,. .. --.. ~~·-··-··- --- -·-"""'"··~···--~~-·---····--

III 

Petite 
• • 
zstozre 

AINT-SIMON (1) peut être considéré, à juste titre, comme le 
père de la technocratie. En annonçant, un bon siècle avant 
Burnham, l'ère de ces directeurs plus préoccupés de l'ad
ministration des choses que du gouve.rne1nent des hommes, 
il pressentait l'importance que prennent aujourd'hui, dans 

notre société, les moyens de production et la technique. 
Cournot, Taylor, Bedaux, Fayol et, dans une certaine mesure, 

Henry Ford lui-:r;nême ont, chacun à sa manière, travaillé à l'avè
nement de la société technocratique. Cela ne se fit ne se fait, 
peut-on dire encore. pas sans mal, car les partisans, plus ou 
moins conscients d'ailleurs, de la technocratie se sont heurtés 
.à des obstacles de taille. 

Le premier mais il ne nous semble. pas le plus considérable 
- était la présence de grandes firmes appartenant à des familles 
(Peugeot, Renault, de Wendel, etc.) et dirigées par elles, ou encore 
à ces sociétés tentaculaires contrôlées par de grandes banques 
privées (Rothschild, Worms, Hottinguer, Mallet, etc.) ; . le second, 
de beaucoup )e plus important, résidait dans le nombre des 
petites et moyennes entreprises familiales. Même la présence de 
véritables technocrates à la tête de la Confédération Générale. de 
la Production .Française aurait été, alors, incapable de favoriser 
l'installation d'un pouvoir technocratique, tant étaient vigilants 
les Comités (forges, houillères, sidérurgie) qui dominaient l'or-
ganisation. . · 

Après le Front populaire, on constata cependant une évolution 
dans les rapports de la C.G.P.F. avec l'Etat. Sans doute, la capi
tulation du patronat fut-elle de courte durée, et les « 200 Famil
les , reprirent-elles, très vite, leurs bonnes vieilles habitudes. 
Cependant, sous la pression des événements, certains dirigeants 
de l'organisation patronale. se révélèrent moins sévères à l'égard 
de• l'Etat. M. Billy affirme même que « deux personnalités de 
l'époque, le baron Pellet, directeur du Service social, et M. Ger
nlain-Martin, ancien ministre des Finances, président du Comité 
de Prévoyance et d'Action sociale, ont contribué à développ·er cette 
tendance « organisatr.ice » qui a facilité par la suite l'entente du 
patronat avec les directoires placés à la tête de l'Etat, des services 
publics nationalisés et des grands établissements publics ». (2) 

(1) Claude-Henry de Rouvroy, colot':! de Saint-Simon (1760-1825). petit
neveu du duc de Saint-Simon, le fameux mémorialiste. 

(2) J. Billy : op. cit.. p. 25-26. 

• 
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Les relations e.ntre les banques et les trusts n'ont, naturellement, 
jamais été mauvaises avec l'Administration : un haut fonction .. 
naire soucieux de son avenir ne peut qu'être compréhensif à l'en
droit de personnages auprès desquels il songe à aller « pantou
fler » un jour. Mais il ne s'agissait plus, en l'occurence, de 
bonnes relations entre futurs patrons et futurs employés ou 
n.tême entre parents appartenant provisoirement à deux orga
nismes souvent antagonistes . ; il s'agissait de rapports plus 
étroits entre gens se sentant très proches les uns des autres et 
dont les conceptions se révélaient déjà ide.ntiques . 

Ajoutons à cela l'évolution même de certains dirigeants des 
trusts, comme les animateurs et commanditaires des Nouveaux 
Cahiers, qui proposaient ouvertement un « nouvel ordre social » 
à la fois anti-libéral et européen et fondé sur des accords de 
cartels internationaux . 

Bien sûr, l'immense. majorité du capitalisme français s'en tenait 
aux méthodes qui avaient fait leurs preuves mais, l'action de 
Coutrot et de ses synarchistes aidant, s'amorçait déjà le virage 
d'après-guerre. 

Ces cartels, que réclamaient les Nouveaux Cahiers, n'avaient de 
chance de se constituer que si les gouvernements et la haute admi
nistration y étaient favorables. Le plan Schuman de la < petite 
Europe > et les mesures discriminatoires à l'égard des petites 
et moyennes entreprises vinrent hâter le processus de la concen
tration. Peu à peu, les patrons de chair et d'os se trouvaient 
éliminés au profit de patrons « moraux > qui confiaient tout nato.,; 
relie ment la direction de leurs entreprises à des < directeurs >. 
animés des mêmes sentiments que « leurs confrères du secteur 
privé » (3). Le goût du c: plan ~, un pen-chant très marqué pour 
le dirigisme, cet engoûment démesuré pour la « productivité , 
firent le reste . 

Hier méprisées ou ignorées, les théories de_ Saint-Simon, que 
MM. Henri Fayol, Paul Planus (4) et Hyacinthe Dubreuil mettaient 
au goût du jour, obtinrent une audience étendue auprès des tech
niciens de tous ordres et de toutes branches. L'origine sociale de 
la plupart de ces derniers leur interdisait pratiquement l'entrée 
des « directoires ~ ; mais la formation commune dans les grandes 
écoles et l'appartenance aux grands corps de l'Etat faciliteraient 
la montée d'un grand nombre d'entre eux. (5) Les moins favorisés 
ne participeraient pas au Pouvoir technocratique., mais forme
raient les cadres sur lesquels celui-ci s'appuierait. 

* ** 
Durant l'occupation, les technocrates de la Synarchie avaient 

tenté, semble-t-il, de noyauter les administrations et les minis
tères de l'Etat français. Peut-être étaient-ils en liaison . avec des 
technocrates allemands, fort nombreux dans l'entourage de Goe-

(3) La promotion du polytechnicien Raoul Dautry, grand patron de la 
S.N.C.F. nationalisée. au poste de ministre de l'Armement en 1939. favorisa . 
grandement les desseins technocratiques. 

(4) Le nom de M. P. Planus figure dans le « rapport Chavin » sur la 
Synarchie, dont il a été parlé précédemment. · 

(5) M. Billy souligne que les polytechniciens, par exemple. sont influencés 
par les idées saint-simoniennes et secrètement attirés par les idées techno
cratiques. 
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ring, et qui, au dire. de Burnham, contrôlaient les rouages essen
tiels de l'économie allemande ? 

IJ ne fait guère de doute que des hommes comme· Pu cheu et 
Bichelonne furent des technocrates, même s'ils n'ont jamais 
été affiliés au fameux Mouvement Synarchiste d'Empire. 

La création des Comités d'Organisation par les représentants 
des grands trusts favorisa grandement la concentration des entre
prises en étouffant très légalement les petites et en fortifiant les 
grandes. (6) La tentative corporatiste de Vichy ne fut qu'une 
médiocre entrave au développement de l'opération technocra
tique. 

A la Libération, le gouvernement provisoire de la République 
remplaça les C.O. de l'Etat français (7) par de nouvelles équipes, 
issues de la Résistance. Celles-ci prirent en main l'économie et 
l'administration du pays et se mirent en devoir de réaliser le 
programme économique que le C.N.R. avait établi. 

On en connaît les grandes lignes : nationalisation des entre
prises présentant le caractère de services publics ; éviction de. la 

.. direction de l'économie française des grandes féodalités écono
miques et financières ; planification et investissements ; réforme 
de la Sécurité sociale. 

Les marxistes, soucieux de satisfaire leur clientèle, avaient 
insisté sur les nationalisations. Les technocrates MM. Jean 
Monnet et Pierre Laroque, notamment avaient mis au point la 
partie purement économique et sociale du manifeste. 

Les nouvelles équipes chargées de mettre le programme en 
application avaient été préparées dans la clandestinité par l'Or
ganisation Civile et Militaire (O.C.M.), dont l'un des fondateurs, 
M. Maxime Blocq-Mascart, était le chef (8). j 

A leur tête figuraient des hommes comme MM. Louis Armand, 
Pierre Lefaucheux, F. Bloch-Lainé, Gilbert Grandval (Hirsch-Ollen
dorff), Pierre Schweitzer, Emmanuel Monick, René Flouret, 
Lepercq, qui ne venaient pas tous de l'O.C.M., mais qui en accep
taient les principes fondamentaux, ainsi résumés dans le 3e cahier 
clandestin de l'organisation paru en mai .1.943 : c Nous voulons 
que l'Etat di'rige l'économie.... au service de l'intérêt général. ~ 

(6) Lire dans « Le retour des 200 Familles » par Henry Coston le chapitre 
III intitulé : « Les trusts investissent Vichy ». Le Maréchal Pétain voulait 
« briser la puissance des tmsts » mais il n'était pas obéi... (messages des 
11-10-1940 et 12-8-1941) . 

(7) Les nouvelles équipes absorbèrent une partie des anciens cadres des 
C.O. de Vichy : M. Robert Buron était du nombre. 

(8) Maxime Blocq-Mascart. né le 17-11-1894. à Paris. Selon ses propres décla
rations : fils adoptif de Léon Mascart~ officier de marine, et de Mme, née 
Gennaine Blocq (ou Bloch). Marié le 1-4-1949 avec Mlle Nicole Haviland 
(2 enfants : Dominique, Nathalie). Avant la guerre, collaborateur écono
mique d'un groupe industriel ; dirigeait alors, avec le professeur Saint
Lagne. la confédération des Travailleurs Intellectuels. A publié. en 1936.. sous 
le nom de Maxime Blocq, qui était alors le sien, chez l'éditeur de Jacques 
Doriot (Les Œuvres Francaises), un livre intitulé : « Illusions capitalistes », 
où il développait des idées fortement teintées de « synarchlsme ». Entré 
dans la Résistance et principal animateur de l'O.C.M., il fut membre de 
l'Assemblée Consultative Provisoire et l'un des fondateurs du Parisien libéré, 
dont il présida la Société. Il occupe ou occupa, depuis 1945, les postes ou 
fonctions suivantes : Président de l'Entraide Française, vice-président du 
Conseil National de la Résistance, conseiller d'Etat en service extraordinaire, 
membre du Co:mité Consultatif Constitutionnel. Est. d•autre part, adminis
trateur de la Sté Nouvelle des Anc. Etablissements . Verdier, Dufour et Cie, 
de la Sté Ourcq-Villette et de la Sté Crimée-Aubervilliers. Collaborateur de 
I..'EsprU public, il a publié dans une brochure éditée par ce journal, une 
défense des technocrates. (« Défendre la République :., Paris 1961). 
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Pour que le dirigisme ne soit « ni tatillon, ni bureaucratique ,, 
l'O.C.M. choisissait « la méthode d'économie pianiste ». (9) 

La tâche des nouvelles équipes, .facilitée par le noyautage des 
administrations et services publics opérées au cours des années 
1941-1944, était immense. Elle consistait principalement à remet
tre en marche toute l'économie du pays et, pour ce faire, à en 
réformer les structures. Grâce aux nationalisations qui firent 
passer sous leur direction des entreprises gigantesques, elles acqui
rent · bientôt une pnissance considérable dans l'Etat. Non seule
ment au détriment des < 200 Familles », avec lesquelles d'ail
leurs elles trouvèrent bientôt un modus vivendi, mais aussi et 
surtout aux dépens du gouvernement, dont la faiblesse et l'insta
bilité renforçaient d'autant l'influence des techniciens . 

La création d'un vaste secteur nationalisé exigeait la présence 
de nouveaux dirigeants à la tête des entreprises industrielles et 
commerciales dépendant désormais de l'Etat. En principe, c'est-à
dire légalement, le Conseil d'administration des sociétés nationa
lisées doivent être composés des représentants de l'Etat, des tra
vailleurs et des usagers. En fait, le. gouvernement y casa ses amis. 
les syndicats y déléguèrent quelques-uns de leurs leaders et les 
usagers y furent le plus souvent représentés par... les fidéi
commissaires des « 200 Familles 1>. (10) Autour du tapis vert, 
les uns et les autres firent assez bon ménage. 

Pour diriger ces sociétés nationalisées, qui conservaient leurs 
cadres, on nomma des « directeurs » : tous ou presque 
appartenaient aux équipes issues de la Résistance. Par exemple, 
Pierre Lefaucheux pri.t la direction des llsines Renault dont on 
venait de jeter en prison le fondateur, et M. Louis Armand devint 
run des principaux de la S.N.C.F., qu'à partir · de 1949 il dirigea 
en qualité de Président-Directeur général. L'un de leurs compa
gnons fut même désigné par le général De Gaulle pour remplir les 
fonctic ns de Ministre des Finances : Lepercq, qui remplaçait 
M. Emmanuel Monick, ministre éphémère, bientôt nommé gou
verneur de la Banque de France . 

Sous la pression du parlement, le ministre des Finances Pflimlin 
prit le 3 avril 1955 un décret qui renforça le contrôle politique -
lisez ·. parlementaire des sociétés nationalisées et d'économie 
mixte. Mais, comme l'autorité politique (gouvernement, parlement) 
n'exerce . le contrôle qu'après coup ou sur le vu des rapports 
savants et obscurs rédigés par des techniciens, la · haute adminis
tration n'est jamais gènée dans son œuvre éminement technocra
tique. Si bien qu'elle exerce pratiquement seule la direction effec
tive, décisions et réalisations étant laissées à sa discrétion. 

Pour parachever en tout cas compléter l'œuvre des 
technocrates du secteur nationalisé, M. Jean Monnet coordonna les 
programmes des diverses branches de notre économie en un Plan 

(9). cf. Arthur Calmette : « 1./0.C.M. », Paris 1961. p. 61. L'auteur note 
que la plupart des réformes que nous connaissons depuis 1958 sont · « une 
reprise des projets de la période résistante » et que, « la nouvelle constitu
tion est évidemment inspirée du projet du C.G.E. de 1943 amendé dans le 
sens préconisé par ro.C.M. ». 

{10) Lorsque le communiste Marcel Paul était ministre de la Production 
Industrielle, les syndicats cégétistes étaient très largement représentés. Mais 
les « 200 Familles » eurent aussi leurs délégués dans les nouveaux conseils 
d'administration, surtout lorsqu'on fit officiellement appel aux « personnalité& 
désignée& en raison de leur compétence industrielle et ftnanctère · ». 

• .. 
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de Modernisation et d'Equipement qui vit le jour en 1947. Ce fut 
là un trait de génie, qui allait associer le grand capital aux réa
lisations technocratiques. 

M. Jean Monnet, de longue date l'un des plus actifs défenseurs 
du capitalisme anglo-saxon. ne pouvait ignorer Jes inquiétudes qne 
r attitude des hauts fonctionnaires techniciens avait fait naître 
au sein des « 200 Familles ». Grands industriels et financiers pou
vaient, en effet. se demander si la Libération n'avait pas sonné 
le glas de leur puissance. Ils avaient mis les pouces en 1945-1946~ 
mais ils comptaient bien se rattraper. Or, s'ils réussissaient, ça et 
là, à entamer l'adversaire, grâce aux complicités, souvent familia
les, qu'ils avaient dans l'autre camp, il était à craindre que le 
secteur privé connût la mésaventure de la peau de chagrin. Inca
pables de comprendre la politique ce qui explique qu'ils s'en 
remettent, le plus souvent, dans ce d~>maine, à des aigrefins qui 
leur tirent des millions pour ne rien faire les bommes d'af
faires et les capitaines d'industrie savent, d~ordinaire. se défen
dre ; nous voulons dire qu'ils défendent avec âpreté leurs intérêts 
immédiats. Leur riposte pouvait être gênante pour les techno
crates, qui trouvèrent plus commode d'endormir leur méfiance et 
de désarmer leur hostilité. 

Le Plan de Modernisation et d'Equipement prévoyait des inves· 
tissements considérables dans divers secteurs industriels. Les 
sociétés intéressées étaient naturellement incapables, au lendemain 
de la guerre, de faire face à ces exigences, L'aide de l'Etat était 
indispensable : grâce à l'apport de fonds publics, sous forme de 
prêts et de licences d'achat de matériel américain, les trusts 
purent s'équiper, renouveler leurs machines et développer leurs 
entreprises, donc leur production. Ce sont évidemment les -hauts 
fonctionnaires qui répartirent ·prêts et licences. Ce sont eux, éga
lement, qui distribuèrent l'aide Marshall, soit environ 5.250 mil
liards de francs (période 1944-1953). La grande industrie y trouva 
son avantage (11) et estima que, somme toute, ces technocrates 
n'étaient pas si méchants qu'ils en avaient l'air. 
- ·Le Plan Monnet fut donc accepté avec enthousiasme par les 
dirigeants des grandes entreprises, qui y voyaient un nouveau 
moyen d'accroître, en même temps, leurs profits et leur puis
sance.- Seuls, les petites et moyennes entreprises manifestèrent 
quelques appréhensions et le firent savoir. Dans l'euphorie des 
années d'après-guerre, leurs protestations passèrent inaperçues. 

La composition des 19 commissions qui ont élaboré le 
III• Plan (12) indique que la politique prudente des technocrates 
à J'égard du Grand Capital n'a pas été abandonnée. Le plus grand 
nombre des commissaires appartiennent aux banques et aux 
trusts : ils sont 219 contre 113 agents de l'administration. 82 repré
sentants des syndicats et 134 experts et techniciens divers. (13) 

(11) Voir dans « Le retour des 200 Familles » le chapitre : « Le cheval de 
Troie du Big Business ». pp. 123 à 140. 
. (12) L'établissement du premier plan a été prescrit par le décret du 3 jan
vier 1946 pour la période 1947-1953 ; un second plan engloba les années 1954-
1957, et un troisième, les années 1958-1961. Le IVe plan est en préparation : 
la Section des Etudes Economiques et Financières, que dirige un inspecteur 
des Finances polytechnicien. est chargée de son élaboration. M. Massé, com
missaire général du Plan~ en a exposé les grandes lignes aux journalistes 
économiques à l'issue d.'un déjeuner qui eut lieu le 20 juin 1961. 

(13) J. Billy : o.p. cit.. p. 44. · 
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Les apparences sont ajnsi. sauvegardées. Mais si l'on y regarde 
de plus près, on constate que la grande majorité de ces commis
saires, quel que soit leur groupe, est acquise. à ce que les spécia
listes appellent « la mutation technocratique ». D'autre part, ainsi 
que le fait observer M. Billy, « l'influence des experts de l'Ad
ministrati'on se trouve renforcée par le fait que ce sont les services 
du Plan et de la Comptabilité nationale qui décident de la compta
bilité des objectifs poursuivis par les différentes branches ". (14) 

Si la technocratie paraît, actuellement, marquer le pas, ce 
n'est pas · à l'hostilité des grands trusts ou de la Haute Banque 
qu'elle le doit celle-ci ou ceux-là étant plutôt satisfaits de sa 
collaboration avec l'Administration mais bien à .la réaction, 
plus ou moins organisée d'ailleurs, des classes moyennes (15) et 
laborieuses des villes et des campagnes (16). Mais pour combien 
de temps? 

Les positions qu'elle a occupées au cours de ces quinze der
nières années, grâce au ministère Mendès-France, en 1954, et 
au gouvernement De Gaulle, depuis 1958 lui permettent, sans 
doute, de souffler quelque peu et de se préparer à un nouveau 
bond en avant. Les équipes « directoriales " ne contrôlent-elles 
pas nos grandes écoles où se forment les cadres politiques, admi· 
nistratifs, économiques et financiers de la France de demain ? 
Ne sont-elles pas présentes dans tous les organismes de l'Etat, 
depuis la Commission des Comptes Economiques jusqu'à l'Insti
tut National de la Statistique et des Etudes Economiques, en 
passant par la Comptabilité Economique Nationale, le Service des 
Etudes Economiques et Financières, le Fonds de Développement 
Economique et Social, le Bureau de Recherches des Pétroles, le 
Bureau d'Information et de Prévision Economique et l'Organi
sation Centrale des Régions Sahariennes '1 (17) Et les travaux 
de ces organismes ne leur donnent-ils pas barre sur la plupart de 
r:os entreprises privées, grandes et petites ? 

·Les technocrates comprennent que le progrès matériel travaille 
pour eux. Ils savent que la concentration industrielle et commer
ciale, qui entraîne la disparition des petites et moyennes entre
prises, est un facteur favorable à leur ascension. (18) Ils n'ont 
plus qu'à attendre, que le fruit soit mûr pour le. cueillir. 

A moins que... Mais ceci est une autre histoire, que des Fran
çais, conscients du péril, pourront peut-être nous conter un jour. 

!H. C . 
(14) Ibid. 
(15) L'Université est loin d'être favorable à la technocratie, et nous avons 

personnellement enregistré des témoignages qui ne laissent aucun doute sur 
l'hostilité croissante de certains professeurs à la montée du pouvoir techno
cratique. Leur influence n'est pas à dédaigner bien qu'une bonne partie des 
étudiants échappent à leur ascendant. 

(16) Les associations syndicales et corporatives, ouvrières, artisanales ou 
paysannes, jouent un rôle important dans la résistance à la technocratie. On 
l'a bien vu. au cours de l'année 1961, lorsque les organisations agricoles ont 
regimbé contre Iè Pouvoir : les plus clairvoyants de leurs dirigeants ont 
désigné ouvertement l'ennemi technocratique. Cependant. constatant l'em
bourgeoisement des cadres, qui affaiblit la combattivité des syndicats. 
M. Billy s'inquiète de voir que « les perspectives du chômage et de la grève 
sont de plus en plus redoutées par les syndiqués eux-mêmes, ·attachés à la 
stablllté de leurs revenus », et il en conclut que la force du mouvement syn
dical s'en trouve nettement amoindrie. 

(17) Pour ne citer que les plus importants . 
(18) Mais aussi au triomphe du communisme auquel se rallierait une bonne 

partie des commerçants, artisans, petits industriels et paysans, ruinés par la 
concentra ti on des entreprises. 

.... 
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une casse ·? 
Les idéologues directoriaux ne tiennent pas à 

ce que ron sache d'avance que leur régime, loin 
d'apporter la paix, l'abondance et la liberté, ne 
sera qu'une /O'rme nouvelle de l'exploitation du 
peuple par une clœse dirigeante. 

JAMEs BuRiffiAII. 

'ARISTOCRATIE tenait son pouvoir de l'hérédité ; la bourgeoi
sie. qui lui a succédé en l'absorbant peu à peu au point de 
ne former avec elle qu'une seule « classe :) , tient son pou
voir de l'argent; les technocrates tiennent le leur de la 
cooptation. 

· Le pouvoir technocratique, en effet, « ne trouve son origine ni 
dans une délégation de p'Duvoir.s de f'ype démocratique, ni dans 
l'hérédité, mais dans la coop.fation par les gouvernants politiques 
s'il s'agit de la technocratie d'Etat ou par les éléments dirigeants 
de la firme (capitalistes influents, directeurs) s'il s'agit de la tech· 
nocratie des entreprises :.. 

Placés aux, rouages essentiels de l'Etat, les technocrates ont un 
rôle considérable dans la nation. Ce sont eux qui organisent, pré
voient, décident, ordonnent, planifient ; au point que le gouver
nement n'est plus, surtout dans le domaine financier, économique 
et social, que. la façade du pouvoir technocratique. Grâce aux 
mesures législatives et administratives (principalement fiscales), 
ce pouvoir discret et irresponsable renforce sa position domi
nante par l'élimination progressive de tous ceux qui le gênent : 
petites et moyennes entreprises, paysannerie, professions libérales, 
artisans. 

En, raison de l'esprit de corps qui les animent et de rauto
nomie. dont .ils jouissent dans l'Etat, les technocrates finissent par 
constituer une sorte de caste dont les ingénieurs et les techniciens 
subalternes, ainsi que les chercheurs, inventeurs ou savants, sont 
exclus. Sans doute, pour attirer à eux ces ingénieurs et ces cher· 
che urs dans l'espoir d'en faire les instruments de la révolu~ 
lion technocratique . . font-ils mine de les traiter en égaux, de 
les inclure dans leurs cadres, mais la différence demeure. grande 
entre les deux groupes. (2) Car, ne l'oublions pas, le technocrate 

(1) Jacques Billy : « Les techniciens et le pouvoir », Paris 1960. 
(2). M. Billy montre qu'il y a impossibilité, pour le cadre et le technicien. 

à franchir la dernière étape qui conduit à l'échelon « directorial ». Si bien 
que l'ingénieur, même chef de service, peut se croire un « technocrate ·» et 
n 9 être qu'un partisan de la technocratie~ c'est-à-dire le courtisan d'un 
moderne monarque dont il ne partage pas le pouvoir. 
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D'est pas seulement un praticien de la technique, c'est d'abord un 
partisan du gouvernement des techniciens ; c'est aussj et surtout 
un technicien qui a des pouvoirs de décision et de comman
dement. 

Sérieusement hiérarchisé, le groupe technocratique comprend 
donc principalement des hauts fonctionnaires (inspecteurs des 
finances, experts financiers, directeurs des grandes administra
tions, des services gouvernementaux, des organismes internatio-, 
naux et des firmes nationalisées, etc.) et des dirigeants des grandes 
sociétés capitalistes (banques, trusts, etc.), c'est-à-dire des hom
mes qui ont sans doute, des responsabilités dans leur entreprise, 
rnais qui participent en même temps à l'élaboration des déci
sions concernant J'ensemble des services de ladite entreprise. 

Peu importe, au fond, le chiffre de sa rémunération : le tech
nocrate ne recherche pas le profit ; c'est un ambitieux, qui croit 
en sa mission et qui s'apprête à bouleverser le monde en imposant 
ses conceptions à la Nature, donc aux humains. Il dit c produc .. 
tivité » lorsque le grand capitaliste pense « bénéfices >. Dans la 
mesure où celui-ci accepte les concepti.ons de celui-là, aucun 
conflit n'est à redouter. Il en irait tout autrement si la soif d'in
vestissernent du technocrate .était brusquement contrariée par une 
faim par trop gloutonne du financier ou de l'industriel proprié
taire (3) de )"'entreprise . 
· Il est donc inexact de dire que le propriétaire perd sa souve

rainete au profit du technocrate ; disons simplement que le pre
mier dans } a mesure où il est le « patron '> a été pro gres~ 
sivement amené à la partager avec celui-là. « Il y a désormais 
une divi"sion dans l'exercice du droit de propriété, correspondant 
à la division dans les entreprises modernes entre la responsabilité 
technique et la responsabilité financière. '> (4) 

Comment pourrait-il,. d'ailleurs, en être autrement puisque, dans 
la plupart des cas, le technocrate appartient au même milieu que 
son patron, qu'il est souvent apparenté à l'industriel, au banquier 
ou à J'homme d'affaires qui finance, contrôle~ supervise l'entre
prise à laquelle il appartient. Même s'il n'est pas issu de la bour
geoisie c.apitaliste, le technocrate est socialement confondu avec 
elle. <5) Il participe à la consolidation des structures sociales 
qui favorisent la domination de l'Argent. c En régime capitaliste, 
a dit ~1. J. Vernant, leur symbiose étroite avec les classes domi-

(3) n ·ans « Les financiers qui mènent le monde », Henry Coston explique 
que, par Je jeu de la société anonyme. les véritables propriétaires -...... les 
actionnaires - ne peuvent exercer leurs droits de propriétaires et que l'en
treprise qu'ils possèdent est. en fait. régentée par les financiers qui en tirent 
les plus gros profits. . · · 

(4) « Evolution technique et structure sociale », rapport de Jacques Ver
nant à la Première Semaine Sociologique tenue à Paris, les 3, 4 et 5 juin 
1948. 

(5) Le lecteur trouvera dans « La Haute Banque et les trusts » de Henry 
Coston de très nombreux exemples de hauts fonctionnaires, de « directeurs » 
~u sect~ur public. liés. apparentés aux magnats de . la finance et de la grande 
tndustrte. M. W. Baumgartner, hier gouverneur de la Banque de France 
a~jourd · hui ministre des Finances, avait pour beau-père le « roi de rElec~ 
tr1cité >, d'avant-guerre ; M. Ph. de Montrémy,. directeur général des Douanes, 
est le gendre de M. de Wendel ; M. F. Berbigier, inspecteur des Finances, 
est le gendre du grand patron des Raftlneries Say; M. F. Bloch-Lainé, direc
teur général de la Caisse des Dépôts et Consignations, est le fils d'un des 
associés (décédé) de la banque Lazard ; M. D. Lewandowsk1 est le fils d'un 
adm. de Slmca; M. J. de Chalendar, inspecteur des Finances. est le fils d'un 
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nantes fait que leurs revendications du pouvoir est la réaction 
prévisible de ces classes lorsqu'elles se sentent menacées et consfa ... 
lent que leurs titres de noblesse ne sont p!lus reconnus. Lorsque 
la tension sociale les oblige à rechercher des hommes de paille, 
lorsque les hommes politiques de la démocratie bourgeoise ne sont 
plus pris. au sérieux, alors on cherche à pousser au-devant Ide 
la scène les « spécialistes > et les c techniciens >. (6) 

Il se pourrait, cependant, que les jeunes hommes issus de la 
bourgeoisie capitaliste, sentant proche .}a fin de la domination 
sociale que l'argent assure encore à leurs parents, tendissent 1'1 
s'emparer des leviers de commande de l'Etat, de l'intérieur, en 
briguant les postes dirigeants de la Haute Administration et des 
entreprises nationalisées. En d'autres temps, ces jeunes hommes 
eussent fait carrière dans l'industrie privée ; aujourd'hui, ils 
entrent àu service de l'Etat. 

De récentes recherches sur l'origine sociale des anciens élèves 
de l'Ecole Nationale d'Administration, où sont formés les cadres 
de l'Administration française, ont permis d'établir que 75 ·o/o des 
étudiants reçus au concours d'entrée en 1945-1951 étaient des fils 
de familJes. (7) 

Des recherches analogues effectuées par M. Alain Girard (8) 
pour les élèves des grandes écoles donnent les résultats suivants : 

Ecole polytechnique : ouvriers, employés, paysans, petits com
merçants, artisans : 20 o/o ; fonctionnaires subalternes et moyens : 
10 o/o ; ·chefs d'entreprise, fonctionnaires supérieurs, cadres 
moyens et supérieurs : 63 % ; professions libérales : 7 o/o ; 

Ecole centrale : ouvriers, employés, paysans, petits commer- . 
çants, artisans : 22 o/o ; fonctionnaires subalternes et moyens : 
9 % ; chefs d'entreprises, fonctionnaires supérieurs, cadres 
moyens et supérieurs : 61 o/o ; pr~fessions libérales : 8 % ; 

Institut agronomique : ouvriers, employés, paysans, petits com
nlerçants, artisans : 36 o/o ; fonctionnaires subalternes et moyens : 
10 o/o ; chefs d'entreprises, fonctionnaires supérieurs, cadres 
moyens et supérieurs : 4 7 o/o ; professions libérales : 7 o/o ; 

Normale supérieure : ouvriers, employés, paysans, petits com
merçants, artisans : 22 o/o ; fonctionnaires subalternes et moyens : 
16 o/o ; chefs d'entreprise, fonctionnaires supérieurs, cadres 
moyens et supérieurs : 51 o/o ; professions libérales : 11 o/o. 

M. R . . Catherine, dans une étude datant de 1956 (9), montre 
de son côté que la bourgeoisie capitaliste domine nettement à 

horomè d'affaires important.; M. Guy Charpentier. inspecteur des Finances, 
a pour beau-père l'un des « patrons » du trust de Wendel ; M. G. Guindey, 
inspecteur des Finances, descend du banquier Cerfbeer et est apparenté aux 
Rothschild ; MM. Pierre Brossolette, Ph. Huet, P. du Pont~ FA Garnier, 
.T.-M. Lévêqtie, inspecteurs des Finances, sont les gendres de grands pontes 
de la banque et des affaires ... 

(6) Ibid. 
(7) J . Billy. op. cit .. p. 66. 
(8) Alain Girard : « La réussite sociale en France • Paris 1961. Ce rnème 

ouvrage publie, en annexe, un tableau concernant les affaires étrangères. 
Il ressort des chiffres qu'il donne que les ambassadeurs et ministres pléni
potentiaires d'origine modeste (ouvriers, artisans, paysans, employés~ commer
çants, petits fonctionnaires, etc ... ) ne représentent que 2,8% du total de 
l'effectif. · 

(9) R. Catherine : « La fonction publique •· (in Cah1ers de la Fondation 
Nationale des Sciences politiques, n• 74). 
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l'échelon le plus élevé de la haute administration : les classes 
moyennes, la paysannerie, les classes laborieuses y sont peu 
représentées. Dans une. autre étude, particulièrement fouillée (10 ), 
M. Pierre Lalumière donne des indications précieuses sur les ori
gines sociales de 165 inspecteurs des Finances en activité au 
1er janvier 1952 (y compris ceux hors cadres et en « service 
détaché >) entrés dans les cadres de l'Inspection antérieurement 
à la création de l'Ecole Nationale d'Administration. Ce qu'il est 
convenu d'appeler les « classes dirigeantes » (grands bourgeois, 
industriels, banquiers, fonctionnaires supérieurs, etc.) représen
tent 50 o/o, les professions libérales : 15,2 %, les artisans ef 
commerçants : 2,4 %, les petits fonctionnaires : 3 %, les employés 
et les cadres : 10,9 %, la bourgeoisie moyenne : 1,2 o/o et les 
< origines inconnues » : 1,3 %. Les agriculteurs exploitants, les 
ouvriers agricoles, les ouvriers qualifiés et les manœuvres ne 
sont pas représentés. (1_1) 

Le tableau établi pour 63 inspecteurs des Finances en acti,Tité 
au 31 décembre 1~54 et entrés à l'Inspection par l'intermédiaire 
de l'E.N.A. montre que malgré la « démocratisation , de l'Etat 
sous la pression de la Résistance, 68 o/o de ces inspecteurs c sont -
originaires de milieux sociaux les plus élevés de la population 
française ». 

M. Lalumière, qui croit aux vertus de la Démocratie (12), 
s'insurge avec raison contre le mode de recrutement de nos 
grands corps. « Il est curieux de co-nstater, é-crit-il, que dans le 
cadre même de l'E.N_-._A., les représentants des couches sociales 
les plus modeslës' "s'Ont défavorisés et qu'au moment de l' attribu
tion des p-laces d'inspecteur adjoint à l'Inspection Générale des 
Finances, les rep·résentants des catégories sociales inférieures sont 
éliminés au profit de ceux des classes sociales supérieures ~. (13) 

M. Jacques Billy nous dit qu'il en est de même à l'Institut des 
Etudes Politiques de Paris (14) ; les proportions sont très voisines 
en ce qui concerne l'origine sociale des étudiants . 

* ** 
Qui fortne ces futurs djrigeants de notre administration, de 

notre économie et de nos grandes affaires? Il n'est pas sans 
intérêt de le savoir. 

Lorsque M. Eugène Boutmy créa, en 1871, l'Ecole libre des 
Sciences Politiques, sous le patronage. d'un certain nombre de 
grandes entreprises capitalistes qui subventionnèrent l'établis
sement, il ne faisait que reprendre l'idée que la Seconde Répu
blique avait eue en créant une _c Ecole d'Administration > chargée 
de former les fonctionnaires de- l'Etat. Peu de tetnps avant la 
guerre, le président de l'Ecole des c: Sciences Po :. était 

(10) P. Lalumière : « L'Inspection des Finances », Paris 1959. 
(11) Il s•agit, naturellement, de la catégorie professionnelle ou sociale du 

père. . 
(12) De la démocratie théorique. sans doute, car les faits nous montrent 

que, jusqu'ici, sous le nom de démocratie, ce sont surtout les ploutocrates 
qui règnent. 

(13) Le cas particulier des inspecteurs des Finances mérite un examen par
ticulier (voir notre chapitre VI}. 

(14) Op. cit.. p. 66. 
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M. Eugène d'Eichtal, membre de la célèbre famille de banquiers 
israélites, convertis au christianisme, fondateurs de la banque 
Mi rabaud et Cie. (15) Les véritables dirigeants appartenaient au 
monde. des affaires. Mais, au conseil d'administration, ils avaient 
eu la sagesse d'attirer de hautes personnalités de l'Université, de 
l'Administration, de la politique et même de l'armée. (16) 

L'Ecole libre des Sciences politiques préparait aux concours 
d'entrée des diverses grandes administrations : Affaires étran
gères, Conseil d'Etat, Intérieur, Cour des Comptes, Inspection des 
Finances, Colonies, etc., ainsi que dans les grandes entreprises 
industrielles, financières et commerciales (Banque de France, éta
blissements de crédit, chemins de fer, etc.). 

Nombreux furent, de. 1871 à 1940, les hommes politiques, les 
hauts foncitonnaires, les dirigeants des grandes affaires, tant en 
France qu'à l'étranger, qui se formèrent rue Saint-Guillaume. 
L'Ecole occupait une si grande place dans la vie française. et 
internationale que le Gouvernement Provisoire de la République, 
qui la jugeait trop réactionnaire, la plaça purement et simplement 
sous la dépendance de l'Etat et la transforma en Institut d'Etudes 
Politiques (l.E.P.), dépendant de J'Université. (17) 

. 
Le corps professoral fut naturellement remanié rénové, 

affirmaient certains , mais les personnalités évjncées furent 
remplacées, le plus souvent, par des hommes issus du même 
milieu social et appartenant aux mêmes sphères d'influence. 
MM. Wilfrid Baumgartner, gendre du feu « roi de l'électricité ~ 
(Ernest Mercier), Léon Noël, administrateur de sociétés de pro
duits chimiques, Edmond Lebée, président du Crédit Industriel et 
Commercial, Claude Huvé, de la direction générale de la Cie 
J.'rançaise de Raffinage, appartiennent au Conseil de Perfe.ction
nement de J'I.E.P ., que préside M. le recteur Jean Sarrailh. 

Dans le corps enseignant, on re.marque de nombreux repré
sentants du monde des affaires : MM. Michel Caplain, directeur 
de la Cie Financière de Suez (18), Jacques Desazars de Mont
gailhard,secrétaire général de l'Union Europeénne Industrielle et 
Financière (la banque du trust Schneider), Jacques Desmythère, 
du C.N.P.F., Jacques Driencourt, du trust Boussac, Roland de 
Villelongue, de Cégédur, Jean-Francis Pecresse, délégué général 
de la Fédération Nationale. du Négoce du Tissu, Jean Majorelle, 
président de Francarep et de Cofirep (controlés par Rothschild et 
Worms), Louis Charvet, président du Comptoir Français des Pro
duits Sidérurgiques, Gabriel Chéneaux de Leyritz, président de 
la Fédération Française des Sociétés d'Assurances, Henry Davezac, 
vice-président du Syndicat Général de la Construction Electrique, 
Jacques Georges-Picot, président _de ·la Cie Financière de Suez, 
Jean François-Poncet, gendre du comte. de Mitry (trust de 
Wendel), Pierre ·Waline, délégué général de l'Union des Industries 

(15) Voir « Les Financiers qui mènent le monde. » 
(16) Le maréchal Pétain avait accepté d'en faire partie. 
(17) Elle donna naissance, à vrai dire, à deux institutions distinctes : 

l'Institut et la Fondation Nationale des Sciences Politiques, cantonnée dans 
la documentation. la recherche et la publication. 

(18) M. Caplain s'est rendu célèbre au moment de la nationalisation 
égyptienne du Canal de suez, par renvoi d'un chèque de 100.000 1rs à chacun 
des directeurs de journaux parisiens. (Cf. « La Haute Banque et les trusts »,. 
pages 293 et 294.) 

! 
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Ptlétallurgiques et Minières, etc. auxquels se joignent des techno
crates connus, tels que MM. François Bloch-Lainé, fils d'un ancien 
associé et dirigeant de la banque Lazard frères et Cie, Jacques 
Rueff, Alfred Sauvy, Pierre Laroque, Bertrand Goldschmidt et 
Louis Rosenstock-Franck .. 

Outre les cours proprement dits, des conférences complètent 
l'enseignement.. Plusieurs représentants des banques et des trusts 
sont parmi les conférenciers : Ml\1. Marc Alexandre, de la banque 
Lazard frères et Cie, Michel de Boissieu, de Penarroya (Roths
child), Jean-Claude Bonnet, de la Radiotechnique (trust Philips), 
Marc Burgard, du trust Unilever, Pierre Despessailles, de la Sté de 
Banque ·et de Crédit, Serge François-Careil, des Galeries Lafayette, 
J .. -J. Osvalt, de la Cie du Niger, Jacques de Porto, d'Astra (Uni
lever), Jean Roussillon, de l'Union Européenne Industrielle et 
Financière, etc. 

Les étudiants se. destinant aux affaires privées suivent, en 
outre, les cours et conférences de préparation à la vie des affai
res, que donne un corps de professeurs et de conférenciers, auquel 
appartiennent MM. A. Amar, directeur général adjoint de la 
Société franco-américaine de banque, membre du conseil d'admi
nistration de la Chambre de Conunerce France-Israël, Ph. Aymard, 
directeur de la Banque Transatlantique, R. de- Bonadona! de 
l'J.B.M., P. Bartholin, de Seichimé, M. Burgard et Ch. Weiss, 
d'Unilever, etc. 

Nous avons vu que les carrières qui s'ouvrent aux jeunes diplô
més de J'Institut et, à plus forte raison, aux fonctionnaires sortis 
de l'E.N.A., comportaient la détention d'une fraction de la puis .. 
aance publique. Il est donc tout naturel que les hommes d'affaires 
et les technocrates, chargés de former ceux-ci, donnent leur pré
férence à ceux d'entre ces aspirants hauts fonctionnaires dont 
l'état d'esprit leur pàraît apte à s'intégrer à leur groupe, en tout 
cas à servir leurs intérêts. Les lectures qui sont recommandées 
aux élèves ne s'écartent jamais d'un conformisme affligeant. 

c Sous prétexte d.'enseignement ou de culture générale, nous 
disait un ancien de l'E.N.A. c'est à un véritable « bourrage de 
crâne . » que les jeunes étudiants sont soumis. Lorsqu'ils sortent 
des mains de tels maîtres, leur déformation mentale est, sauf rares 
exceptions, si poussée, si profonde que tout sens critique parait, 
chez eux, pratiquement anihilé. Ils se trouvent dès · lors incon
sciemment à la discrétion de ceux-là mêmes qui ont faussé leur 
jugement. ~ 

Cela explique la présence, parmi les c directeurs :. , d'hommes 
dont l'origine. sociale est modeste, et qui, cependant, ont rejoint 
le camp technocratique ou capitaliste. 

• 

Nous en arrivons, tout naturellement, à nous poser cette ques
tion : Les technocrates forment-ils une classe distincte ? A vrai 
dire, cela n'apparaît pas encore clairement. Pour l'instant, les 
technocrates semblent se confondre ave.c la haute bourgeoisie. 

Mais demain ? Rien ne dit qu'ils ne seront pas, justement, les 
successeurs de ces capitalistes, leurs pères, beaux-pères ou pro-
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ches-parents. Il est probable qu'ils le seront de toute manière, 
comme héritiers naturels ou comme fidéi-commissaires. (19) Ils 
pourraient aussi le devenir en tant que technocrates, si la tec~no
cratie parvenait à s'établir définitivement et sans partage. Dans 
ce cas, constitueraient-ils véritablement une classe ou représen
teraient-ils, à eux tout seuls, la. haute. bourgeoisie dont ils ne sont 
aujourd'hui qu'un des éléments ? 

Les avis sont partagés. Certains sociologues pensent qu'ils ne 
peuvent former une véritable classe sociale, car, disent-ils, la 
technique ne peut entraîner à elle seule la formation d'une classe. 
M. le. professeur Maurice Byé, de la Faculté de Droit de Paris, par 
exemple, se refuse à voir dans les technocrates une classe parce 
qu'ils ne disposent pas, selon lui, d'une homogénéité de structure. 

« Il me semble avoir lu, dit-il, dans l'excellent ouvrage de 
M. Lhom1ne, qu'il y a toute une série de notions de classe, el 
notamment la notion de classe· fondée sur le revenu, la notion de 
classe fondée sur le genre de vie, la notion de classe fondée sur 
la position économique, etc. ll n'y a pas d'homogénéité absolue 
des revenu~, ni dans la bourgeoisie. ni dans la classe des tech
niciens. Il n'y a pas non plus d'homogénéité absolue de genre de 
vie ; par contre il y a, dans la bourgeoisie prise dans son ensem
ble, qu'on la prenne au sens marxiste ou non, plus d'homogénéit~ 
d'intérêts qu'il n'y en a dans le groupe technocratique. En effet, 
la bourgeoisie représenterait, au sens marxiste, une classe opposée 
au prolétariat, tandis que les techniciens forment un groupe qui 
pourrait s'intégrer au prolétariat, ce qui serait la solution mar
xiste, si je ne me trompe, ou se rapprocher de la classe moyenne : 
mais celle;.ci se dissocie facilement, certains de ses membres allant 
uers la classe bourgeoise, les autres vers la classe prolétarienne. 
Je ne crois franchement pas à l'homogénéité du groupe technocra
tique. li faut ajouter qu'il n'y a pas non plus opposition de la 
classe technocratique aux autres classes. Ainsi les deux éléments 
de la définition de la classe manquent ici. :. (20) 

Le professeur Gurvitch pense, lui, que les technocrates finiront 
par former une véritable classe, d'un caractère particulier, sans 
doute, mais une classe tout de même. 

« Le groupe technicien déclare-t-il peut appartenir à la 
bourgeoisie, peut appartenir au prolétariat, peut appartenir aux 
classes moyennes, et cependant s'affirmer comme une classe sépa· 
r·ée et spécifique d'après les circonstances historiques, d'après les 
conjonctures sociales. 

< ( ••• )D'autre part, lorsqu'on pose le problème de la force et du 
nombre du groupe techno-bureaucratique, il ne faut pas oublier 
qu'il manie en ce moment des moyens techniques tellement puis· 
&anis qu'ils peuvent permettre de dominer des groupes et des 
classes infiniment supérieurs en nombre et non moins indispensa
bles pour la production. Il suffit de rappeler l'énergie atomique. 

c: Etant relativiste et partisan de l'empirisme radical, je consi· 
dère qu'il s'agit d'une question de fait et que le groupe techno-

(19) Les groupes capitalistes placent à la tête des entreprises qu,ils 
contrôlent des hommes à eux qui représentent leurs intérêts : ce sont, en 
quelque sorte. leurs ftdei-commissalres. -

(20) Déclaration à la Première Semaine Sociologique des 3. 4 et 5 juin 1948. 
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cratique, s'il n'est pas une classe en ce moment, est en train d'en 
devenir une et extrêmement dangereuse. Je ne suis pas du tout 
fataliste comme Burnham. Je ne crois pas que nécessairement 
cette classe doive arl'iver au pouvoir. Je suis, d'ailleurs, -le pre· 
mier prêt à donner ma vie pour empêcher ce groupe de prendre 
le pouvoir. Mais il faut voir la réalité bien en face et reconnaître 
qu'il existe, pour des spécialistes qui manient des moyens techni· 
ques foudroyants et des machines administratives énormes, publi
ques et privées, une possibilité d'en profiter dangereusement > (21 ). 

Pour Burnham, la question ne se pose plus : les managers, 
comme il dit, sont bien devenus une classe sociale dont la domi
nation est non seulement probable, mais certaine, inéluctable : 

c Les modifications de la structure · sociale font que ce n'est 
• 

plus en amassant personnellement des· droits de propriété qu'on 
peut acquérir la domi'nation et le contrôle de la société. Il existe
à . présent d'autres moyens d'atteindre ce but. C'est pendant la 
phase ascendante . du capitalisme que, lorsqu'un capitaliste dispa .. 
rait, il est remplacé, au sein de la classe dirigeante, par un autre 
capitaliste. Quand le capitalisme est en voie d'extinction, c'est la 
classe bourgeoise tout entière qui est remplacée par une nouvelle 
classe dirigeante. · 

c Ceci ne veut pas dire (bien que la chose soit possible) que· 
les individus occupant aujourd'hui, dans la société capitaliste, la 
si.tuation de directeurs constitueront la classe dirigeante des 
directeurs de l'avenir. Un très petit nombre d'entre (es familles. 
capitalistes du XVIe siècle firent partie de la classe dirigeante 
capitaliste des siècles suivants. S.i les directeurs actuels ne doivent 
pas constituer eux-mêmes la nouvelle classe dirigeante, ce seront 
d'autres individus qui occuperont cette position, non pas en deve-· 
nant capitalistes, mais en devenant directeurs, puisque la nouvelle, 
classe dlrigeaJZte sera la classe directoriale ~ (22). 

Ceci revient à dire que, dans un avenir plus ou moins proche -
·et, naturelle:qtent, si rien ne vient contrarier les plans de nos 
Sages - , les « directeurs :. prendront la place des c capitalistes ~ •. 
Les maires du Palais accuperont le trône de nos rois fainéants .. 

Georges VI REBEAU. 
(21) Ibid. 
(22) James Burnham : L'ère des organisateurs, Paris 1947. 

par le Professeur George USCATESCO 
(Traduit par Jean-Marc GUÉRIN) 

Victime de ses erreurs, trompée et exploitée par ses technocrates, 
écrasée entre le colosse américain et .le colosse russe, l'Europe va-t
elle mourir~ Pour la première fois en France, un point de vue 
original sur une question brûlante. 

LA LIBRAIRIE FRANÇAISE Prix : 5,40 NF 
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RÉFAÇANT un livre de M. Jean Fourastié, feu André Sieg
fried, qui semble avoir eu quelque tendresse pour les 
technocrates, prévoyait que 

« les méthodes de progrès dans la fabrication étant 
celles que nous connaissons, l'effectif producteur .tendra 

à se réduire de plus en plus ( ... ). La redistribution des fonction~ 
doit se faire logiquement, nécessairement, inéluctablement ( ... ). 
Pareille redistribution d_emande cependant quelque délai, et pen
dant ce d'élai l'humanité souffre par le fait qu'il y a beaucoup 
de « personnes déplacées ~ si nous osons employer ce terme en 
transposant sa signification. Ces personnes déplacées souffriront, 
c'est évident, comme ont déjà souffert les artisans déplacés par 
la machine ... :) (1). 

Dans nos précédents ouvrag~s, nous avons attiré l'attention de 
nos contemporains sur les dangers que la concentration indus
trielle et commerciale fait courir à notre société et sur les souf
frances qu'elle entraîne. La concentration, avons-nous dit, pro
voque la disparition des classes moyennes, donc transforme des 

-millions de Français ruinés et aigris en prolétaires. Partant, elle 
favorise le communisme vers lequel iront immanquablement ces 
victimes du capitalisme. 

Dans un pays comme la France, où les classes moyennes sont 
la majorité, le déséquilibre qui suivrait leur prolétarisation don
nerait aux communistes cette carte maîtresse qui leur fait actuel
lement défaut et sans laquelle ils ne peuvent gagner la partie. 
Sans doute existe-t-il des pays où le prolétariat est nombreux, où 
les classes tnoyennes sont réduites, et qui, cependant, demeurent 
foncièrement hostiles au communisme. Mais il s'agit de. pays 
demeurés, dans leur ensemble, très attachés à la religion. Dans 
un pay~ comme la France, passablement déchristianisé, qu'aucun 
frein spirituel n'arrêterait, les classes moye.nnes ruinées et prolé
tarisées par la concentration capitaliste iraient grossir les rangs 
d'un nouveau Front Populaire, cette fois solidement tenu en laisse 
par MM. Thorez et Duclos, et feraient pencher la balance de son 
côté. Les communistes le savent si bien que nous les voyons, 
depuis quelques années déjà, faire des avances (2) aux petits 

(1) Jean Fourastié : « Le Grand Espoir du XXe siècle ». Lettre-préface 
d, André Siegfried. 

(2) Dans Economie et Polltique, la revue économique du P.C. ·- d•ailleura 
bien faite et fort documentée - des études et des articles sont régulièrement 
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commerçants, aux artisans, aux paysans auxquels ils se gardent 
bien d'exposer la doctrine marxiste-léniniste qui préconise leur 
disparition. 

Les banques et les trusts sont naturellement les premiers res
ponsables de cette concentration à outrance. Nous avons dit pour
quoi dans nos autres études. 

Mais ils ne sont pas les seuls. Les technocrates, dont le pouvoir 
ne peut se justifier et s'exercer que dans un pays très industrialisé 
et en pleine expansion, le sont également. 

La concentration des entreprises, qui conduit à la dissociation 
entre la direction et le capital et, à plus ou moins longue échéance, 
à la nationalisation, est propice à la gestion technocratique. Les 
entreprises à direction familiale ou de faible importance, qui ne 
permettent pas cette prise en charge par les technocrates, sont 
donc condamnées par eux. 

Les très grandes sociétés industrielles et commerciales, dont 
le capital est largement réparti entre les actionnaires au point 
de ne laisser à aucun groupe financier la direction totale, offrent 
de grandes possibilités aux c nlanagers > qui en deviennent les 
véritables maîtres. 

Enfin, la concentration satisfait les hauts fonctionnaires techno
crates du _ ministère des Finances (3) qui estiment plus facile de 
contrôler quelques milliers de grandes sociétés que plusieurs 
centaines de milliers d'entreprises familiales, lesquelles, affirment
ils, fraudent le fisc et réduisent si ngul_ièrement le rendement de 
l'impôt. 

Les technocrates sont d'autant plus favorables à la concentra
tion que celle-ci permet, assurent-ils, un meilleur rendement, une 
c productivité ~ accrue. Or, qui dit c productivité :. , dit machine, 
et la machine ne trouve -son plein emploi que dans les grandes 
entreprises où l'automatisation est réalisée ou sur le point de 
l'être. 

L'homme est devenu une machine trop coO.teuse pour que les 
fervents du « prix de revient > n'aient pas songé à le remplacer 
par une machine moins onéreuse et de rendement supérieur. Dans 
notre . société guidée par le plus sordide des matérialismes, le 
profit et la « productivité ~ ont le pas sur le bien-être de l'homme. 
Il s'ensuit que le progrès technique, loin d'améliorer le niveau 
de vie des travailleurs, rend leur situation plus précaire. Les 

publiés à l'intention des militants auxquels il~ fournissent des arguments 
pour leur propagande auprès des classes moyennes des villes et des cam
pagnes . 

. (3) Les technocrates du ministère des Finances n'ont cessé de favoriser 
la concentration par des mesures fiscales particulières : 

- l'ordonnance du 29 décembre 1958 réduit de .. moitié le taux de l'impôt à 
payer sur le droit d'apport en cas de fusion de sociétés (prorogée jusqu'au 
1-1-1964) ; 

- la loi de finances abaisse de 20 à 10 % les droits à payer sur les actions 
ou parts remises en représentation d'apports ; 

- une décision de 1955 (prorogée en 1960) permet aux grandes sociétés de 
placer leurs emprunts à l'étranger sous le régime des valeurs étrangères non
abonnées, lequel ne comporte d'imposition en France qu'au cas où le porteur 
y a sa résidence habituelle ; · · 

- l'ordonnance àu 28 décembre 1959 a exonéré de la surtaxe progressive 
les lots ainsj que les primes de remboursement attachées aux bons et obl)... 
cations émis avec l'autorisation du ministre des Finances. 

Rappelons, en outre, que les grands magasins et les magasins à succursales 
multiples bénéficient d'avantages fiscaux importants. notamment &ur la 
~a tente. 
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trusts, au contraire, en profitent, et naturellement leurs dirigeants 
capitalistes et technocrates. . 

On pouvait espérer que l'automatisation entraînant la réduction 
du nombre d'heures de travail, la fatigue professionnelle serait 
moins grande. Il n'en est rien ; elle semble, au contraire, avoir 
augmenté. Le corps médical estime que cette fatigue est d'autant 
plus dangereuse pour l'organisme de l'ouvrier qu'il ne s'agit 
plus de la « · saine fatigue » de jadis, c'est-à-dire d'une fatigue 
musculaire, mais bien d'une fatigue pathologique, excessive et 
anormale. · 

Le médecin-chef du Centre de diagnostics et de traitements 
d'Argenteuil, ayant étudié « les problèmes ·de la fatigue chez les 
tJ"availleurs », constate que, « sans effort musculaire important,. 
la fatigue du travailleur est plus grande qu'autrefois ». Il en rend 
responsable les « conditions d'ambiance ou d'activités anorma
les :. : bruit, vibrations, température élevée, humidité excessive, 
atmosphère confinée ou polluée par des gaz ou des poussières 
toxiques, rythme de travail trop rapide, effort d'attention sou
tenu, etc~ .. (4). 

L'un des rapporteurs de la Conférence internationale sur l'in
fluence des conditions de vie et de travail sur ·la santé, tenue à 
Cannes en septembre 1957, s'est alarmé de voir que, dans les 
fabrications et services rationalisés, « tout a été conçu en vue d ~ 
la production >. 

Dans notre système capitaliste et technocratique, les hommes, 
explique-t-il, « ces mano-machines, ne viennent . s'intercaler dans 
l'ensemble du d.ispositif mécanique qu'aux moments où la nature 

. des opérations exigerait des agencements compliqués (coilteux) 
que les techniques de l'automation pourraient sans doute réaliser, 
mais qui, actuellement, seraient peu rentables '>. 

Un autre médecin, le Dr V. Lafitte, abordant le problème du 
« facteur humain dans les accidents du travai( , , a souligné ce 
qu'il y a de choquant dans c la conception selon laquelle c'est à 
l'ouvrier de s'adapter à la machine et non aux cond.itions de tra
vail de s'aligner sur les possibilités physiologiques ». 

. . 

La Presse Médicale (15 février _1956), de son côté, a montré 
combien est menaçante pour la santé la fatigue excessive que 
provoque l'automatisation chez ceux (mécanographes, téléphonis
tes, etc ... ) dont le travail comporte avec ou sans fatigue muscu
laire « un rythme excessivement rapide des opérations, ainsi que 
des conditions de vie objectivement ou subjectivement pénibles : 
mécanisation des actes et monotonie, surveillance étroite, rapports 
humains dans l'entreprise altérés, etc... » · 

Autrement dit, « la machine, produit de l'homme, arrive il 
rendre esclave le travailleur > (5) .. 

La santé du travailleur a d'autres ennemis tout aussi perni
cieux. Ils résident dans les conditions générales de vie : l'habitat-· 

(4) Revue de la Nouvelle Médecine, janvier 1956. 
(5) Lire dans La Hante Banque et les trusts, le chapitre XVIII intitulé : 

« L'ennemie du travailleur » (l'automatisation). Ajoutons, ainsi que le sou
ligne M. Gilbert Tournier dans « Babel ou le vertige technique » (Parie,. 
1961). aue << l'accoutumance à la chaîne annihile chez le travailleur l'antbi
tion et lui ôte le :ofit de s'instruire vrofessionnellement, ntême si la possibi-
lité lui en est donnée var ailleurs. » · 
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caserne (6) dans une ville-dortoir où l'on passe le strict te.mps du 
sommeil, le brassage permanent dans .les transports, la c prome
nade du dimanche ~ à _100 kms à l'heure (aller) et à 15 kms à 
l'heure. (retour), les c vacances :. sur des plages encombrées et 
dans des hôtels bruyants, l'alimentation enfin, abominablement 
sophistiquée, peu nutritive et génératrice des grandes maladies 
de notre temps (le cancer, les maladies du foie et du cœur, la 
tuberculose). Ce dernier ennemi est trop important pour que 
nous ne l'examinions pas de très près. 

Depuis une quinzaine d'années au moins, des savants, des méde
cins, des hygiénistes mettent leurs contemporains en garde contre 
les dangers d'une alimentation trop industrialisée. Le professeur 
Sinclair, de l'Université d'Oxford, notamment, a incriminé cette . 
alimentation qui, a-t-ji déclaré au Congrès de la Nutrition (juillet 
1957), est privée de ce:rtains corps indispensables, tels que les 
acides gras non saturés, dont l'absence jouerait un rôle dans la 
genèse de certaines maladies du cœur, de certains cancers et des 
maladies à virus, comme la poliomyélite (7). 

Faut-il rappeler que la plupart des denrées alimentaires que 
nous consommons contiennent certaines substances chimiques 
légalement autorisées, mais dont l'absorption prolongée ne peut 
que provoquer des troubles graves. 

Au beurre, on ajoute des colorants et de l'acide borique, et, 
quand il est salé, du nitrate de potassium ; ce même produit 
chimique et le bicarbonate de sodium entrent dans la fabrication 
de certaines charcuteries et dans la p·réparation de la viande ; les 
crevettes roses sont traitées au colorant, au sulfite de sodium et à 
l'acide citrique ; les confiseurs et les confituriers utilisent l'acide 
tartrique, l'acétate d'amyle, l'acide citrique, la crême de tartre, 
le talc, l'or, l'argent, l'aluminium ; à la farine panifiable sont 
mêlés du phosphate acide de sodium, de l'acide lactique, du 
vinaigre, de l'acide acétique et de l'acétate de calcium ; on utilise 
le sulfate de cuivre pour conserver fruits et légumes verts dans 
un liquide ; l'acide tartrique, l'anhydride sulfureux, l'acide citri
que entrent dans la composition de la moutarde ; le beau brillant 
des grains de café est obtenu avec de la vaseline ; du plâtre, du 
talc, de l'indigo curcuma sont ajoutés au thé vert ; l'anhydride 
sulfureux conserve les fruits secs ; il est aussi employé pour le 
vin, avec l'acide citrique et _le sulfate tle potasse ; enfin, les fabri
cants d'eau.,.de-vie et de kirsch fantaisie peuvent employer l'alde
hyde benzoïque. 

La margarine, dont la consommation reste heureusement limi
tée, malgré une publicité tapageuse (8), contient outre des oléagi
neux exotiques, des suifs et de l'huile de baleine fort peu diges
tibles, du diacétyl et des hydro-carbures dont l'action cancérigène 
a été dénoncée par l'Académie de Médecine (séance du· 7 octobre 
1947). 

'(6) On connaît la prédilection de nos technocrates pour la fonnule des 
grands ensembles immobiliers chers à M. Le Corbusier. où s'entassent des 
centaines de familles ravitaillées par un super-marché débitant de la viande 
sous cellophane ... 

(7) Le Monde. 2-8-1957. 
(8) A laquelle participe. naturellement, la grande presse. Y compris celle 

qui se prétend « anti-trust » et que dirigeait, avant de devenir ministre, 
run des hauts employés du trust Unllever, M. François Missoffe. 

(9) Michel Rémy : « Nous avons brOlé la terre », Paris 1954 . 
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Ajoutons . à cel.a l'abus des engrais chimiques qui c brtlle.nt. la 
terre », comme l'explique M. Michel Rèmy (9), la nourriture 
sophistiquée du bétail, le forçage des volailles, toute. cette alimen
tation industrielle qui va du pain sans germe de blé au sucre 
chimiquement blanchi, en passant par toute la gamme des pro
duits a1imentaires fabriqués et vendus à la chaîne et dont 
M. H.-Ch. Geffroy a pu dire qu'elle est un poison pour notre 
organisme (10). . 

Là encore, on retrouve le capitaliste et le technocrate étroite.
ment unis, le premier par esprit de lucre, le second par goût du 
rendement et du progrès . (11), les deux par souci de réduire le 
prix de revient des aliments ainsi produits et livrés à la consom
mation. 

Nous nous souvenons d'avoir discuté, une soirée durant, avec un 
ingénieur agronome chargé de diriger un ensemble de Centres 
d'Etudes Techniques Agricoles, fort intelligent au demeurant et 
persuadé de l'excellence de ses méthodes. Il nous exppsait 
comment il comptait réduire le prix de revient des poulets de sa 
région en obligeant les paysans à livrer, au fur et à mesure qu'ils 
naissaient, les poussins de leur ferme, au centre d'élevage dont il 
avait la responsabilité. Dans ce vaste camp de concentration pour 
poulets, les méthodes modernes permettent, nous disait-il, de 
c . fabriquer du bon p~oulet '> en quelques semaines. Comme nous 
lui faisions observer que les qualités nutritives des poulets ainsi 
produits ne pouvaient être qu'inférieures à celles des véritables 
poule.ts . de ferme, élevés normalement et nourris sainement, notre 
jçune technocrate . agricole finit par convenir, non sans avoir lon
guement ergoté, que cette production accélérée pouvait bien ne 
pas valoir l'autre : 

c Mais qu'importe, conclut-il en substance, il y aura tou-
jour& deux produçtions : la production traditionnelle et la pro
duction industrialisée. Eh bien 1 ceux qui le voudront pourront 
s'offrir du poulet de ferme et laisser à d'autres le poulet stan
dard! ... » 

On en arrive ainsi, par souci de productivité, à livrer à la 
consommation des produits (poulets, pain, etc ... ), qui conservent 
l'aspect extérieur traditionnel, mais qui n'en ont plus ni le goût, 
ni Jes qualités nutritives (12) . 

« Prix de re·vient ~, « travai'l rationnel », « productivité , 
sont, nous l'avons vu. les .préoccupations dominantes d.es maîtres 
de notre économie~ Ces faiseurs de miracles, qui violentent la 
Nature à la manière d'un Monsieur Prosper sans se soucier de 
l'inévitable réaction de leur « protégée ;) , ne s'attaquent pas seu
lement aux produits de la terre. et à la terre elle-même, mais aussi 
aux producteurs, qu'ils veulent plier à la discipline technocra
tique. 

(10) M. Ch. Geffroy : « Défends ta peau ... » Paris, 1961. 
(11) Dernière trouvaille : un centre européen d'information pour l'irradia

tion des aliments a été créé en février 1961 à Saclay. On compte en irradiant 
lee aliments leur assurer une meilleure conservation : par exemple. empêcher 
la gertnination des pommes de terre et des oignons. désinfecter les grains. 
Espérons que l'on se soucie également de connaître les conséquences que 
peut présenter à long tenne l'absorption de denrées ainsi irradiées . 

. (12) Certains de ces produits alimentaires risquent même de provoquer 
dea troubles graves dans l'organisme des consommateurs. 

-.... 
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On connaît le plan Hirsch qui prévoit l'exode massif et orga
nisé de plusieurs centaines de milliers de familles paysannes ·vers 
les villes (13). Il s'agit d'une véritable déportation économique 
et sociale provoquée par le freinage de la progression agricole et 
l'accélération de. l'expansion industrielle. Le plan date de 1.956. 
Il fut établi par M. Etienne Hirsch, alors commissaire général au 
Plan, l'un de nos plus influents technocrates (14). On pouvait 
croire que cette monstruosité qui « n'est pas un amusement 
de technocrates :), assurait effrontément M. E. Hirsch (ou son 
porte-plume) dans l'avant-propo-s dudit c Plan , (15) serait 
désavouée par le nouveau commissaire général : il n'en est rien. 

Prenant la parole au déjeuner mensuel des journalistes écono
miques (16) dont il était l'invité, M. Pierre Massé a expliqué que 
le rythme de l'industrialisation de la France exigeait la suppres
sion de 300.000 emplois dans l'agriculture d'ici 1965 . 

Soulignant que l'agriculture est < une société à rénover plus 
qu'un secteur économique à développer ~, M. Massé a précisé que 
l'objectif d'élévation du revenu global ne devait pas être atteint 
par une hausse des prix agricoles, qui entraînerait, disait-il, 
une hausse des salaires et des prix de revient de l'industrie. 
Car, naturellement, on admet que les produits industriels colltent 
aujourd'hui, en raison de l'avilissement de la monnaie~ 3Q ou 
40 fois plus chers qu'en 1939, mais on ne peut tolérer que les 
produits du sol subissent une hausse semblable. 0 logique techno
cratique ! 

:Comme. l'existence du paysan est liée à la rentabilité de la 
culture, les difficultés des agriculteurs provoqueront, en tout cas 
faciliteront, la disparition des 3.00.000 exploitations familiales 
prévues par le plan (17). 

Ainsi pourra-t-on réaliser, à la campagne, cette concentration 
des entreprises chères aux hommes d'affaires et aux technocrates. 
Nous entendrons bientôt parler de compagnies agricoles et, ce 
jour-là, attendons-nous à payer les produits de la terre à leur 
juste prix, c'est-à-dire au prix de revient. Les capitalistes ne font 
pas de cadeaux ! 

Faut-il ajouter que c'est la physionomie même de notre Douce 
France qui en serait bouleversée. 

Au train dont vont les choses, l'utilitarisme . de nos techno· 
crates, allié au mercantilisme de nos hommes d'affaires, risque 
de transformer, dans un proche avenir, nos verdoyantes cam
pagnes, parsemées de fermes et de bois, en d'immenses étendues 
sans arbres, sans oiseaux et... sans pays.ans. 

(13) M. Sicco Mansholts, vice-président de la Communauté Economiquè 
Européenne, va beaucoup plus loin, nous assure Le Progrès Agricole, 
d'Amiens (8-4-1961) : « Il vient de déclarer que d'ici à cinq ans, deux mil
lions et demi d'ap-iculteurs francais devraient Quitter la terre ». 

(14) Nous publions plus loin la notice biographique de cet important 
personnage. 

(15) « Perspective de l'Economie Française en 1965 », page 6. 
(16) Le Monde~ 22-6-1961. . 
(17) Les technocrates, qui ont le . privilège de la fixation des prix agricoles, 

disposent de nombreux autres moyens de pression. entre autres les . prêts' du 
Crédit Agricole. Un débat à l'Assemblée Nationale (31 mai 1960) a révélé que 
la Caisse Nationale de Crédit Agricole avait donné pour directives aux ca 
régionales de n'accorder de prêts en vue de l'achat d'un tracteur qu'aux 
exploitations de plus de 19 ha. Or, il Y a 1~900.000 exploitations de moins · de 
19 ha. sur les 2.100.000 exploitations. que compte .la Fran~e. 
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e nocrates 

Les inspecteurs des Finances nous semblent occuper 
dans le groupe technocratique une place de choix. Il est 
bien évident que tous nos technocrates n•appartiennent 
pas à la célèbre Inspection, mais les plus notoires, 
MM. Bloch-Lainé, Simon Nora, Gabriel Ardant, Jacques 
Ru eH, entre autres, en sont ou en ont été. Il est donc 
naturel, croyons-nous, de leur consacrer une étude par
ticulière ( 1 ) . 

ES directeurs, chefs, attachés de cabinets, les conseillers 
techniques· et les chargés de missions des ministres de la 
République jouent un rôle important dans la vie d'un 
gouvernement. 

Mais ce rôle important est singulièrement lim.ité dans le 
temps : sous la IVe République, la durée. moyenne d'un gouver
nement n'excédait guère six mois, et sous la ve, si le gouverne
ment ne change pas, ses ministères, eux, changent souvent de 
titulaire. Il s'ensuit, chaque fois, des bouleversements qui provo
quent d'importants changements dans la composition des cabinets 
ministériels. 

Mais si les ministres et leur cabinet passent, l'Adminis-
tration, elle, reste. Et, avec elle, les hauts fonctionnaires qui 
as~urent la permanence de l'Etat. Ces derniers sont, en principe, 
toujours Ie.s exécutants d'une politique ; ils sont chargé-s de trans ... 
mettre aux services et aux bureaux les directives destinées à faire 
passer cette politique dans le domaine des réalisations. 

Malheureusement, ces ministres le sont trop peu de temps pour 
que leur politique ou celle qu'ils ont accepté puisse être 
mise en pratique. Aussi, pour pallier cette « perpétuelle vacance 
du pouvoir ", les hauts fonctionnaires qui, eux, ne changent 
pas, du moins aussi fréquemment sont-ils les véritables 
c patrons ». Pour assurer la continuité de .l'autorité, ils se substi
tuent . ainsi à leur ministre respectif. Ils forment les cadres admi
nistratifs permanents du pays. 

M. André Siegfried n'avait donc pas tort de. dire que « l'admi
nistration a pris une position dirigeante "· 

Or, constatait l'éminent académicien, l'administration française 
est, de nos jours, le fief de « deux groupes, celui des inspecteurs 
des finances et celui des polytechniciens '>. 

(1} Nous avons eu déjà l'occasion de parler d-eux dans notre ouvrage 
La Haute Banque et les Trusts, paru en 1958. · 
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« Comme ces deux mêmes groupes ajoutait-il fournissent 
~également le haut personnel de l'industrie, nationalisée ou non, 
ile secteur p~blic et le secteur privé sont techniquement dirigé.ç 
:par des hommes de même formation et issus des mêmes écoles. 

~ ... C'est une aristocratie de la compétence technique qui, à 
mesure que la nationalisation progresse, étend son autorité sur 
de nouveau.r domaines ... » 

Soulignant que ces compétences techniques tendeut à accroître 
leur influence, M. Siegfried conclut : 

c: Quand l'élite de ces techniciens pénètre au cœur même des 
grandes entreprises,. au point d'en faire partie intégralement, il 
arrive que, de technicie·ns, ils deviennent a leur tour attachés à 
la concep:l.ion et aux traditions des grandes affaires, tendant dès 
lors à se distinguer de leurs camarades devenus dirigeants des 
entreprises nationalisées. Par eux, les féodalités industrielles ou 
financières re-trouvent en partie leur puissance, dont l'action 
s'exerce d'autant plus facilement sur les technocrates de l'admi
nistration que ce sont souvent des condisciples ~ (2). 

De son côté, Augustin Hamon expliquait : 
· « La haute administration dirige, d'une façon . permanente, toute 

l'adm.fnistration française. Sa prétendue technicité la revêt, à 
l'égard du profane, d'un caractère sacrosaint, qui la rend .intan
gible ... Cette technicité n'est pas, en réalité, une posses.sion exclu
sive de la haute administration, car on la trouve, à des degré~ç 
divers, dans les cad.res subalternes. Mais ceux-ci, sauf a de rares 
excep-tions près, sont condamnés à rester dans un . état de subal
_ternisation, par suite de la solidar.ité de clan, de caste et de famille. 
qui est une des forces dé la haute administration » · (3). 

- Notre administratiqn plétorique à bien des égards et, par
tant, ruineuse pour la nation regorge. de fonctionnaires dévoués, 
compétents, consciencieux, recrutés dans la petite bourgeoisie et 
la paysannerie, dans ces classes moyennes qui, en France, repré
sentent la substance de la Nation. Et cependant, à de. rares e~cep
tions près, aucune des haute.s fonctions n'est exercée par l'un 
d'eux. Les postes .dlrigeants sont, en général, l'apanage de q~el
qties familles, toujours les mêmes. Cela est vraJ depuis plus d'lin 
siècle. En 1882 déjà~ J .:...J. Weiss le constatait dans La Revue Bleue, 
une publication qui eut son heure de célébrité et qui ne passait 
pas pour non-conformiste : · 
. « Combien i( me serait facile écrivait le célèbre · crjtique -

l'Almanach impérial et l'Almanach national a la main, dë mon
trer que durant trente-cinq ans, à travers tant de vic.lssitild.es, de 
Louis-Philippe e~ République, de République en monarchie impé
riale, de monarchie impériale en République, de 4 Sep.tembre en 
24 Mai, de Baroche en Trochu et Favre, de Favre et Trochu en. 
Thiers, t;l._e Thiers en Mac-Mahon, les mêmes départements minis
tériels se sont invariablement transmis les mêmes favoris, orné., 
·seulement, à chaque révolution, d'un ruban de plu·s et d'un grade 
plus haut :. (4). 

(2) Le Figaro, 11-8-1955. 
(3) Augustin Hamon : Les Maîtres de la France, tome II. pp. 210-211. 
(4) La Bevue bleue. 11-11-1882. 
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UNE PÉPINIÈRE DE TECHNOCRATES .. oo 
Dans l'ensemble; l'administration française est subordonnée aux 

Finances. Le ·corps de l'inspection des Finances exerce l'autorité 
sur tous les autres ministères. Non seulement il occupe les postes
clé des grands services de l'Etat, mais encore il a pris en même 
temps que les polytechniciens une position dirigeante dans 
le monde des affafres et dans l'industrie, nationalisée ou non. 
11 a été sous la Ille République, et il demeure sous la IVe, le réser
voir où les financiers ont puisé leurs . meilleurs · serviteurs. 

' 

Les grands responsables de ce douloureux, de cet inquiétant 
état de choses ? Ils sont nombreux, mais en premier lieu vous 
trouvere~ le milie~ social et les besoins qu'il fait naître, les rela
tions et les alliances de famille, l'ambitjon légitime du jeune 
homme fraîchement émoulu de la grande école. Sa carrière est 
toute tracée : d'abord les tournées d'inspection, fastidieuses mais 
obligatoires au début, puis .les cabinets ministériels, et enfin la 
société national~sée ou l'organisme internationaL 

C'est Napoléon Bonaparte, Premier Consul, qui créa en 1801 
l'inspection gé-néra]e des Fina.nces. Mais c'est le baron Lou.is qui 
transforma, trente ans plus tard, ce simple service d 'inspection 
et de vérification des caisses publiques en un corps de l'adminis
tration qui devait fournir ses cadres permanents à l'Etat français . 

.. * . 
** 

Nous avons ' ru, dans un précédent chapitre (5), que· la moitié 
au moins des inspecteurs de finances sont issus ·· des grandes 
familles bourgeoises, des familles de banquiers et de hauts fonc
tionnaires, et que les classes moyennes .et laborieuses étaient fort 
peu représentées à l'Inspection des Finances. La raison en est, 
sans doute, le mode de re.crutement. Les inspecteurs des Finances 
sont, en effet, recrutés par cooptation. M. François Piétri, inspec
teur des Finances ayant « pantouflé '> dans la politique, ne l'a 
pas caché dans l'ouvrage qu'il consacra naguère à ce corps pres ... 
tigieux : 

c Le concours . d'en.trée à l'Inspection, écrivait-il, est un · des 
rares exemp·les . de cooptation pure que présente aujourd'hui 
l'administration française. On s'y p·répare m:ême au sein même 
de l'Inspection ; on le passe devant un jury exclusivement comp·osé 
d'inspecteurs et dont la décision du ministre se borne à ratifier 
le choix :. (6). . 

Il est bien évident que les membres du jury, liés à la grande 
bourgeoisie d'affaires, sont naturellement enclins à favoriser, 
cons.ciemment ou non, les candidats qui appartiennent à leur 
milièu. Mais il leur arrive aussi d'attirer à eux des candidats dont 

• 

le comportement peut leur fair~ croire qu'ils rejoindront leur 
clan. Ils seront bienveillants à l'endroit d'un candidat dont les . . 

qualités « sont celles-là mêmes qui caractérisent le grand bour· 
geais : une présentation, un vocabulaire, une élocution qui distin· 
gue nt la culture générale, telle . qu'elle es-t comprise aux Sciences. 
Po, de celle que l'on acquiert à Normale supérieure ~ (7). 

(5) Chapitre IV. . 
(6) François Piétri : « Le Financier », Paris, 1931. . 
(7) Ch. Brindillac : « Les Hauts fonctionnaires ». in Esprit~ juin 1953. p. 866. 
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On a parlé de favoritisme. On a même cité, comme e.xemple, 
cette lettre de Léon Say qui fut l'un des grands personnages 
de la III• République à ses débuts pour recommander le jeune 
Joseph Caillaux : 

·c Mon cher Monsieur ou ministre (mot douteux), 
c Le fils de M. Caillaux doit se p-résenter· aux examens de 

l'Inspection. Il est un peu agité parce qu'on lui a dit qu'il pouvait 
être écarté de l'examen à cause de la situation politique :de son 
père. Je ne pense pas que cela soit exact. Y a-t-il quelque démar
che à fa .ire de ce point de vue ? Le jeune Caillaux est fort intel
ligent et s'il a l'heureuse chance d'être admis, il s'occupera de ses 
tral,aux et pas d'autre chose. Recevez l'assurance de mes senti-
·ments déuoués. Signé : Léon Say ~ (8). 

Mais· il ne semble pas que ce favoritisme ait été courant. Pour 
M. Pierre Lalumière, quj a consacré un très remarquable ouvrage 
à l'Inspection, trois hypothèses doivent être. envisagées lorsqu'on 
cherche à déterminer cette cooptation. 

Tout d'abord, il y a ce qu'il appelle « les dynasties d'inspec
teurs des Finances '> : 35 des 260 jeunes hommes admis dans les 
cadres de l'Inspection, de 1919 à 1954, venaient y rejoindre leur 
père (1_4% ). Mais, depuis la création de l'E.N.A., rares ont été les 
fils d'inspecteurs des Finances admis. « Si la haute bourgeoisie, 
écrit-il, continue de p-ourvoir actuellement les cadres de l'Inspec
tion de façon notable, les représentants des· dynasties tradi.tion
nelles n'en sont pas moins écartés et c'est un personnel nouueau 
qui prend la relève , . 

Ensuite, il faut tenir compte de la cooptation jouant entre les 
familles des membres des grands -corps de l'Etat qui réservent 
à leurs descendants les fonctions supérieures de l'Etat. c Avant 
1945, 29,1 % des Inspecteurs des Finances provenaient d'un 
milieu de hauts fonctionnaires comp'osé essentiellement d'inspec
teurs des Finances, de conseillers à la Cour des Comptes et au 
Conseil d'Etat, et de membres du corps dip.Zomatique :. . Ce népo
tisme s'accompagnait d'une main-:mise capitaliste sur l'Etat puis
que, déclare M. Lalumière, « il s'agit de grandes familles bour
geoises dont les noms se retrouvent aussi fréquemment dans les 
annuaires des sociétés privées que dans ceux de l'administra
tion 1). Mais, ajoute-t-il, ce type de cooptation est en régression : 
c S'il y a davantage de fils de hauts fonctionnaires, il y a moins 
de fils de membres des grands corps » . 

Enfin, la cooptation s'effectuait le plus souvent au profit de la 
grande bourgeoisie parisienne. 

Sans doute, depuis 1946, l'E.N.A., estime M. Lalumière, a-t-elle 
modifié officiellement cet état de choses, mais « le recruteme_nt de 
l'Inspection générale des Finances n'a pas fondamentalement 

(8) Cité par Joseph Caillaux dans ses « Mémoires ». tome 1. p. 73. L'hostt ... 
lité que le Pouvoir manifestait alors pour Alexandre Caillaux, ancien 
ministre orléaniste, devait inciter le jeune Joseph Caillaux à rallier la Répu
blique et même le radicalisme, pour éviter semblables désagréments. On sait 
qu'il fit une brillante carrière dans la Politique~ après avoir abandonné l'Ins
T:!ecti!->n où il. était naturellement entré (grAce à ramicale . recommandation de 
1 ancien ministre franc-maçon Léon Say). = 
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évolué dep-uis quatre-vingts ans. En particulier, la coupure atten
due des réformes de 1946 ne s'est pas produite. 

c ( ... ) Ce sont incontestablement les fils des classes soc.iales les 
plus aisées qui entrent dans l'Inspection ( ... ) Les solides traditions 
du concours d'entrée de l'lnspect.ion n'ont pas été ébranlées ... :. 

Sur les 287 inspecteurs des Finances honoraires, retraités, déta
chés ou en service, dénombrés en 1957 par la revue Entreprise, 
deux sur trois, ou presque, exactement 184, avaient c pantouflé :. , 
c'est-à-dire quitté le service pour occuper des fonctions ou un 
poste dans les entreprises nationalisées ou dans le secteur 
privé (9). 

c Plus de la moitié des effectifs de l'Inspection effectuent de~ 
tâches étrangères à la vérification. Depuis soixante ans, alors que 
le nombre total des inspecteurs des Fjnances a été multiplié par 
2,5, ceux directement affectés aux tournées de vér.ification n'ont 
augmenté que de 1,5 :.. 

Sur 109 inspecteurs des Finances hors-cadre en 1955, 26 étaient 
entrés dans les banques nationalisées, 11 dans d'autres entreprises 
nationalisées, 26 dans des organismes internationaux, 30 dans des 
directions ministérielles et 16 dans divers services. 

La « colonisation » des services, des banques, des entreprises 
et des organismes officiels par l'Inspection des Finances ne date 
pas d'hier. En 1.824, déjà, un inspecteur des Finances avait pris 
la direction du Mouvement Général des Fonds. Par la suite, entre. 
1840 et 1870, les directions de la Dette inscrite, de la Comptabilité 
publique, des Contributions directes, de l'Enregistre.ment, étaient 
occupées par des inspecteurs des Finances. 

Sous la Ille République, cette « colonisation :. des grandes 
directions par l'Inspection des Finances devint systématique. c Il 
ne s'agit plus de cas isolés, écrit M. Lalumière ; un vér.itable 
mécanisme d'accès aux postes directoriaux est mis en P·lace :.. 
Sans doute, les inspecteurs des Finances n'ont-ils pas occupé tous 
les postes de direction. Sans doute, eurent-ils à défendre leur 
prééminence contre des politiciens professionnels~ contre d'autres 
techniciens, contre d'autres fonctionnaires. Mais, dans l'ensemble, 
ils &<>nt parvenus à se glisser aux principaux rouages de l'Etat, 
puis aux leviers de commande du secteur nationalisé (souvent 
aussi à ceux du secteur privé). 

Outre les directions de la Comptabilité publique, de la Dette 
inscrite, du Mouvement général des Fonds, des Contributions direc
tes, des Contributions indirectes, du Contrôle des dépenses enga
gées, du Budget, du Trésor, des Finances extérieures, des Impôts, 
des Douanes, de la Caisse. des dépôts et consignations, de la Caisse 
centrale de coopération économique, des Relations économiques 
extérieures, du Service des enquêtes économiques, qui relèvent du 

(9) Entreprise (26-10-1957) attribuait cet exode à rinsuffisance des traite
ments dans l'administration. La revue précisait qu'en 1955, par exemple, sur 
les 4.057 fonctionnaires qui touchaient plus de 2 millions par an. 3.637 étaient 
au eervice des entreprises nationalisées et seulement 420 dans les administra
tions publiques. Il est certain que les cadres supérieurs des entreprises natio
naUsées gagnent de 30 à 40% de plus que les fonctionnaires de même qua
lification. C'est là un aspect du . problème à ne pas négliger. Mais il y a 
d•autres motifs. que nOU$ examinons par ailleurs. et qui sont plus détetnli

: les responsabilités. la puissance. 

( 
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Ministère des Finances et des Affaires E.conomiques, ils ont 
c colonisé ;, la Banque de France (depuis 1926), le Crédit Fonci'eP 
de France, les grandes banques et compagnies d'assurances natio
nalisées, Air-France, le Gaz de France, etc ... 

M. Lalumière cite ces organismes internationaux où, depuis 
.1945, des inspecteurs des Finances ont .exercé des fonctions .: 
- Bureau économique et financier du Traité de l'Atlantique Nord 
- Commission économique pour l'Europe des Nations Unies; 
~ Groupe d'experts chargés de l'étude de la normalisation 

comptable des grands réseaux de chemins de fer européens ; 
- Direction des services économiques de l'O.T.A.N. ; 
- Agence interalliée des Réparations ; 
- Division Finances à la C.E.C.A. ; 
- Comité exécutif de Vienne ; 
- Haut-Commissariat en. Allemagne ; 
- Administration de la B.I.R.D. ; 
--· Administration du Fonds monétaire international ; · 

Agence interalliée des Réparations de Bruxelles ; 
O.E.C.E. ; . ·· 

- Commission tripartite des dettes allemandes à Londres ; 
- Conférence des matières premières à Washington ; 

. Conseil français des approvisionnements aux Etats-Unis, etc ... 
Le.ur présence est encore plus remarquée dans les cabinets 

ministériels. Lorsqu'un homme politique devient ministre, il choi
sit ses collaborateurs, en principe, parmi ses amis. Mais il ·lui 
faut, également, des techniciens. Ces techniciens, il les recrute au 
Conseil d'Etat, à .I.a Cour des Comptes, dans l'administrati.on pré
fectorale, surtout à l'Inspection des ·Finances. 

Celle-ci a fourni, depuis trente ans, un grand nombre de direc
teurs et d'attachés de cabinet aux ministres de nos trois répu
bliques (10). 

Le tab]eau ci-dessous donne une idée de l'importance prise par 
les inspecteurs des Finances dans les cabinets ·ministériels des 
gouvernements de .la Ille et de la IVe République (il s'agit d'exe~
ples) : 

Briand (1926) : 4. 
Herriot (1926) : 4. 
Poincar·é (1926) : 10. 
Briand (1929) : 3. 
Tardieu (1930) : 8. 
Laval (1935) : 7. 
Blum (1936) : 5. 
Blum (1938) : 6. 
Daladi~r (1938) : 7. 
P. Reynaud (1940) · : 7. 
Schuman (1947) : 13. 
Marie (1948) : 12. 
Bidault (1949) : ~2. 

---- · 
• 

(10) Et de rEtat français. Car le gouvernement du Maréchal fit aussi appel 
à eux : · MM. du Moulin de la Barthète et Jacques Barnaud, par exemple. 
ont été (à . divers titres) les collaborateurs du Maréchal Pétain, et M. lean 

.Fij.ippi (ministre de ~ IV•. République, aujourd'hui direCteur général de la 
banque Louis DreYfus et Cie, fut cel u1 de M. Yves Bouthillier, ministre :des 
Flnances. à Vichy. 



.. 
•. 

' 
' .. 

• • l • 

' \. ·' 
·~ . . , 

' 

' . 
' ·. 

~-· ,, 
' '. 

. , ... . . .. 
.. ,, 
;· 
. ' 

;.' :: 

.. 

) 

' 

.. 

UNE PÉPINIÈRE DE TECHNOCRATES 

Queuille (1950) : 9. 
Pléven (1950) : 12. 
E. Faure (1952) : 13. 
Pinay (1952) : 10. 
Mayer (1953) : 12. 
La niel (1953) : 11. 
1\rlendès-France (1954) : 14 (11). 
E. Faure (1955) : 12. 
Mollet (1956) : 8 . 

13 

On remarque que sur 57 inspecteurs des Finances ayant assisté 
163 fois des ministres (période 1944-1955) (12). 

10 ont appartenu au cabinet d'un socialiste S.F.I.O. 
3 > :. » » U .D.S.R. 

43 » > » » radical-socialiste. 
53 » » » ~ modéré. 
1 > » » » R.P.F. 

Le passage d'un fonctionnaire dans un cabinet ministériel, 
même pour peu de temps, est généralement profitable à ce fonc
tionnaire. A plus forte raison, lorsqu'il s'agit d'un inspecteur deii 
Finances. 

Avant d'être nommés sous-directeurs à l'Administration centrale 
des Finances, M~1. Wilfrid Baum.gartner et Georges-Picot furent 
les collaborateurs_ de ministres : le preml.er de M. :Paul Reynaud, 
le second de M. Pierre-Etienne Flandin. M. Bouthill~er, qui fut 
attaché au cabinet de MM. Piétri, Germain-Martin et Paul Reynaud, 
reçut la direction du contrôle des administrat.ions financières 
avant de devenir lui-même ministre des Finances. M. de Boisanger 
ne quitta le service du ministre Georges Bonnet -que pour la direc
tion de la Dette inscrite (1933), puis pour celle du Mouvement 
général des Fonds (1934). M. Georges Libersart venait du c-abinet 
de M. Antoine Pinay lorsqu'il fut nommé chef des Servicei1 
d'expansion économique en Grande-Bretagne (1952). M. Simon 
Aron, dit Nora, fut nommé sous-directeur au ministère des Finan
ces au sortir du cabinet de M. Mendès-France (1955). M. Georges 
Dumas passa du cabinet de M. Guy Mollet à la sous-direction de 
l'Administration centrale des · Finances (1957). M. Dominique 
Lewandowski, après un stage assez court au cabinet de M. Debré, 

(11) Le ministère Mendès-France nous a donné un exemple frappant de 
cette collaboration du corps de l'inspection des Finances et des hommei 
politiques. Outre M. Simon Aron, dit Nora (marié à Mlle Léone George&
Picot, de la famille du président de la Cie du Canal de Suez) , conseiller 
du Président du Conseil (Mendès-France), on remarquait notamment dan~ 
les cabinets ministériels : 

M. Philippe de Seynes, ancien secrétaire général adjoint de l'Agence 
Interalliée des Réparations (affaires étrangères) ; M .. Robert Blot (directeur 
du cabinet de M. Ed. Faure) ; M. Dominique Leca (conseiller technique au 
cabinet .de M. Faure) ; M. Jacques de Chalendar (conseiller technique au 
cabinet de M. Bettencourt) ; M. Jean Rogez (conseiller technique au cabinet 
de Il. Jean Masson) ; M. Georges Maignon, gendre du Président de la Cie 
Transatlantique et des Assurances Générales Accidents (directeur du cabinet 
de M. Jacques Chevallier) ; M. Paul Vincent (conseiller technique de 
K. Gilbert-Jules) ; M. Pierre Miot (directeur du cabinet de M. Joseph Lanet) : 
M. Pierre Moret (directeur du cabinet de M. André Bardon), etc ... 

(12) M. P. Lalumière qui fournit ces statistiques ajoute : << Sur 163 pos&es 
oceul)és var les insDecteurs des Finances dans les cabinets qui se sont succédé 
clepais la Libération Jusqu'au ministère Ed~:ar Faure : 79 l'ont été à titre- de 
CODSeffier technique; 60 l'ont été à titre de directeur de cabinet; 19 l'ont été 
à titre de chargé de mls81on, 5 n'ont pas été déterminés. » (op. cit.~ pp. 166-
117). . 

., 
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fut nommé directeur des Affaires économiques au ministère de 
l'Agriculture (1_959), tandi.s que M. Bernard Clappier:, collabora
teur de M. Robert Schumann, était nommé directeur des Relations 
économiques extérieures (Affaires économiques). 

63o/o des inspecteurs des Finances qui occupent un poste à 
}'Administration centrale sont passés par les cabinets ministé
riels, et leur carrière n'en a pas souffert, vous vous en doutez. 
Ce qui fit dire à M. Bernard Chenot, notre futur ministre : 

c Certaines enquêtes statistiques ont montré qu'un très grand 
nombre de ceux qui occupent des postes de direction dans ~les 
administrations centrales et des postes de direction ou de mem
bres du Conseil d'administration dans les entreprises publiques 
sont passés par les cabinets ministériels. Cela ne signzïie pas que 
ees postes so.ient donnés purement et simplement à la faveur, mais 
~ela montre sans doute que le passage dans un cabinet ministériel 
donne le moyen de montrer qu'on mérite d'accéder à des poste.r 
importants > (13). 

A l'instar des précédentes républiques, qui eurent de nombreux 
ministres venus de l'Inspection des Finances (Caillaux, Piétri, 
Gaillard, etc.), la ve a appelé des inspecteurs des Finances dans 
les conseils de son gouvernement : MM. Couve de Murville, minis
tre des Affaires Etrangères (gendre et petit-fils de banquier), 
Wilfrid Baumgartner, ministre des Finances et des Affaires écono
miques, et Valery Giscard d'Estaing, sous-secrétaire d'Etat . aux 
Finances, tout comme M. Jacques Chaban-Delmas, ancien ministre 
de M. Mendès-France, actuellement président de l'Assemblée 
Nationale, et M. Paul Delouvrier, proconsul à Alger. 

D'autres inspecteurs des Finànces ont préféré le secteur privé, 
l'industrie, les grandes affaires. Augustin Hamon, qui le regrettait, 
écrivait : 

« Les hauts fonctionnaires, apparentés aux familles des oligar
ques, ont, au cours de leur vie de (onc·tionnaires, tant de fois 
constaté que l'intérêt national était, en {ait, confondu avec l'inJé
rêt privé de leurs parents, de leurs associés, que peu à peu,_ dan9 
leur cérébralité, s'est formée cette idée que ces intérêts sont les 
mêmes. Pour eux, le c: bien public , s'identifie avec le c bien de 
la caste >. Et cette identification est à un te~ point qu'inconsciem
ment ils confondent complètement la « boizne gestion de l'intérêt 
eapitaliste » avec la « bonne gestion des deniers publics » (14). 

Les inspecteurs des Finances qui. ont c pantouflé :. dans le 
secteur privé sont nombreux. Parmi les plus ·connus, mention
llons : 

M. Jean Barbier, membre du Comité directeur du C.N.P.F., adm. 
de· Sicovam; 

M. Jacques Barnaud, associé-gérant de Worms et Cie, président 
de . Francarep et de plusieurs autres grandes sociétés ; · 

M. Pierre Besse, président de l'Union Française d~ Banque et 
~irecteur général de la Compagnie Bancaire ; . · . 

M. Henri Bizot, adm. de la Générale du Maroc, de Didot Bottin, 

(13) B. Chenot : « Les Institutions administratives •· colB"S de 
l'Institut d'Etudes Politiques de Paris, 1954-1955 .. p. 15'1. · . 

(l4) ·A. Hamon : « Les Maitres de la France », t. II. pp. 298 et 299. 
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de la D.I.A.C., de la Banque Industrielle de l'Afrique du Nord, 
etc.; 

M. le CQmte Albert de Boissieu, président de l'Union Européenne 
Industrielle et Commerciale et des Forges Motrices de Chancy
Pougny, administrateur des Forges et Ateliers du Creusot (Schnei
der), de la Cie Industrielle de Travaux, de la C.ie Française de 
Réassurances -·Générales, de la North American Utilities Corpora
tion, de la West Canadian Petroleum Ltd, de la Confederation 
Development Corporation et d'une demi-douzaine d'autres entre
prises industrielles et financières ; 

M. Dominique Boyer, directeur de la Cie des Chargeurs Réunis, 
administrateur de la R'égie Autonome des Pétroles ; 

M. Y. Bréart de Boisanger, ancien gouverneur de la Banque de 
France, président de la Cie Equatorlale des Mines, administrateur 
de SIMCA, de la Sté de Construction des Batignolles, de la Sté Gle 
Foncière, de la Sté Financière et Industrielle des Pétroles ; 

M. Michel Caplain, secrétaire général de la Cie Française de 
Suez, adm. des Mines de Mekambo, des Constructions Mécaniques, 
de F.frcmo, etc. ; 

M. Christian Cardin, administrateur des Sucreries du Chili, 
rles Sucreries Brésiliennes et directeur général de Santa-Fé, vice
président de Parisbas Corp. ; 

M. André Cérou, directeur des services financiers de Louis
Dreyfus et Cie ; 

M. Jacques Chaine, adm. de Lip, de la Banque Marocaine du 
Commerce, du Crédit Maritime et Fluvial ; 

M. · Albin Chalandon, directeur général de la Banque Commer
ciale de Paris (dont M. Marcel Bloch-Dassault, des avions c ·Mys
tère » et de Jours de France, est le principal actionnaire) et 
administrateur du Bon Marché et des Hauts Fourneaux, Forges 
et Aciéries du Chili (marié à la Princ·esse Salomé Murat, petite
fille de la Marquise de Chasseloup-Laubat, née Marie-Louise Stern, 
de la famille des riches banquiers israélites du x1xe s,iècle) ; 

M. Thierry de Clermont-Tonnerre, ancien collaborateur de 
M. Jean Monnet, anc. gérant de la banque Lambert et Cie, associé
commanditaire de l'Union Financière de Paris; administrateur .ou 
gèrant d'une demi-douzaine de sociétés financières et jndus-
trielles ; . · 

M. Pierre Coquelin, directeur-général adjoint des services ban
caires . de ll" or ms et Cie, administrateur des Produits Chimiques 
des Terres Rares, d'Organico, de la Cie Générale de Transports 
en Afrique, de la Sté du Haut et Bas Congo, de la Sté Atlantique 
Progil E(ectrochimie, de la Sté Fou_rnier-Ferrie·r, d'Etudes et 

. Explorations Minières, de la Sté Minière du M'Zaïta, de Cofirep, 
de rEquip·ement ménager Japy, etc ... ; 

M. Gérard Dangelzer, fils du directeur général du C.f.C., et gen
dre de M. Emm. Monick, directeur général de la Banque Franco
Chinoise (filiale de la Banque de flndochine et de la Banque de 
J.Jaris et des Pays-Bas) ; 

. . 

M. ~lichel Denis, directeur aux Filatures Prouvost. ; 
M. Henri Deroy, président des Placements Sélectionnés, vice

président de la Banque de Paris et (jes Pays-Bas et de la Cie 
Internationale des Wagons-lits, administrateur du Crédit Foncler, 
de la Banque des Règlements Internationaux, de la Banque de 

1 
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Syrie et du Liban et de la Banque Ottqmane ; ancien direct~u~ 
général de la Ca(sse des Dépôts et Consignations (1935) et anc.ien 
secrétaire général du Ministère des Finances (1940) ; 

M. Louis Escalier, ancien dire.cteur du Mouvement général des 
Fonds, président de la Banque Commerciale de Paris (Bloch
Dassault), etc ... ; 

·M. Pierre Douffiagues, ·directeur· des Services Maritimes de 
Worms et Cie ; 

M. Jean Filippi, président de la banque Louis-Dreyfus et Cie. 
M. Jean Forgeot, ancien secrétaire général du Président Vincent 

Auriol, vice-président de Simca, admlnistrateur de la Sté des For
ges et Ateliers du Creusot (Schneider), des Chargeurs Réun.is et 
de la Banque Co1pmerciale de Paris (Bloch-Dassault) ; 

l\f. Jacques de Fouchier, Président de l'Union Française de Ban
que et de Cofimer ; vice-président de l'Union de Crédit pour le 
Bâtiment, du Crédit à l'Equipement Electro-Ménager (C.E.T·.E. 
L.E.M.) et de la Sté Française d'Epargne et de Crédit, adminis
trateur des Etudes et Réalisations 1 ndustrielles, Agricoles et Com
merciales, de la Sté Alun1etliere Française et de l'Electricité de 
France; 

M. Jacques Fourmon, ancien directeur des Finances au Maroc, 
proche collaborateur de M. Marcel Boussac, administrateur de la 
Banque de Participat_ions et du Crédit Marocain ; 

M. Pierre Fournier, ancien gouverneur de la Banque de France, 
administrateur de la Cie de Suez et président de la Sté Nationale 
d'Investissement ; 

M. Jacques Georges-Picot, président du Crédit Industriel de 
l'Ouest (fusion du Crédit tte l'Ouest et du Crédit Nantais), direc
teur général de la Cie du Canal de Suez, administrateur du Crédit 
Industriel et Commercial et de plusieurs banques régionales du 
groupe C.f.C., de la Banque Commerciale du Maroc ; 

M. Jean Gibert, adm. de la Banque Monod, de l'Union Française 
de Banque, de la Cie A·ux. de Pétrole, de Firémo ; 

M. Edmond. Giscard d'Estaing, président d.e la Sté Financiere 
pour la France et les Pays d'Outre-mer, de la Sté Indochinoise des 
Cultures Tropicales, de Chalandage et Remorquage de l'Indochine, 
administrateur de Thomson-Houston, de la Sté Sucrière Mato
caine, des Ets Bergougnan, de Carbone-Lorrai'ne, du Crédit Fon
cier de l'Ouest Africain et d'une demi-douzaine d'autres entre
prises métallurgiques, maritimes et coloniales (marié à Mlle May 
Bardoux, fille de feu J. Bardoux, an·cien parlementaire, et de 
Mme née ·Geneviève Georges-Picot, il est le père de M. Valery 
Giscard d'Estaing, sous-secrétaire d'Etat aux Finances, et le parent 
de M. Jacques Georges-Picot, déjà nommé, et de Mme Simon Npra 
(alias Aron), née Léone Georges-Picot, fille du Général et ancienne 
collaboratrice de M. Mendès-France) ; 

M. Jean Guyot, associé-gérant de la banque Lazard. frères et Cie, 
directeur-général de la Sté Française d'Investissement pétroliers, 
président de la Cie Auxiliai're du pétrole et administrateur de 
Fora-France et de la Cie Commerciale de Pt·acements ; · 

M. Pierre Herrenschmidt, associé-gérant de la banque Worms 
et co, d'adm. d'Antar, de Nochap, de ·Pechel bronn; 

M~ Roger Hoppenot, administrateur des Filatures d.e Schappe, 
directeur de l'International Bank for Reconstruction and Develop .. 
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inent ; d'une famille dan~ les affaires (assurances, banques, soie
ries), il est marié à Mlle Elisabeth de Gabriac (une branche des 
Gabriac est apparentée aux Gouin, de la métallurgie) ; 

M. Heriri J ahan, président de l'Uni on Industrielle de Crédit 
pour la Reconstruction, des Phosphates de Gafsa, de la Banca 
Commerciale Italiana (France), administrateur de la Cie Gle des 
Colonies, de la Cie Française des Pétroles, etc. ; 

M. Emm. Lamy, vice-président de la B.U.P., président de la 
Banque Hypothécaire franco-argentine et de Francevalor, adm. de 
Kuhlmann, de Camprenon-Bernard, de Pétrofina, de Cofimeg, de 
la Compagnie Bancaire ; 
· M~ Pierre Laure, adm. de Portefeuille-Investissements, d'Union
ln.vestisements et de Barclays Bank (France) ; sa fille est mariée à 
l\1. Georges Maignon, inspecteur des finances ; · 

·.M. Guy de Lavaissière de Lavergne, direct. gén. adj. des Pétro .. 
les B.P., adm. de la Raffinerie de Strasbourg ; 

M. Ch. de Laverène, direct. gén. du C.J.C., adm. du Crédit 
Industriel d'Alsace et de Lorraine ; 

M. Dominique Leca, Président Directeur général de la Cie 
d'Assurances l'Union-Vie et administrateur de l'Immeuble Pari
sien ; il fut, avant la guerre, chef de cabinet de M. Paul Reynaud 
et, pendant. attaché à la B.B.C. (1940-1944) ; 

·M. Paul Leroy-Beau1ieu, ancien collaborateur de ~l. Bouthillier 
(1.941), du général Giraud (194.3) et de M. Jean Monnet (1944), 
ancien président du Bure·au Economique et financier du N.A.T.O. 
(1951), président de la Sté des Mines de fer de Mauritanie (son fils 
Pierre est marié à Mlle Gradis, de la famille des exportateurs 
israélites de Bordeaux) ; 
· M. Georges Ma:ignon, directeur-général de l'Union Bancaire et 

Industrielle, adm. de la Sté Comm. d'Affre.fements et de Combus
tibles, des Forges et Laminaires de Jemmapes ; 

M. Bernard de Margerie, directeur de la Banque de Paris et des 
Pays-Bas, président directeur général de la Sté Européenne de 
développiement industriel et d'une demi-douzaine de sociétés ; 

·M. ·Maxime ·de Margerie, directeur général honoraire du Crédit 
Lyonnais, administrateur du Crédit Mobilier Industriel S.O. V.C. ; 
(son fils, Roland, marié à une Fabre-Luce, de la famille des anciens 
dirigeants du Crédit . Lyonnais, est ambassadeur de France). 

M. Emile Minost, président de la Banque de l'Indochine et de 
l'Indochinoise de Plantations d.'Hévéas, vice-président du Crédit 
Foncier et Jm.mobilier, administrateur de la Cie de Suez, de la 
Banque de Paris et des Pays-Bas et d'une demi-douzaine d'autres 
sociétés importantes ; 

M. Etienne Moeneclaey, administrateur de la Cie Générale pour 
la Navigation du Rhin et de Sole.il-Ai'gle Accidents ; ancien direc
teur de la Monnaie (1934-1946) ; 

M. _Emmanuel Monick, ancien gouverneur de la Banque de 
'f'ra~ce, puis Président de la Banque de Paris et des Pays-Bas, 
administrateur de Ja Librairie Hachette, et de la Banque d'Etat du 
Maroc; 
· M. Olivier Moreau-Néret, président du Crédit Lyonnais, admi

nistrateur de la Foncière Lyonnaise, du Crédit Foncier Franco
C(llladien, de Péchiney, de l'Air Liquide, etc.; père de M. Didier 
Moreau-Néret, président directeur général de la S.A. des Cars 
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Floirat (affaire créée par M. Sylvain Floirat, président directeur 
général des Ateliers d'Aviation Louis Bréguet) ; 
. M. André Nespoulous-Neuville, directeur-général-adj. de l'lm
mobilière-Constructions de Paris, secrét. général de Cofimeg: 

M. Jean de Sailly, directeur de la Banque de l'Indochine, adm. 
de Laboratoire Roger-Bellon, de Técalémitt de la Sté Française 
d'Entreprises de dragages et de travaux publics ; 

M. de Vaugelas, directeur de la Sté Air Liquide (1_5) ; 
Etc ... , etc ... 

Au siècle dernier, l'Inspection des Finances était, dans son 
ensemble, attachée aux principes du libéralisme économique .. qui 
avait, selon le vœu du baron Louis, enrichi la bourgeoisie orléa
niste, bonapartiste ou républicaine. Il n'en est plus de même 
aujourd'hui. Certes, les inspecteurs des Finances demeurés fidèles 
au système capitaliste du xtxe siècle sont encore nombreux, mais 
la majorité de leurs collègues paraît acquise à ce que, pour· sim
plifier, nous ap-pellerons, la technocratie. 

Ceux d'entre eux qui ont eu la possibilité d'exprimer leurs 
idées, soit dans des conférences, soit dans des publications ou 
des livres, ont généralement conclu au rejet des thèses libérales. 
de leurs devanciers (16). M. Lalumière, auquel il faut revenir, tant 
son œuvre est instructive, affirme qu'il se dégage de la lecture de 
leurs œuvres « une impression d'unité qui provient d'une forma
tion universitaire commune et d'un recours aux mêmes raisonne
ments économ.iques fondamentaux ». 

Les plus jeunes, ceux qui ont concouru entre 1936 et 1944, 
seraient, assure M. Lalumière, fortement influencés par l'écono
miste britannique Keynes. 

« D'origine bourgeoise, écrit-il, les inspecteurs des Finances 
connaissaient suffisamment la langue anglaise pour suivre l'évolu
tion de la pensée économique des pays anglo-saxons. Or, l'ensei
gnement de l'économie politique en France avait toujours été 
beaucoup plus influencée par l'école anglaise qu'allemande. Le 
libéralisme orthodoxe de l'Inspection n'était après tout que l'imi-· 
talion de la mode anglaise du moment. Il ne pouvait résister à la 
révolution keynesienne. A l'heure actuelle, celle-ci est au centre 
de toute la théorie économique et c' es·t au cours des études de 
licence ou des années passée$ à l'E.N.A. que les jeunes générations 
s'en imprègnent. :. · · 

Né le 5-6-1883, mort le 21-4-.1946, lord John Meynard Keynes 
était fils d'un professeur d'économie politique de Cambridge. 
Membre de la délégation britannique à la Conférence de la Paix 
en 1919, il démissionna ~t exposa les raisons de son différend 
avec le gouvernement de Sa Majesté dans un ouvrage paru en 
1919 : « Les conséquences économiques de la paix :. • Il y deman-

. 

(15) Ancien prisonnier de guerre# M. de vaugelas est le fils de Mme de 
Vaugelas, décorée pour fait de résistance. et le cousin de M. de Vaugelas. l'un 
des chefs de la Milice de Darnand. 

(16) Exception faite, peut-être, pour MM. Giscard d'Estaing et Ruetr. qui 
par souci de plaire (ou de ne pas déplaire) plus que par conviction, se pré~ 
tendent libéraux. 
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dait, pour l'Allemagne vaincue, un traitement modéré lui permet
tant un relèvement économique rapide ; il estimait que la pros
périté de l'Europe ét~t à ce pri~. Quatre ans plus tard, ll publia 
un c Essai sur la réforme monétaire ~ et, par la suite, divers 
travaux sur la monnaie, préparant ainsi l'intégration de sa théorie 
de la monnaie à une nouvelle théorie économique qu'il développa 
dans son ouvrage capital c Théorie Générale de l'emploi, de l'in
térêt et de la monnaie ~, paru en .1936. (17) 

L'œuvre de Lord Keynes eut une influence considérable dans 
l'évolution des idées économiques du xxe siècle. Selon les théories 
de l'économiste britannique, le capitalisme libéral est caractérisé 
« par une déficience chronique de la demande effective, les 
dépenses de consommation auxquelles consent la communauté 
étant insuffisantes pour absorber toute la production poss_ible ; en 
conséquence, les entrepreneurs mettent en œuvre un volume d'em
ploi trop faible et le chômage involontaire s'installe en perma .. 
nence :.. (18) 

Il faut donc, pensait Keynes, provoquer un accroissement de 
la demande effective. La stabilité de la consommation ne le per
mettant pas, il faut donc accroître les investissements. 

Pour l'obtenir, Keynes préconisait .la stimulation de l'inves
tissement privé par l'expansion monétaire lisez : par l'infla ... 
tion qui entraîne la baisse du taux de l'intérêt (1,9), mais f.avo ... 
rise l'emprunteur en lui fournissant des capitaux à bon compte. 

Mais il se rendait bien con1pte que la poule aux œufs d'or 
étant tuée, il faudrait trouver ailleurs ces capitaux que, jusqu'ici, 
l'épargne fournissait à l'industrie. Aussi a-t-il tout naturellement 
pensé à puiser directement dans la poche du contribuable ce qu'il 
ne trouverait plus ·par l'emprunt. En tout cas, l'investissement 
public comme disent les économistes pour désigner les prêts ou 
les dons que l'Etat fait aux trusts expansionnistes avec le produit 
de l'impôt « aura un caractere compensateur, en ce sens qu'il 
aura essentiellement pour mission de combler l'insuffisance de 
l'investissement privé » (20). De cette manière, estimait Keynes, 
l'expansion sera constante, assurera le plein emploi et évitera le 
chômage. « Comme l'Etat est moins attentif que les entrepreneurs 
ù la rentabilité des investissements (21), il trouvera sans difficulté 
des occasions d'investir,· les grands travaux publics seront, dans 
cet esprit, un domaine privilégié. » 

Sans doute aboutit-on, ainsi, à une politique de déticit chro
nique, systématique, donc dangereux (22). Mais de celat Keynes 

(17) La traduction de cet ouvrage parut en 1942 chez Payot; elle était 
l'œuvre de M. Rioust de Largentaye. ancien polytechnicien, qui rejoignit le 
Comité Français de la Libération Nationale à Alger (1943) où on lui confia 
la direction d'un service au Commissariat des Finances (le Ministère des 
Finances du Général De Gaulle). Administrateur du Fonds Monétaire Inter
national en 1946, il est aujourd'hui inspecteur général des Finances. 

(18) « Dictionnaire des Sciences Economiques », t. II. p. 653. 
(19) Qui ruine, également, l'épargne_, condamnée à mort par la théorie de 

Keynes. 
(20) Op. cit.. t. II. p. 653. 
{21) Naturellement, puisque ce sont les contribuables, les consommateurs 

et les usagers qui paient. en fin de compte. 
(22) Il est vrai que pour masquer l'avilissement de la monnaie on peut 

~~urs avoir recours à une nouvelle unité monétaire : par exemple.· le 
aaa.aau::ls, à Rio de Janeiro, ou le ... nouveau franc, à Paris. 

J 
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n'en avait cure : comme pour ses disciples, la .c productivité :. 
prime _tout. . 
. Keynes en vient tout naturellement à recommander l'interven
tion de l'Etat dans tous les domaines de l'activité économique 
sous prétexte de maintenir cette activité à un haut niveau de 
production et d'emploi. 

L'application des théories keynesiennes exige naturellement la 
subordination totale de la production, de la distribution, des 
échanges · donc des paysans, des ouvriers, des employés, des 
ingénieurs, des industriels, des artisans, des commerçants, 
aux hommes qui tiennent les leviers de commandes de l'Etat et 
agissent en son nom. 

· On comprend que les inspecteurs des Finances de la nouvelle 
génération aient été séduits par ces perspectives. De l'examen de 
leurs œuvres (23), il ressort que la plupart d'entre eux se sont, en 
effet, _prononcé pour la primauté de l'économique, l'intervention 
de l'Etat et la réforme des structures. 

Contrairement à leurs devanciers, qui se cantonnaient dans le 
contrôle des finances publiques ou s'occupaient de législation 
fiscale et de comptabilité publique, la plupart de ces jeunes ins .. 
pecteurs s'intéressent surtout aux questions économiques. C'est 
M. Lauré qui prône les avantages économiques de la T.V.A. ( « La 
taxe à la valeur ajoutée » ). C'est M. Frédéric Bloch-Laîné qui 
exalte le rôle économique du Trésor. « Les p:réoccupations écono
m.iques ont le pas sur toutes autres espèces de considération. :. (24) 
Aussi se sont-ils attachés, depuis la Libération, à l'_examen des 
structures économiques et à leur transformation. Constatant l'in
suffisance de la « productivité 1> ou de la . consctruction, ils pré
conisent tout naturellement l'immixtion de l'Etat, c'est-à-dire, en 
fin de compte, d'eux-mêmes. Les très mendésistes Simon Nora et 
Ardant sont tout-à-fait d'accord avec le très gaulliste Delouvrier 
lorsque ce dernier .écrit que « l'intervention de l'Etat apparaît 
nécessaire dans le · capitalisme du xxe siècle pour lutter contre les 
forces de res-triction ou de conservatisme » (25) ou avec le très 
c neutre » François Bloch-Lainé lorsqu'il déclarait que c les 
principaux moyens de la politique d'inv·estissement sont en la 
main d.es Pouvoirs pulb.ics et ne peuvent être ailleurs ». (26) 

· L'exp·ansion économique exige sans cesse de nouveaux inves
tissements. « L'investissement est bien, déclare encore M. Bloch
Lainé, l'un des principaux moyens de promouvoir sur le plan 
public comme sur le plan privé une politique d'expan
sion :. (27). Comme les investissements privés sont, aux yeux de 
nos inspecteurs des Finances, nettement insuffisants dans certains 

(23) Cf. Cours des inspecteurs des Finances à l'Institut d'Etudes Politiques, 
Rapports de la Commission des Comptes et du Budget économique de la 
Nation, Rapports de divers inspecteurs des Finances aux Semaines Soclales 
de France, ouvrages de MM. Pierre Moussa, Maurice Lauré, Guy de Caunoy, 
Ga briel Ardant. etc ... 

(24) L. Lalumière. op. cit .. p. 182. 
(25) Paul Delouvrier : Politique économique de la France. Cours de 

l'l.E.P., 1953-1954, fasc. 4. p. 69. Tout comme les communistes. nos teclmo
crates ;feraien,t donc la distinction entre le « capitaUSine conservateur • et 
le . « capitalisme de progrès » dit aussi « bourgeoisie intelligente • ? 
.. (26) A la Semaine Sociale de Marseille. en 1956 (compte rendu, p. 181). 

(27) Ibid. 
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secteurs et pléthoriques dans d'autres, -c'est à l'Etat que revient le 
soin de rétablir l'équilibre en les orientant. 

Dans leurs études sur les structures économiques ;de la France, 
les inspecteurs des Finances on~ souvent mis l'accent sur leur 
vieillissement. Pour la plupart d'entre eux, elles sont un frein 
à l'expansion, un frein qu'il faut détruire au plus vite. Sans se 
rendre toujours très bien compte qu'ils favorisaient les grandes 
entreprises celles de leurs parents et alliés au détriment 
des entreprises familiales, petites et moyennes, ils ont naturel
lement préconisé des réformes, qui ne sont pas toutes à rejeter 
mais qui, dans leur ensemble, vont provoquer des bouleversements 
sociaux considérables . 

Prétendant défendre l'intérêt général et le pensant vraiment, 
sans doute ils rejettent les · structures actuelles de notre éco
nomie et entendent leur en substituer d'autres, correspondant 
mieux à l'idée qu'ils se font de nos besoins. 

L'intérêt général a souvent bon dos et nous partageons, en l'oc
curence, l'opinion de M. Lalumière qui estime qu' « en fait, cer
tains groupes sociaux ont, de par leurs positions, pour intérêt 
particulier d'incarner l'intérêt général :. (28). Ainsi le corps des 
inspecteurs des Finances. « L'Etat est une abstraction. Des hom
mes l'animent, lui donnent vigueur, c'est la fonction de rinspec
tion. Elle est la puissance publique. Son optique est influencée 
par les responsabilités qu'elle assume. » (29) Ne sommes-nous pas, 
là, en pleine technocratie ? 

Donc, aux yeux de nos inspecteurs des Finances, les structures 
françaises sont archaïques . 

Il faut agrandir les unités de production, grouper les exploita-
. ti ons agricoles en de vastes ensembles (kolkhozes, kiboutzine, 
compagnies agricoles ?), faire absorber les moyennes entreprises 
par les -grandes, contraindre les petites à disparaître (30). Il faut 
raccourcir les circuits de distribution en obligeant les produc
teurs à livrer leurs produits aux grands magasins qui les reven
dront·· aux consommateurs dans leurs succursales. Il faut déve-. . . . 

lopper . la mécanisation aux champs et l'automatisation à l'usine. 
Il faut réduire le prix de revient de tout ce qui se consomme 
en utilisant les procédés les plus modernes (abattage automatique, 
viande réduite en poudre et reconstituée sous cellophane, poulets 
« poussés » en quelques semaines, pain industriel, etc ... ). Il faut, 
en' bref, détruire les unités économiques les moins rentables . et 
les remplacer par des unités dynamiques, plus profitables, aux
quelles l'Etat apportera son appui financier. 

Pour y parvenir, on emploie naturellement les grands moyens. 
C.~ux-ci, fort simples, consistent à taire prendre à l'Etat des 
mesures propres à accélérer le processus de la disparition des 
entreprises agricoles, industrielles, artisanales, commerciales et 

(28-29) Op. cit. p. 194. 
(30) La reconversion de certaines industries est donc indispensable ; elle 

va de pair avec la concentration des entreprises. Notons que les divers fonds 
de conversion · ont à leur tête M. Francois Bloch-Lainé. fils d'un ancien asso
cié et dirigeant de la banque Lazard frères et Cie, qui, en tant que « grand 
patron » de la Caisse des Dépôts et Consignations - cet immense réservoir 
où notamment se déversent les milliards des Caisses d'Epargne - détient une 
partie . de la fortune des Francais. 
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.· 

autres accusés de . malthusianisme. Le c tour de vis » fiscal est 
l'un de ces moyens. En même temps, on prétendra que nos 
produits sont trop chers pour être vendus sur les marchés étran~ 
gers et on augmentera les impôts, les patentes, les taxes, les contri
butions qui grèvent si lourdement notre production. Sous pré
texte de faire jouer la concurrence, on « assouplira » la pro
tection douanière et on introduira sur le marché français des 
produits étrangers d'autant plus avantageux pour la ménagère 
qu'ils ne sont frappés que de taxes infimes dans leur pays d'ori
gine où, par ailleurs, les prix de revient ne sont pas alourdis 
par les salaires et la Sécurité Sociale. (31) 

C'est sur la concurrence accrue de l'étranger que l'on compte 
donc pour redonner quelque efficacité à notre appareil économique. 
Le rétablissement de la convertibilité ·des monnaies accompagnant 
l'aboJition des barrières douanières est donc recommandé. L'échec 
des organismes de Bretton Woods rendant impossible pour l'ins
tant un plan de cette ampleur, c'est dans le cadre européen que 
l'on espère y parvenir. Grâce à l'Union Européenne de Paiements. 
un premier pas a été fait : c'est une étape transito.ire entre le 
contrôle des changes, d'ailleurs abusif, et la convertibilité des 
monnaies. De son côté, l'O.E.C.E., en tendant à la suppression des 
contingentements à l'importation, facilite l'opération. Bien entendu, 
I,a direction de ces organismes est occupée, par des Inspecteurs 
des Finances ou des partisans de la technocratie : M. de Carmoy 
u été directeur de l'Administration de l'O.E .. C.E., l\1. H.ené Sergent 
en est le secrétaire général ; M. Adéodat Boissard préside le 
Comité pour la Libération des Echanges ; M. Alain Prate est le 
secrétaire général du Comité Monetaire de la Communauté Eco
nomique Européenne ; M. Claude Tixier est vice-président de la 
Banque Européenne d'Investis·sements ; M. Simon Nora, est le 
directeur général de la branche Economie et Energie d~ la 
C.E.C.A . 

L'engoûment de certains des inspecteurs des Finances (de cer
tains seulement) pour le Marché Commun trouve, peut-être, aon 
origine dans ce désir d'amener les Français à se convaincre, 
c.omme l'écrit M. l'Inspecteur des Finances Guy de Carmoy, pro· 
fesseur à l'Institut d'Etudes Polit~ques, que c la protection des 
situations acquises conduit à l'asphysie et le malthusianl•me 
économique à la décadence :. . (32) 

L'expérience économique de Roosevelt semble avoir fortement 
impressionné les inspecteurs des Finances. Le rêve secret de 

(31) On sait que la législation sociale de certains pays est très netteœent 
insuffisante et infiniment moins satisfaisante qu'en France. 

(32) Comte Guy de Cannoy : « Fortune de l'Europe ». Paris. 1953. p. 83. 
C'est M. de Carmoy qui recommandait, un peu plus loin, dans ce .. même 
livre, en même temps que r « améUoratlon de la productivité dans les 

.de l'agriculture et de l~lndustrie » une « législation antl », 
proposition qui fera sourire ceux qui connaissent les liens famili~üx de 
l'inspecteur des Finances avec les dirigeants des trusts. Feu son beau-père~ 
le vicomte de Gourcuft. était administrateur des Assurances ~~nérales (aYant 
la guerre), son beau-frère. M. Louis de Gourcuff. est admtntstrateur de la 
Sté d'Equipement pour l'Afrique, et son gendre. Geoffroy de Vogü~. fils d•une 
demoiselle Brincard (famille de grands banquiers), avait pour pere le Mar
quis Melchior de Vogüe. aujourd'hui dans les ordres. mais naguère admi
nistrateur d'un grand nombre de banques et de trusts. n est vrai qu'une 
conversion est toujours possible, et· que M. de Carmoy peu fort bien appar
tenir à cè groupe de technocrates qui veut prendre la place des capitalistes. 
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beaucoup d'entre eux, pense M. Lalumière, eut été de réaliser chez 
nous un New Deal. Considérant que le système capitaliste, auquel 
ils tiennent malgré tout (33), doit être réformé pour survivre, ils 
entendent faire chaperonner par l'Etat l'économie française et lui 
donner ainsi l'impulsion indispensable, la surveiller, la diriger. 

Cela suppose un état rénové, sans faiblesse. La IVe République 
ne répondait certainement pas à l'attente de ces hauts fonction
naires. La tentative de M. Mendès-France, à laquelle s'étaient 
intéressés MM. Ardant et Nora, ayant échoué, l'expérience. De 
Gaulle obtint, du moins à ces débuts, leurs suffrages. (D'autant 
plus qu'elle favorisait grandement leurs plans et que )a présence 
de trois des leurs au gouvernement devait leur inspirer con
fiance.) (34) 

Ce n'était là, on s'en doute, qu'une étape. Le but visé par les 
plus lucides demeure ce que Burnham appelle la « Managerial 
Revolution ~ ou la révolution des directeurs, c'est-à-dire, en clair,. 
le règne des technocrates. 

Nous comprenons fort bien les intentions de ces hauts fonction
naires des Finances. Leur ambition n'exclut pas un sens aigu du 
devoir. Il serait injuste de. les taxer d'égoïsme : cette « manage rial 
Revolution », qu'Us appellent de leurs vœux, doit sc faire pour 
le bien de leurs concitoyens et de leur pays. D'ailleurs, leurs vues, 
leurs critiques surtout, sont loin d'être toutes erronées. Ils voient 
juste, bien. souvent, et leur diagnostic de la santé présente de la 
France est à peu près exact. Mais leur thérapeutique est trop 
strictement inspirée par des préoccupations d'ordre économique, 
le côté humain des problèmes est trop visiblement négligé ou 
ignoré pour que leur traitement ne nous effrait pas. Nous sommes 
même intimement convaincus que la solution qu'ils voudraient 
nous imposer pour notre bien ! aurait pour conséquence non 
de nous guérir et de nous libérer, mais au contraire de nous 
affaiblir davantage en nous livrant à leur entière discrétion .. 

H C~ 

(33) Du moins pour l'instant. car ils s'accommoderaient. sans doute. fort 
~len1.~un système communiste7 à condition de rester aux rouages essentiels 
"'e ~onomte. . 
à \M>d~~~ comme celle de M. Albin Chalandon. autre inspecteur des Finances, 

a · ..,.~tion de l'U.N.R .• le parti officiel du gaullisme. 
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Les « 200 Familles» ré:g:entent .la Ille République. Pfou-
~s et le Front populaire. Les trusts investissent Vichy. 

Et 1·a france conduit l·e bal. Gran;deurs et misères du patro-

nat français. Politiciens et hommes d'affaires. · Les vain

queurs d·u 13 mai. L'art d'accommoder tes restes. Le 
« brain trust » de fa .ye République. les trusts entre eux. -
Concentrer, c'est mourir. Les technocrates, alliés ou agents 

du capitalisme. -·-·· Un fype de trust. Le cheval de Troie du 
Big Business. Toujours la cyni;que alliance. L' o·r des trusts 
a remplacé l'or de Mocou. Les « 200 familfes » n'en for-

ment qu'une· seule. - lnde·x des noms cités. 
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es entre rzses natzona zsees 

. . . 
EPUIS vingt-cinq ans, mais surtout depuis la Libération, 
l'Etat a pris 4'importantes participations dans diverses 
entreprises. Il est d'abord devenu banquier et transpor
teur, puis s'est fait armateur, industriel, publicitaire, 
cinéaste... · · 

11 a nii.s la main, au temps du gouvernement Blum, ·sur la Ban
que dé France et les chemins de fer (S.N.C.F.). En 1946, épargnant 
les. grandes banques d'affaires où nos gouvernants· d'·alors 
avaient, dit-on, de solides amitiés il a nationalisé les établis-
sements de crédit (qui servaient surtout de guichets à celles-ci) : 
Banque Nationale pour le Commerce et l'Industrie, Comptoir 
National d'Escompte de Paris, Crédit Lyonnais et Société Géné
rale. 

' 

Il a également nationalisé les compagnies d'Assurances : groupe 
Soleil-Aigle, Cie d'Assurances Générales, La Nationale, Le P,hénix •. 
Cie Générale de Réassurances, L'Union, groupe de l'Urbaine ·; 

les diverses compagnies de chemins de fer régionaux, départe .. 
mentaux et coloniaux ; 

. . 

les compagnies d'électricité et du gaz, aussitôt · réunies en deux 
.grandes sociétés : Electricité de France et Gaz de France ; · 
· les mines de houille ; 

les sociétés de transports et de navigation aérienne, trans
formées en .Air-France et R.A.T.P. ; 

. ' . ' 

les Usines Renault (enlevées à leur fondateur, qui avait été jeté 
en prison en raison de ses opinions pétainistes) ; 

. . 

entreprises auxquelles il faut ajouter les établis~ements publics 
(donc nationalisés) créés plus tard, ·comme la Caisse National.e 
d'Equipement de l'Electricité et du Gaz, devenue la Caisse Natfo .. 
nale ile l'Energie, et la Compagnie Nationale du Rhône. 

L'Etat contrôle, en outre; · un certain nombre de sociétés ·dont le . . 

~~eau·· ci-dessau~ donne ·. une idée de rimportance (chiffres 'de 
1959) ! .· . 
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% par 
Capital rapport Nombre 
détenu • a l'en- de 

par l'Etat semble Secteurs sociétés 

13.429.422.000 22,60 Energie • • • • • • • • • • • • • • • • 5 
16.717.203.000 28,14 Transports et comm. 0 • • 11 
16.068.189.000 27,04 lndustr. mécaniques • • • • 10 

777.975.000 1,29 Produits chimiques • • • • 3 
858.993.000 1,,44 Information et publicité 0 3 

1.183.604.420 2 Cinéma • • • • • • • • • • • • • • • • 9 
10.208.057.400 17,23 Stés int. ou à ]'étranger . 11 

63.309.500 
0,12 Secteur financier 3 10.210.100 • • • • • • • 

84.524.000 0,14 Activités soci.ales • • • • • • • 2 

59.401.487.920 100 57 

Dans le secteur de Pénergie, la Cie Française des Pétroles et sa 
filiale, la Compagnie Française de Raffinage, occupent la place 
essentielle ; mai.s il faut aussi compter la S.N. REPAL, · la 
SOGERAP e~ la Société Nationale des Pétroles d'Aquitaine (1). 

' 

Outre les grandes entreprises nationalisées des transports et 
communications, l'Etat contrôle : 

les transports pétroliers : Société Française d.es Transports 
Pétroliers, T.R.A.P.I.L. (qui exploite le pipeline Le Havre-Paris) ; 

les compagnies de navigation qui sont les p1us vieilles sociétés 
d'économie mixte : la Société Française de Navigation -Danu
.bienne qui se survit sans le Danube et la Compagnie Générale de 
Navigation sur le Rhin ; 

les télécommunications : la Compagnie Française des Câbles 
Sosu-Marins et la S.O.T.E.L.E.C. ; 

enfin une société dont sa raison sociale exprime tout son pro
gramme : Société Concessionnaire Française pour la Création et 
l'Exploitation du Tunel Routier sous le Mon.t Blanc. _ 

En matière industrielle, c'est le secteur des constructions aéro .. 
nautiques qui l'intéresse : Sud'-Aviation, Nord-Aviation, S.N.E.C.
M.A., S.F.E.N.A. 

Les autres sociétés sont : 
soit les anciennes sociétés de construction aéronautique en 

liquidation : S.N.C.A.-Centre, S.N.C.A.-Midi, $ociété Nationale de 
Construction de Moteurs •· 

soit de petites sociétés au capital relativement minime et dont 
la participation de l'Etat obtenue a des motifs d'opportunité : 
Société d'Exploitation des Matériels Hispano- Suiza, S.C.A.L., 
S.O.F.M.A. 

Les produits chimiques ne sont pas oubliés : Cie Française des 
Matières Colorantes, Cie Générale d'Hyd·rogénation et de Syn
thèse, Société d'Exploitation de Doussens (2). 

•' 

(1) Et, depuis peu. la nouvelle Union Industrielle des Pétroles. 
(2) Ajoutons les Mines domaniales de Potasse et l'OfHtce National lndas

trtel c1e l'Azote, établissements publics, et Hunes Goudrons et ·o~rlvés, contrô-
lés par les de France, nationalisés. 
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Dans le secteur de. l'information et de la publicité les trois 
sociétés indiquées sont : la Sté Radio-Impérial (en sommeil), ·la 
SOFIRAD et l'Agence Havas (3). 

Plus étoffé, le secteur du cinéma compte : l'Union Générale 
Cin~matographique, Les Actualités Françaises, et diverses sociétés 
secondaiers : C.I.M.E.X., C.J.M.E.P., S.E.S.C.A., U.G.A.C.I.N.B.X., 
Holding Niçoise d'Exploitation, Comptoir Général de Format 
Rédait et les Editions Continentales. 

Les sociétés internationales ou à l'étranger où à PEtat français 
possède des intérêts peuvent se classer en trois catégories : 

te Les sociétés exploitant à l'étranger et généralement nationa
lisé par les pays européens de l'est : Compagnie Française des 
Mine& de Bor (Yougoslavie), Société Franco-Roumaine Colombia 
(Roumanie), Société Française d'Hydroélectrique de Dalmatie 
(Yougoslavie). 

2° Les sociétés d'outre-mer se rattachant généralement à des 
régions dans lesquelles la France a joué un rôle dans le. passé : 
Chemin de Fer de Bagdad S.E.R.I.A.C., Chemin de Fer Franco .. 
Ethiopien, Société Française des Nouvelles-Hébrides. (Il s'agit là 
de sociétés antérieures à la création de la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer par l'intermédiaire de laquelle ont été prises, 
il partir de 1946, les participations publiques dans les sociétés 
d'outre-mer.) 

3o Les sociétés s'inscrivant dans « la petite Europe » : la 
Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois, la Société 
Internationale de la Moselle et l'International Finance Corporation, 
créée en exécution d'accords intermondiaux. 

Le . « secteur financier » comporte principalement deux sociétés 
d'économie mixte : la Banque de l'Algérie et la Banque de Mad a .. 
ga$Car et des Comores. 

Quant aux sociétés relevant des « activités sociales ~, il s'agit 
du Sanatorium d·es Neiges, à Briançon, et de la SANOCOTRAL 
(Jogements pour Nord-Africains). 

·Les dirigeants de ces sociétés nationalisées, ou contrôlées par 
l'Etat, sont parfois des personnalités politiques amies du pou
voir, ou encore des spécialistes plus ou mo.ins c: téléguidées » par 
le monde des affaires. 1\fais il semble bien qu'ils se recrutent, très 
souvent, parmi les hauts fonctionnaires les plus sensibles au 
charme technocratique. 

(3) Celle-ci contrôle, à son tourt un assez grand nombre d'entreprises de 
publicité. En voici la liste publiée par Lectures Francaises en 1959 (donc 
susceptible d'avoir subie quelques petites modifications) (le pourcentage entre 
parenthèses est· celut de la participation de l'A&'ence Havas dans l'Affaire) : 
Avenir-Publicité (69 %) ; Métrobus-Publicité 50 %) ; Publi-Céram (73 %) ; Sté 
d'Applications Cinématographiques (92 %) ; Cie Cinématographique d'Actua
lités (52%> ; Informations et publicité (43 %) ; Sté Nouvelle de Publicité 
(50%) : Sté de Publicité Religieuse (48 %) ; Office SJ>écial de Publicité (86 %) ; 
Damour Publicité ( 49 %) : Sté Nouvelle de Publications Techniques : (exploi
tation de journaux d'annonces légales dans plusieurs villes de province) (90 à 
lOO 9L) ; Office d'Annonces (100 %) ; Annuaire de la Gironde (64 %) ; 
Indicateur Marseillais (62 %) ; Cie d'Exploitation des Grandes Marques 
(71 %) : Sté Francaise de Publicité Commerciale (58%) ; Havas Tourisrne 
(91W,) ; Sté des Machines Havas (85 %) ; Diffusions Modernes (50%) ; Sté 
Commerciale et Immobilière de la Canebière (50%) ; Agence Havas d'Ex· 
trême-Orient (50%) ; Sté Anonyme des Emissions de Radfo .. Nornlandie (non 
Précisé) ; Les Disques de France (90 %) : Locthéâtre (99 %) ; Cinéma et 
Publicité ( 48 %) • 

l 
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· M. Pierre Dreyfus, qui préside aux destinées de la i Régie 
Renault, et M. Louis Arman~, l'ancie.n c patron » de la S.N.C.F. 
et de l'Euratom, sont les plus connus. Mais il y en a d'autres, 
qui méritent d'être nommés. 

P_ar exemple MM. : 
.ALLIX, Pierre, Henri, sous-gouverneur du Crédit Foncier de 

France, adm. de. la Société Générale, du Crédi.t Foncier d'Algérie
Tunisie, du Crédit Maritime et fluvial ; 

BRUNET, Jacques, directeur géné-ral de la Banque de l'Algérie et 
de la Tunisie (1946-48), directeur général et président du Conseil 
du Crédit National (1949-60), président de la Caisse Nationale des 
Marchés de l'E.tat (1949-60), vice-président de la Caisse Nationale 
de l'Energie, membre du Conseil général de la Banque de France, 
administrateur de la Banque d l'Algérie, puis gouverneur de la 
Banque de France (janvier 1960} ; · 

BRUNET, André, président du groupe d'experts en prix de 
revient des Transports à la Commission économique pour J'Eu
rope des Nations Unies (depuis 1949), expert de l'Assistance tech
nique des Nations Unies (1959), président du sous-comité de pro
ductivité des Professions libérales techniques (1957), administra
teur ou ancien administrateur d'entreprises publiques : Office 
National Industriel de l'Azote, Cie Générale de Traction sur les 
voies navigables, syndicats ou sociétés de recherche et d'exploi
tation de pétrole (Tunisie, Madagascar, Afrique Equatoriale Fran
çaise), conseiller de la Caisse Nationale des Lettres (1957} ; 

CALVET, Pierre, Louis, vice-président du Comité monétaire du 
Marché Commun (mars 1958), vice-président du Comité directeur 
de l'accord monétaire européen (janvier 1959), pré~ident du 
Comité des affaires économiques et financières de la Communauté 
(septembre .1959) ; nommé premier sous-gouverneur de la Banque 
de France (janvier 1960) ; 

CERTEU, Jacques, directeur général des services financiers (1951) 
et juridiques, et directeur général adjoint du Gaz de France (1959), 
administrateur de la Société française d'étude et de réalisation 
d'équipements gaziers (SOFREGAZ) et de la Société d'étude 
des marchés européens du Gaz d'Hassi R'Mel transporté par .èana
lisations (SEMAREL), administrateur de la Caisse Nationale de 
l'Energie; 

CHABRUN, Pierre, Marie, E.tienne, administrateur de la Société 
anonyme de Gestion Immobilière (S.A.G.I.) ; 

CLAPPIER, Bernard, administrateur d' Electricité de France ; 
DEVAUX,. Gilbert, administrateur d' Eleclricité de France, de la 

S.N.C.F., de la Sté des Pétrol~s d' A.E.F., président directeur géné
ral de la Cie Nationale du Rhône, membre du Comité de l'Energie 
Atomique, membre du Bureau de Recherche de pétrole (B.R.P .. ) et 
du Comité technique de l'Organisation commune ·des Régions 
sahariennes ; .. 

FAIVRE n'ARCIER, Maxence, secrétaire général, puis djrecteur 
général adjoint de l'Agence Havas (décembre 1944), ·détaché 
auprès de la Régie Autonome des T·ransports Parisiens (1954), pré
sident du Conseil d'Administration de la Régie Publicitaire. des 
Transports Parisiens (janvier 1957), chef des services métropoli-
.tains du Chemin de fer · de la Méditerranée au Niger; . 

GoETZE, Roger, Auguste, Alexandre, César, ancien administra-

• 
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teur du Gaz de France, de la S.N.C.F. et de la Sté de l~Ouenza·; 
actu~llement sous-gouverneur du Crédit Foncier de France, prési ... 
dent de la S.N. REPAL, administrateur de la Cie des Pétroles 
France-Afrique (COPEFA), de la Cie Française d~Epargne et 
de Crédit, de la Banque de l'Algérie, du Crédit Foncier d,Algérie 
et de Tunisie, de l'Union Générale des Pétroles (U.G.P.), de 
l'Union Industrielle des Pétroles (U.I.P.), de la Société d'Etudes 
des Marchés européens du Gaz d'Hassi R'Mel transporté par cana
nalisations (SOMAREL), membre du comité technique de l'Or~ 
ganisation ·Commune des Régions sahariennes, membre du 
Conseil économique et social (activités pétrolières) ; 

GREGH, François, Didier, directeur du Crédit Lyonnais (1949-
1953), directeur de la Banque Internationale pour la Reconstruc .. 
lion et le Développement à Washington (division des opérations 
d'Asie et du Moyen Orient) (1953-55) ; 

GUINDEY, Guillaume, président de la MICUMA (1953), admi· 
nistrateur de la COFIMER, actuellement directeur général de 
.la Banque des Règlem~p.ts- Internationaux (1958) ; -

JuLIENNE, Robert, corinnissaire · dp gouvernement près la Banque 
d'Etat (ju Maroc (1.949), près la Ban'que de Madagascar (1950), pré
sident du Comité des Censeurs de. la Caisse Centrale de la France 
d'Outre-mer (1950), directeur général de la Banque Centrale des 
Etats de l'Afrique de l'Ouest; · 

LAuRE, Maurice, Fernand, président du Comité des Censeurs de 
la Caisse Centrale de la France d'Outre-mer (mai 1955), commis
saire du Gouvernement près la Banque de Madagascar et des 
Commores et de la Banque d'Etat du Maroc (mai 1955-juin 1958), 
président de la Société pour la mise en valeur de la Corse et de 
l~ Société pour l'Equipement touristique de la Corse (février 
1959), directeur du Crédit National (1960), adm. de la Banque 
Française d'u Commerce Extérieur et de la Cie Français'e d'As
surances pour le Commerce Extérieur, vice-président· de la Sté 
pour la Conversion et le Développement industriels ; · . 

LE PORTZ, Yves, adm. de la Caisse d'Equipement pour le délJe
loppement de l'Algérie (mars 1959) ; 

LouvENCOURT, A1of de, secrétaire général des Zones d'Organi
sation industrielle de l'Union française (1951), secrétaire général 
du Bureau Industriel Africain (1953), adm. de la Sté d'Equipe
ment pour l'infrastructure saharienne (S.E.L.I.S .. ), président direc
teur général de la Sté d'Exploitation Urbaine et Rurale des Eaux 
du Sahara, conseiller financier à l'Organisation Commune·. des 
régions sahariennes, directeur du Bureau d'Investissements en 
Afrjque (B.I.A.) ; 

MARCILLE, Yves, Emile, Joseph, adm. de l'Aéroport de Paris et 
de l'Office Industriel de l'Azote ; 

MoNTARNAL, Robert, directeur financier 1948), puis directeur 
général adjoint (depuis 1955) d'Air-France; . 

MoussA, Pierre, Louis, a dm. de l'Institut d'Emission de l' A.O.F. 
et du Togo (1955), adm. de la Sté des Pétroles d' A.E.F. et de la 
Sté d'Etudes pour le Développement économique et social 
(S .. E.D.E.S.) ; . 

ÜRIIESSON, He.nry (Marquis· d'), adm. de la Sté Anonyme de Ges~ 
lion et de Contrôle de Participations (SAP AR) et de la. Sté 

,, 
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d'Energie Nucléaire franco-belge des Ardennes, membre du Comité 
de Direction de la Caisse Nationale de l'Energie ; · · · 

PANOUILLOT DE VEsLY, Claude, directeur adjoint, puis directeur 
de la Caisse Centrale de la France d'Outremer (1946-55), directeur 
général de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique Equatoriale 
et du Cameroun, membre titulaire de Bureau de Recherche& de 
Pétrole (B.R.P.), adm. de la Sté des ltlines de fer de Mauritanie 
(MIFERMA); 
. PEROUSE, Maurice, adm. de la Banque Internationale pour la 

Reconstruction et (e Développement (1.956-57), censeur de la Ban
que de France et du Crédit National, adm. de la S.N.C.F., de la 
Banque de l'Algérie et du Bureau de Recherche de pétrole. 

· PLESCOFF, Georges, directeur de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations (depuis 1957), adm. de la Sté de Participations pétro
lières (PETROPAR), de la Bque Française du Commerce Exté· 
rieur, de la Sté pour la Conversion et le Développement indus
.triels, président directeur général de France-Obligations, adm. 
directeur général adjoint de la Sté Nationale de Financement de 
Recherches de Pétrole (S.N.I.P.), membre suppléant du cons~il 
d'administration du Bureau de Recherches de Pétrole (janvier 
1969); 

PosTEL-VINAY, André, directeur général de la Caisse Centrale dt 
Coopération économique depuis 1944, membre du Comité Tech
nique de direction de. l'Organisation des Régions Sahariennes, 
adm. de la Bque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest et. de 

_la . Banque Centrale des Etats de l'Afrique Equatoriale et du Came
roQn; 

RoBERT, Jean, Paul, président directeur général du Comptoir de 
l'ente en Algérie du gaz d'Hassi R' Mel (janvier 1960) ; 

RooEz, Jean, adm. des Houillères du Bassin de Lorraine (février 
1.959), membre de la Mission de Contrôle financier institué auprès 
de la S.N.C.F. (mai 1960) ; 

SAINT-GEOURS, Jean, adm. de la Cie d'Aménagement du Basa in 
Rhône-Languedoc (1955), adm. de la Cie de Constructions aéro
nautique du sud-est, devenue Sud-Aviation (1956), adm. de la 
Régie autonome des Pétroles (janvier 1957), de la Cie de Recher
ches de Pétroles au Sahara (C.R.E.P.S.), de la Sté de Gestion des 
Participations de la Régie autonome des Pétroles (SOGERAP), 
·membre suppléant du Conseil d'Administration · du Bureau de · 
Recherche du Pétrole B.R.P. ; 

· SALTES, Jean, François, Charles, Louis, second sous-gouverneur, 
puis premier sous-gouverneur de la Banque de France (1952-1960), 
censeur de la Banque d'Etat du Maroc, membre du Comité d'ex
perts (charge de la réforme économique et financière) (septembre
décembre 1958), vice-président de la Banque nationale de dévelop
pement économique, président directeur général du Crédit Natio
nal (février 60), président de la Sté pour la Conversion et le déve
loppement industriels (SODIC), membre du comité de direc-
tion de la Caisse Nationale de l'Energie ; · 

ScHWEITZER, Pierre, Paul, adm. de la Banque Européenne d'in
vestissement, censeur de la Banque de France et du Crédit Natio
nal (jusqu'en 1960)., second sous--gouverneur de la Bque de France 
(février 1.960), commissaire du gouvernement près la Cie Fran
çail~ de Raffinage ; 
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THOMAZEAU, Yves, Louis, Ignace, secrétaire général, puis direc .. 
teur du Comptoir National d'Escompte de Paris, adm. de 'la Sté 
Civile du Canal de Panama ; 

TIXIER, Claude, vice-président de la Banque Européenne d'Jn .. 
ve3lissements (1949-1958), administrateur de l'Agence Havas; 

TOURNIER, Jacques, chef de. la mission de contrôle d' E lectricité 
de France et de Gaz de France (1953), vice-président de la Cie des 
Messageries Jlaritimes ; 

TURQUET, Françoise, contrôleur d'Etat aux Houillères du Bassin 
du Nord et du Pas-de-Calais (1948) et du Bureau de Recherch.es 
de Pétrole ; chef de la mission de Contrôle économique et finan· 
cier des entreprises de recherches, d'exploitation et de transport 
des produits pétroliers (novembre 1958), adm. de la Sté des Pétro
les de Madagascar ; 

VÉRON, Robert, Joseph, Antoine, adm. de la Sté Française 
d'Equipement pour la navigati.on aérienne et des Ci es d' Assu
rances L'Urbaine-Vie et L'Urbaine-Complémentaire (1958) ; 

WARNIER DE WAILLY, Gilles, insp. général des Finances, anc . 
adm. de la S.N.C.F. (Algérie), président de la Comm. de Contrôle 
du Commissariat à l'Energie atomique (1961), gouverneur de la 
Banque de l'Algérie (1962) ; · 

etc., etc. 
On juge l'arbre à ses fruits, assure. un vieux dicton. On serait 

tenté d'ajouter qu'on juge aussi la valeur de celui quj soigne 
rarbre aux fruits que l'on réco.lte. 

Dans ce cas, peut-on dire que la gestion technocratique de cer
taines de nos entreprises nationalisées donne toute satisfaction ? 

Ce n'est pas l'avis, en tout cas, de la Cour des Comptes. A plu
sieurs reprises, celle-ci s'est indignée du gaspillage des deniers 
publics. 

En 1960, son rapport faisait état des sommes considérables ver
sées par l'Etat, à certaines entreprises du secteur nationalisé. 
Notons qu'il ne s'agit pas, cette fois, de subventions budgétaires 
allouées à des sociétés nationalisées pour compenser certaines 
charges ou pour combler leur déficit, mais de prêts et d'avances, 
qui ne sont pas des sommes versées à fonds perdus puisque les 
prêts et avances sont remboursables. 

Que l'Etat accorde des facilités de trésorerie à certaines entre
prises nationalisées momentanément gênées, cela se. conçoit d'au
tant mieux que l~s dites societés n'ont pas toujours la possibilité 
de faire appel à l'emprunt. Mais il ne s'agit pas de cela : ces 
« prêts » .et « avances » ne sont pas remboursés au Trésor, et 
c'est ce qui, précisément, a indigné la Cour des Comptes. 

Au début de 1957 ~ les avances faites à quatre grandes entre
prises nationalisées par le Trésor s'élevaient à 691.200 millions de 
francs, ain~ ... ---répat:tie ( 4) : 

~.F. . . ~-""" ................. . 
.·Charbonnages de France .... . 
Gaz de France .............. . 
Gaz et Electricité d'Algérie .. . 

315 milliards 
265 milliards 

7 0 milliards 
41,-2 milliards 

(t) En 1958, le trésor a. de nouveau. avancé 467 milliards au secteur natio
nalisé. Les chiffres manquent pour 1959 et 1960. 
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Au sommet de la pyramide technocratique : . . 

A la base de la DYramide technocratiQ.ue se trouvent les millions de 
salariés du secteur public et nationalisé et des ~TaDds trusts. . 

Au-dessus, les encadrant. fi.Jmrent les techniciens et les ingénieurs, 
le personnel suoérieur administratif, financier, industriel et commercial. 

Un degré plus haut, évoluent les responsables. investis de fonctions 
._ impliquant une gr:ande autorité. _ 

Au sommet de la pyramide rèpe les « directeurs », qui commandent, 
organisent, planifient et décident. 

En s'appuyant sur des statistiques récentes et en attribuant à cha
cun de ces « directeurs » un traitement supérieur à 60.000 nouveaux 
francs par an (6 millions d'anciens francs). on estime q,ue le nombre 
de ces technocrates ne dépasse pas 12.000. 

Personnellement, nous basant sur les mêmes statistiques mais ne 
retenant que les traitements de plus de 100.000 N.F. (10 millions d'an
cJens francs) nous évaluons la caste purement technocraique à environ 
3.200 personnes. 

Ce sont donc ces 3.200 « directeurs » Q.ui. sous la conduite de trois 
douzaines de Sages, entendent regenter 45 millions de Francais ·et · 
fixer, peut-être pour des siècles. l'avenir d'un vieux pays comme _la 
France.. -

Nous vous présentons, à titre d'exemple (1) . quelques-uns de·. ces 
« Sages », pris partnl les plus . notoires. 

A tout seigneur... Commencons var M. Monnet : 

MONNET (Jean, Omer, Ma- · 
rie, Gabriel). 

Né le 9.11.1888, à Cognac (Cha
rente). Fils de Jean-Gabriel Mon
net, exportateur de Cognac ( « Pro .. 
priétaires vinicoles de cognac 
J.G. Monnet et Cie»), et de Mme, 
née Maria Demene. Marié le 
13.11.1934 à Moscou avec Mme Syl-

. via de Bondlni (mariée en pre
mières noces avce un sUjet italien: 
divorcée à Moscou). 

D'abord, représentant de la 
firme familiale. Réformé au mo
ment de la guerre 1914-1918, entra 
au ministère du Commerce. Chargé 
de mission en Angleterre (1917). 
Conseiller (officieux) dans les 
Conférences préparatoires du 
Traité de Versailles. Délégué au 
Conseil Suprême économique inter
allié (1919). Secrétaire général 
adJoint de la S.N .D. (1920-1922). 
Vice-président-fondateur (1926) de 
la banque Blair and c o Foreign 
Corporation, de Paris (absorbée 
par la Bank of America). Adm. 
de l'Union des Mines ·et des Phos
phates de Constantine. Conseiller 
financier du général chinois 
Tchang-Kaï -Chek (1935). Fonda
teur de la banque Monnet-Mur
nane (U.S.A.), correspondante de . 
la China Finance Development 

• 

Corp. Co-auteur du plan de « -fu ... 
sion » des empires français et 
britanniques proposé à la France 
par le gouvernement anglais en 
juin 1940. Membre du British Sup
ply Council à Washington (1940) 
au titre de représentant de S .• l\1. 
britannique. Co-rédacteur du 
« Victory Program » américain. 
Envoyé spécial de Harry Hopkins 
à Alger (1943). Commissaire à 
l'Armement, à l'Approvisionnement 
et à la Reconstruction du Comité 
Français de Libération Nationale. 

· Signataire des accords x;rêt-bail 
avec les u.s.A. (1945). Auteur du 
« Plan Monnet » et CommisSaire 
général du Plan de Modernisation 
et d'Equipement (1946). Président 
de la Conférence préparatoire du 
« Plan Schuman )> (1950). Mem-..re 
du « Comité des Sages· » (1951). 
Président de la Haute Autorité de 
1a Communauté EU.ropéenne du 
Charbon et de l'Acier (1952-1955). 
Entre temps : membre du Conseil 
de l'Economie Nationale, de la 
Commission des Investissements, 
de la Commission de la Répres
sion des fraudes tlscales, du Comi
té de Productivité, Président du . 
Comité d'Action pour les Etats
Unis d'Europe (1956). Surnommé: 
« l'homme mystérieux de la petite 

(suite page 94). 

(1) La documentation utilisée pour ces notices est extraite : des 
Documents Politiques de M. Roger Mennevée (période 1950-1962). des 
diverses éditions du Who's wbo in France et des archives person
nelles de Henry Coston. 

• 
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Comme ces entreprises étaient incapables de rembourser, un 
arrêté . un simple arrêté pris le 3 avril 1957, ouvrit un crédit 
de 650 miliards sous forme de dotation de capital en faveur de 
l'E.D.F., du Gaz de France et des Charbonnages de France. Par 
un simple jeu d'écritures, on épongea ainsi Ja dette des dites 
sociétés nationalisées. · 

Ce n'était déjà pas mal. Mais il y eut mieux, et c'est ce quj. fit 
regimber la Cour des Comptes : le budget de 1957 s'étant tait 
rembourser fictivement 650 milliards d'avances consenties anté
rieurement par le Trésor, cette somme fut portée en recette ! (5) 
M. René d'Argile qui, seul peut-être dans la presse de droite, 
soulig~ait cet habile escamotage, concluait : 

« La comptabilité est une bien belle chose entre les mains de 
rzos technocrates ! » 

G. V. 

1 

(5) L'opération fut conduite~ Guy Mollet . regnante, par les colla bora te urs 
directs de feu Paul Ramadier. MM. Ph. Huet. G. Plescoff et Marc Vienot (qui 
venait de remplacer M. Claude Pierre-Brossolette). tous inspecteurs des 
Finances . 

Dons chacun des numéros mensuels de 

LECTURES FRANCAISES ... 
vous trouvere.z : 

• une étude sur l'un de nos grands journaux; 

• le portrait d'une célébrité de la Presse, de la finance ou de 
politique; 

• le panorama des journaux et revues politiques; 

• des échos et des informations sur les coulisses de la politique 
française et de la politique internat-ionale. 

Suivre LECTURES FRANÇAISES 
c'est connaître L'ENVERS DU DÉCOR 
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Europe » (R. Coston) et « L'impe
rator de l'Europe » (R. Menne
vée) (1). 

ARDANT (Gabriel). 
Né le 29.Ll906 à Bex (Suisse). 

Fils de Martial, Antoine, Gabriel 
Ardant, et de Mme, née Claire 
MicheL Frère de Henri Ardant, 
ancien Inspecteur des Finances, 
ancien directeur général de la 

· Société Générale et de diverses 
sociétés financières, industrielles 
et commerciales. Marié en avril 
1937 avec Mlle Louise Bernin. 

Etudes à la Faculté de Lettres 
et de Droit et à l'Ecole des Scien
ces Politiques (1925). Entra à 
l'Inspection des Finances (1929). 
Chef de cabinet de L.-0. Frossard, 
ministre du T1avall (gouve.me
ment Pierre Laval, 1935), directeur 
du cabinet de Henri Queuille, 
ministre des Travaux publics 
(gouvernement Chautemps, 1938). 
Pendant la guerre, au ministère 
des Finances. Conseiller tecbnique 
au cabinet Félix Gouin, prési
dent du Gouvernement provisoire 
(1946). Secrétaire général du Co
mité Central d'Enquête sur le 
coftt et le rendement des services 
publics (1946). Commissaire géné
ral à la Productivité, depuis 
octobre 1953. Membre du groupe 
d'études pour l'amplification du 
programme économique, dit « des 
dix-huit mois » (Juin 1954). Con
seiller officieux du président Men
dès-France (1954), avec lequel il 
écrivit et publia en 1954 : «La 
Science ·économique et l'action». 
Membre du Comité de direction 
des Cahiers de la République (de 
Pierre Mendès-France). Nommé 
Inspecteur général des Finances 
en mai 1956. Considéré comme le 
« dictateur à la productivité ». 

ARMAND (Louis, François). 
Né le 17.1.1905, à Cruseilles (Rte

Savoie). Fils de Jean-Marie Ar
mand, instituteur, et de Mme, 
née Marie-Clotilde Masson, lnsti ... 
"utrtce. Marié le 24.9.1928 avec 
Mlle Geneviève Gazel (4 enfants: 
Maurice, Joseph, Jeannine (2) et 
France-Marle). 

Ancien polytechnicien. « MaJor » 
de sa promotion à\ l'Ecole Natio
nale Supérieure des Mines. Ingé
nieur des Mines à Clermont-Fer
rand (1929). Ingénieur au Service 
Central du Matériel de traction à 
la Cie des Chemins de fer dn 
P.L.M.) (1934), puis Ingénieur en 
chef. Directeur du service du Ma
tériel (1937). Responsable du 
groupe clandestin « Résistance-

(1) Sources : Les Documents, 
1952-1953. - « La Haute Banque 
et les tmcts », par H. Coston ~ 
(trois chapitres consacrés à M. J. 
Monnet). - « Who's who in 
France » (1961-1962). - Archives 
personnelles. 

Fer » (1943-1944). Arrêté par les 
Allemands le 25.6.1944; libéré le 
18.8.1944 à la suite des accords 
Nordling. Directeur général adjoint 
de la S.N.C.F. (1946) et adm. de 
la Sté Fse des Transports et 
Entrepôts Frigorifiques (1947). 
~lembre du Conseil de l'Econo-. 
de la S.N.C.F. (1949). Président 
de l'Union Internationale des 
Cllemins de fer, adm. des Pétro
les Serco (1951), des Charbonna
ges Nord-Africains (1952), de la 
Cie Internationale des Wagons
Lits (1952), président de la 
S.N.C.F. (1955). Président de l'Eu
ratom. Membre de l'Académie des 
Sciences Morales et Politiques 
(1960). Est (ou fût) en outre : 
membre du Conseil supérieur du 
Pétrole, du Conseil Scientifique dv 
Comntissariat à l'Energie Atomi- · 
que, de la Commission de l'Ener
gie au Commissariat Général du 
Plan, de la Commission de l'Elec
tro-Industrie d'Outre-Mer, de la 
Commission d'Enquête sur le~ di&
parités des prix français, da 
Bureau de Recherches géologique.." 
et minières, du Comité de la 
Revue Synthèse, directeur du Co
mité d'Organisation de la Z.O.I.A. 
No 1 (devenu Bureau d'Organisa
tion des Ensembles Industriels 
.Africains), président de la Com
mission de l'Energie Nucléaire du 
Comité Inte~:gouvernemental de 
Bruxelles, du Conseil de Perfec
tionnement de l'Ecole Polytechni
que et des Houillères du Bassin 
de Lorraine, a dm. de Socanta r. 
de Cofirep, d' Amonia, etc... L'un 
des auteurs du « Plan Rueff
Annand » (1961). ClaSsé par En .. 
treprise (avril 1953) parmi « Ceux 
qui comptent » et par le journal 
L'Express (novembre 1953) parmi 
les « 100 qui portent l'avenir» (3). 

ASSEMAT (Georges). 
. 

Né le ll.ll.1900 à Oran. Fils de 
Joseph Assemat, géomêtre et de 
Mme, née Marie Pelarey. Marié 
le 10.4.1929 avec .1\fil.e Odette Tas
sart (un enfant : .. Claude, ancienne 
danseuse de l'Opera, mariée à l\1. 
Maurice Terrin). 

Ancien po]ytechnlclen, diplômé 
de l'Ecole des Sciences politique§. 
Docteur en Droit. Refusé à l'Ins
pection des Finances. Rédacteur, 
puis chef de service et directeur 

(suite page 96) • 

(2) Mariée à Nicolas du Pré de 
St-Maur, ingénieur du génie ma
ritime, fils d'Antoine du Pré de 
St-Maur, et de Mme, née de La 
Panouse (parente des Wendel, 
Vogüe et Debré) et frère de Jean 
du Pré de St-Maur, haut fonc
tionnaire des Finances. 

(3) ·Remarquons que L'Express 
est l'hebdomadaire du groupe po
litico-économique de M. Mendès .. 
France.. et que la revue Entre
prise est inspirée par M. Jean 
Monnet. 
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VIII 

contre es 

ARTISANS de la concentration des entreprises, pour les rai
sons que l'on sait, les technocrates le sont aussi de la 
disparition des professions libérales, ou plus exactement 
de la fonctionnarisation, plus ou moins poussée, des divers 

éléments qui les composent. 
Si la technocratie triomphait, il ne faudrait plus chercher, dit 

1\f. Roger Priouret ( 1 ), la classe moyenne de demain sur le. tableau 
de l'Ordre des Avocats et parmi les inscripitons au registre du 
commerce, mais dans la liste des adhérents à la Caisse Nationale 
des Cadres. 

Les avocats, les avoués, les notaires auxquels d'ailleurs nos 
technocrates n'ont pas encore osé s'attaquer ouverte.ment sont 
menacés de l'office juridique où les affaires seront traité.es à la 
chaîne comme la charcuterie à Chicago. (2) 

Le plan Armand-.Rueff, émanation-type. de l'esprit technocrati-t 
que, vise d'ailleurs nommément les notaires. Il s'occupe aussi des 
pharmaciens, auxquels il voudrait que l'on enlevât la vente dea~ 
produits les plus courants, non pour satisfaire la clientèle, qui 
n'y trouverait aucun avantage, . mais pour affaiblir ces entre
prise8 de caractère familial au profit des magasins à succursales 
multiples réputés mieux équipés et moins onéreux . 

Pour les médecins, qui subissent, eux, les assauts répétés de 
l'Administration, c-e serait Je « centre de diagnostics et de soinJ > • 
Ils y seraient obligatoirement attachés, comme l'ingénieur à son 

• • 

OSIDe·. 

Mais on ne peut y parvenir, comme cela, tout de go : une pré.;. 
paration est nécessaire. Il faut, d'abord, détruire l'organisatiofl _ 
actuelle et, surtout, rompre avec .la tradition qui veut que . le 
n1alade soit libre de prendre le médecin de son choix. C'est pa·r 

(1 )R. Priouret : « La Bépubllque des députés »· Paris 1959. 
(2) Le groupe Patrie et Progrès, d'esprit éminemment technocratique. ne 

fai't pas mystère de ses intentions. Dans son mensuel de décembre 1961 ii 
Préeonise non seulement « une planification impérative tendant à accroîk"e 
e
1
:t A er:tenter les investissements. à relever le taux de croissance, à concenkel' 
ee e•treprlses », mais aussi « la llquidation des prlvllèges hérités du P88fié 

et c1e8 remes abusives résultant de l'utllisation de la législation par dei 
de pression professionnels : notaires, pbannaciens. laboratoires pbal:

a&oe11&1ques, ordre des architectes. médecins non conventionnés. etc •.• • 
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an ministère des Finances. An
elen collaborateur de Louts Lou
cheur (avec lequel n participe 
notamment à la Conférence des 
Réparations de la Haye et aux 
travaux de la S.D.N. à Genève). 
Joseph Caillaux, Abel Gardey, 
Marcel Régnier et PaUl Marcban· 
deau (1929-1938), soit au cabinet 
ministériel, soit à la Commission 
des Finances du Sénat. Directeur 
de la Caisse Nationale des Mar
chés de l'Etat (1938). Vlce-prést .. 
dent directeur général de la 
Banque Française du Commerce 
Extérieur, depuis sa création 
(1948). Administrateur de la 
B .N.C.I. et de la B.N.C.I.-Afrique, 
président directeur général de So
cantar, vice-présicJent de Pechel
bronn, administrateur d' Antar-Pé
troles de l'A tian tique, de Pechel
bronnrep, président de la Société 
Nationale du Cameroun. Ancien 
administrateur de la Caisse Maro
caine des Marchés. 

. BLOCH-LAI HÉ (Fran·çois) . 
Né le 25.3.1912 à Paris. Fils de 

Frédéric Bloch (1), associé-gérant 
de la banque Lazard frères et Cie, 
et de Mme, née Georgette-Marie .. 

· ·Suzanne Lainé. Marié avec feu 
.. MJle A.-M. d'Abbadie d'An·ast 
(d'une famille apparentée aux 
Lasserre de Monzie, d~ Beaufort, 
de Saint-Chamas). De cette union 
sont nés 4 enfants (Jean-Mi
chel (2}, Jean-Franoois, Jean
Louis, Olivier). 

Ancien de l'Ecole libre des 
Sciences Politlq nes. Inspecteur des 
Finances. Alttaché financier en 
Chine. Conseiller financier du 
Haut Commissaire de France en 

(1) Eugène, Maurice, Henri, 
Jean, Frédéric Bloch, né le 
24.2.1887, à Paris, fut autorisé à 
modifier son nom et à s'appeler 
Bloch-Lainé par décret du 
24.10.1925. Après des études de 
Droit, il évolua dans les avenues 
du . Pouvoir : il appartint au 
ca binet ministériel de L.-L. Klot~ 
et fut chargé de mission à Lon
dres et à New-Yor}t pendant la 
guerre de 1914-1918. Après l'armis
tice, son protecteur, Klotz, le 
nomma inspecteur des Finances et 
le fit décorer de la Légion d'hon
neur. Il se fit mettre en « ser
vice détaché » par l'Administra
tion des Finances et fut nommé 
dîrecteur de diverses banques et 
sociétés. En juillet 1929, la ban
que Lazard frères et Cie en fit 
l'un de ses directeurs en rempla
cement de . M. Raymond Philippe. 
Il fut ainsi, un peu plus tard, 
l'associé-gérant de cette grande 
banque d'affaires qu'il représenta 
dans diverses entreprises. Il mou
rut en 1954. 

(2) Jean-Michel Bloch-Lainé est 
. marié à Mlle Caroline de Dam
pierre, fille du vicomte Gérard 

-de Dampierre et de feu la vi
comtesse, née Elisabeth Mirai. 

Indochine. Directeur du Trésor a11 
ministère des Finances. 
de la Caisse Centrale de la France 
d'Outremer. Directeur général de 
la Caisse Générale des Dépôts et 
Consignations, chargé de gérer les 
trois fonds de « reconversion • 
créés en 1954. Est, en outre, pré
sident du Bureau d'Investissements 
en A·friquel' de la Société Cen
trale pour l'Equipement du Ter
ritoire, de la Société d'Etudes 
pour le Développement économi .. 
que et social et de la Société 
Centrale Immobilière de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. Mem
bre du Comité Technique de Di
dection de l'Organisation des 
Régions Sahariennes, du Consell 
général de la Banque de France . 
Censeur du Crédit National. Admi
nistrateur du Crédit Foncier de 
France, du Sous-Comptoir des En- , 
trepreneurs, de l'Omnium Nord
Africain, de la Cie Internationale 
des Wagons-lits, de la Société de 
l'Ouenza. Administrateur sup
pléant de la Banque Européenne 
d'Investissements. De par ses fonc
tions à la Caisse des Dépôts et 
Consignations, véritable réservoir 
des « liquidités », M. Bloch-Lainé 
est considéré comme le « dicta
teur du crédit :)>. (Surpris par 
l'étendue des pouvoirs de M. 
Bloch-Lainé, le Crapouillot s'est 
étonné « qu'après avoir régle
menté l'ubicuité des administra
teurs de sociétés, on laisse un 
fonctionnaire assumer, en sus de 
ses fonctions normales au minis
tère, six postes d'une telle impor-
tance ».) · 

BOULLOCHE (André, Fran
çois, Rogér, Jacques). 

Né le 7.9.1915 à Paris. Fils de 
Jacques Boullocbe, inspecteur gé
néral des Ponts et Chaussées, et 
de Mme, née Hélène Chaperon. 
Marié en premières noces avec · 
Mlle Anne Richard (trois enfants: 
Robert, Agnès, Jacques), en ~MY 
condes noces avec Mlle Odile 
Pathé. 

Ancien polytechnicien, licencié 
en Droit. Prit part à la Résis
tance et · fut fait Compagnon de 
la Libération. Directeur du cabf .. 
net de Paul Ramadier (prési
dence du Conseil 1947, ministère 
de la Défense Nationale, 1948-49). 
Chef du service de l'Infrastructure 
du Secrétariat à l'Air. Directeur 
des Travaux Publics de l'Urba
nisme et de l'Habitat au Maroc . 
(1955). Directeur du cabinet du . 
président Bourgès - Maun()11l"Y 
(1957). Délégué général adjoint à 
l'Organisation Commune des Ré
glons Sahariennes. Ministre délé
gué à la présidence du Conseil . 
(gouvernement De Gaulle, 1968- . 
1959), puis ministre de l'Educa
tion Nationale' (gouvernemen1: 
Debré, 1959). Conseiller d'E1at en 
service extraordinaire (1960). 

(suite page 98). · 
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le truchement de la Sécurité Sociale qu'on espère y parvenir. D'où 
l'offensive récente que l'on connaît. 

Le Dr Maurice Luzuy, membre de l'Académie de Chirurgie et 
dirigeant de syndicats médicaux, a compris que la prétendue 
« réforme de la Sécurité Sociale > fait partie du plan technocra .. 
tique. IJ l'a clairement expliqué à ses confrères : 

< Nous avons, écrit-il dans Ja Presse Médicale, la preuve par 
raveu de techniciens qui entourent le ministre des Finances, que 
ce sont les technocrates qui préfèrent le système de convention 
individuelle parce qu'elle coûte moins cher. 

c Elle représente pour eux un triple avantage : d'une part, elle 
donnera à l'opinion publique un apaisement démagogique ; d'au
tre part, elle. rejettera sur les médecins la responsabilité de l'échec 
de ce qu'on veut appeler une réforme de la Sécurité sociale ; 
enfin, elle évitera de poser dès maintenant le problème dans sa 
vérité, à savoir : lorsqu'un assuré social de 1939 gagnait 
1.000 francs par mois, la caisse de Sécurité sociale. recevait 
900 francs par an. Lorsque le même assuré social gagne en 1959 
55.000 par mois, la caisse de Sécurité sociale reçoit 108.000 francs 
par an. Où est passé la différence d'une cotisation augmentée de 
123 fois ? 

c Pour ce prix exorbitant les malades ont-ils été mieux aidés '1 
Non. Les invalides ont-ils évité la misère ? Non. Les vieillards 
ont-ils été secourus ? Non, puisqu'il a fallu créer pour eux la 
vignette des automobilistes. 

< On ne répétera jamais assez que le. budget social de la nation 
est de 4.300 milliards. Sur ce chiffre, les soins médicaux coûtent 
de 50 à 65 milliards, ni plus ni moins que les frais de gestion de 
la branche Sécurité sociale. Il faudrait les doubler pour faire. pas
ser le remboursement aux malades de 40o/o à 80o/o, mais pour 
éviter de prendre ces 65 milliards dans la caisse du budget géné
ral, il faudrait que la Sécurité sociale fasse des économies. Cela 
représente un effort d 'imagination et de volonté. Il est tellement 
plus facile de dire : c'est la faute des médecins. > 

La vérité, c'est que. la technocratie veut étatiser la médecine et 
fonctionnariser les médecins comme elle étatise et fonctionnarise 
tout ce qui échappe à son pouvoir. 

J. M. 

Contraireme·nt aux indivi·d'us, toutes l'es e,nfre•prises n' o.nt pas 
d:roit à la vie. Celles qui sont mé·diocres (c'est-à-dire jugées 
telles par les technocrates. N.D.L.R.) et qui entraînent un gas
pillage d'hommes et d:e matérie·l (selon ces mêmes technocrates) 
freinent l'expansion de r activité générale. Il faut introduire 
dans notre dro.it la notion d'expropriation pour cause d1e 
« médiocrité industrieUe » et au moins surtaxer les entreprises 
à produ~ctivité insuffisante au lieu d·e les exonérer. 

François BLOC~H-LAINE 
(Déclaration aux Je.unes Patrons, 

Janvier 1962). 
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CHALANDON (Albin, Paul, 
Henri). 

Né le 11.6.1920 à Reyrieux (Ain). 
Fils de Pierre Chalandon et de 
Mme, née Claire Cambon. Frère 
de Gabriel Cbalandon, ancien 
polytechnicien, ingénieur militaire 
en chef de l'Année de l'Air. 
(Appartient du côté paternel, à 
une famille bourgeoise du Lyon
nais et du Maconnais, illustrée 
par Jean Chalandon, négociant à 
Lyon, fusillé comme agent roya
liste sous la Révolution, par son 
ftls, Antoine-Elisabeth Chalandon 
adjoint au maire de Lyon sous 
la Révolution, et par son petit-fils, 
1\lgr Georges Claude Louis Pie, 
Evêque de Belley, puis archevêque 
d'Aix sous le second Empire). 
Marié le 10.7.1951 avec la princesse 
Salopté Murat, fille du prince 
Achille Murat (administrateur de 
Sociétés), petite-fille du marquis 
de Chasseloup-Laubat (de la Ban
que des Pays du Nord), arrière
petite-fille du banquier Stern, et 
sœur de la comtesse Antoine de 
Boissleu (la belle-fille du comte 
Albert de Boissleu, du trust 
Schneider). 

Licencié ès Lettres. Inspecteur 
des Finances. Attaché au cabinet 
du Président Léon Blum (1946 .. 47). 
Chargé de mission au cabinet de 
René Mayer, ministre des Finances 
(1947 .. 48). Membre du Comité de 
Réorganisation de l'Aéronautique 
(1948). Directeur de la B.N.C.I.
Afrique (1949). Présentement : 
administrateur-directeur général de 
la Banque Commerciale de Paris 
(de M. Bloch-Dassault), président 
directeur général de la Société 
des Grandes Entreprises de Distri
bution Inno-France, administra
teur de Francarep, des Sucreries 
d'Outre-Mer, du Bon Marché. Co
fondateur, trésorier (1958 .. 1959) 
puis secrétaire général (1959) et 
théoricien économlq ue de l'U.N.R . 

CHAVANON (Christian) • 
Né le 12.3.1913 à Pontivy (Mor

bihan). Fils de B. Chavanon, avo
cat, et de Mme, née Jeanne d'Hau
court. Marié le 11.1.1941, avec 
Mlle Marguerite Enselme (2 en
fants : Yves, Anne). 

Etudiant en droit. Avocat à la 
Cour de Bordeaux. Auditeur, puis 
maitre des Requêtes au Conseil 
d'Etat (1946). Conseiller juridique 
des Houillères nationales (1945-
1946). Directeur du cabinet de 
Claudius-Petit, ministre de la Re
construction (1851-1953). Protes· 
seur à l'Ecole Nationale d'Admf .. 
ntstration et à l'Institut d'Etude" 
Politiques. Président · directeur 
géné!3ol de la S.N.E.P. (1953-1955). 
Président de la Commission de 
modernisation et d'équipement 
des entreprises de presse (corn
missarlat de Plan, 1954). Direc
teur du cabinet de Jean Meunier 
secrétaire d'Etat à la Fonction 

Publlque (1957). Secrétaire géné
ral au ministère de l'Information 
(1958). Directeur général de la 
RadioditluJ;ion-'l'élévision fran
çaise (1958-1960)., vice-président 
de l'Union Européenne de Radio
Diffusion, membre du Haut Co
ntité d'Etude et d'Information sur 
l'Alcoolisme (1958). Président dl
recteur général de l'Agence Havas 
(1960). 

CLAPPIER (Bernard). 
Né le 9.11.191'3 à Limoges. Fils 

du Dr. Georges Clappier et de 
Mme, née Andrée Gérard. :i\Iarié 
le 12.4.1941 avec Mlle Tristane de 
Castheu (six enfants : Béatrice, 
Marie-France, Chantal, Claude, 
Brigitte, Christine). 

Ancien polytechnicien, diplômé 
de l'Ecole libre des Sciences poli
tiques. Adjoint à l'Inspection des 
Finances (1939). Adjoint au secré
taire général de la Production 
Industrielle (Bichelonne, 1943). 
Directeur du cabinet de R. Schu
man, ministre des Finances (1947), 
président du conseil (1947) et 
ministre des affaires étrangères 
(1948-1950). Directeur des relations 
économiques extérieures au mi
nistère des Affaires économiques 
(depujs 1&51),. Administrateur 
d'Electricité de France. 

DREYFUS {Pierre). 
Né le 18.11.1907 à Paris. Fils 

d'Emmanuel Dreyfus et de Mme, 
née Madeleine Bernard. Marié le 
9.3.1936 avec Mlle Laure Ullmo. 

Etudiant en Droit ; se présente 
sans succès au Conseil d'Etat en 
1939. Entra au ministère de l'In
dustrie et du Commerce comme 
conseiller technique (1935). Mobi
lisé en 1939 (sergent d'Infanterie). 
Inspecteur général de l'Industrie 
et du Commerce, puis chef du 
Corps de l'Inspection générale. 
Directeur du cabinet de Robert 
Lacoste, ministre de l'Industrie et 
du Commerce (1947 .. 1949). Prési
dent des Houillères de Lorraine 
(1950). Administrateur des Char
bonnages de France (1954). Pré
sident de la Commission de 
l'Energie au Commissariat gé]\éral 
du Plan. Directeur du cabinet de 
Bourgès-Maunoury, ministre de 
l'Industrie et du Commerce (gou
vernement Mendès-France, 1954). 
président directeur général de la 
Régie Renault (depuis 1955) ; pré
sident de la Société des Aciers 
fins de l'Est et administrateur 
d'Ugilor. A déclaré à Entreprise 
(15.7.1957 : « Au point où nous 
en sommes de la direction de 
l'Economie, on peut constater que 
dans les pays de libre entreprise 
les industries seraient complète
ment perdues, et cela même aux 
U.S.A., si elles n'étaient guidées 
quand elles ont à réaliser de 
grands projets ( ... ). Il est évident 

(suite page lOO) . 
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ELON la constitution, celle de la IVe aussi bien que celle 
de la ve c'est l'électeur qui, en élisant le député, inspire 
la politique dont l'exécution relève du conseil des 
ministres. 

C'est donc, en principe, le conseil des ministres qui détient 
l'autorité. Mais, dans la pratique, les ministres sont bien 
incapables de faire face, seuls, à la tâche gigantesque qui leur 
incombe. Aussi chacun d'eux s'entoure-t-il d'hommes compétents 
qui doivent le seconder et qui, en fait, exercent le pouvoir en son 
nom. 

C'est d'abord son directeur de cabinet, qui signe s'il a une 
délégation spéciale tou,les documents courants, à l'exception 
bien entendu des décrets ; qui le représente dans les manifes
tations et dans les réceptions où il ne peut se rendre ; qui reçoit 
à. sa place les importuns de qualité. Le directeur de cabinet est 
surtout le représentant politique du ministre. 

Le chef de cabinet est souvent l'adjoint du premier. C'est vers 
lui que l'on dirige les quémandeurs de faveurs particulières, les 
personnes recommandées par les parlementaires et les électeurs 
influents. Si le directeur de cabinet s'occupe particulièrement de 
la vie parlementaire du « patron », le chef de. cabinet veille à ses · 
intérêts électoraux. 

Ces deux personnages sont flanqués de secrétaires, d'attachés, 
de conseillers techniques et de. chargés de missions. dont les fonc

·- lions sont mal définies, mais qui jouent un rôle important dans la 
vie du cabinet. 

\ 

Dans la plupart des cas, le ministre fait appel, pour remplir ces · 
fonctions, à des c techniciens » venus des grands corps de l'État 
(voir l'étude consacrée aux inspecteurs des Finances) . 

• Les attachés de cabinet sont parfois des amis politiques ; les \ 
directeurs et chefs de cabinet sont très souvent des inspecteurs ( 
des Finances ou de hauts fonctionnaires. · 

Les statistiques indiquent que c'est le gouvernement Mendès
F~aD;~~- qui, entre 1945 et 1955, eut le plus grand nombre de 
le~~!!:!.Çf!.l!.!, et le gouvernement Blum qui en eut le moins (1). 

1.iJ/u~ur~ux ·rapprochement : c'est précisément Léon Blum qui préfaça 
n .a.a·ançaise du fameux livre de Burnham sur les technocrates ... 

' 

1 

1 



1 

1 

1 1 

\ 1 
1 
1 l' • 
1 ! 

( 1 
' 
i 
\ 

' • 
i 
\ . 
) 1 . . . • • 

: : . . 

i t' 
l 
} j' 

l • • 

i 

~ 
• T 

• . , 

f 1 

1 
• 

i 

J 
' 

\ 

i 
\ 
• • • 

t ~ 
i 
' 

f 
i 

t 
1 
• 

1 
f 

1 

1 ) . 
' . 

! 
• 
' 

! . 
' . 
1 ' .. 
s 

. ' , .. 
. . 

. t 
1 

~ 
! 

que le chef d'orchestre ne peut 
être qu'une autorité totalement 
indépendante : l'Administra ti on 
( ... ) Je sais que l'on craint beau
coup l'Administration. Le réflexe 
est normal, mais, croyez-moi, l'on 
ne perdrait rien à annoncer les 
couleurs ( ... ) Il faut exorciser un 
certain nombre de mots. Les 
Français sont allergiques aux 
mots planification et dirigisme, 
synonymes de pénurie et de ré
partition ». 

DUHAMEL (Jacques). 

Né le 24.9.1924, à Paris. Fils de 
Jean Duhamel, délégué général du 
Comité (patronal) des Houillères, 
et de Mme, née Hélène Rochut. 
Marié le 14 juin 1947, avec Mlle 
Colette Rousselot (fille du pré· 
sident de la Cie Générale Rousse
lot, adm. des Tanneries Françai
ses, des Engrais de Roubaix, des 
Colles du Nord, du Crédit Général 
d'Escompte et de Dépôts, de la 
Polysar, etc ... ), actionnaire et ani
matrice des Editions de la Table 
Ronde (1). (4 enfants : Jérôme, 
Olivier, Stéphane et Gilles). 

Etudes : Faculté de Droit, Fa
culté des Lettres, Ecole d'Admi ... 
nistration. Participa à la Résis
tance. Auditeur au Conseil d'Etat 
(1947). Conseiller technique d'Ed
gar Faure, secrét. d'Etat aux Fi
nances (1949), ministre du Budget 
(1950), président du Conseil (1951, 
1955-1956). Conseiller technique de 
René 1\layer, g·a.rde des Sceaux 
{1950). Maître des Requêtes au 
Conseil d'Etat (1954). Commissaire 
Général adj. à la Productivité 
(1958). Délégué général, puis di
recteur général du Centre Natio
nal du Commerce extérieur. En
tre temps : chroniqueur politique 
de la revue (mendésiste) La Nef. 

ELGHOZY dit ELGOZY (Satlo
mon, Georges). 

Né le 15.3.1909 à Oran. Fils de 
Juda Léon Elgbozy et de Mme, 
née Régine Pariente. Marié le 
14.3.1946 avec Mlle Joséphine
Suzanne Benazeraf. 

Docteur en médecine et phar
macien de 1re classe. Préparateur 
de cours et de conférences, puis 
chef de travaux pratiques. Chef 
de mission de la Santé Publique 
(1944-1945). Ensuite. successive
ment Directeur adj. des Relations 
Economiques Extérieures, chargé 
des Importations au Ministère des 
Finances, conseiller supérieur du 
Commerce, inspecteur général de 
l'Economie Nationale, secrétaire 
général adj. du Comité Intermi-

(1) Dont Publicis (de M. Bleus
tein-Blanchet) est gros actionnaire. 
Notons que M. Jacques Duhamel 
a lui-même souscrit à l'augmenta
tion de capital de septembre 1954, 
lorsque Publicis entra officielle
ment dans l'affaire. 

nistériel pour les questions de Coo
pération Economique Européenne, 
conseiller technique d'Edgar 
Faure, ministre des Finances 
(1954), de P. Mendès-France, pré
sident du Conseil (1955), d'André 
Maroselli (1956-1957) et de Félix 
Houphouet-Boigny (1958), minis
tres de la Santé Publique, et d'An
dré Malraux, ministre d'Etat 
(depuis 1959). 

FRANCK (Louis, Joseph, Emi
le) (précédemment ROSENSTOCK, 
puis ROSENSTOCK-FR.ANCK (2). 

Né le 28.4.1906 à Jaffa (Pales
tine). Fils de Achille Rosenstock 
et de 1\lme, née Marie Franck. 
Marié avec Mlle Rose-Marie Go
rodichze (3 enfants : Guillaume, 
Anne, Doris). 

Ancien polytechnicien, . docteur 
en droit. Ingénieur, puis Ingénieur 
en chef des Manufactures de 
l'Etat (1928-1946). Directeur (1947), 
puis directeur général des Prix 
et des Enquêtes Economiques 
(1949). Membre du Conseil géné
ral de la Banque de France (1955). 
Adm. des Mines Domaniales de 
potasse d'Alsace, de l'Urbaine 
Incendie et de la S.N.C.F. Auteur 
de divers ouvrages sur la corpo
ration et le fascisme italien. Pro
fesseur à l'Institut d'Etudes Pou .. 
tiques de Paris. 

GO ET Z E (Roger, .Auguste, 
Alexandre, César). 

Né le 6.12.1912 à Parts. Fils de 
Frédéric Goetze, industriel, et de 
Mme, née Eugénie Dupraz. Marié 
le 10.4.1935 avec Mlle Marcelle 
Charpentier (un enfant : Jean
R~né). 

Etudes au Lycée Carnot, puis en 
Sorbonne et à l'Ecole des Sciences 
politiques (lic-encié ès Sciences, 
ès Lettres et en Droit). Nommé 
inspecteur des Finances en 1937. 
Directeur général des Finances 
d'Algérie (1942-1949). Directeur au 
Commissariat aux Finances du 
Comité Franeais d'Alger (194'3). 
Directeur du Budget (1949). Di
recteur du cabinet de Pierre Men
dès-France, ministre de l'Econo
mie Nationale (1944). Successive
ment administrateur du Gaz de 
France. de la S.N.C.F., de la 
Société de l'Ouenza. Présentement 
sous-gouverneur du Crédit Fon
cier de France, directeur général 
honoraire au ministère des Fi
nances, président de la S. N. Re
pal, administrateur de Copefa, 
de la Cie Française d'Epargne et 
de Crédit. de la Banque de l'Al-

(suite page 102). 

(2) Par décret du 19-1-1950, 
M. Rosenstock a été autorisé à 
s'appeler Rosenstock-Franck; puis 
un décret du 23-9-1955 lui permit 
de s·appeler Franck. 
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LES <TECHNICIENS > DANS LES CABINETS MINISTÉRIELS 101 

Il nous paraît intéressant de donner ici, à titre d'exemple, les 
noms de quelques-uns d'entre eux : 

Jean-Claude AcHILLE, ing. des Mines : cabinets de Ml\1. Lemaire, 
Ramonet et P. Ribeyre ; 

Robert BLoT, insp. des Finances : cabinets successifs de M. Ed
gar Faure (1949-50, 1953-54, 1954-55, 1955) ; 

t Georges BoRIS, conseiller d'Etat en service extraordinaire 
(ancien secrétaire du financier Loewenstein) : ·Cabinets de MM. 
Léon Blum, Mendès-France, André Philip ; 

André BouLLOCHE, anc. polytechnicien, ing. des Ponts et Chaus
sées : cabinets de MM. Ramadier, Béchard et Bourgès-Maunoury ; 
puis ministre (go uv. De Gaulle). 

Vincent BouRREL, insp. de l'Economie Nationale : cabinets de 
MM. Paul Reynaud. (1938, 1940, 1948, 1953-54), Biondi et 
et F. .A.rnal ; 

Dominique BoYER, insp. des Finances : cabinets de MM. Queuille, 
Buron, Abelin ; 

René BROUILLET, conseiller référendaire à la Cour des Comptes ; 
cabinets de MM. J. Jeanneney, De Gaulle et G. Bidault; 

Jacques BRUNSCHWIG-BORDIER, insp. général de l'Administra
tion : cabinets de MM. D. Catroux (gouv. Mendès-France), Duvaux 
et Terrenoire ; 

Jacques-Henri Bu JARD, insp. de l'Economie Nationale : cabinets 
de MM. Pinay, Chastellain, Bourgès-Maunoury, Gaillard, Boscary~ 
Monservin, Houdet, Rochereau ; 

Jean CAHEN-SALVADOR, conseiller d'Etat : cabinets de MM. Ch. 
Spinasse, Pomaret et Buron ; 

Comte Jacques de CHALENDAR, insp. des Finances : cabinets de 
MM. Vallery-Radot et Bettencourt ; · 

Dominique CHATILLON, insp. des Finances : cabinets de MM. Gail
lard et Pflimlin ; 

Jean CHEYLus, conseiller à la Cour des Comptes ; cabinets de 
MM. Pierre de Félice et P. Bacon ; '\ 

Claude CHEYssoN, diplomate : cabinets de MM. ~lendès-France ~-. 
Â et Savary ; .~·· . 

Comte Thierry de. CLERMONT-TONNERRE, insp. des Finances : 
cabinets de 1\fl\f. Y. Bouthillier, Pierre Cathala et Bourgès-Mau
noury ; , 

Maurice CRUCHON, direct. gén. au Ministère des Finances : cabi
nets de M~L E. 1\Ionick, Lepercq, Pleven (1945, 1947, 1949, 1950, 
1951, 1952, 1953, 1958) et R. Mayer ; 

Philippe DARGENTON, insp. des Finances : cabinets de MM. Abe
lin, Pinay, Giscard d'Est~ing et Baumgartner ; 

Je:n DENIAU, insp. des Finances : cabinets de MM. Bourgès
Maunoury et Paul Ribeyre ; 

Charles DEUTSCH, ing. des P. et Ch. : cabinets de Ml\t Chochoy, 
Lemaire et A. Conte ; 

Georges DUMAS, insp. des Finances : cabinets de MM. J. Filip pi, 
de Chevigné et Boulloche ; 

Alphonse DuTOUQU!T._ adm. Affaires Economiques : cabinets de 
MM. Longchambon, l.Wlbos, Marie, Queuille, Laforest et Dulin ; 

Jacques EISENMANN, ing. des ~- et Ch. : cabinets de MM. Chaban
Delmas, Corniglion-Molinier et Pinton ; 

Georges ELGOZY, insp. gén. de l'Economie nationale : cabinets 
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gérle, du Crédit Foncier d'Algérie 
et de Tunisie, de rUnion Générale 
des Pétroles, de l'Union Indus
trielle des Pétroles, de la Sté 
d'Etudes des Marchés Européens 
du Gaz d'Hassi R'Mel transporté 
par canalisations (Somarel). Mem
bre du Comité Technique de 
l'Organisation Commune des Ré
gions Sahariennes et du Conseil 
Economique et Social. Ancien 
conseiller technique au Cabinet du 
Général De Gaulle (1958-1959). Se 
flatte d'avoir, de 1949 à 1957 
r préparé huit budgets pour la 
France » et d'a voir servi de 
« dossier vivant » au cours des 
réunions de l'O.T.A.N., à Lis
bonne, à Bruxelles et à Rome. 
Est considéré, avec M. Paul Moch, 
comme l'un des grands « patrons >> 
du :pétrole. 

GUILLAUMAT (Pierre). 
Né le 5.8.1909 à la Flèche (Sar .. 

the). Fils du général Adolphe 
Guillaumat, et de Mme, née 
Louise Bibent. Marié le 6 février 
1946, avec Mlle Monique Ville
main (3 enfants : Anne, Jean, 
Francois). 

Etudes : Prytanée militaire de 
I.Ja Flèche, Ecole Polytechnique. 
Ingénieur des 1\'lines. Chef du 
Service des Mines en Indochine 
(1934-1939), en Tunisie (1939-1943). 
Directeur des Carburants (1944-
1951). Administrateur général dé .. 
légué du Gouvernement prè~ le 
Commissariat à l'Energie A tomi
que (1951-1958). Président du con-
8ell du Bureau de Recherches de 
Pétrole (jusqu'en 1959). 1\'lembre 
do Conseil Général des Mines 
(1155-1958). Ministre des Armées 
(Cabinet De Gaulle et Debré, 1958-
1959), ministre délégué auprès du 
Premier Ministre (1960), chargé de 
l'intérim de l'Education Nationale 
(DOY. 1960). 

HIRSCH (Etienne). 
N~ le 24.1~1901, à Paris. Fils de 

&lchard Hlrsch et de Mme, née 
Marianne Schwenk. Marié le 
!4.7.1925 avec 1\llle Thérèse Bern
heim ( 4 enfants). 

Ingénieur civil des Mines. Entra 
au Laboratoire des recberches de 
Kuhlmann en 1924. Administrateur 
délépé de la Sté Marles-Kuhl
mann, de la Sté des Produits chi
miques Ethyl-Kuhlmann et de la 
Société Technique pour l'amélio
ration des Carburants. Dès 1940, 
rallia le Comité du général De 
Gaulle à Londres, où on le char
cea de la direction d'un service 
d' Artnement, ainsi que de l'appro
Yisionnement des territoires ral
liés à la France Combattante. 
Collaborateur de Jean Monnet à 
Airer (juillet 1943) ; puis, à par
tir de 1946, au Commissariat géné
ral du Plan. Nommé commissaire 
:~n~ral adjoint en 1949 et Com
missaire général en 1952. Participa 
ea 1951-1952 aux travaux du « Co-

mité des Sages », ainsi qu'à ceux 
de la C.E.D. Président du Comité 
d'Armement (1951-1952). Membre 
du Haut Comité d'Etudes et d'In
formation sur l'Alcoolisme. Prési
dent de la Commission de l'Eu
ratom (1959-1961) • 

LEMARESQU 1ER (Pierre). 
Né le 14·12-1905 à Paris. Fils de 

Charles Lemaresquier, architecte. 
et de Mme, née Germaine Ribau
cour. Frère de Mme Michel De
bré. Marié le 6.8.1932 avec Mlle 
Denise Molié . 

Ancien de Normale Supérieure. 
Agrégé de mathématiques. Profes
seur au Lycée francais de Rome. 
Mobilisé en 1939 à la 1re Division 
légère mécanique (D.C.A.), puis 
muté à l'Etat-1\lajor de l'Année 
de l'Air. Nommé par le gouverne
ment de Vichy professeur au Pry
tanée de La Flèche replié à Va
lence. En 1944, entra au Bureau 
d'Etudes de Travaux Publics, 
dirigé par Albert Caquot, puis au 
cabinet Bedaux (1945). Occupa 
ensuite divers emplois dans la 
reconstruction et la manutention. 
Directeur (1950·1956) de l'Associa
tion Fran~aise pour l'Accroisse
ment de la Productivité, dont le 
rôle est de réaliser la politique 
définie par le Comité National de 
la Productivité (groupe privé dont 
les fonds proviennent de subven
tions gouvernementales et admi
nistratives, et dont la structure 
tripartite comprend des représen
tants du patronat et des syndicats, 
dominés par ceux de l'Administra
tion). Conseiller culturel à l'Am
bassade de France à Ankara 
(1956). Directeur des Anciens Ets 
René Gobert (1958). Secrétaire 
général de l'Association Fran
caise pour le contrôle industriel 
de qualité. Professeur au Centre 
d'Etudes Supérieures de Techni
que industrielle et directeur de 
l'Institut Supérieur des Matériaux 
et de la Construction Mécanique. 

LEWANDOWSKI (Dominique). 
Né le 24.2.1927, à Paris. Fil8 de 

Georges Lewandowski (adm. de 
Simca et de Sovac) ~ et de Mme, 
née Sybille Georges ... Picot (fUie 
de l'Ambassadeur Fran~ois-Plcot, 
anc. adm. de la Cie Gle pour la 
navigation sur le Rhin, et de 
l\:lme, née Marie Fouquet, issue 
d'une famille d'administrateurs de 
Cies d'Assurances et de chemins 
de fer). 

Ancien de l'Ecole Nationale 
d'Administration. Inspecteur adj., 
puis inspecteur des Finances 
(1956). Chargé de mission au cabi
net de R. Boscary-Monsservin, Ini
nistre de l'Agriculture (1957-1958); 
conseiller technique au cabinet de 
Roger Boudet (1958-1959) et de 
B. Rochereau, ministres de l' Agri
culture (1959). Directeur des affai
res Economiques du Ministère de 

(suite page 1()4). 
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de MM. E. Faure, Maroselli, Félix Houphouet-Boigny et A. Mal
raux; 

Henri F AUGÈRE, conseiller d'Etat ; cabinet de MM. Georges Bon
net, Queuille et Sourbet ; 

Leon FLECK, maître des Requêtes au Conseil d'Etat : cabinets de 
.l\;ll\1. P. Ga ret, Chaban-Delmas, Michelet, Triboulet ; 

Robert GARDELLINI, direct. hon. au Ministère des Finances et 
des Aff. Economiques : cabinets de MM. Mendès-France, E. Faure, 
E. Hugues, Gilbert-Jules, René Billères, Bourgès-~Iaunoury, F. Gail
lard, l\1. Bokanowski ; 

François GISCARD n'EsTAING, insp. des Finances : cabinets de 
MM. J. Sourbet, Filippi et R. Houdet; 

Roger GoETZE, insp. des Finances : cabinets de MM. Mendès
France et De Gaulle ; 

Antoine GOLDET, insp. gèn. de rEconomie Nationale : cabinets 
de MM. Mendès-France, Henri Caillavet et Jean Masson ; 

Jean GoNoT, insp. des Finances : cabinets de MM. Masson, 
:E. Hugues, Pinay et F. Missoffe ; 

Philippe HUET, insp. des Finances : cabinets de MM. Paul Rama
dier, R. Schuman et M. Petsche ; 

Jean LABUSSIÈRE, insp. des Finances : cabinets de MM. nu«n 
et Dorey; 

Max LAXAN, insp. des Finances : cabinets de MM. Martinaud
Deplat et V. Giscard d'Estaing; 

Jacques LARCHE, maître des Requêtes au Conseil d'Etat : cabi
nets successifs de M. F. Gaillard (1953, 157, 1958) ; 

René LARRE, insp. des Finances ; cabinets de MM. Pflimlin (1955-
tn56, 1957-1958) et J. Filippi ; 

Dominique LEcA, insp. des Finances : cabinets de MM. F .. Piétri, 
R. Reynaud, Abelin, Lejeune, Laniel et Ed. Faure ; 

Olaf LECARPENTIER, maître des Requêtes au Conseil d'Etat : 
cabinets de MM. Bourgès-Maunoury, H. Queuille, Ed. Faure, 
A. Morice et Gilbert-Jules ; 

Marquis Henri LEFEVRE n'ORMESSON, insp. des Finances : cabi
nets de MM. Abelin et Buron ; 

Paul LEGATTE, maître des Requêtes au Conseil d'Etat : cabinets 
successifs de 1\1. Mendè~-France (1944-45, 1954-55, 1956) ; 

Yves LE PoRTZ, insp. des Finances : cabinets de MM. Queuille, 
Petsche, E. Hugues et R. Duchet ; 

Jean LE VERT, conseiller maître à la Cour des Comptes : cabi
nets de MM. H. Queuille, M. Petsche et Ribeyre ; 

Dominique LEWANDOWSKI, insp. des Finances : cabinets de 
MM. Boscary-Monsservin, R. Houdet et H. Rochereau ; 

Georges LIBERSART, diplomate : cabinets de MM. Lamoureux, 
Boutbillier, Pinay, Chamant et Fléchet; 

Miche] de RIMONTEIL DE LOMBARES, insp. gén. de l'Industrie et 
du Commerce : cabinets successifs de M. Robert Lacoste (1956-
57, 1957, 1957-58) ; 

Roger MAcÉ, insp. des Finances : cabinets de MM. Triboulet, de 
Félice et de Mme Thome-Patenôtre ; 

Georges MAIGNON, insp. des Finances : cabinets de MM. Alain 
Poher, Bourgès-Maunoury, Pierre Ferri et Jacques Chevallier; 

Yves MARCILLE, insp. des Finances : cabinets de MM. Hugues et 
E. l'aure; 

... 



l'Agriculture (déc. 1959). Consi
déré comme le « dictateur à 
l'Agriculture lt. 

LERO.Y (Léon, Paul~. Jules). 

Né le 4.10.1914, à Liiie. Fils de 
Léon Leroy et de Mme, née Ju
lienne Macquart. Marié le 2.6.1942 
avec Mlle Agnès Soulary (deux 
enfants : Dominique, Jean-Paul). 

Ancien polytechnicien .. Ingénieur, 
puis Ingénieur en chef des Ponts 
et Chaussées. Directeur général de 
la Société Centrale Immobilière 
de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations, de la Sté Centrale pour 
l'Equipement du Territoire ; di
recteur de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Président-Directeur 
général de la Société d'Equipe
ment pour l'Infrastructure Saha
rienne. Membre de la Section du 
Logement de la Construction et 
de l'Urbanisme du Conseil Econo
mique et Social. 

MAJORELLE (Jean). 
Né le 3.8.1894 à Chalons-sur

Marne. Fils du colonel F. Majo
relle et de Mme, née Caze. Marié 
le 12.7.1932 avec Mme Georges 
Da v id (née Alexandre). 

Ancien polytechnicien, ingénieur 
civil des Mines. Ingénieur aux 
Mines de Douchy et de la Houve 
(1921-1932). Directeur du Comité 
des Fuels Oils (1932-1939). ·Nommé 
par Vichy à la Direction de la 
Répartition des Carburants (1940); 
confirmé à la Libération dans ses 
fonctions (jusqu'en 1.948). Prési
dent-Directeur général de la Co
flrep et de la Francarep (sociétés 
dominées par Rothschild et 
Worms). Administraeur d'Eura
frep, de Pétrorep et de Pétrosarep. 
Président du conseil de surveil
lance du Groupement Technique 

. pour le Sahara. Administrateur de 
l'Institut Français des Combusti
bles. Président du Comité Profes
sionnel du Pétrole. Membre de la 
Section d'Energie du Conseil Eco
nomique et Social et du Conseil 
d'Escompte de la Banque de 
France. Professeur à l'Institut 
d'Etudes Politiques de Paris. Vice
Président de l'Association des 
Géographes Francais et de la So
ciété des Ingénieurs de la France 
d'Outremer (honoraire). 

MARJOLIN (Robert, Ernest). 
Né le 27.7.1911 à Paris. Fils d'Er

nest, Octave Marjolin et de Mme, 
née Elise Vacher. Marié le 2.9.1944 
avec Mlle Dorothy Thayer Smith, 
de nationalité américaine (deux 
enfants : Elise, Robert). 

Etudes : facultés de Lettres et 
de Droit, Yale University (bourse 
de la Fondation Rockfeller). Di
plômé de l'Ecole Pratique des 
Hautes Etudes, licencié ès Lettres 
et agrégé de Droit (Economie po
litique). Attaché à l'Institut des 
Recherches Economiques et So-

• 

cial es (dirigé par le professeur 
Charles Ri~t) (1934 .. 1939). 1.\'lembre 
du groupe « France ·so » (d'Hek
king), dans lequel il fut rappor
teur de (( l'équipe no 4 », chargée 
de l'étude des relations économi
ques (1937). Secrétaire de rédac · 
tion de la revue L'Activité 
Economique et collaborateur des 
Nouveaux Cahiers (de Detœuf, 
Barnaud) (1). Gagna rAngleterre j 
en 1941 et devint le collaborateur 1 

d'Hervé Alphand et l'un des 
conseillers économiques du général ! 
De Gaulle. Envoyé par le Comité 
Francais de Londres aux Etats
Unis (194'3), où il remplaça Jean 
Monnet, son « patron ». Nommé 
officiellement chef de la Mission 
francaise d'Achats aux Etats-Unis 
(1944). Directeur des Relations 
économiques extérieures au Mi
nistère de l'Econonlie Nationale 
(1945). Commissaire général adjoint 
du Plan de Modernisation et 
d'Equipement 1946-1948). Prési
dent du Groupe de travail au 
Plan 1\farshall (1947). Secrétaire 
général de l'Organisation Euro
péenne de Coopération Economi
que (1948-1955), poste qu'il aban
donna lorsque Jean Monnet quitta 
la présidence de la C.E.C.A. Pro
fesseur d'Economie politique à la 
FacultP. de Droit de Nancy (1955). 
Secrétaire g·énéral du Comité 
d'Etudes pour la République 
(fondé par Christian Pineau, 1955). 
Vice-président de la Délégation 
francaise dans les négociations 
sur le Marché Commun et l'Eu
ratom (1956-1957). Vice-président 
de la Commission de la Commu
nauté Européenne (depuis 1958). 

MASSÉ (Pierre, Benjamin, Da
niel). 

Né le 13.1.1898, à Paris. Fils de 
Jean-Daniel Massé et de Mme, 
née Jeanne Touren. Marié en 1 rtl' 
noces le 12.7.1920, à Paris, avec 
Mlle Jeannette Berteaux; en 2•e• 
noces le 10..9.1934, à Paris, avec 
Mlle Mathilde Kirchhotfer. 

Ancien polytechnicien, docteur 
(suite page 106). 

(1) Nous avons déjà parlé de 
ces Nouveaux Cahiers, dirigés par 
l'équipe Worms. Dans ses arti_ 
cles, M. Marjo lin préconisait déjà, 
entre autres. le contrôle des chan
ges et celui du commerce exté
rieur. 

(2) La revue Entreprise (1.3.1955), 
dont on connaît les liens avec la 
technocratie et le monde des 
affaires, annonçait que M. Marjo
lin avait <(décidé de prendre une 
part active dans la politique fran
caise » et qu'il serait « candidat 
socialiste aux prochaines élections 
législatives » en accord avec M. 
Guy Mollet. Entreprise ajoutait : 
« M. l\larjolin entend utiliser la 
plate forme ainsi à sa disposition 
pour participer à la campagne en 
faveur de l'unité européenne que 
~1. Jean l\lonnet désire diriger ~. 
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Pierre 1\IIOT, insp. des Finances : cabinets de Ml\1. Ulver, 
J. Lanet et ~\. Quinson ; 

Jacques MoRETTE-BouRNY, insp. des Finances : cabinets de 
MM. G. Petit, A. Bardon, Christiaens, Michelet et Triboulet ; 

Pierre-Louis MoussA, anc. E.N.S., insp. des Financ~.s : cabinets 
de Mi\:1. de Tinguy du Pouët et Buron (1950, 1953, 1954) ; 

Simon NoRA (Aron), insp. des Finances : cabinets de 
Ml\f. E. Faure et Mendès-France. 

Maurice ÜRGEOLET, chef de service aux Relations économique• 
extérieures : cabinets de Ml\1. Fléchet, Pinay et Rochereau ; 

Gabriel P ALLEZ, insp. des Finances ; cabinets de ~fM. Pflimlin 
(1955-56, 1957) et F. Gaillard ; 

Raymond PANIE, insp. des Finances : cabinets de MM. ~far- . 
chandeau, Duchet et Corniglion-Molinier ; 

Albert PARICAUD, anc. polytechn. : cabinets de MM. Paul 
Béchard et D. Catroux ; 

Daniel PEPY, maître des Requêtes au Conseil d'Etat : cabinets 
de 1\ft\ti. l\tlichelet, Teitgen, Pflimlin et L.S. Senghor ; 

Claude PIERRE-BRossoLETTE (2), insp. des Finances : cabinets 
de l\1M. Robert Lacoste, P. Ramadier et Baumgartner ; 

Georges PLESCOFF, insp. des Finances : cabinets de MM. Emile 
Hugues, R. Buron et P. Ramadier ; 

Michel PoNIATOWSKI, anc. E.N.A. : cabinets de MM. Buron, 
Pflimlin et Giscard d'Estaing ; 

Pierre du PoNT, insp. des Finances : cabinets de 1\rlM. P. Rey
naud, Laniel et Pinay ; 

Roger PRAIN, insp. des Finances : cabjnets de l\1~1. Bourgès-
1\Iaunoury, P. Ribeyre et Frey ; 

Roland PRÉ, ing. des Mines : cabinets de MM. J ac qui not et 
Buron; 

Jean RoGEZ, insp. des Finances : cabinets de MM A. Pinay 
(1952, 1958) et Jean Masson ; 

Pierre RoQuEs, insp. des f"ïnances : cabinets de M~f. Filippi~ 
Gaillard et Pflimlin ; 

Jean Salvador RosENWALD, conseiller référendaire à la Cour des 
Comptes : Cabinets de MM. A. Philip, Daniel Mayer, P. Ségelle et 
A. Gazier ; 

Jean RossARD, sous-direct. au Ministère des Finances : cabinets 
de MM. Pierre Courant, Bourgès-Maunoury, Gilbert-Jules et F. Gail
lard; 

Jacques SAGNE, insp. des Finances : cabinets de 1\fl\f. Caillavet 
et P. Abelin ; 

Jean SAINT-GEOURS, insp. des Finances : cabinets de M~f. Bour
gès-Maunoury, Mendès-France et R. Lacoste ; 

Abel THOMAS, ing. du Génie l\Iaritime : cabinets de MM. Jules 
Moch et Bourgès-Maunoury (1951-52, 1954, 1955-56, 1956-57,---1957) ; 

Jacques TRÉBE:RT, insp. gén. de l'Economie Nationale : cabi~ 
nets de MM. R. Lacoste, F. de Menthon, Buron, Fléchet et Fon..! 
tanet; 

Marc VIENOT, insp. des Finances : cabinets de MM. Ramadier et 
Gaillard ; 

--~-

(2) Gendre de M. Goldet, magnat du pétrole . 

-• 
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ès Sciences. Entra en 1928 dans 
l'industrie électrique. Nommé Di
recteur de l'Equipement électri
que (1946), puis directeur général 
adjoint d-Electricité de France 
(1948). Président de l'Electricité 
de Strasbourg (1957). Commissaire 
général du Plan d'Equipement et 
de la Productivité (1959) et du 
Comité directeur de - la Caisse 
d'Equipement pour le développe
ment de l'Algérie (C.E.D.A.). Vice
président du Bureau d'Investisse
ment en Afrique (B.I.A.). Membre 
du Conseil scientifique du Com
mi.ssariat à l'Energie atomique 
(1960). 

MOCH (Paul, Albert). 
. Né le 8.2.1908, à Neuilly (Seine). 

Fils de Samuel Moch, négociant, 
et de Mme, née Alice Bernard. 

Ancien polytechnicien. Ingénieur 
des Mines à Constantine. Vice
président délégué général du Bu
reau de Recherches de Pétrole. 
Président de la Régie Autonome 
des Pétroles. Président-Directeur 
général de la Société de Gestion 
des Participations de la Régie Au
tonome des Pétroles (SOGERAP), 
de la CREPS, de l'Union Générale 
des Pétroles. Administrateur d'An
tar-Pétroles de rAtlantique, de la 
Cie des Pétroles d'Algérie, de la 
Sté Nationale des Pétroles d'Aqui
taine, de la Cie des Pétroles de 
Guyenne, de la Société des Pétro
les d'Afrique Equatoriale Fran
çaise, de la Sté Nationale de Ma
tériel pour la recherche et l'ex
ploitation de Pétrole (S.N.MAREP), 
de la Sté Nationale des Gaz du 
Sud-Ouest. de la Sté de Distribu
tion des Gaz des Pyrénées. Diri
geant de l'Institut Francais des 
Combustibles et de l'Energie. 
Membre du Conseil Economique. 

NATHAN (Roger, Charles). 
(Pseudonyme de CAHEN, Char
les, Roger, Nathan.) 

Né le 15.3.1897 à Paris (17c). Fils 
de Raoul Nathan Cahen et de 

. Mme, née Fanny, I..~ouise 1\'(ayer. 
Marié le 12.9.1922 avec Mlle Geor
cette Pfeiffer. 

Ancien de Normale Supérieure. 
Employé de la Guaranty Trust 
C• of New York (1924-1927), puis 
attaché au service financier de la 
société Citroën (1927-1929). Colla
borateur économique de la revue 
L,Europe N cuvelle (de ~Ille Louise 
Weiss), puis son principal anima
teur (1929-1934). Co-fondateur du 
Comité d,Etudes de l'Europe Cen
trale. Chargé de tnission au cabi
net de Marcel Régnier, ministre 
des Finances (1935). Conseiller 
technique au ministère du Com
merce (novembre 1935). Secrétaire 
général à l'Economie nationale 
(1938-1939). Chef du cabinet tecH
nique de Raoul Dautry, ministre 
de l' Artnement, puis Directeur des 
Ressources économiques au Mi-

nistère de l'Armement (1939-1940). 
Appartint au Centre Polytechni
cien d'Etudes Economiques, au 
Centre d'Etudes des Problèmes 
Humains et au groupe France 1950, 
organisations fondées et animées 
par Coutrot on Hekking. Membre 
du groupe de la Résistance « Li
berté »~ fondé par Henri Frenay 
(futur mouveDlent de la Libéra
tion Fran~aise, dont Combat fut 
l'organe). Gagna ensuite Londres, 
où il fut chef de la Production 
industrielle et des ~lissions éco
nomiques francaises en Angle
terre. Réintégré à la Libération 
dans ses fonctions de conseiller 
technique au ministère de la Pro
duction, dont le gouvernement de 
Vichy l'avait chassé (1944). D irec
teur des relations extérieures au 
ministère des Atfaires économi
ques (1947). Quitta en juin 1948 
l'Administration pour entrer dans 
le secteur privé (1). Président
Directeur général de la C.E.N.P.A. 
(1948-1954). Président de la Cie 
Intercontinentale de Travaux, 
d'Etudes et de Réalisation (créée 
pour développer les exportations 
francaises aux U.S.A.). Adminis
trateur de la Régie Co-intéressée 
des Tabacs au Maroc, des Car
tonneries de La Rochette, de 
CELLUNAF (deux flliàles de 
CENP A), des Salines de Dax, 
d'Ugine, de la Banque de Mada
gascar et des Comores, de la Sté 
Lyonnaise de Madagascar, de la 
Société Lyonnaise agricole, mi
nière et industrielle, de la Nou
velle Cie havraise péninsulaire de 
navigation, de la Société d'Inves
tissement de Paris et des Pays-Bas. 
}..,ut notnmé par le président Edgar 
}..,aure à la direction de la Com
mission chargée par le gouverne
ment pour étudier la disparité 
entre les prix francais et étran
gers (dite Commission Nathan). 

NORA (Simon). (Pseudonyme 
de : ARON.) 

Né le 21.2.1921 à Paris. Fils de 
Gaston Aron, médecin~ et de Mme, 
née Julie Lehmann. Marié le 
7.1.1947 avec Mlle Marie-Pierre de 
Cossé-Brissac (deux enfants : Fa
brice, Constance), divorcé et rema
rié le 2.5.1955 avec 1.\flle Léone 
G~orges ... Picot, journaliste, (fille du 
genéral Georges-Picot, ancien ins .. 
pecteur des Finances, président
directeur général de la SEPENI, 
de la Société Européenne de Déve
loppement Industriel et adminis
trateur de la Sté des Ciments 
Artificiels au Sahara) (du second 
mariage : 3 enfants : Sylvie, Do
minique, Olivier). 

(suite page 108). 

(1) Selon M. Roger Mennevée, 
le bruit courut alors qutil était 
devenu le représentant des Roths
child dans les entreprises de la 
Banque de l'Indochine. 
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Bernard VILLERS, anc. polytechn., . conseiller référendaire à la 
Cour des Comptes : cabinets de MM. Petsche, Christiaens, Lemaire 
et Chaban-Delmas ; 

Henri YRissou, insp. des Finances, insp. général de l'Economie 
Nationale : cabinets de Ml\1. Paul Reynaud (1939, 1948), Y. Bou
thillier et A. Pinay (1.952, 1955, 1958) ; 

Henri ZIEGLER, anc. polytechn. : cabinets de MM. Chaban
Delmas, Bourgès-Maunoury et Corniglion-Molinier. 

Ces techniciens ne sont naturellement pas tous des technocra
tes. Vous les surprendriez fort, pour la plupart, si vous les consi
dériez comme tels. Cependant, ils appartiennent, de. par leur for
mation et leurs fonctions, à ce groupe de « techniciens de respon
sabilité et d'autorité investis de fonct.ions importantes » parmi 
lesquels, explique ~1. Jacques Billy, se trouvent Jes dauphins des 
« directeurs ». 

* ** 

A la lecture des titres et fonctions de ces techniciens, on aura 
constaté que plusieurs de ces directeurs, chefs ou attachés de 
cabinets ministériels ont été successivement les collaborateurs 
les cornacs, a-t-on dit de. certains de ministres fort éloignés, 
politiquement, les uns des autres. Cela ne fait que renforcer notre 
conviction : la technocratie se soucie, au fond, bien peu des nuan
ces politiques et de la forme du gouvernement. Elle s'accommo
derait aussi bien d'un régim·e dictatorial ou d'une monarchie par
lementaire que d'une république bourgeoise ou populaire. Burn
ham n 'a-t-il pas observé qu'elle était aussi puissante en Russie 
Soviétique qu'aux Etats-Unis, voire dans l'Allemagne de Hitler ? 

L~Archiviste JÉROME. 

Pour la première fois GU xxe siècle : 

• • • 
1c 1onna1re 

Présenté par Henry Coston, cet ouvrage donne les patronymes véritables 
de milliers d'hommes politiques, de journalistes., d'écrivains, d'auteurs 
dramatiques, de comédiens, d'artistes, etc •.. 

Numéro spécial de « LECTURES FRANÇAISES » 

Prix : 15 NF 





î 

x 

• 
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ANS SO'l « Retour des 200 Familles » qu'il faut bien 
citer puisqu'il demeure le seul ouvrage ayant souligné le 
fait et en ayant donné l'explication Henry Coston écrit 
que l'avènement an pouvoir du général De Gaulle, impen
sable un an plus tôt, avait été rendu possible grâce à 

l'accord tacite des partisans de l'Algérie Française subjugués 
p.ar MM. Debré, Delbecque, Soustelle, Neuwirth, Blocq-Mascart et 
quelques autres et des puissances d'argent, d'ailleurs hostiles à 
l'intégration, lesquelles voyaient dans un changement de politiqu·e 
en Afrique (1) la source de nouveaux et sustantiels profits. 

L'attitude présente des premiers montre bien qu'ils ont aujour
d'hui conscience d'avoir été trompés. 

Le comportement des secondes, bien que plus discret, ne laisse 
plus aucune illusion sur leurs sentiments véritables. Les trusts 
comptaient conserver, sous forme de commandes, la majeure par
tie des centaines de milliards que. le gouvernement De Gaulle 
allait généreusement octroyer aux nouvelles républiques de l'ex
Afrique française. En fait, 20 o/o seulement du budget de. ces états 
africains sont affectés, selon La Vie Française (2), aux dépenses 
d'entretien, c'est-à-dire à l'équipement. c: La France, écr.ivait Je 
rédacteur du journal financier, au lieu de contribuer à cette 
débauche devrait affecter ces dons aux seules dépenses de déve
loppement de création de richesses. ,. 

L'équipement de l'Afrique, qui séduisait le Grand Capital, ne 
déplaisait pas non plus aux tenants de la technocratie.. C'est, à 
n'en pas douter, l'une des raisons de leur sympathie pour le nou-, . 
veau regime. 

Mais ce n'est pas la seule. M. Roger Priouret, l'un de nos plus 
lucides journalistes économiques (3), affirme que les « direc~ 
teurs > et les techniciens < veulent un exécutif fort et stable en 

(1) Dans son Ne de juillet-août 1957 (pages 7 et 8), Lectures Françaises 
révélait que le Général était partisan de l'indépendance de l'Algérie. Les 
milieux d'affaires ne l'ignoraient pas non plus. 

(2) Hebdomadaire financier à grand tirage acquis au capitalisme libéral 
(n• du 3.11.1961). 

(3) Nous sommes d'autant plus à l'aise pour le reconnaître qu'il appar
tient~ semble-t-il, à « l'autre camp » et que nous sommes loin d'approuver 
certaines de ses tendances politiques. 

(4) Roger Priouret : « La République des Députés », Paris 1959. 
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mi,que, président directeur général 
du Crédit National (1960). Membre 
du conseil d'administration de la 
Banque de l'Algérie (1960), prési
dent du Conseil d'administration 
de la Caisse Nationale des Mar
chés de l'Etat, des Collectivités et 
Etablissements publics (C.N.M.E.) 
(1960). Entre temps, membre du 
Comité des Experts (chargé de la 
Réforme économique et financière~ 
1958) et du Comité de Direction de 
la Caisse Nationale de l'Energie ; 
président de la Société pour la 
Conversion et le Développement 
industriel. 

SAUVY (Alfred). 
Né le 31.10.1898 à Villeneuve-de ... 

la-Raho (Pyr. Or.). FUs de Louis 
Sauvy, viticulteur, et de Mme, 
née fJeanne Tisseyre. Marié le 
28.4.1932 avec Mlle Marthe Lam
beret (un enfant : Mme Anne 
Bastien). Frère de la journaliste 
Titayna, de Paris-Soir et de La 
France au Travail. 

Recu à l'Institut National des 
Statistiques en 1922. Collaborateur 
de l'Illustration Economique et 
Financière et du Capital (1). 
1\fembre du Centre Polytechnicien 
d'Etudes Economiques (1935-1936). 
du Centre d'Etudes des Problèmes 
humains (1937) et du Groupe 
d'Etudes de l'Hutnanisme écono
mique (1937), organisations ani
mée par Jean Coutrot. Directeur 
de l'Institut de ConJonctures 
(1937). Chef du Service de l'Ob
servation économique au . Minis
tère de l'Education Nationale 
(1939). Attaché au cabinet de 
Paul Reynaud, ministre des FI
nances (1939). Secrétaire général 
adJoint du Comité des Program
mes alliés (1939--1940). Sous le 
gouvernement 'Pétain : attaché au 
cabinet d'Yves Bouthlllier, minis
tre des Finances : sous-directeur 
de la Statistique Nationale de la 
France ; membre du CQmlté 
consultatif de la Famille fran
çaise ; directeur de l'Institut de 
Conjonctures et Inspecteur général 
de 2e Classe au Service National 
des StatiStiques (1941) ; collabo
rateur de l'hebdomadaire La Vie 
Industrielle (1941-1942) ; membre 
du Conseil général (secteur tech .. 
nique des valeurs d'actions) du 
Centre francais de Synthèse (sous 
la protection du Maréchal Pétain, 
194'3). Après la Libération : se
crétaire général à la Famille et 
à la Population (avrU 1945) : 
directeur de l'Institut National 

(1) Il était alors nettement 
opposé à l'ingérence de l'Etat 
dans l'économie et l'organisation 
professionnelle (cf. L'Illustration 
économique et financière, 11.5. 
1929). Huit ans plus tard, au sein 
des groupements de Jean Coutrot, 
il défendait le dirigisme et la 
planification qu·n préconise ac
tuellement. 

d'Etudes Démographiques (nov. 
1945) ; représentant du Gouver
nement franeats à Ja Commission 
de Population de l'O.N.U. ; prési
dent de la CommisSion supérieure 
de la Médaille franeatse (1945) ; 
Commissaire du Gouvernement 
près le Conseil d'Etat pour les 
Affaires du Ministère de la Santé 
Publique (1945) ; administrateur 
de l'Offlce National d'Immigra
Hon ; membre de la Commission 
de Modernisation de la Consom
mation et de la 1\lodernisation 
sociale, du Consetl de Perfection
nement des Haut-es Etudes admi
nistratives (1946) ; président de 
l'Institut d'Etudes de l'Economie 
Soviétique et administrateur des 
Cahier~ de l'Economie Soviétique 
(devenus L'Observation économi
que) (1946). Membre de l'Institut 
d'Etudes de l'Economie brési
ltenne ; professeur à l'Institut des 
Hautes Etudes Internationales 
(1947) ; membre du Groupe de 
recherches économiq nes et socia
les, du Comité de Patronage du 
Comité Francais de Défense d.e 
l'Immigration (1949), du Comité 
provisoire cbargé d'accueillir le 
Referendum des Industriels, Ingé ... 
nieurs et Cadres pour la prépa
ration de la Conférence de Mos
cou (sous l'égide de la revue 
Economie et Réalités mondiales). 
Membre du Conseil National Eco .. 
nomique (1951), de la CommiSsion 
de la 1\faln-d'Œuvre au Commis
sariat Général du Plan (1953), de 
la Commission pour la Démocrati
sation de l'Enseignement, de la 
Commission de l'Economie Géné
rale et du Financement au Com
missariat Général du Plan (1~56). 
Président du groupe « Construc
tion » du Ministère de la Cons
truction (1958); membre du 
Groupe d'Etudes fiscales, du Co
mité Rueff-Armand (1959), de la 
Commission de Financement du 
Second Plan de Modernisation. 
Conseiller économtq ue et social 
(Juin 1959) et président de la 
Section de Conjonctures au Con
seil Economique et Social (1961). 
Occupe ou occupa en outre les 
fonctions suivantes : Président de 
la Société Statistique de Paris, 
membre de l'Institut International 
de Statistique, de la Société Inter
nationale d'Econo.métrle, de l'As
sociation Internationale pour 
l'Etude du Revenu et de la For
tune, de l'Union Internationale 
pour l'Etude Sctentiftque de la 
Population, du Comité National 
de la Productivité, de la Comml8-
ston des Travaux Publics de la 
Reconstruction et de l'Urbanisme, 
de la Commission des Comptes et 
Budgets Economiques de la Na
tion, du Cooseil Supérieur du 
Plan de Modernisation Economi
que et d'Equipement.. du Conseil 
Supérieur de la Recherche Scten
tlftque et du Progrès Technique ; 
professeur à l'Institut d'Etudes 

(suite page 112). 
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mesure (j'orien-ter fermement l'économie dans le sens du progrès 
industriel ». (4) Parmi ces technocrates, il en est, sans doute, qui 
demeurent attachés, par idéologie ou par attavisme, au bon vieux 
régime parlementaire ; mais tous sentent confusément que l'af .. 
faiblissement du Parlement signifie, en l'absence de tout autre 
mode de représentation et de contrôle, une éclipse du politique 
au profit de l'économique, de même que le renforcement de l'exé
cutif entraîne inévitablement celui de la haute administration. La 
promotion de hauts fonctionnaires (Baumgartner, J oxe, Guillau
mat, Couve de Murville, Chatenet, Chenot, ~1essmer, Jeanneney, 
Sudreau, Gorse, Paye) à des postes ministériels importants nous 
le montre. 

Il ne. faut donc pas s'étonner que le régime issu du 13 mai -
mais singulièrement détourné de son objectif initial ait adopté, 
dans sa constitution quelques-unes des idées maîtresses du très 
technocratique O.C.M. 

« On retrouve dans ce texte, écrit l'historien de l'Organi-
sation Civile et Militaire à propos de la constitution de 1958 (5) -
la plupart des thèses soutenues par l'O.C.M. en 1942-1944. D'abord, 
dans la façon de procéder : un Comité spécial rédige un projet 
de Constitution conforme aux directives du général et ce projet 
est ensuite soumis à l'approbation du peuple français. En second 
lieu. la nouvelle Constitution est évidemment inspirée du projet 
du C.G.E. de 1943 amendé dans le sens préconisé par l'O.C.M. Les 
pouvoirs du Président de la République, son élection par un col
lège électoral relativement étendu, le choix des ministres hors 
du Parlement (sauf possibilité p-our les parlementaires devenus 
ministres de démissionner et de se faire remplacer), la création 
d'un Conseil constiutionnel, toutes ces mesures et d'autres encore 
sont une repr(se des projets de la période résistante. Il n'est peut
~tre pas inutile de remarquer que ranc.ien président de l'O.C.M., 
Blocq-Mascart, conseiller d'Etat, faisait partie du Comité consti
tutionnel chargé de préparer cette Constitution de 1958 et que 
plusieurs membres du ministère présidé par le généra{ De Gaulle 
étaient d'anciens adhérents de l'O.C.M. > 

Et de con cl ure : 
< La deuxième victoire, celle de la rénovation, pour être tar

dive, n'en est pas moins venue. » 

Nous venons de dire de quelle victoire et de quelle rénovation 
il i'8git. 

J. R. 

(5) Arthur Calmette : « L'O.C.M. », Paris 1961. Rappelons que la plupart 
des dirigeants de ro.C.M. étaient acquis aux idées technocratiques (voir notre 
chapitre Ill). 
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politiques et au Collège de France 
(chaire de Démographie sociale). 
Participa aux travaux du Centre 
Jeunes Patrons (novembre 1956). 
Collabore ou a collaboré aux pu
blications suivantes : Les Cahiers 
politiques (1945-1946), Population 
(1949), Synthèse (1953), Après
Demain (journal de la Ligue des 
Droits de l'Homme) et L'Express. 
Membre du Comité de direction 
des Cahiers de la République (de 
Pierre Mendès-France) (1956) ; 
membre du bureau national de 
l'Union des Forces Démocratiques 
(fondée par MM. Depreux, Gilles 
Martinet, Mendès-France, 1\litter
rand, Laurent Schwartz) (1958), 
Conférencier à la Fédération Na
tionale des An ci ens d'Algérie 
(groupement d'anciens combat
tants d'Algérie animé par J.-J. 
Servan-Schreiber). 

SCHWEITZER (Pierre, Paul). 

Né le 29.5.1912, à Strasbourg. Fils 
de Paul Schweitzer et de Mme, 
née Emma Münch. Neveu du Doc
teur Albert Schweitzer et du Chef 
d'orchestre Charles Münch. Marié 
avec Mlle Catherine Hatt (un 
enfant : Louis). 

Licencié en Droit, ancien de 
l'Ecole libre des Sciences Politi
ques. Inspecteur des Finances 
(1936), chargé de mission à rAd
ministration centrale des Finan
ces, atlecté à la direction des l "l
nances Extérieures (nommé par 
Yves Bouthillier, ministre des 
Finances, gouvernement Pétain 
1941). Directeur adjoint à la Di
rection des Finances (1946). Admi
nistrateur suppléant au 1 Fonds 
monétaire international (1947). 
Secrétaire général du Comité In
terministériel pour les questions 
de Coopération économique euro
péenne (1948). Attaché financier à 
Washington (1949). Membre du 
conseil d'administration de la 
S.N.C.F. (1953). Directeur du Tré
sor (1952-1960). Administrateur de 
la Banque Européenne d'Investis
sement ; censeur de la Banque de 
France et du Crédit National (jus
qu'en 1960) ; second sous-gouver-

vous a 

neur de la Banque de France 
(1960) ; commissaire du gouverne
ment auprès de la Cie Française 
des Pétroles et de la Cie Française 
de Raffinage. 

Participa à la Résistance comme 
responsable national du N .A.P. 
(groupe clandestin chargé du 
noyautage des administration~ 
publiques) ; arrêté par la Gestapo 
(juin 1944) et déporté à Buchen
wald. 

URl (Pierre, Emmanuel). 

Né le 20.1l.19ll. FilS d'Isaac Uri, 
ancien secrétaire de la Faculté des 
Lettres de Paris, et de Mme, née 
Andrée Hélène 1\.ahn. Marié le 
24.10.1939 avec Mlle Monique Blan
chetierre (4 enfants : Jean-Michel, 
Marie-Hélène, Noëlle, Didier) . 

Ancien de Normale Supérieure, 
de la Faculté de Droit et de Prin
cetown University. Agrégé de 
Philosophie. Professeur (1936-1940). 
Chargé de MisSion à l'Institut de 
Science Economique appliquée 
(1944-1947). Conseiller économique 
et financier au Commissariat Eco
nomi\l.Ue du Plan (1947-1952). Pro
fesseur à l'Ecole Nationale d'Ad
ministration (1947-1951). Membre 
du Comité d'Experts de l'O.N.U. 
sur le plein emploi · (1949). Direc
teur de la Division Economique de 
la C.E.C.A. (1952-1959). Directeur 
pour l'Europe de la banque Leh
man Brothers, de New-York. En
tre temps : auteur de divers ou
vrages dont « Le fonds monétaire 
international » (1945) et « La 
crise de la zone de libre échange» 
sous le pseudonyme d'Europeus, 
1959) ; rapporteur à la · Commission 
du Bilan national (1947), de . la 
Délégation francaise du Plan 
Schuman (1951) et du Comité 
Intergouvernemental créé par la 
Conférence . de Messine (1956). 
C'est chez l\1. Uri que se sont 
réunis, tin janvier, les leaders des 
grands partis (M!tL Pinay, Mollet, 
M. Faure, etc ... ) pour mettre au 
point la formule gouvernementale 
destinée à « remplir le grand 
vide » que laisserait le départ 
(brusqué) du général De Gaulle ... 

, . 
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es autres. 
(Voir liste à la fin du volume) 
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L'homme est hanté depuis toujours par le désir de stabi
lité et de sécurité. Or, sous son impulsion, l'évolution du 
monde s'est accélérée jusqu'à l'emballement. La durée des 
âges successifs de la technique humaine en fait foi : âge 
de bronze, 4.000 ans ; âge du fer, 2.000 ans ; âge de l'acier, 
100 ans ; âge des matières plastiques ? ... 

L'électricité industrielle date de 60 ans. En 50 ans, des 
empires se sont faits et défaits. En 10 ans, le nombre 
d'hommes a augmenté d'un quart. 
. La puissance de l'homme augmente. l\fais sa puissance de 

destruction l'emporte sur sa puissance de construction. C'est 
pourquoi chaque guerre fait incomparablement plus de vic
times que la précédente : 396.000 en 70 ; 8.500.000 en 
14-16 ; 30 millions en 40-45. 

Les techniques humaines, même constructives, entraînent 
généralement de graves dangers de destructions : déboise
ment, pollution de l'atmosphère, déchets radioactifs de l'in
du~trie atomique, pellicule de gasoil à la surface des 
oceans, etc. 

L'industrialisation alimentaire dénature les aliments, 
détruit leur équilibre biologique, et la santé du consom
mateur. L'augmentation actuelle des rendements détruit la 
qualité. · 

Lorsqu'un petit épicier falsifiait un aliment, sciemment ou 
non, il ne pouvait nuire qu'à un petit nombre d'individus. 
Quand c'est une grande firme alimentaire qui produit un 
aliment nocif, c'est par milliers que les hommes en sont 
victimes. Les grandes firmes disposent d'ailleurs de moyens 
de pression sur le consommateur dont le petit commerçant 
ne disposait pas, ce qui ouvre la voie à toutes sortes d'abus 
et d'erreurs. 

L'homme apparaît actuellement conditionné par le 
milieu : par son alimentation artificielle, par l'air qu'il 
respire, par les rythmes qu'il doit subir, et qui ne sont pas 
ses rythmes naturels. 

Les maladies se développent follement dans les pays indus
trialisés : cancer, polio, maladies cardio-vasculaires, etc. 

L'homme est menacé dans sa liberté d'esprit, par la publi
cité, par le. cinéma, la presse et la radio. Il est enrégimenté. 

De plus en plus, tous les actes de la vie individuelle et 
familiale de ses employés, sont pris en charge par la grosse 
entreprise, de.puis la conception jusqu'à l'enterrement inclu
sivement, qui ne leur laisse ni la moindre initiative ni le 
moindre risque. 

Ne pensez-vous pas qu'en négligeant la personnalité on 
risque de deshumaniser l'homme ? 

'René DUCHET. 

RENÉ DUCHET 

Bilan de la Civilisation technicienne 
Privat-Didier 6,80 NF. 
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PACTE SYNARCHISTE 

POUR L'EMPIRE 
RÉVOLUTIONNAIRE 

FRANÇAIS 

Le 'texte cl-dessous, qui fut découvert, comme nous l'avons expliqué dans 
notre premier chapitre, sous l'occupation, n'a été connu en entier qu'après 
la Libération. Deux auteurs, M. Geoffroy de Charnay, dans son livre « Synar
chie ». et M. Roger Mennevée, dans ses « Documents politiques et financiers ,.. 
l'ont publié sous la IVe République. 

n nous parait utile de le publier à notre tour, pour permettre au lecteur 
de se faire, par lui-même, une idée exacte des visées synarchistes, sinon de 
l'ampleur du mouvement. 

N.D.L.&. 

AVERTISS·EMENT 

Toute détention illicite du présent document expose à des aanc
tions sans limite prévisible, quel que soit le canal par lequel ü a 
été reçu. 

LE MIEUX EN PAREIL CAS EST DE LE BRULER ET DE N'EN 
POINT PARLER. 

La Révolution n'est pas une plaisanterie mais l'action i.rnpla
cable régie par une loi de fer. 

EXPLICATION PLUS COURTOISE 
• 

Ce document est strictement . confidentiel et doit le rester durant 
la phase de révolution invisible. 

Il est à la base de la C.S.R. de l'empire français, dont le but est 
la prise du pouvoir pour l'instauration coûte que coûte d'un 
régime synarcbique approprié. 

Notre méthode de révolution invisible et les techniques, atra
tégie et tactique, de la révolution en ordre dispersé qui en décou
lent, ont été élaboré.es pour réduire au possible la violence émeu
tière ou insurrectionnelle, inévitable quand l'idée atteignan' la 
masse directement se dégrade en passion. 

La . révolution dans la rue est de deux chose l'une : ou mani
festation sporadique du sentiment populaire, ou violence factieuse. 

·Dans l'un et l'autre cas eUe est un accident anarchique ; elle 
eat la révolution d'en-bas . . . 

·. · Nous réprouvons la révolution dans la rue. Nous tenona de 
l'.éviter partout. Nous faisons la révolution par en-haut. 

Nous poursuivons la révolution synarchique dans les conscien-
. cea avant tout et ne la propageons dans l'Etat que par surcroît : 

.. ·.; .. nous avons donc à la défendre avec soin contre toute publicité 
)( .. ·.Prématurée qui rendrait inévitable l'empr.i.se démagogique par de 
\·.::~ troubles éléments révolutionnaires ou l'utilisation dégradante des 
,:~·:./ · ·p.rincipes synarchiques au profit de bas appétits de pouvoir . 
.. ,, ·:~. . 
~ ( . . 
.... • • ,1 ' ' ' ... ;. ,', ' ' 
:;•,',, ' ' ... •' ' 
~)~.···" 

~· ~<q~; ·. 
~ ~~{ · .. -~· . 

'
l'r ~::· •• ' .,:,. 

J . 



; 

' ' 1 
1 
r 
1 . 

t 

' 

116 LECTURES FRANÇAISES 

D'où, notamment au cours de la période préparatoire, nécessité 
de l'act.ion secrète menée avec une inflexible patience d'individu 
à individu. 

Cette phase de· révolution invisible en ordre dispersé, orientant 
des associés venus de toûs les horizons politiques et de toutes les 
catégories sociales, sera prolongée autant qu'il le faudra pour que 
soit atteint le point de cristallisation synarchique du pays. 

Au C.S.C. seul appartient d'en reconnaître le moment après étude 
de la conjoncture révolutionnaire, vérifiée par de prudents essais 
d'action à découvert. 

Alors seulement l'état d.e révolution synarchiste sera proclamé, 
le présent document sera publié et chaque signataire du Pacte 
pourra à son gré se déclarer tel. 

Dans l'attente de ce1te révolution à découvert au plein soleil de 
la vie populaire, l'esprit philosophique révolutionnaire et les prin
cipes synarchiques doivent pénétrer partout, la pensée synarchiste 
se revêtant des formules employées dans le Pacte ou de n'importe 
quelles autres mieux appropriées à tel milieu ou à tel moment ; 

notre réseau de commandes révolutionnaires et d'influences doit . . 

être établi ou renforcé dans tous les domaines de la vie collec
tive; 

cependant que le Pacte et l'existence même du Mouvement à 
plus forte raison de la C.S.R. seront en tout état de cause tenus 
secrets. 

La propagande directe dans de telles conditions, imposées par 
l'état du pays, ne peut être menée que de bouche à oreille et sous 
réserve probatoire. 

• 

M. S. E. 

Les Treize Points Fondamentaux et 598 propositions 

DU PACTE SYNARCHISTE 

REVOLUTIONNAIRE 

pour 

l'Empire français 

C. S. R. 

1 

. 
~ 



• PACTE SYNARCHISTE REVOLUTIONNAIRE 

Je, soussigné, 
ayant reconnu à travers les 

« treize points fondamentaux » du 1\LS.E. 
la ligne générale de la révolutton qui 

convient à la civilisation française dans sa 
phase actuelle, 

accepte par le présent Pacte synarchiste 
français d~ me lier en C.S.R. avec les promoteurs 

du Mouvement pour la France métropolitaine et 
les pays de son ressort. 

Je me porte à mon tour garant de ce Pacte 
et y engage ma vie. 

117 

Je m'engage à ne pas rompre ce Pacte quoi 
qu'il advienne avant que soit instauré dans l'empire 
Français un régime synarchiste approprié. 

Je m'engage à remplir dans la pleine mesure 
de mes forces chaque mission que me sera confiée 

à cette fin. 
Je m'engage à ne proposer ce Pacte à quel

que ressortissant français que ce soit ou à quelque 
étranger déjà orienté qu'après épreuve et sous 

caution, et seulement sous l'injonction d'un 
mandataire du C.S.C. 

En foi de quoi j'ai signé ici et scellé 
le Pact,e . synarchiste français dans lc1 

pleine liberté de ma conscience. 
Fait à ............ le ......... . 

en présence de mon cau
tionnaire et de mes 

juges 

Les Treize Points Fondamentaux et les 
cinq cent quatre-vingt-dix-huit propositions 
du Pacte constituent la déclaration des prin
cipes synarchiques et tracent Ja ligne géné
rale du « Mouvement Synarchiste d'Empjre :. 
pour tous les pays de l'Empire françai.s. 
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Les Treize Points fondamentaux 

du 
M. S. E. 

1.- Révolution intégrale. 

II. 

III. 

Pour l'instauration nécessaire de l'ordre synarchique 
dans le monde nous reconnaissons et servons la Révo
lution intégrale suivant son axe historique en chaque 
pays. 

L'ordre synarchique, qui peut être instauré sans vio
lence, exige que la révolution soit ramenée dans l'axe 
historique du pays dont elle n'aurait jamais dû être 
déviée et qu'eUe soit finalement reconnue dans la 
constitution du nouvel Etat comme élément constant 
de force et de perfectionnement de la vie collective, 
au même titre que l'élément conservateur et l'élément 
réformiste. 

Synarchisme révolutionnaire. 
Nous re-connaissons et servons le synarchisme révolution-
naire comme création continue de l'empire. 

L'ordre synarchique, qui s'établit au delà du socia
lisme en voie de réalisation, sous une forme ou sous 
une autre, dans le monde entier, doit marquer d'un 
caractère impérial accentué, pour les accomplir, tou
tes les puissances de l'esprit et de l'action révolu-
tionnaire. 

-Peuple. 
Nous reconnaissons et servons le Peuple comme réalité 
foncière de la collectivité. 

L'ordre synarchique humanise la révolution néces
saire en reconnaissant et proclaman.t le Peuple corn .. 
me sa réalité foncière afin de fonder un régime où 
tout soit ramené au service de l'homme et controlé 
par le Peuple, mais non par la masse. 

IV. - Empire. 

Y. 

Nous reconnaissons et servons l'Emvire comme la réalite 
formelle de la collectivité. 

L'ordre synarchique augmente indéfiniment le dyna· 
misme de la civilisation en reconnaissant et proela
mant l'Empire, groupement organique de nations 
majeures, comme sa réalité formelle la plus complète 
au stade actuel de la vie mondiale et comme le plus 
haut facteur de perfection possible de la révolu fion 
conternvoraine. 

-Etat. 
Nous reconnaissons et servons l'Etat comme la réalité 
juridique de la collectivité. 

L'ordre synarchique coordonne sans opprimer en ra
menant et maintenant l'Etat au service du Peuple par 
l'Empire conçu et organisé pour son exaltatio_n glorieuse 
et son affirmation pacifique dans le monde. 
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VI. Ordre réel. 

VII. 

VIII. 

IX. 

-
Nous reconnaissons et servons le dynamisme de l'ordre 
réel qui est partout synthèse d'autorité et de liberté. 

L'ordre synarchique substitue la révolution des gou
vernants à la révolte des gouvernés par une résolu
tion constitutionnelle, seule cohérente, de l'antinomie 
naturelle du principe de liberté et du principe d'au
torité dont la lutte jnévitable et d'ailleurs magnifique 
tend au maximum pour l'ennoblir les ressorts de la 
vie collective et de la vie personnelle. 

- Hiérarchie naturelle. 
Nous reconnaissons et servons la hiérarchie nature11e des 
réalités collectives. 

L'ordre synarchique assure la coopération nécessaire 
des gouvernants et des gouvernés par l'acceptation 
virile de la révolution continue, seul gage de paix 
intérieure, en coordonnant souplement dans l'empire 
l'articulation structurale hiérarchisée des réalités du 
Peuple : états, nations, régions, communes, profes
sions organisées, familles et individus. 

Ordres et pouvoirs réels. 
Nous reconnaissons et servons les pouvoirs réels dans les 
ordres réels. 

L'ordre synarchique peut seul socialiser sans étatiser 
en dégageant, par une analyse et une synthèse dialec .. 
tiques appropriées et par leur constante application 
révolutionnaire, les quatre ordres constitutionnels des 
professions organisées, hiérarchisées en principe et 
en fait (ordre économique, ordre politique, ordre 
culturel, ordre fédéral,) jusqu'à rendre effectifs au 
sein de chacun de ces ordres les cinq pouvoirs réels 
de toute vie collective de haute clvilisation (pouvoir 
culturel, pouvoir judiciaire, pouvoir exécutif, pouvoir 
législatif, pouvoir économique). 

- Démocratie véritable. 
Nous reconnaissons et servons la Démocratie véritable 
par une juste hiérarchisation à base professionnelle. 

L'ordre synarchique qui révèle l'ordre réel et peut 
seul ainsi éviter les révoltes des gouvernés en fondant 
la justice des gouvernants, postule comme finalité de 
la démocratie véritable, une société sans classe mais 
hiérarchisée et en défin.it les conditions pratiques. 

x.- Concorde impériaJe. 

XI. 

Nous reconnaissons et servons la concorde impériale dans 
ra coopération des races. 

L'ordre synarchique tend à créer un climat de paix 
impériale constant en proclamant et réalisant comme 
la haute raison d'être de l'empire la coopération des 
races sous le signe de l'humanisme universel. 

- Loyalisme mutuel. 
Nous reconnaissons et servons Je loyalisme mutuel dans 
l'empire fédératif. 

L'ordre synarchique, pour sceller la fraternité impé
riale dans la force en d'indestructibles assises, recon-
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naît qu'un loyalisme mutuel de tous les peuples 
dans la fédération ne peut être moralement et prati· 
quement exigé qu'autant que la métropole l'a rendu 
possible mais qu'il doit être tenu comme condition 
inéluctable de la durée de l'empire et de sa grandeur. 

XII. Economie d'empire. 
Nous reconnaissons et servons l'économie d'empire ou
verte sur le monde. 

L'ordre synarchique, en vue d'adapter la vie maté
rielle des peuples aux réalités contingentes du monde 
moderne, exj.ge l'établissement et le· développement 
d'une véritable économie d'empire reconnue à la fois 
comme base primordiale de la prospérité de la mé
tropole et de tous les ressortissants de l'empire, et 
comme condition première d'une coopération bénéfi
que avec tous les autres peuples. 

XIII. Paix mondiale. 
Nous reconnaissons et servons la paix comme le haut 
vouloir de la civilisation mondiale. . . 

L'ordre. synarchique, qui ne peut se concevoir hors 
de la paix civilisatrice fondée sur l'honneur et hono
rable pour tous, exige non pas tant que l'état actuel 
des puissances soit modifié par un nouveau dépla
cement des frontièr~s mais que la vie synarchique de 
chaque peuple · soit réveillée en mod.e original ; que 
l'union fédérative de l'Europe soit réalisée ; que la 
Pan-Eurafrique soit noblement créée· par un libre 
concert de tous les pays de l'Europe et de l' Afri
que ; qu'enfin la « Société majeure des Nations» soit 
accomplie et ramenée à sa réalité unjverselle par 
l'interposition juridique des cinq « sociétés mineures 
de nations » déjà constituées en fait ou en voie de 
constitution à notre époque. 

• 1 • 

·RÉVOLUTION 1 NTÉG,RALE 

Pour l'instauration né·cessaire de l'o,rd!re synarchique dans 
l'empire français nous reconnaissons et servons la 'Révolution 
inté!grale suivant son axe hisfo;ri.que en chacun des pays de, 
l'empire. 

Premier po~int 

L'ORDRE SYNARCHIQUE, QUI VEUT ETRE INSTAURE SANS 
VIOLENCE, EXIGE QUE LA REVOLUTION SOIT RAMENEE 
DANS l'AXE HISTORIQUE DU PAYS DONT ELLE N'AURAIT 
JAMAIS DU ETRE DEVIEE ET QU'ELLE SOIT FINALEMENT 
RECONNUE DANS LA CONSTITUTION DU NOUVEL ETAT 
COMME ELEMENT CONSTANT DE FORCE ET DE PERFECTION
NEMENT DE LA VIE COLLECTIVE, AU MEME TITRE QUE 
L'ELEMENT CONSERVATENR ET L'ELEMENT REFORMISTE. 



.. 

.. 

~ 
1 : 
~ ' r ; 
'· . 
~ ! 

l ' • 

' 1 . 

t . . 
1 . 

1 

. . . 

• 
1 

PACTE SYNARCHISTE REVOLUTIONNAIRE l21 ··- . ' 

Table des propositions : 

1 Raison d'être du l\iouvement révolutionnaire synarchiste. 
5 La Révolution dans l'axe historique du Pays. 

12 Le sens universel de la ré.volution actuelle. 
17 Le Peuple et l'Empire dans leur réalité essentielle. 
24 Le fondement sacrHiciel du droit synarchique. 
29 Droit du faible, Devoir du fort. 
37 Anarchie et synarchie. 
43 La synarchie et .sa révolution perpétuelle. 
48 Le synarchisme dynamique contre toutes les corruptions 

anarchiques. 
52 Le conversatisme statique responsable. 
59 Volonté révolutionnaire et vérité. 
62 La synarchie véritable, base de la politique efficace. 
67 La synarchie pratique, possible et nécessaire. 
70 Pas d'orthodoxie synarchiste. 
7.4 La révolution synarchiste au delà des paris. 
77 Synthèse de .la nationalité et de la socialité synarchiques 

contre tout extrémisme. 
80 Contre le parlementarisme français. 
81 Pas d'imitation, mais respect des régimes étrangers. 

· 84 Non-ingérence réciproque et émulation vis-à-vis de l'ex
térieur. 

87 - Ni compromis, ni alliance à l'intérieur. 
94 La révolution en ordre dispersé. 

100 La révolution continue instaurée dan l'Etat même. 

. I . 

Raison d·' être du Mouvement 
révolutionnaire synarchiste. 

1 - Le Mouvement Synarchiste d'Empire est né en 1922 <:fu 
besoin de définir par la pensée, par l'expérience et ·par 
l'action le sens de l'actuelle Révolution mondiale. 

2 - Le Pacte synarchiste français répond au besoin impératif 
d'accomplir cette révolution nécessaire dans notre pays. au 
milieu et . parfois· en réaction des bouleversements des peu
ples étrangers, lous facteurs reconnus de la Révolu~ion 
mondiale contemporaine mais devenus, pour certains au 

3 

4 

moins, débordants et agressifs. 
- Le Paële synarchiste français est proposé à tout militant 

de bonne volonté sans distinction d'origine, de sexe, de 
race, de religion, d.e classe ou de parti, qui est ou se pré
pare à être ressortissant de l'empire français. 

- Le Pacte synarchiste français est ouvert au militant synar
chiste qui, ayant atteint à la pleine conscience synar
chiste, admet d'engager sa vie dans la I.utte révolution
naire synarchiste. 

·. . . 

·- ·.: . .'.: . . .. 

. . 



1 
1 

f 
1 

122 LECTURES FRANÇAISES 

La Révo,lution dans l"axe. 
historique d~u Pays. 

5 La révolution française actuelle pour son accomplisse
ment doit être ramenée et maintenue dans l'axe historique 
de la vie française, la révolution dans la Métropole restant 
en tout état de cause le facteur déterminant d'une révo
lution constructive dans un pays quelconque ressortissant 
de l'empire français. 

6 Cet axe historique passe à égale distance 
- d'une réaction peureuse pour la défense de privilèges 

ecclésiastiques, nobiliaires, bourgeois, traditionnels ou 
récemment acquis, 

- et d'une subversion aveugle des forces du pays pour 
l'instauration de nouveaux privilèges prolétariens tout 
aussi arbitraires que les privilèges rivaux. 

7 La révolution dans l'axe de la vie française ne peut 
détruire aucune des valeurs traditionnelles, 

élaborées au cours du développement de notre civilisa
tion nationale, 

- et qui -sont demeurées vivaces dans les instincts, dans 
les cœurs et les cerveaux, dans les mœurs de la grande 
majorité des peuples de France. 

8 La révolution dans l'axe historique doit rénover sans timi
dité, en les épurant au possible : 
- certaines autres valeurs traditionnelles de notre civili

sation nationale, 
- que des expériences malheureuses ou erronées, reli

gieuses et anti-religieuses, guerrières, révolutionnaires 
ou réactionaires, ont affaiblies et dégradées dans Jes 
formes légales. 

- alors qu'eUes persistent en dépit de lois abstraites, 
informes et contradictoires, comme tendances profon
des dans les instincts et le comportement spontané des 
peuples de France. · 

9 La révolution dans l'axe historique doit innover dans tous 
les domaines, 
- avec audace, avec un sens héroïque de l'aventure et du 

• risque, 
- mais aussi avec mesure, avec ce sens inné de la 

méthode, cette rigueur rationaliste et cette technique 
expérimentale qui font des peuples de France des maî
tres de la qualité au milieu des compétitions de la civi
lisation. 

10 - Ainsi, la révolution française doit rester et res~era origi
nale, 
- quelque utiles que puissent être pour écJairer cette nou

velle expérience les études théoriques des révolutions 
étrangères, 

- avec même l'assimilation rationnelle de leurs meilleurs 
fruits suivant l'habituel processus de nationalisation 
des apports extérieurs : idées, hommes et choses, qui 
marque toute notre histoire. 
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- mais sans que cette nouvelle transmutation en vienne à 
adultérer le génie français et à désaxer la vie française. 

- Ainsi donc la révolution, comprise en mode synarchiste, 
ne peut être ni simpliste, ni élémentaire, ni barbarement 
desfruétive, 
- mais elle doit être subtile, digne d'un peuple civilisé 

depuis des millénaires, 
- elle doit être adéquate à la vie pleine, cultivée, haute

ment diversifiée des peuples de France, 
- elle doit être constructive à tous égards et dans tous 

les domaines, en chacun des pays de l'empire appelés 
à opérer d'analogues mais originales transmutations 
inspirées par la puissance métropolitaine et sous son 
égide, 
elle doit être enfin synthèse de vie traditionnelle et de 
vie novatrice pour embrasser à la fois et partout : un 
passé millénaire et riche de gloire, un présent différen
cié, ard.ent et novateur, le futur même pressenti, voulu, 
agrandi aux limites des possibilités humaines, dans le 
sens humaniste, afin de relancer puissamment l'empire 
français en avant des peuples du monde, sur les route& 
sans fin de la civilisation universelle. 

Le se·ns universel de Ja 
Révolution aduelle. 

12 - Le sens de la Révolution mondiale se résume en deux 
mots : Le Peuple et l'Empire. 

13 - Le Peuple et l'Empire sont les normes conscientes ou 
inconscientes de tous les mouvements révolutionnaires 
constructifs d'à présent dans tous les pays du monde. 

t• - A plus forte raison, ces deux termes synthétiques sont-ils 
nôtres, dégagés historiquement par l'effort millénaire de 
la vie française, toute tendue pour leur affirmation et leur 
réconciliation révolutionnaires. 

15 - Ces deux termes définissent les sources de notre mystique 
politique. 

16 - L'union des deux termes ~ Le Peuple et l'Empire > forme 
la devise du Mouvement synarchiste d'Empire. 

,; L& Peuple et l'Empire dans 
leur réalité esse,ntielle. 
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17 - Le Peuple, du point de vue synarchiste, 
- c'est tout le monde en masse, considéré sous l'angle de 

·son humanité. 
18 - L'Empire, du point de vue synarchiste, . 

19 

c'est tout le monde en ordre, considéré sous l'angle 
. de sa socialitè. 

- Le Peuple, c'est l'ensemble des individus sans autre diver
sité hiérarchique que celle, toute spontanée, des diffé
rences naturelles, 

ce qui d'ailleurs dérobe l'individu en soi à tout classe-
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ment équitable, à tout réel jugement de valeurs, sauf 
pour la conscience éclairée devant elle-même. 

- L'Empire, c'est l'ensemble des cellules sociales person
nelles et collectives ; 
- ce qui implique une règle exacte et dure, 
- une hiérarchie organique des services sur laquelle se 

doit mouler de gré ou de force la hiérarchie effective 
des citoyens dans leurs catégories respectives. 

- Dans le Peuple sont les forces telluriques des besoins et 
des appétits, les racines informes de toutes les possibilités, 

22-
les réserves obscures du meilleur informulé et du pire. 
Dans l'Empire synarchisé, il n'est plus aucune place légi
time pour l'obscur, ni pour l'amorphe, ni pour l' infor-

23 

mulé ; idées, passions, besoins, intérêts, hommes et choses 
y ont une valeur définie. 

- Dans l'Empire synarchisé tout doit être amené au net par 
le service soutenu sans faiblesse dans tous les secteurs de 
l'activité collective. 

Le fonde~me·nt sacrificiel 
du droit synarchique. 

24 

25 

- Entre Peuple et Empire, ces deux pôles antinomiques,_ 
l'éclair altier du sacrifice des héros, des saints, des génies~ 
illumine tout sur tous les plans de la vie collective. 

- C'est le sacrifice volontaire et conscient qui révèle dans 
le social la norme de l'esprit vivant de l'Homme universel~ 
- et ainsi recule les bornes de l'existence médiocre du 

citoyen actuel. 
26 - Là est le fondement réel du droit synarchique et non pas 

dans la loi écrite, ou dans la tradition, ou dans la 
coutume. 

27 - I.. .. oi écrite, tradition ou coutume doivent être seulement 
supportées comme un moindre mal et ramenées à de sim
ples instruments pratiques de coordination, toujours 
médiocres. 

28 - Loi écrite, tradition ou coutume n'ont donc aucun carac
tère sacré : elles peuvent être considérées comme les lignes 
de moindre résistance offertes au gouvernement par 
l'inertie des mœurs pour l'accomplissement du devenir 
collectif des masses. 

Droit du faible, 
Devoir d\u fort. 

29 Du point de vue ontologique et sur un plan donné, le. plus 
. faible a les droits : sa faiblesse appelle la protection 

d'autrui. 
31 Du point de vue synarchique, un droit n'est que la contre

partie équivalente. d'un devoir accompli. 
3·2 Plus pratiquement un droit n'est que le strict moyen légal 

d'accomplir un devoir. 
33 L'abus de la notion de droit, caractéristique de la déma

gogie comme du conservatisme, est facteur d'anarchie, 

1 
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notamment parce qu'il retire aux forts les moyens 
légaux de servir efficacement les faibles : 

- ici doit être découverte la limite à imposer à l'arbi
traire du droit juridique comme du droit coutumier ou 
de n'importe quel autre. 

34 Le critère de l'ordre synarchique et par conséquent de 
toute hiérarchie légitime, est la notion de devoir qui est 
positive, dynamique et révolutionnaire : 
- jamais la notion de droit qui est négative, statique et 

conservatrice. 
35 Fondé sur le sacrifice des meilleurs, à chaque degré de 

l'activité sociale, le droit synarchique est tutélaire : 
-· ·- c'est toujours pour le plus faible le droit relatif d'être 

• serv1, 
- pour le plus fort le droit absolu de servir. 

36 Ainsi, à la lumière du sacrifice inspirateur du devoir 
accompli par les élites vraies, 

et de cet accomplissement seul, 
naît et s'étage d'Ordre en Ordre le droit synarchique, 
équitable et juste pour tous et pour chacun. 

Anarchie et synarchie. 

37 

38 

- Dans le Peuple, toutes les initiatives sont possibles, justi
fiables ou excusables. 

- C'est que, dans le Peuple, la loi ontologique est J'anarchie 
spirituelle, tempérée par l'instinct grégaire, l'esprit d'imi
tation et l'inertie des rnœurs, c'est-à-dire d'un mot la fai
blesse . 

39 - Dans l'empire synarchisé, aucune initiative n'est licite sauf 
de service et de sacrifice au rang où le mérite et .l'activité 
doivent placer chacun. 

40 - C'est que dans l'Empire synarchiste la loi ontologique est 
]a stricte synarchie matérielle seulement tempérée par 
l'adaptation professionnelle du citoyen à sa vocation et à 
ses goûts. 

41 - La grandeur historique d'un Etat est fonction de la tension 
existant à un moment donné entre ces deux pôles antino
miques : le Peuple et l'Empire • 

.f2 - Le Génie politique est non pas d'abaisser cette tension, 
mais d'en reconnaître la nécessité vitale pour la régler. 

La synarchie et sa 
ré vol ut ion perpétuelle. 

43 La synarchie, 
c'est l'accord politique de la chose sociale avec les 
principes spirituels des êtres, 

- pour aboutir à l'accord matériel de la .forme collective 
et de la vie réelle, 
- dans Ja di versi.té, l'universalité et l'unité de l'Etre . 

.(4 L'infini~ différenciation de l'Etre et la multiplicité indéfi
nie des expériences individuelles et collectives. 
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nécessaires à la réalisation de chacun jusqu'à ses fins 
dernières, 

- exigent un assouplissement et un ajustement continus 
des lois et des formes sociales dans le temps et dans 
l'espace. 

45 - La sociologie synarchique est la science de cette adaptation 
de la forme collective à la vie réelle des sociétés humaines. 

46 La politique synarchique est l'art de cette adaptation. 
47 Hors de cette adaptation dynamique, aucun Empire ne 

peut se constituer pour durer. 

La synarchisme dynamique contre 
toutes les corruptions anarchiques. 

48 Le synarchisme, ou révolution synarchiste méthodique, est 
le moyen politique et doit devenir la méthode gouverne .. 
mentale de cette adaptation continue. 

49 La guerre civile, le coup d'Etat, l'insurrection, le terro
risme, l'émeute, la grève, l'agitation, la revendication, etc ... , 
sont des corruptions plus ou moins violentes, des faits 
anarchiques d'inadaptation. 

50 La guerre militaire est une autre de ces corruptions vio
lentes ou non~adaptations à la vie réelle des sociétés 
humaines : 
- elle ~n est la plus absurde et la plus immorale parce 

qu'elle est une · systématisation de l'arbitraire et du 
faux-droit anarchiques. 

51 - - Le remède et seul palliati{ réel à la guerre militaire est la 
révolution synarchiste menée à la fois de . chaque côté des 
frontières. 

Le conservatisme statique 
responsable. 

52 Toutes ces corruptions. d'ordre national ou international 
sont rendues inévitables par le conservatisme statique qui 
appelle comme une fatalité salvatrice ]a rupture d'équilibre 
de Ja forme au profit de la vie. 

53 La virulence de cette. rupture d'équilibre est proportion
nelle au retard mis à satisfaire le besoin vital d'adaptation 
synarchique. 

54 La révolution synarchique qui procède de l'éternelle con
venance des choses et du devenir de l'Etre, est donc per
pétuelle. 

55 La révolution synarchique perpétuelle doit être . reconnue 
et servie comme telle sous peine de rupture violente. 

56 La révolution synarchique perpétuelle a des phases chro
niques et des phases critiques : 
- elle est donc insensible ou sensible, 

difficilement ou facilement discernable. 
57 Ce discernement nécessaire marque le vrai révolutionnaire 

qui veut et poursuit la ré-volution continue quelle que soit 
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la phase actuelle du cycle révolutionnaire du pays dans 
lequel il vit. 

58 Le vrai révolutionnaire ne subit pas passivement le déter
minisme historique pour le suivre de phase en phase : il 
s'oppose à cette fatalité ou compose avec elle pour l'uti
liser à sa volonté. 

Vol:onté révolutionnaire 
et vérité. 

59 La volonté révolutionnaire ne peut être bienfaisante que 
transposée dans l'acte éclairé de vérité. 

60 La volonté sociologique est dans la synarchie, par-delà 
tous les systèmes finis, puisque Ja synarchie est l'expres
sion sociale de la réalité profonde de l'Homme universel. 

61 La vérité sociologique se manifeste par-delà les contraintes 
de la vie collective (inévitables mais toujours absolument 
ou relativement anarchiques), 

par le souple accord des réalités d'ordre psychologique 
avec les réalités d'ordre sociologique, 

- les unes et les autres .servant de termes de conjugaison, 
dans tous les domaines, à des techniques appropFiées 
et d'ailleurs toujours perfectibles, 

- pour dominer les réalités d'ordre matériel et les plier 
au service de l'Homme et des hommes. 

La synarchie véri-tabl·e, base 
de la politique efficace. 

62 La synarchie véritable n'est pas un système sociologique 
ou politique, pas plus que ne peut l'être jamais son con
traire, l'anarchie absolue. 

63 La synarchie véritable est l'harmonie des lois ontologi
que·s de la Société universelle. 

· 64 Tout essai de. systé-matisation de la synarchie la nie en fait 
et la détruit pratiquement. 

65 Cependant une approximation suffisante peut toujours ~tre 
atteinte par l'analyse et la synthèse sociologiques pour un 
temps et pour un lieu donnés. . 

66 Une telle approximation permet de baser une politique 
efficace, c'est-à-dire créatrice d'ordre et de paix, en éclai
rant et guidant gouvernants et gouvernés jusqu'à réduire, 
dans chaque secteur de la vie collective et à un minimum 
d'ailleurs variable et imprévisible, les tendances anarchi
ques inhérentes à toute société humaine. · 

La aynarchie pratique, 
possible et nécessaire. 

67 Le Mouvement synarchique. d'Empire, réaliste par prin
cipe et définition, ne prétend pas dépasser ce possible 
politique. 
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68 Par contre, nous, signataires du Pacte, n'admettons pas 
d'accepter moins et de nous résigner à l'anarchie. actuelle. 

69 Nous assumons comme devoir et comme tâche d'atteindre 
ce minimum possible, inconnu et admis comme irréduc
tible pour l'empire français d'à présent, mais que l'effort 
héroïque des meilleurs en vue d 'instaurer la synarchie, 
et cet effort seul, peut révéler sociologiquement et poli
tiquement. 

Pas d/' orthod·oxie 
synarchiste. 

70- Il est évident qu'aucune doctrine synarchiste ne peut com
porter une orthodoxie quelconque. 

71 Toute tendance à l'orthodoxie nierait le principe synar
chique. 

72- Toute. tendance sectaire paralyserait le Mouvement synar
chiste d'Empire ou le régime synarchique une fois instauré, 

73 

La 
au 

aussi bien en France ou dans les pays ressortissants que 
partout ailleurs . 

- Toute tendance à l'orthodoxie sociologique ou autre, au 
sectarisme. politique ou autre, doit être dénoncée et com
battue sans merci comme anarchique. 

révo-lution synarchiste 
d'elà d·es partis. 

74 - La révolution synarchiste dépasse donc toute doctrine for
mulée et n'appartient à personne en particulier. 

75 - L'accomplissement de la révolution en mode. synarchiste 
. est au delà des partis et de leurs divisions. 

76 - La révolution synarchiste descend au-devant de tous les 
empirismes et de tous les systèmes économiques et politi
ques, conservateurs, réformistes ou révolutionnaires, mais 
pour les ordonner suivant l'axe historique de chaque peu
ple, pour les discipliner, pour les clarifier, pour en extraire 
ce que chacun d'eux peut contenir de réel et rejeter le reste. 

Synthèse de la nation•alité et 
G1e l;a socialité synarchiques 
<ontre tout extrémisme. 

77 La révolution actuelle en France comme partout ailleurs et 
com·me toujours, quelles que soient les apparences et les 
idéologies en action ne peut être accomplie que dans la 
synthèse des forces politiques concentriques et des forces 
sociales excentriques et non pas dans l'élimination des 
unes par les autres : l'essai est anarchique et l'élimination 
impossible. 

78 Aujourd'hui cette synthèse révolutionnaire s'opère entre : 
- les forces qui se réclament justement ·de la nation pour . 

l'exalter comme le fondement du monde moderne, 
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- et les forces qui, se réclamant non moins justement de. 
la révolution sociale en vue d'abattre ce qui subsiste 
du capitalisme spoliateur du travail et de l'humain, 
veulent liquider l'économie libérale. partout faillie et 
construire un nouvel ordre mieux en rapport avec 
l'ordre réel des êtres et des choses. 

79 Le génie même de la révolution synarchiste nous dresse, 
en France et dans l'empire français, contre deux ennemis 
extrémistes, aussi inhumains l'un que l'autre : 
- à droite, les tenants du vieux conservatisme soi-disant 

libéral et du capitalisme ploutocratique appuyés sur le 
cléri,calisme traditionnel, dussent-ils dévier en un capi
talisme d'Etat, toujours plus oppresseur des consciences 
et des corps. . 
à gauche, les tenants socia1o-communistes du marxisme 
orthodoxe, instaurateur du socialisme d'Etat et de .la 
collectivisation autoritaire des consciences et des corps. 

:Contre le parle·mentarisme 
français. 

80 -·- Le génie de. la révolution synarchiste nous dresse égale
ment en France contre le parlementarisme, ce pot-pourri 
politique issu de la Constitution de 1875 : 
- régime d'importation étrangère aussi inadaptable aux 

pays de France que le soviétisme, le fascisme ou le 
• nazisme; 

- régime d.e représentation amorphe de citoyens abstraits 
par des élus incompétents ; · 
régime non d'idées mais d'opinions vagues ou sectaires, 
fabriquées pour des électeurs ignorants de la chose 
po1itique par des comités et des meneurs irresponsa
bles; 

- régime de duperie dont le jeu même coupe électeurs 
et élus des réalités concrètes qu'il s'agirait justement 
de représenter, d'ordonner et de coordonner; 

- régime de fausse démocratie qui fait de chaque parti, 
par surenchère électorale, une faction démagogique ; 
régime d'anarchie larvée qui accentue le défaut de 
civisme du génie français; 

- régime de verbiage idéologique qui obscurcit le sens 
réaliste du génie français ; 

- régime de mensonge seulement favorable au règne ou à 
l'instauration nouvelle d'oligarchies masquées derrière 
un pseudo-pouvoir partisan (argent ou sectes) ; 

- régime de corruption qui détourne au profit de ces 
coalitions d'intérêts inavouables, argent ou secte.s, le 
seul pouvoir effectit de la bureaucratie irresponsable, 
impuissante dans tout ce .qui peut avoir quelque carac
tère de grandeur, en dépit des efforts d'une élite de 
fonctionnaires ; 

~ régime de parasitisme et de laisser-aller qui a détendu 
tous les ressorts de l'Etat jusqu'à mettre en péril les 
destinées françaises ; 

• 
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- régime d'impéritie gouvernementale et de routine, inca
pable d'aiJleurs de se rénover lui-même, non plus que 
d'offrir au Peuple les ressources politiques et les instru
ments civiques nécessaires au redressement révolution
naire imposé par les bouleversements mondiaux. 

Pas d'Imitation, mals respect 
des régi·mes étrangers. 

81 Le génie de. la révolution synarchiste, de caractère français 
et qui trouve son principe dans la plus lointaine histoire 
française, nous défend contre toute imitation étrangère. 

82 Toute imitation étrangère corrompt la vie du Peuple et 
adultère l'Etat. 

83 Par contre, nous reconnaissons que .le bolchévisme con
vient actuellement aux peuples eurasiens, 
- comme le fascisme. aux peuples italiens, 
- comme le nazisme aux peuples germaniques, 

comme le parlementarisme aux peuples britanniques, 
etc ... , et que chacun de. ces régimes paraît bien être la 
raison d'être de la puissance de l'empire au sein duquel 
il est né et se dé-veloppe. 

Non-.ingérence ré'ciproque 
et ~ulation vis-à-vis 
de l'extérieur. 

84 - Le principe synarchique exige : 
- la non-ingérence réciproque dans la vie intérieure des 

Etats, le respect des autres peuples et de leur régime, 
- en même temps que l'affirmation de soi en face de 

tous. 
85 - Notre principe international est en résumé : l'émulation 

dans le risque sous le signe de l'humanisme universel. 
- Cette émulation virile peut et doit se concilier avec la 

Paix, avec l'accord international en vue des grandes tâches 
constructives de la civilisation. 

86 

Ni compromis, ni alliance. 
à l'Intérieur. 

87 Jusqu'à l'accession au pouvoir du Mouvement synarchiste 
d'Empire comme parti constitué, en France. et pays ressor ... 
tissants, nous refusons tout compromis et toute alliance 
avec les partis ou groupements. 

88 Compromis et alliances énervent les groupements et partis 
révolutionnaires. 

89 Compromis et alliance entre groupements ou partis révo
lutionnaires corrompent l'esprit public et le déroutent. 

90 L'action révolutionnaire pour orienter sainement la vie 
publique et la rénover exige l'intransigeance. 

1 
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91 Hors de cette intransigeance, qui est pureté et loyauté 
simplen1ent, un mouvement révolutionnaire se disqualifie 
en tout état de cause en devenant par sa transaction même 
anarchique. 

92 Contre toutes les formes relatives de l'anarchie nous luttons 
• sans merci, 

directement par la C.S.R. au sein du Mouvement synar
chiste. d'Empire, 

- indirectement en aidant à mettre en valeur ce qui, 
dans tous les partis, groupements ou milieux idéologi
ques, peut être opposé dans une mesure · quelconque. à 
J'une de ces formes d'anarchie. · 

93 Quant aux partis, groupements ou milieux idéologiques 
dont la ligne générale est parallèle à la nôtre et dont le 
program1ne et l'action comportent vraiment quelque point 
analogue à l'un de nos principes, nous prétendons les 
servir sans exiger aucune contrepartie, sans postuler 
aucune alliance. 

La révolution en 
ordre dispersé. .. 

94: Eloignés de toute tendance totalitaire de quelque genre 
que ce soit, 
- à commencer par le genre révolutionnaire, 

nous admettons comme salutaire la souple et libre 
conjugaison des efforts de tous dans une révolution en 
ordre dispersé. 

95 La révolution en ordre dispersé est ce qui -convient Je 
mieux au .-tempérament des peuples de France comme à 
la diversité des peuples de l'Empire. 
- et c'est ce qui peut permettre la plus rapide révélation 

synarchique du nouvel empire hors de tout confor
misme d'inspiration etrangère. 

96 Cette révolution en ordre dispersé est plus subtile, plus 
difficile aussi, que les révolutions de principe totalitaire. 

97 Elle nous paraît servir mieux la civilisation. 
98 En effet, comprise en mod.e synarchiste et du point de 

vue spirituel, la révolution est le geste héroïque du Peuple, 
entraîné par ses élites et il1uminé en ses plus hautes 
consciences par un humanisme intégral. . 

99 Complémentairement, du point de vue ma~ériel, la révolu
tion synarchiste est une application réaliste des données 
positives dégagées p·ar les technocrates modernes .de tous 
les pays et de leurs solutions les plus hardies, 
- qui visent à plier scientifiquement les forces de la 

nature au bénéfice de tous les hommes, 
- jusqu'à ce que soit fondée une société d'aristocrates 

servis par les machines, 
- une · société qui permettrait à chacun, délivré enfin de 

l'antique malédiction du travail forcé générateur de 
haine, d'atteindre ici et maintenant son possible épa
nouissement. 
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La révolution continue 
jnsf.aurée dans l'Etat même. 

.. 

100 - La révolutjon synarchiste n'est pas seulement un mome.nt 
de l'histoire, produit de circonstances critiques passagères. 

101 La révolution synarchiste est la Vie même du Peuple 
amenée à la clarté de la conscience collective dans et par 
ces élites vraies. 

102 - La révolution synarchiste doit être reconnue comme telle 
et, comme telle, perpétuée. 

103 Cette perpétuation ne peut être obtenue sans crise ni vio
lence qu'en se légalisant constitutionnellement dans l'Etat 
nouveau que nous devons bâtir suivant le·s n·ormes mêmes 
du Pacte synarchiste. 

104 - Ainsi .intégrée normativement dans l'Etat, la ré-volution 
synarchique doit être pratiquement servie. dans l'Empire 
et pour le Peuple par un parti synarchique d'Empire 
constitué reconnu dans ce but. 

105 - Le mouvement synarchiste d'Empire axé sur la C.S.R. est 
une forme. embryonnaire de ce Parti destiné à servir dans 
l'ordre synarchique la révolution continue. 

. Il .. 

SVNARCHISME RÉVOLUTIONNAIRE 

Nous reconnaissons et servons le synarchisme révolutionnaire 
comme création continue de r empi-re. 

Deuxième point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE, QUI S'ETABLIT AU-DELA DU SOCIA-
LISME EN VOIE DE REALISATION, SOUS UNE FORME OU SOUS 
UNE AUTRE, DANS LE MONDE ENTIER, DOIT 1\IARQUER D'UN 
CARACTERE IMPERIAL ACCENTUE, POUR LES ACCOMPLIR, 
TOUTES LES PUISSANCES DE L'ESPRIT ET DE L'ACTION 
REVOLUTIONNAIRES . 

Table des propositions: 

106 Fin du capitalisme et du colonialisme français; échec au 
capitalisme d'Etat. 

108 Les socialisations nécessaires. du point de vue synarchiste. 
115 Le droit à la vie. 
122 Nécessité de la prépotence de l'esprit synar.chiste au 

• pouvoir. 
126 L'aube de l'ère synarchiste impériale luit déjà. 
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. Il . 

Fin du· capitalisme et 
du cofoniaUsme français; 
échec .a-u capitalisme d'Etat. 

10& - L'ère capitaliste et colonialiste est révolue pour la ·France : 

107 

- le socialisme s'installe sous des formes. différentes dans . 
l'Occident européen, comme dans le reste du monde, 
à des cadences variables . 

- Par-delà le socialisme en voie de réalisation mondiale et 
d'adaptation nationale, l'ère synarchiste impériale coin
menee pour la France, initiatrice de la révolution des 
temps modernes marquée du sceau de l'humanisme uni
versel : 
- le socialisme matérialiste exact et juste revers du 

capitalisme matérialiste, déjà failli avec le libéralisme 
économique doit être surpassé méthodiquement dès 
à présent en J4"'rance sans que la liberté ait à en 
souffrir. 

Les socialisations nécessaires 
du poiint de vue synarchiste. 

108 Le devoir primordial de l'Etat est : 
- d'ordonner les institutions et d'arbitrer les conflits 

entre les plus forts et. les plus faibles des appétits 
égoïstes du Peuple. 

- afin d'assurer dans toutes les çatégories sociales une 
satisfaction équitable des besoins concrets de chacun. 

10ft Le devoir primordial de l'Etat est donc d'inspirer et de 
guider les socialisations nécessaires. 

110 A la base, dans le domaine économique et comprise synar
chiquement, la solution du problème de la socialisation 
des moyens de production et de service matériel, en voie 
de réalisation dans le monde, 
- à · quelque rythme qu'elle s'effectue, 

ne peut pas être trouvée dans une synthèse unitaire en 
vue de neutraliser les antagonis1nes du socialisme de 
consommation, du socialisme de répartition et du socia
lisme de production dont les trois courants se dispu
tent respectivement Jes tendances des sociologues, des 
politiques et des économistes. 

111 Cette solution doit être cherchée synarchiquement dans 
une juxtaposition aussi libre que possible et une harmo
nieuse conjugaison des réalités économiques ou sociales 
que prétendent servi,r ces divers courants socialistes. 

112 Cette conjugaison des trois courants socialistes doit jouer 
à tous les échelons de l'économie : familial, local, régional, 
national, impérial et mondial, sous des disciplines appro
priées à chacun des secteurs considérés. 

113 Cette conjugaison des trois courants socialistes do.it être 



i 
! 

1 
• 

1 
1 
1 
' 

' 1 1 

J 

134 LECTURES FRANÇAISES 

obtenue par des organismes aussi diversifiés que le réclame 
la réalité concrète des besoins à satisfaire : • 

- ententes de consommateurs ou d'usagers, 
ententes de distributeurs de produi1s ou de services 
matériels, 
ententes de producteurs, 

- enfin conjugaison de ces diverses sortes d'ententes se 
formant et se perfectionnant sous )'égide des pouvoirs 

publics. 
114 Cette conjugaison des trois courants socialis.tes doit être 

demandée moins à la pression directe de la révo)ution qu'à 
son inspiration, 

à une · judicieuse incitation des .intéressés et à leur libre 
accord, 
à l'initiative des groupements populaires, 

- · au jeu des intérêts coordonnés et servis par les pou
voirs révolutionnaires dans chaque secteur de la vie 
économique. 

Le droit à la vie. 

115 De toutes manières et quelles que soient les voies emprun
tées ici ou là pour effectuer 1 es socialisations nécessaires, 
celles-ci ne peuvent être utilement guidées que par la 
notion capitale du droit à .la vie, reconnu et proclamé 
partout. 

116 .. _ Cette primauté du droit à la vie est la marque d'un régime 
synarchique véritable, c'est-à-dire dominé par le principe 
de solidarité humaniste. 

117 Le droit à la vie doit être pratiquement entendu comme 
le droit à toutes les conditions nécessaires à la vie, à sa 
conservation et à l'épanouissement intégral de la personne 
humaine; 
- quels que soient les droits inscrits dans les codes ou 

les us et coutumes anciens, basés sur le principe de 
concurrence, ou sur le principe de domination, ou sur 
le succès. 

118 Le droit à la vie doit être assuré aux cent c.inq millions 
de ressortissants de ~'Empire français jusqu'au plus hum
ble des manœuvres de la métropole, ou au plus démuni 
droit à la vie, du droit à l'épanouissement intégral de la 
personne humaine, 

et du fait de l'extension de ce droit à tous les ressor
tissants de l'Empire, 

des indigènes des pays d'outre-mer. 
119 . De la nécessité d'une reconnaissance constitutionnelle du 

droit à la vie, du droit à l'épanouissement intégral de la 
personne humaine, 
- et du fait de l'extension de ce droit à tous les ressortis

sants de l'Empire, 
- découle l'immensité de l'œuvre de civilisation qui 

incombe à la révolution synarchiste et l'impérieux 
devoir d'établir ce principe révolutionnai.re au cœur 
de l'Etat. 
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120 - Une inflexible rigueur révolutionnaire est. nécessaire pour 
retendre tous les ressorts de l'Etat réorganisé synarcbi
quement et mis ainsi en mesure de mener à bien l'œuvre 
de civilisation humaniste .. hors de la poursuite de laquelle 

121 
tout gouvernement est illégitime. 
Tout l'effort révolutionnaire actuel de la C.S.R. inspiran.t 
le Mouvement synarchiste d 'Empire est donc orienté vers 
la conquête de l'Etat; 
- tout doit y concourir à la prise du pouvoir ou à l'acces-

• • sion au pouvotr . 

· Nécessité . de la prépotence 
d:e l'esprit synarchiste 

. -
. .-

• 
. , 

. . 

. ·.. . · ... ·~ . ; . ..• : . 
_;~,~~ Q.; 

• 

122 - La prise du pouvoir, ou l'accession au pouvoir, ne com
porte nullement, du point de vue synarchiste, l'exclusion 
de tout autre parti hors de l'Etat, ni même hors du gou
vernement synarchiste, 
- mais elle implique nécessairement la prépotence de 

l'esprit synarchiste dans l'Etat et au pouvoir. 
123 - ·Dans ce domaine encore le principe dialectique qui mar

que la doctrine révolutionnaire et le Mouvement synar
chiste nous porte à équilibrer .le jeu de la liberté avec le 
jeu de l'autorité. 

124 - L'élan révolutionnaire, soutenu par le Mouvement synar
chiste au gouvernemen~ même, dolt pouvoir entraîner 
d'autres partis dans le sens de cette révolution humaniste, 
quels que soient les principes ou les formes, . 
- pourvu qu'ils soient conciliables avec elle, 
- que prétendent conserver ces partis. 

125 - Pour ce qui concerne les autres partis, inconciliables, 
c'est la loi de _la guerre, d'une guerre à mort : 

eux ou nous. 

L'aube de r ère synarchi$fe 
impétiale luit 'dëjà. 

126 - L'ère synarchiste impériale commence pour la France, et 
par la France pour le monde, 
- non pas seulement du fait d'un processus historique de 

caractère déterministe, 
- mais aussi du fail de notre libre volonté révolution

naire attachée sans réserve à dégager l'Empire fran
çais de l'état anarchique actuel., 

- et parce que cette ère synarchiste est en puissance 
dans cette volonté révolutionnaire implacable qui 
anime la C.S.R. au sein du Mouvement synarchiste 
d'Empire . 



i 

f 
t 

1 
1 

f 

1 . 

i 

1 

1 
i 
1 

i ' 

t 
1 

t 

136 
• LECTURES FRANÇAISES 

. Ill . 

PEUPLE 

Nous reconnaissons et servons le· Peuple comme la réalité 
foncière de la colledivité. 

Troisièm·e point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE HUMANISE LA REVOLUTION NECES
SAIRE EN RECONNAISSANT ET PROCLAMANT LE PEUPLE 
COMME SA REALITE FONCIERE AFIN DE FONDER UN REGI~IE 
OU TOUT SOIT RAMENE AU SERVICE DE L'HOMME ET 
CONTROLE PAR LE PEUPLE, MAIS NON PAR LA MASSE. 

Table des propositions : 

127 Le Peuple comme réalité foncière. 
129 Le droit naturel du Peuple. 
137 La hierarchie synarchique est populaire. 
139 L'ordre synarchique du Peuple est de primauté spirituelle. 
143 Le Peuple actif et le Peuple passif. 
152 Les droits constitutionnels du Peuple. 
159 La représentation souveraine du Peuple. 
168 Les deux pouvoirs synarchiques du Peuple. 
171 Le pouvoir fiscal du Peuple. 
17( Le pouvoir inquisitorial du Peuple. 
176 Le recours à la violence, carence des gouvernants. 

• 

. III . 
Le Peuple comme 
réahté foncière. 

127 Le Peuple esl la réalité foncière de l'ordre synarcàique, 
- et cette réalité foncière contient toutes les autres. 

128 La mission politique de satisfaire aux besoins du Peuple 
éclaire et hiérarchise toutes les réalités qu'il contient. 

Le droit naturel 
du . Peu·ple. 

129 

130 
131 

- Toute chose socjale part du Peuple. génie, force, travail, 
production et services : 
- tout doit lui faire retour sous forme de prospérité, de 

loisirs et de culture. 
- Toute chose col~ective est à juger en fonction du Pe•ple. 
- To"ute institution n'est à conserver ou à établir qu'e11 vue 

d'améliorer la condition humaine dans tout le Peuple. 
132 Aucun progrès n'est réel s'il n'est directement ou par inci

dence bénéfique pour tout le Peuple et voulu comme tel. 
133 Toute révolution constructive ne vaut qu'avec le Peuple et 

pour le Peuple. 
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134 Toutes les situations acquises, tous les privilèges indivi
duels et ·collectifs qui font obstacle aux besoins du Peuple 
et à répanouissement vital du plus humble des individus, 
condamnent leurs bénéficiaires · comme ennemis du Peuple. 

135 ---· ·Par contre, toute tendance au nivellement par en bas 
trahit le Peuple. 

136 L'élévation du Peuple exige une recréation constante des 
élites dans une société renouvelée, régie par une réelle 
hiérarchie de mérite et de talent. 

la hiérarchie synarchique 
est populaire. 

137 Cette hiérarchie n'a d'autre raison d'être que d'élever le 
Peuple. 

138 La hiérarchie ne peut élever le Peuple en l'ordonnant 
légitimement que si elle reste accessible pour chacun à 
tous les degrés, par sélectjon et par élection, sans distinc
tion arbitraire ni opposition de classe, de sexe ou de 
race. 

L'ord-re synarchique· du Pe·uple 
est de primauté spi,rituelle. 

. 

139 Pratiquement réalisé, l'ordre synarchique est l'équilibre 
dynamique entre la force spirituelle et la force matérielle 
du Peuple. · 
- dans tous les domaines de la vie collective, 
- sous la primauté de la force spirituelle. 

140 Hors de là, 
- dans le fléchissement relatif de la force spirituelle ou 

de la force matérielle, 
- il ne peut y avoir qu'anarchie et désordre. 

111 Pour servir effectivement cet équilibre et le maintenir 
·vivant, le régime synarchique exige donc une conscience 
spirituelle et une connaissance rationnelle exactes dea 
conditions de cet équilibre. 

142 De même et complémentairement, le régime synarchique 
pour son accomplissement exige loyauté et loyalisme 
envers les instaurateurs et mainteneurs de l'Ordre syaar
chique, à tous les degrés de la hiérarchie issue du Peuple 
pour son service même et pour son exaltation. · 

Le Peuple actif et 
le Peuple passif. 

14S . Dans le Peuple sont à distinguer deux caractères Jntolo
giques : 
- un <;aractère d'activité civique, 
- un caractère de passivité civique. 

l44 L'activité civique est marquée du point de vue synarchiste 
par l'exercïce d'une professjon reconnue et organisée. 
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145 La passivité civique est marquée par la minorité juvé
nile (période de préparation à la vie et à l'exercice d'une 
profession) ou par l'incapacité civile naturelle ou pénale. 

146 Les professions reconnues et organisées, seuls facteurs 
d'activité civique populaire, sont distribuées synarchique
ment suivant leur principe basique et leur nature pour 
cons ti tuer : 
- L'Ordre . économique, 
- l'Ordre poli~ique, 
- l'Ordre culturel, 
- l'Ordre imp.érial. 

1~7 Ces quatre Ordres synarcbiques dans leur ensemble consti
tuent le Peuple actif doué de capacité civique : équilibre 
des devoirs et des droits civiques. 

148 Les autres ressortissants de l'Empire forment dans chaque 
pays le Peuple passif, 
- qui n'a que des. droits et devoirs naturels et domes

tiques (droit à la vie. à la protection, à J'assistance, à 
la culture, etc ... ). 

149 Aucun d.es Ordres synarchiques n'existe par lui-même, 
mais bien par le Peuple. 

150 Aucun des Ordres synarchiques n'existe pour lui-même 
mais bien pour le Peuple. 

151 Le service du Peuple est la seule raison d'être de la consti
tution, de la reconnaissance, de la légitimité et du main
tien d'un Ordre synarchique quelconque. 

Les droits constitutionnels 
du Peuple. 

152 - Le Peup~e possède virtuellement tous les droits. 
153 Le Peuple en masse est par naturel et définition : 

- incompétent pour formuler directement ses droits, 
- inapte à exercer directement ses droits. 

154 - Tous les droits virtuels du Peuple dojvent être effective
ment formulés et exercés par des corps constitués. 

155 Tous les droits virtuels du Peuple se résument toujours 
et se ramènent à un droit essentiel, primordial et impres
criptible : 
- le droit d'être servi par tous les corps constitués sortis 

de lui et nourris nécessairement de sa propre substance. 
1.56 - Cependant les corps constitués ont une tendance naturelle 

à se dégrader et, se détachant du Peuple, oubliant son 
service, à se muer en exploiteur du Peuple. 

157 - Le Peuple mal servi ou exploité (anarchie d'en-haut) 
souffre et tend à se révolter (anarchie d'en-bas). 

158 Les corps constitués dans les Ordres synarchiqu~s doivent 
donc toujours rester soumis au contrôle effectif du 
Peuple. 

. .. 
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La représentation souveraine 
du Peupfe. 
159 - Le Peuple, éternel souverain mineur, doit à cette fin de 

contrôle être pourvu des moyens constitutjonnels d'en 
appeler de l'anarchie d'en-haut sans avoir à recourir à 
l'anarchie d'en-bas. 

160 - L'instrument synarchique de ce recours légal à lui-même 
est, pour le Peuple, l'Assemblée de ses représentants, élus 
au suffrage universel. 

161' - Cette représentation populaire, directe et souveraine, .serait 
stérilisée en fait, comme il advient en général, par l'admis
sion d'un électorat incompétent et par conséquent d'élus 
in qualifiés. 

162 - Une pareille représentation populaire est la pire anarchie, 
car elle est ranarchie instaurée constitutionnellement et 
maintenue en vertu même de la constitutio·n. 

163 - La représentation populaire, . directe et souverai,ne, 
n'échappe au vice d'incompétence que par la réunjon de 
trois conditions ~ 
- a) la réalité concrète de son électorat universel, 

b) l'information directe de ses élus, 
- c) la limitation et la spécification strictes de ses pou-

• vo1rs. 
16( - L'absence d'une de ces trois conditions ramène à .l'anar

chie constitutionnelle et à l'anarchie effective. 
165 .. - L'Assemblée du Peuple doit donc être composée mi-partie : 

- a) de représentants élus directement par tous les 
citoyens (vote individuel et vote familial), réunis 
en collèges électoraux locaux d'égalit~ numérale; 

! 

--.-. b) de représentants des communes choisis au sein des 
conseils municipaux et élus par eux au prorata du 
nombre des habitants. 

166 - Les représentants directs du Peuple expriment le côté sen
timental et démagogique inévitable dans un électorat des 
masses, 
- leurs aspirations vagues et leurs intérêts égoïstes, 
- toutes choses dont le législateur et Je gouvernant doi-

vent tenir compte . 
167 - Les représentants des communes expriment le côté pra

tique des besoins vitaux les plus répandus, mais éclairé~, 
coordonnés par le sens du bien commun , et par l'expé
rience des administrateurs locaux des .. collectivités urbai
nes, confrontés avec les administrateurs locaux des collee .. 
tivités rurales. 

Les deux pouvoirs synarchiques 
du Peuple. 

168 Les pouvoirs populaires, nécessaires et suffisants au point 
de vue synarchique et qui sont exercés par l'Assemblée du 
Peuple, sont : 
- a) le pouvoir fiscal, 
- b) le pouvoir inquisitorial. 

. 
. ' 
' 
"' •' ·. 
:i 
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169 Tout autre pouvoir ne peut être de la compétence des 
représentants directs et communaux du Peuple élus , au 
suffrage universel. 

170 -- L'octroi direct ou indirect à l'Assemblée du Peuple d'un 
pouvoir quelconque autre que ces deux pouvoirs synar
chiques du Peuple .(pouvoir fiscal, pouvoir inquisitorial) 
ramène à l'anarchie constitutionnelle et effective dans 
quelque condition que ce soit. 

Le . pouvoir fiscal 
du Peuple. 

171 -·- Le pouvoir fiscal du Peuple comprend : 

.. 

- a) le droit d'assurer l'assiette de l'impôt, 
b) le droit de consentir l'impôt ou de le refuser 

(accept~tion ou rejet des budgets élaborés respec
tivement par les Chambres compétentes des diffé
rents Ordres synarchiques). 

172 Ce droit de discussion et de décision fiscales est Ja sanc
tion constitutionnelle pratique et effective dont est doté le 
Peuple pour réprimer les abus des gouvernants ou les 
déviations anarchiques des Ordres. 

173 Le pouvoir fiscal est synarchiquement légitime 
..,.._ car toute foree matérielle vient du Peuple, 
- car toute nécessité matérielle des Ordres synarchiques 

est à la charge du Peuple. 

Le pouvoir inquisitorial 
du Peuple. 

17 4 Le pouvoir inquisitorial exercé par les représentants du 
Peuple comprend : 
- a) le droit d'enquête sans limlte et le contrôle dans 

n'importe quel secteur d'activité des différents 
Ordres synarchiques, 

- b) le droit de blâme ou de remontrance, 
- c) le d.roit de référendum (appel partiel ou global au 

Peuple sur n'importe quelle question). 
175 Le pouvoir inquisitorial est synarchiquement légitime, 

- puisque les Ordres n'ont d'autre raison d'être que le 
service du Peuple, 

- et qu'un malaise quelconque du Peuple suppose un 
manquement probable sinon cert~in d'un ou plusieurs 
Ordres à ce service synarchique. 

Le recours à la violence, 
carence des gouvernants. 

( 

17fJ . En dehors de ces deux pouvoirs populaires constitution-
nels, 
- et au cas où ils seraient méconnus par les Ordres et 

les forces constituées, 
- le Peuple n'a d'autre recours que la violence. 
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177 • Le recours à la violence n'est ni légitime, ni illégitime : 
- il est un fait. dont la responsabilité doit toujours 

remonter en tout état de cause aux gouvernants. 

------

. IV . 

EMPIRE 

Nous reconnaissons et servons l'Empire comme la réalité 
formeUe d1e la collectivité. 

- Quatrième point -. -
. 

l.'ORDRE SYNARCHIQUE AUGMENTE INDEFINIMENT LE DYNA
~,fiSME DE LA CIVILISATION EN RECONNAISSANT ET PRO
CLAMANT L'EMPIRE, GROUPEMENT ORGANIQUE DE NATIONS 
MAJEUJtES, COMME SA REALITE FORl\tiELLE LA PLUS COM
PLETE AU STADE ACTUEL DE LA VIE ·MONDIALE ET COMME 
LE PLUS HAUT FACTEUR DE PERFECTION POSSIBLE DE LA 
REVOLUTION CON'fE~IPORAINE. 

Table des propositions : 

178 L'Empire comme réalité formelle. 
181 L'Empire devant la violence. 
185 L'Empire doit être parfait par la voie pacifique. 
191 L'Empire synarchique au delà de toute oppression. 
198 Le vivant équilibre des forces dans l'En1pire synarchique. 
201 .. L'autonomie fédérative des pays dans l'Empire, perfection 

. de notre révolution. 

l'Empire comme 
réalité formeUe. 

. IV . 

178 L'Empire est la réalité formelle de. l'Ordre synarchique au 
stade actuel de l'évolution sociologique et politique du 
monde. 

179 L'Empire français embrasse la France métropolitaine et les 
pays d'outre-mer ressortissants et les unit en fait dans les 
frontières politiques désormais fixées et pour nous intan-

• 

gibles. 
180 L'Empire français est l'aboutissement d'un processus histo-

rique qu'il est vain de discuter et dont le résultat territo
rial aussi bien que l'acquis juridique de droit ne pourrait 

. être remis en question que par un coup de force. 
• •• 
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L'Empi·re devant 
la violence. . 

181 Un tel coup de force susciterait une défense et une riposte 
imp la cab les, 
- quelles que soient la ou les puissances étrangères agres-

• stves, 
- quels que soient le ou les pays en révolte au sein de 

l'Empire. 
182 Cependant i1 est normal que les pays de l'Empire tendent 

à la révolte : 
- le risque est à surmonter, 

la tendance est à pacifier par un gouvernement juste, 
- la volonté de révolte est à transmuer en volonté 

d'alliance par l'octroi de l'autonomie progressive dans 
les cadres de. l'Empire. 

1.83 Dans tout Empire groupant des peuples divers sont en 
présence, à la limite de tout phénomène politique : 
___.. le droit à la liberté dont le principe est d'ordre. spiri

tuel suivant l'analyse de la dialectique synarchiste, 
- - le devoir d'autorité dont le principe est d'ordre ·maté-

riel. · 
184 Droit à la liberté et devoir d'autorité sont imprescriptibles 

dans l'Empire et ne peuvent être négligés ou méconnus 
sous peine d'anarchie apparaissant : 

soit sous forme de conflits violents avec comme résul
tat extrême la ruine, 

- soit sous forme de stagnation ave-c comme résultat 
extrême la décadence. 

L'Empire d·oit être parfait 
par fa voie paci,fique • 

185 Notre Empire français historiquetnent défini doit être par
fait à tous les points de vue comme la culmination de 
notre propre révolution, 
- et aussi comme apport à la civilisation mondiale. 

186 Cet Empire est d'ailleurs un fait concret en dehors duquel 
la France ne se conçoit plus comme grande puissance 
·dans le concert international. 

187 Cet Empire constitue aussi la base de puissance nécessaire 
pour requalifier effectivement la France -comme guide révo
lutionnaire dans le monde moderne. 

188 L'esprit impérial synarchiste est dynamique et constructif 
sur tous les plans de la vie collective. 

189 · En aucun cas, dans l'état de maturité politique et d'inter-
dépendance universelle du monde moderne, l'esprit synar
chiste ne pourrait devenir impérialiste ni conquérant sans 

• • • A nier son prtnctpe meme. 
190 Le même esprit synarchiste de tendance fédérative, qui 

doit inspirer la refonte intérieure de l'Empire, d.oit inspi
rer les ·offres loyales d'union et les efforts de coopération 
dans tous les domaines avec les autres nations ou empires 

étrangers, 
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- quelles que soient les formes que peut susciter cet 
esprit d'union et les diffi-cultés ou la rapidité de ses 
succès en Europe, en Afrique ou ailleurs. 

L'Empire synarchique au d·elà 
de toute oppression. 

191 - L'Empire synarchique est basé sur le principe d'exaltation 
de la personne humaine, 
- et sur le principe corollaire du respect des peuples. 

192 - L'Empire synarchique est donc au delà de toute oppression. 
1'93 L'Empire. synarchique doit donc être une fédération de 

peuples libres composés d'hommes libres, 
- ayant reconnu les uns et les autres leur solidarité de 

fait. 
f94 - La seule reconnaissance critique de notre solidarité maté

rielle de fait, même s'imposant à la conscience de -chacun, 
ne pourrait nous satisfaire : 
- elle faciliterait pesamment l'instauration politique, dans 

et par la résignation, d'une sorte d'anarchie peureuse 
repliée sur elle-même, qui ne pourrait être qu'une paro
die de liberté. 

195 - Quels que soient le régime et la forme des institutions, la 
liberté est plus exigeante : 
- elle ne peut être trouvée qu'au delà de la résignation 
politique et civique. 

196 - Pour que la liberté devienne réalité, 
- et pour qu'elle soit valablement et durablement assurée, 
- la solidarité de (ait des peuples de. l'Empire doit être 

ramenée à son principe universel qui est d'ordre spi
rituel et non matériel. 

197 - Ce principe spirituel de la solidarité est : 
- le vivant équilibre entre la loi de nécessité universelle 

et la loi d 'initiative individuelle, 
- pour le plein épanouissement de tous. 

Le vivant équilibre des forces 
dans t'Empire synarchique·. 

198 - Du point de vue politique général, ce viv·ant équilibre _d.es 
forces dans l'Empire, 
- gage de liberté effective et de paix intérieure, 
- se traduit par un juste et judicieux rapport organique 

entre : 
- la tendance centralisatrice irréductible de l'Etat, 
- et la tendance décentralisatrice incoercible des répu-

bliques populaires, 
- dans tous les domaines de l'activité- collective et dans 

tous les pays de l'Empire. 
199 - A la limite, la décentralisation nécessaire à la pacification 

intérieure de l'Empire est _ : 
- l'autonomie de chaque pays dans les cadres intangibles 

d'un empire fédératif. · · •• 
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200 L'Empire synarchique, d'inspiration humaniste, ne peut 
. pas s.e concevoir ni se vouloir hors de ce principe d'auto

nomie fédérative, 
- hors de son application loyale. 

L'autonomi·e fédé·rative des 
pays dans l'Empire, perfection 
de notre révolution. 

2'01 L'idéal inclus dans le principe d'humanisme intégral, 
- d'exaltation de la personne humaine, 
par conséquent aussi de solidarité universelle et de .coopé

ration fraternelle entre les races, 
- confère à la révolution synarchique sa noblesse. 

202 Notre volonté impériale est de plier à cet idéal, souple
ment mais sans réserve, les institutions léguées par le 
passé dans chacun des pays de l'Empire. 

203 Notre volonté impériale est le plus haut facteur de per
fection de notre révolution : 
- elle met la révolution continue au service de l'homme 

en chaque. lieu et à tout moment, 
elle fédère pour libérer . 

. v . 
ETAT 

Nous reconnaissons et servons l'Etat comme la réalité juri
dique de la collectivité 

Ci:nquièm:e Point -

L'ORDRE SYNARCHIQUE COORDONNE SANS OPPRIMER EN 
RAMENANT ET MAINTENANT L'ETAT AU SERVICE DU PEUPLE 
PAR L'EMPIRE CONÇU ET ORGANISE POUR SON EXALTATION 
GLORIEUSE ET · SON AFFIRMATION PACIFIQUE DANS LE 
:MONDE. 

Table des propositions : 

204 L'Etat serviteur. 
207 Le conflit universel du Peuple répercuté dans rEtat. 
211 Tout équilibre politique est précaire . 
213 L'Etat au service de chaque individu. 
219 Le devoir tutélaire de l'Etat au point de vue moral. 
222 L'Etat, ligne d'accès offerte à l'enthousiasme du Peuple. 
226 L'Empire synarcbique, motif d'exaltation populaire. 
231 Pour la Jeunesse. surtout l'Empire est l'épopée moderne. 
237 La mystique d'Empire. 
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. v . 
l'Etat serviteur . 

204 - L'Etat est au service du Peuple, mais le Peuple s'ordonne 
en puissance par l'Empire qui en polarise les éléments. 

205 Le. sens dynamique de l'Empire est donc le principe posi
tif de la révolution et du progrès, 
- le facteur constant d'opposition et de résistance poli

tique contre l'Etat. 
:i 

·1 Le conflit universel du Peuple 
·1 répercuté dans l'Etat. 
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207 - L'Etat du point de vue synarchiste n'est au service effectif 
du Peuple qu'autant qu'il peut arbitre.r le conflit perpétuel 
des forces et des formes différenciées des individus et des 

208 
masses qu'il gouverne . 

- Du point de vue sociologique, 
- toutes Jes paires d'opposés de ce conflit doivent être 
reconnues (pour être méthodiquement résolues dans les 
masses et dans les personnes) comme le -conflit perpétuel 
entre les tendances collectivistes et les tendances indivi
dualistes. 

209 - Du point de vue politique, 
- la résolution de eette contradiction interne de l'Homme 

social, individus et ·masses, qualité et quantité, nécessite 
le passage préalable. des causes secondaires du conflit 
de la virtualité à l'activité, . 

- et cette révélation à la conscience collective et jndivi
duelle des dirigeants, responsables de l'ordre public, 
ne pe.ut être assurée, en vérité, que par des élites réelles, 
dans chaque domaine de l'activité sociale. 

210 - Du point de vue pratique, · 
- la résolution différenciée des antinomies radicales, 
- découlant sur chaque plan de Ja vie sociale, du conflit 

perpétuel entre. les tendances collectivistes· et les ten
dances individualistes, 

- ne- peut être obtenue que par une juste et judicieuse 
coopération des élites vraies et des masses, · 

- pour aboutir, par le mouvement collectif continu ou 
révolution régulière, à un équilibre suffisant entre les 
unes et les autres. 

..• · · Tout équll11tbre politique 
t · · · .. . est pN.caire. 
. . 
~ . . . . . . ·.: . . 
·' . . . . ' . . . . 

.. ' .. 
' • ·= \>' 
' . ... . ' 

'' ·. . 
2tt -· Cet équilibre politique précaire, aboutissement . de Ja révo .. 

lution continue . ou devenir social, est la seule paix possible 
. parmi les hommes, 

. . 
" 

- et celle-ci est le fait de l'Etat dans la seule mesure où 
il est synarchisé. 

10 
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212 - La précarité de tout équilibre politique doit être virtuelle
ment admise par les élites qualifiées comme. la source 
impérative, intarissable, de leurs innombrables devoirs, . 
- qui tous découlent en fin de compte du devoir pri-

mordiaJ : 
- entretenir le mouvement progressif des masses ·par-delà 

toutes les anarchies. 

L'Etat au servi·ce 
de chaque ind-ividu. 

213 L'Etat au service du Peuple, c'est pratiquement l'Etat au 
service de -chaque individu . 

214 Toute souffrance dégradante. d'ordre social qui ·atteint 
l'individu, 
- aussi bien au sein de la famille qu'au sein des autres 

collectivités mineures, même les plus fermées, 
- est en dernière analyse. imputable à une carence de 

l'Etat. 
215 Détenteur par principe des pouvoirs d'intervention et de 

coercition les plus étendus, pouvoirs en fait indéfioiment 
extensibles : 
- l'Etat doit être le tuteur vigilant du plus faible, 
- sous peine d'appeler et de rendre légitime le crUu.e et 

la révolte. 
216 Mais, d'autre part, la satisfaction des besoins concrets du 

Peuple et de chaque individu dans le Peuple, 
- par une organisation socialiste matérialiste aussj per

fectionnée qu'on le puisse rêver et construire, 
- ne saurait suffire à épuiser le devoir de l'Etat. 

217 Ce. devoir tutélaire embrasse aussi le côté moral de la vie. 
218 L'Etat au service moral .de chaque individu, c'est rEtat 

requis d'orienter toutes les activités d'ordre collectif, 
- sous l'inspiration des plus hautes consciences, 
- . pour l'accomplissement de la destinée. spirituelle de 

chaque individu : la libération. 

Le devoir tutélaire de 1-'Et.at 
au point de vue moral. 

219 Ce devoir d'ordre moral n'est nullement rempl.l par quel
que intrusion daris Ja conscience individuelle, soua pré
texte d'opinion, d'éducation, de. religion, d'ordre ciTtquCi, 
etc ... 
- bien au contraire. 

220 Ce devoir d'ordre moral interdit à l'Etat toute intruaion 
dans le domaine de la conscience individuelle : 
- il se trouve d'autant mieux re.mpli qu'il est plus éloiené 

d'une telle démarche, 
- plus opposé à une telle préoccupation, 
- et que sa neutralité dans ce domaine est mieux établie. 

221 Mais par contre, ce de.vojr d'ordre moral dojt porter l'Etat 



• 

' 

PACTE SYNARCHISTE RÉVOLUTIONNAIRE 147 

à réaliser des g~andes tâches c.ollectives que proposent, à 
l'énergie et aux puissances latentes du Peuple, ses élites 
constituées et les Ordres synarchiques émanés de Jui, sus
cités pour lui et renouvelés par lui. 

L"Etat, ligne d'accès offerte 
à l" enthousi·asme du Peuple. 

222 Un Peuple sans enthousiasme entre en décadence. 
223 Un Peuple en décadence ne peut plus offrir un terrain 

favorable. de croissance morale pour l'épanouissement du 
plus grand nombre. 

224 L'individu fort découvre de lui-même ses motifs de vie 
héroïque, ou de sainteté, ou de génie : 
- la masse doit trouver ces motifs dans ses élites, par le 

truchement de. l'Etat coordinateur des énergies. 
225 Dans l'état actuel de la civilisa ti on mondiàle, 

- sur une planète rétrécie par le machinisme et sans plus 
aucune terre politiquement libre, 
- il n'est pas de plus haute tâche. collective à proposer 

au Peuple et à parfaire par lui que l'Empire synar-
chique, · 
conçu et voulu sous le signe de l'humanisme universel. 

L'Empire synatchique, moif 
d'exaltation populaire. 

2·26 - Pour un Peuple saturé de gloire., de culture, de richesses 
accumulées, tel que l'est le Peuple français, l'Empire synar
chique reste le motif d'enthousiasme généreux, 
- la .raison de faire corps, de surmonter ses divisions, 

de s'affirmer dans le monde, 
- pour se retrouver, parmi d'autres, < guide des nations :. . 

227 - L'E.mpire synarchique, ce n'est pas seulement l'impératif 
' de justice, l'accomplissement de notre devoir vis-à-vis des 

millions de ressortissants français des pays d'outre-mer, 
conquis, colonisés ou protégés : 
- c'est encore un mobile de gloire française au delà du 

bourgeoisisme repu, au delà ~e la révolution proléta
rienne. matérialiste. 

228 - La fédéralisation synarchiste de l'Empire, 
- l'exhaussement du niveau de la civilisation, dans le 

sens humaniste, en chacune de ses contrées, 
- constituent l'œuvre grandiose qui seule peut marquer 

la place de la France au milieu des compétitions impé-

. 
~- rialistes du monde moderne . 
... il - L'héroïsme pacifique plus subtil que requiert une telle 

œuvre, . . . . . .. . ~ . 

" • • 1 • . . . . . . - .. pour la lutte contre les forces sociales an·archiques. 
.... ' ' . . 

.. . . , . - pour les victoires contre· les forces naturelles, 
. . '• . . . ' : . . . . . . . . . 
. .. . . . . . . . . ' . ' . 

- dépasse l'héroïsme guerrier dont retentissent les fastes 
de notre histoire. . '*· . 

:· . ·.. ~··: . ' 
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230 - L'effort impérial est la source des plus hautes vertus 
humanistes, pour ce qu'elles ont de mystérieusement 
accessible à la conscience des masses, 
- la voie dans quoi celles-ci peuvent se dé-passer elles

mêmes par le surgissement de leurs élites et par leur 
propre participation au génie, au sacrifisme, à l'hé
roïsme de ces élites. 

Pour. Ja. Jeunesse surtout 
l'Empire synarchi·que est 
l'é!popé!e moderne. 

231 . Pour notre Jeunesse, l'Empire synarchique couronne une 
révolution spiritualiste illuminée d'humanisme intégral, 
- non plus une révolution de ventre, 
- mais une révolution de tête et de cœur digne de 

l'Homme. ' 
232 Pour notre Jeunesse, dans la métropole, dans chacun des 

pays d'outre-mer, l'Empire justifie le goût du risque, 
l'attrait de la vie dangereuse, de la vie difficile. 

233 Pour notre Jeunesse, l'Empire ouvre toutes grandes les 
routes de l'aventure, 
- de la grande aventure civilisée techniquement conduite, 
- de l'aventure moderne. qui entraîne le vouloir et l'agir 

des meilleurs par-delà les plats horizons de l'existence 
banale. 

234 Pour notre Jeunesse, l'Empire est un champ d'action à la 
mesure des temps révolutionnaires qui, 
-- mieux que. la défense terrée des ennemis supposés, 
- mieux que la peureuse défense indigne d'un grand 

peuple, 
- peut inciter la vie française et les jeunesses à l'union 

ré~demptrice pour l'ultime conquête intérieure. 
235 · Cette conquête est la conquête humaniste de la civilisation 

pacifiste, 
- la conquête sociale .contre la misère, .contre la haine de 

classe, contre le désespoir écrasé des vaincus sans 
combat, 

- la conquête sur lui-même du nouvel Empire, par-delà 
les coercitions politiques honteuses, par-delà les con
traintes vulgaires de la vie économique, par-delà les 
épuisantes divisions de classes, de partis, de sectes ou 
de races derrière des chefs fantoches tout bruyants de 
vieux mots épuisés. . 

236 Pour notre Jeunesse, l'Empire synarchique. est l'œuvre 
altière qui vaut de donner et sa vie et sa mort dans un 
élan d'amour soutenu, pour magnifier et pour accomplir 
l'Homme, · 
- c'est l'œuvre insigne qui peut emporter tous les jeunes 

sur les routes de leur avenir dans un même élan 
d'épopée. 
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L• mysll_que d'Em·pl.re. 

23.7 _ Ainsi, pour que l'ardente flamme de la jeunesse ne vacille-
. pas dans des tâches trop basses et ne s'éteigne trop tôt 

ayant brûlé en vain, . 
- l'Etat doit servir le Peuple par l'Emplre. synarchique,.. 
- mythe saisissable, magnifique et durable, 
~ que réserve encore aux vouloirs héroïques une civilisa

tion déjà mûre qui, voulant bafouer les dieux sanglants 
de. jadis, tend à épuiser trop vite les enthousiasmes jeu
nes, les élans obscurs des Peuples vers les cimes de 
l'action. 

238 - Ainsi, la mystique d'Empire doit emporter la révolution 
française, 
- par une séquence ontologique impérative, 
- bien au delà des socialisations nécessaires à la satis-

faction des besoins concrets, 
vers un asservissement toujours plus entier de l'Etat 
aux fins d'exaltation du Peuple progressivement libéré. 

239 - Ainsi, la mystique d'Empi.re peut séle.ct.i.onner les meil
leurs au sein de chaque peuple pour l'Accomplir, 
- dans son mouvement illimité de ·coordination synarchi-

que, 
- de civilisation multiforme, 
- d'expansion culturelle, 
- d'approfondissement politique, 
- d'accroissement économique et de progrès socjal. 

240 - Ainsi, l'Empire synarchique compris dans son vrai sens 
qui est non plus oppressif mais spirituel et libérateur, 
- entraîne et multiplie les énergies populaires, 
- les oriente et les magnifie, 

- les justifie dans l'action révolutionnaire et dans le sacri-
fice comme dans le bien-être et la conservation légi
time. 

241 - En deçà de l'Empire synarchique, la France n'est plus la 
France, mais un souvenir de gloire que ronge la ·décadence 
et que l'oubli bientôt engloutirait derr,ière le rayonnement 
éclatant d'empires neufs débordant de jeune. dynamisme. 

242 - Au delà de l'Empire synarchique, la France redeviendra 
l'inspiratrice du monde . 

. VI . 
• 

' 

ORDRE Rt:EL 

: ... · Nous reconnaisSons et servons le dynamisme ·de J'ordre reel 
est partout synthèse 'd"autorité et d·e liberté. 

'· 
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Sixième Point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE SUBSTITUE LA REVOLUTION DES 
GOUVERNANTS A LA REVOLTE DES GOUVERNES PAR UNE 
RESOLUTION CONSTITUTIONNELLE, SEULE COHERENTE, DE 
L'ANTINOMIE NATURELLE DU PRINCIPE DE LIBERTE ET DU 
PRINCIPE D'AUTORITE DONT LA LUTTE INEVITABLE ET 
D'AILLEURS MAGNIFIQUE TEND AU MAXIMUM POUR L'ENNO-

.. BLIR ·LES RESSORTS DE LA VIE COLLECTIVE ET DE LA VIE 
PERSONNELLE. 

des propositions : 

Conciliation nécessaire des deux principes, antinomiques 
de toute société. 
La conjugaison des intérêts égoïstes par le réalisme synar
chique. 

248 - La donnée essentielle du problème de l'Etat. 
256 L'Et~t synarchique comme moyen terme révolutionnaire 

entre autorité et liberté. 
261 Licence et dictature. 
2{)3 Despotisme et révolte. 
268 La recherche du progrès indéfini par ~a révolution 

continue. 
271 La dialectique synarchiste comme détecteur de l'ordre. 
279 Domaine interdit à la dialectique synarchiste. 
283 L'ordre réel. . 

285 L'ordre synarchique possible par les hi~rarchies pop~
_laires . constituées. 

288 Les critères secondaires de la hiérarchisation synar-
chique. 

292. L'instrument pratique de toute synarchisation effective. 
296 . Le Peuple est ,la liberté .incarnée dans les masses. 
301 L'Etat est l'autorité incarnée. en quelques-uns. 
304 La Profession organisée résout l'antinomie de la liberté 

populaire et de 'l'autorité gouvernementale . 

ConciUation nécessaire des 
deux principes antinomiques 
de toute société. 

. VI . 

243 De la seule conciliation constitutionnelle du principe de 
liberté et du principe d'autorité peut naître l'ordre synar
_chique sans lequel l'Empire français ne peut durer, 
- au milieu des bouleversements de la vie mondiale, 
- devant les appétits puissants des peuples avides, . 
- et sous les poussées dissociantes qui s'accentuent- de 
jour en jour tant dans la métropole qu'au · sein . de -chacun 
des pays d'outre-mer. 
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La conjugaison des ï·ntérêts 
ég par le réalism·e 
synarchlque. 

244 Toutes les constitutions, institutions ou lois dans l'Empire 
et l'Etat même, n'ont d'autres raisons d 'être que ~e pallier 
aux efforts de l'égoïsme individuel et des particularismes 
collectifs, facteurs d'anarchie dans tous les domaines de la 

· · vie des Peuples. 
245 Par contre les divers modes de l'égoïsme marquent les 

essais nécessaires de l'expérience vitale de chaque indi~ 
vidu et sont irréductibles dans le présent, 
- de même que sont lnévitables les particularismes d.es 

collectivités, facteurs aussi d'incitation et d'~mbitions 
utiles. 

246 Le révolutionnaire constructif et l'homme d'Etat doivent 
donc s'accommoder de ces égoïsmes et de ces particu-

larismes populaires, · . 
- et bâtir avec les uns et les autres une société capable 
de les balancer les uns par les autres, de les atténuer et 
de les résoudre en progrès sous l'égide de l'Etat. 

247 Ce·ci ne peut être que l'œuvre de ceux qui ont dépassé 
l'égoïsme et le particularisme étroit : 
- les seuls qui constituent les · élites vraies, 

· les meneurs légitimes de la vie collective ordonnée en 
mode synarchique dans l'Etat. · 

. . 

Les données essentielles 
du problème de I"Etat. 

248 - Il est vain de vouloir réduire le problème politique aux 
termes matérialistes, 

' 

- soit du libéralisme parlementaire, 
- soit du collectivisme marxiste. 

249 - Toute analyse dialectique poussée. découvre derrière le 
conflit des égoïsmes individualistes soi-disant libéraux et 
des égoïsmes collectivistes soi-disant communistes, 
- les uns et les autres matière de. duperie pour les peu

ples au profit de cliques ,ou ploutocratiques, ou bureau
cratiques, 

- un conflit plus profond essentiel : 
- le conflit entre la liberté et l'autorité. 

256 - Ce conflit est inévitable, universel et perpétuel. 
251 La prédominance de la liberté dans un pays met en péril 

l'Etat : 
- Elle. est anarchique. . 

252 - L'ordre est le strict équilibre entre la liberté et l'autorité 
dans chaque domaine de la vie collective et à tout 
moment : 
- seul cet équilibre est synarchique, 
- · et par lui seul J'Etat peut durer . 

254 - La recherche de cet équilibre est un fait de révolution 
véritable . 

• 
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255 .. La révolution préventive doit 4onc être installée au cœur 
de l'Etat et servje par une élite synarcbiste dans un plein 
esprit de saerifice. 

l'Etat synarchique comme 
m terme révolutionnaire 
entre autorité et liberté. 

256 - Ainsi l'Etat synarchique doit rester marqué du caractère 
révolutionnaire pour gouverner dans la paix. 

25.7 L'Etat synarchique dolt être formellement fondé sur la 
recherche constitutionnelle du moyen terme révolution
naire entre l'autorité et la liberté. 

258 - Cette recherche du moyen te.rme nécessite une connais
sance exacte et une acceptation réaliste de la nature de la 
liberté e.t de la nature de l'autorité. 

259 - L'autorité tient à la lettre et à la forme de toute existence 
collective au sein de l'Univers matériel. . 

260 La libe.rté est inhérente à J'esprit dans toute vie indi
viduelle. 

Licence et dldature . . 

261 La liberté n'est pas la licence, 
car la licence désorganise et dissoc.ie toute forme sociale 
- et ainsi appelle comme . réactjon salutaire la r6volte. 

262 L'Etat synarchiqt1e · est au delà de ce couple anarchique 
c licence-dictature >. 

Oespostism:e et révollte. 

263 · L'autorité n'est pas Je despotisme, 
- car le despotisme étouffe toute vie sociale 
- et ainsi appelle. comme réaction salutaire la révolte. 

264 L'Etat synarchique est au delà de cet autre couple anar-
chique c despotisme-révolte >. · 

265 Le bien social au point de vue synarchique est tout ce qui 
mène à la liberté dans l'ordre intérieur et extérieur. 

266 Le mal social au point de vue synarchique est tout ce qui . 
ramène à l'autorité, même dans l'ordre extérieur. 

267 Cependant ce mal social est encore inévitable à cause de 
l'imperfection humaine e.t en fonction de celle-ci, 
- mais le génie politique est d'y pallier au profit de la 

liberté dans la mesure du possible. 

'La recherche du prog:rès 
Indéfini par la révolution 
conti·nue. 

Z68 C'est cette imperfection même de la nature humaine au 
sein du· devenir social qui soumet l'Empire. synarchique et 
toutes les institutions au principe révolutionnaire du pro
grès indéfini. 
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\ 269 .- Le progrès n'est nulle.ment le résultat d'un quelco~que 
déterminisme matérialiste : il devient par la recherche 
d'une suffisante résolution des antino~ies collectives ; 
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- c'est-à iire par la révolution continue instaurée métho
diquem nt et poursuivie partout. 

270 - L'ordre syrlarchique atteignable dans l'actuel est comme la 
trace laissée par cette révolution perpétue-Ue par ... delà le 
bien et le mal sociaux. 

' 

- La dialectique synaJChiste 
détecteur de l'ordre. 

271 - L'ordre synarchique ne peut être découvert par chaque 
• conscience, 

- et maintenu dans chaque secteur de la vie collective 
- que par l'exercice critique de la dialectique synarchiste 
- appliquée à toutes les institutions et à toutes les acti-

vités sociales. 
272 - La réalité ontologique de la dialectique synarcbique est la 

lutte indéfinie dans la société, 
à la fois au sein de toute conscience collective parti
·culière et au sein de chaque conscience individuelle, 
des deux principes universels antinomiques : 

- principe d'autorité et principe de liberté. 
273 - L'analyse dialectique synarchiste appliquée à tous les phé

nomènes sociologiques révèle que la seule résolution de 
ces deux principes, 
- résolution précaire dans l'instant et dans la durée, 
- constitue la substance même du devenir de toutes les 

sociétés humaines, la trame sans fin du processus his
torique. 

247 - De même l'analyse dialectique synarchiste appliquée à 
tous les phénomènes psychologiques révèle que cette réso
lution précaire de l'autorité et de. la liberté devient en fait~ 
qu'elle soit consciente ou non, la réalisation intérieure de 
la destinée faste ou néfaste de chaque individu, 
- faste dans les ·Cas rares où la liberté l'emporte, 
- néfaste quand l'autorité domine. 

275 - Enfin, cette analyse dialectique synarchiste révèle que le 
comportement extérieur de. chaque individu, en liaison 
psychologique avec son milieu, est également déterminé 
par cette même résolution précaire de l'autorité et de la 
liberté, 

" 

impliquant chacun dans des rapports étroits sans cesse 
changeants avec les diverses catégories sociales (famille, 
classe, profession, race, patrie, religion, caste, etc.) qui 
toutes baignent au sein de la masse populaire et sont 
vivifiées, renouvelées sans cesse par ses apports. 

276 - La synthèse dialectique synarchiste a comme fin de spé· 
ci:fier dans sa réalité relative, 
- et comme méthode de remettre continûment en question, 

pour la rectifier dans les lois et ·da ris la morale sociale, 
- la mouvante frontière quj sépare la liberté possible et 

• 
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l'autorité nécessaire, pour chaque fait ou enchaînement 
de faits sur un plan quelconque de Ja vie collective, 

- encore ·que spécification et rectification de cette fron
tière ne soient réellement possibles qu'aux seu1es con-
sciences libérées. · 

277 La reconnaissance dialectique de la précarité de cette 
résolution du principe d'autorité et du principe de liberté 
montre que la vie noble, qui la surmonte volontairement, 
est dangereuse. 

278 L'admission de cette vie dangereuse, 
- la vocation à l'action révolutionnaire qu'elle comporte, 
- peuvent servir de critère de sélection morale et sociale 

pour Ja forn1ation synarchiste des élites dirigeftntes 
légitimes. 

·Domaine interd'it à la · 
dialectique synarch iste. 

279 Le jeu de la diale.ctique synarchiste finit devant la cons
cience d'autrui, borne sacrée légalement infranchissable 
du social. 

280 u ·n critère de sélection morale et sociale des élites légiti
mes ne peut done, au point de vue synarchiste, être basé 
sur un conformisme ou une orthodoxie quelconque. 

281 La vocation synarchiste du chef n'est révélable que par 
l'action libre. 

282 L·'ordre synarchique interdit de. régir les consciences qui 
sont libres par essence, . quelles que soient leur sujétion 
actuelle du fait de leurs limitations internes. 

' 

l'ordre réel. 

28·3 · L'ordre synarchique absolu e.n un temps et en un lieu 
donnés, serait dans sa perfection_ idéaJe l'ordre réel, donc 
spontané, ·de · toutes les consciences et de chacune des 
consciences, si elles étaient vraiment libérées. 

284 Cet ordre synarchique absolu est impossible par le f!lit 
même que les consciences, pour l'immense majorité, ne: 
sont pas libérées . 

. 

L'ordre synerchique possible 
par les hié-rarchies populaires 
constituées. 

285 La meilleure approximation sociale de cet ordre ontolo
gique des consciences, qui constituerait ici et maintenant 
l'ordre synarcbique. relatif, ne peut. être obtenu que : 
- a) par une hiérarchisation populaire effective, 
- b) par une spéeification sociale des fonctions et ser- · 

• vices, 
- l'une et l'autre. aussi diversifiées que l'est pour chaque 

individu le réel quotidien. 
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286 : Hiérarchisation et spécification des fonctions et services 
· des citoyens réels, 

c'est-à-dire non détachés des activités concrètes d'ordre 
collectif, 
aboutissent à dégager les quatre Ordres ·ontologiques 
de consciences collectives et par conséquent de voca
tions et de réalités professionnelles coordonnables dans 
l'Empire : 
l'Ordre économique afférent au Peuple, 

- - l'Ordre politique afférent à l'Etat, 
l'Ordre culturel afférent à la Nation, 
ces trois Ordres définis dans chaque pays ·de l'Empire, 

, · · et enfin l'Ordre fédéral étendu dans tout l'Empire. 
287 · Hors de la reconnaissance des réalités ontologiques impli~ 

quées dans ces Ordres, 
- de leur· ~nstauratlon constitutionnelle dans l'Empire 

synarchique, 
et de leur fonctionnement régulier, 
seule l'anarchie peut régner sous une forme ou une 
autre mais toujours génératrice de troubles sociaux et 
de souffrance humaine. 

Les critères secondair81 
de. hl hiérarchisation . . .. 

synarchique .. 

288 
. 

Le jeu de la dialectiq~e synarchiste, appliquée au dégage-
ment de la hiérarchie des . activités et des citoyens dans 
l'ordre synarchique, utilise : 

en deçà du critère primordial d'opposition irréductible 
des principes de liberté et d'autorité-, 

- divers critères secondaires de sélection sociale. 
Pour ce qui concerne la discrimination ontologique des 
professions et leur plus juste affe·ctation à tel ou tel Ordre 
synarchique, ces critères secondaires sont : 

a) l'importance qualitative de la fonction sociale, consi
dérée sous l'angle du service public, ce que marque 
le niveau. de c.aractère et de culture nécessaire pour 
assulll~î· cette fonction sociale au juste bénéfice 
d'autrui, 

b) l'importance quantitative de la profession, ·C'est-à
dire le nombre d'individus qu'intéressent l'exercice 
normal et l'activité normale de chacun des tenants 
de cette profession, 

c) le degré de désintéressement personnel nécessité 
par l'exercice de la profession, 

- d) la nature · des. répercussions d'ordre humaniste et 
des incidences normales, c'est-à-dire prévisibles dans 
le te~pps et respace, de "la réussite ou de l'échec en 
cours d'exercice, de la rigueur ou de l'erreur pro-
fessionnelles. · 

2·9&. - Pour ce qui concerne la répartition pratique et juste des 
citoyens dans les ordres synarchiques, ces critères secon
daires sont : 
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- a) l'adéquation de la conscience individuelle au prin
cipe ontologique de l'Ordre auquel appartient la 
profession choisie, c'est-à-dire la réelle vocation 
professionnelle ; 

- b) le degré de subtilité de conscience ,collective impli
quée par l'individu dans sa profession considérée 
sous l'angle du service social ; 

- c) le degré de subtilité technique des connaissances 
• requises ; . 

.. d) le niveau de culture générale et le sens humaniste 
de l'individu ; 

- e) l'ampleur des responsabilités assumées ; 
- f) la nature et le caractère direct ou indirect des res-

ponsabilités encourues dans l'exercice normal de 
la profession ; 

- g) le degré d'automatisme et de routine conciliable 
avec le bon exercice de la profession considérée 
sous l'angle du service public. 

- De toute façon, ces critères secondaires de sélection doi
vent toujours être ramenés à l'analyse dialectique de l'op
position primordiale des principes de liberté et d'autorité 
dans l'individu et dans la profession, 

car du degré- de résolution de cette opposition peuvent 
être inférés le degré e.t la nature particulière en cha
que individu comme en chaque profession, du triple 
ac-cord de : 

- l'échelle des valeurs humanistes, 
l'échelle des fonctions sociales, 

- l'échelle des vocations professionnelles, . 
- considérées du point de vue synarchiste d'où se déduit 

au mieux la juste place et de l'individu et de la profes
sion dans l'ensemble social. 

L'instrument pratique de 
toute syna·rch isation 
effediVe. 

292 - Le problème de l'ordre synarchique peut être comme 
contracté dans trois termes de réalités efficientes, 
- pratiquement saisissables par la pensée et par les lois, 
- tous trois nécessaires et suffisants pour l'énoncé et la 

solution pacifique de problème politique, 
- tant du point de vue purement révolutionnaire avant 

l'instauration du régime synarchique, 
- que du point de vue constitutionnel après son établis-

sement par le Mouvement synarchiste d'Empire. 
293 - Ces trois termes essentiels sont : 
• - le Peuple, 

- l'Etat, 
- la Profession. 

294 - Tout .le reste s'ordonne synarchiquement dès que ces trois 
.réalités sont saisies dans leur vérité et respectées en prin
cipe et en fait dans la société . 
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295 - Chacun de ces termes, et les trois sans leur liaison ontolo~ 
gique doivent donc être approfondis dans leur nature et 
intégrés suivant leur nature respective pour être et demeu
rer facteurs d'ordre. 

Le Peuple est la liberté 
incernéie d:ans les masses. 

296 - Le Peuple est en réalité la liberté incarnée en tous, multi ... 
forme, mais obscurée d'ignorance massive et de lourde 
matière. . 

297 - Le Peuple a un besojn incoercible de liberté par le fait 
même du jaillissement disruptif de ehacune des vies égoïs
tes qui le composent. 

298 - Le principe de liberté inspire donc consciemment ou 
inconsciemment les gouvernés, et agit en eux comme un 
instinct vital. 

299 - Cependant cet instinct vital ne peut être reconnu efficace
ment dans les lois synarchistes qu'autant qu'il est organisé 
et peut ainsi devenir facteur d'ordre. 

300 - Les gouvernés doivent donc sans exception s'organiser sur 
tous les plans de la vie collective pour -conquérir leurs 
propres libertés, 
- les faire reconnaître et les maintenir. 

L'Etat e-st l'autorité 
incarnée en quelques-uns. 

301 - L'Etat est en réalité l'autorité incarnée en quelques-uns 
mais outrée par l'égoïsme ignorant ou corrompue par 
l'ambition. 

302 - l.'Etat implique !'_autorité sans laquelle il perd sa raison 
d'être en manquant à son principe. 

303 Le principe d'autorité doit être constamment ramené à sa 
pureté dans l'Etat, 

. . 

- servi par des gouvernants qualifiés, contrôlés et respon
sables à tous les degrés, 

- pour qu'il s'e puisse traduire en un pouvoir effectif 
dans un gouverne.ment légitime. 

La professio·n organisée résoud 
l'antln9111i'e de la 11berté: populaire 
et de l'autorité gouvernem'entale. 

304 - La profession est en réalité le lieu psychologique et socio
logique où, en chaque individu, le citoyen soumis néces
sairement à l'Etat peut se réconcilier pratiquement avec 
l'homme avide de liberté .. 

305 - La profession intégralement organisée et synarchisée dans 
chaque Commune, dans chaque Région, dans chaque Nation 
et dans l'Empire, résoud pratiquement l'antinomie de la 
liberté et de l'autorité, 

' ·. 
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- · pourvu qu'aucun citoyen, ni aucune profession, ne reste 
en dehors .de cette. organisation synarchique, donc hié
rarchisée, dans .les quatre Ordres constitutionnels. 

306 - La constitution de l'Empire synarchique est donc basée 
entièrement sur ce troisième terme essentiel du problèn1e 
politique : Ja Profession, . 
- dans lequel tend à se résoudre le plus spontanément le 

conflit perpétuel en chaque individu, de l'homme et du 
citoyen. 

307 - Du point de vue synarchiste, imbu avant tout de réalisme, 
il apparaît impossible de ·découvrir en dehors de la pro
fession le citoyen con·cret, seul gouvernable pacifiquement. 

308 - En· ~eh ors de la profession organisée et hiérarchisée, il ·ne 
peut y avoir qu'un pseudo-citoyen abstrait, 
- dangereux pour le Peuple qu'il affole, 
-- dangereux pour l'Etat qu'il pille, affaiblit et corrompt ; 
- un pseudo-citoyen abstrait en lutte constante avec un 

Etat anarchique, quel que soit son régime apparent. 
309 - La profession organisée et hiérarchisée est complètement 

intégrée dans la Constitution synarchiste de l'Etat par le 
truchement des quatre Ordres synarchiques . 

• VIl . 

HIÉRARCHIE NATURELLE 

Nous reconnaissons et servons la hiérarch·ie .naturel.fe des 
réalités collectives. 

Septième Point 

L'OR·DRE SYNARCHIQUE ASSURE LA COOPERATION NECES
SAIRE DES GOUVERNANTS ET DES GOUVERNES PAR L'AC
CEPTATION VIRILE DE LA REVOLUTION CONTINUE, SEUL 
GAGE DE PAIX INTERIEURE, EN COORDONNANT SOUPLE
MENT DANS L'EMPIRE L'ARTICULATION STRUCTURALE HIE
RARCHISEE DES REALITES DU PEUPLE, ETATS, NATIONS, 
REGIONS, COMMUNES, PROFESSIONS ORGANISEES, F"\MILLES 
ET INDIVIDUS. . 

Table des propositions : 

310 - L'articulation structurale des réalités . populaires. 
311 L'Etat politique comme réalité juridique de l'ordre synar-

chique. .. 
315 La souveraineté politique effective dans l'Etat ~ynarchique. 
317 La « démos-aristocratie '> politique. 
.318 Les Nations comme· réalité culturelle de l'ordre synar

chique. 
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321 La c démos-idéocratie ~ culturelle. 
323 La souveraineté nationale dans l'ordre synarchique 
330 . Les Régions comme. réalité économique de l'Ordre synar-
. . . 

chique. . 
334 La fédération républicaine des Régions. 
33ft La souveraineté économique « démo-technocratique » d.e 

la fédération des Régions . 
. -

338 Les Communes comme réalité sociale de l'ordre synar-
chique. 

341 Les Professions organisées et hiérarchisées comme réalité 
technique de l'Ordre synarchique. 

344 L'Organisation professionnelle, moyen technique de la 
révolution. 

348 La Profession définit tout entier le citoyen. 
35~ Les familles comme réalité de l'ordre synarchique. 
354 Un statut social de la femme. 
359 Un statut social de la Jeunesse. 
367 L'Individu comme réalité absolue de l'ordre synarchique. 
374 Les morales mineures et la morale majeure comme critères 

de sélection sociale. 
377 L'Individu, comme seule « conscience collective )) réelle. 
384 Point crucial de l'accord relatif entre l'individuel et le 

collectif sur chaque plan . 

. VII . 

L'articulation structural·e 
dee réalités populaires. 

31t Entre les termes primordiaux Peuple et Empire, 
- normes extrêmes pratiquement atteignables parmi les 

réalités synarchiques du monde. moderne : 
- l'Etat, réalité juridique, 
- les Nations, réalité culturelle, 

• - les Régions, réalité économique, 
- les Communes, réalité sociale, 
- les Professions organisées et hiérarchisées, réalité tecà-

• nique, 
- les Familles, réalité naturelle, 

. . - les Individus'- réalité absolue, 
' . . . 

- s'insèrent ontologiquement ; 
... ' - s'ils sont révélés dans leur réalité par le jeu judicièux . ·. . .. . . 

" ... :; . . de la diale·ctique synarchiste. 
. ' . ' 1 • -· ; : . : 

\ 
'1 •</: . ~ 
.. : · •': . : . .. . 

_. ·• :~::~:_l~B.t poUtique comme rée lité 
8 de r ordre synarchique • 

... !!,~·.·~\, · 1 L'Etat politique est la réalité juridique de base dans l'or
dre synarchique. 

- . L'Etat politique synarchisé est coodinateur et centralisa
teur, mainteneur de l'unité indivisible de l'Empire. 
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313 - Compris synarcbiquement, le rôle de l'Etat politique· est · 
- a) d'administration globale de la chose publique en ce 

qui regarde directement l'intérêt général (concernant 
par conséquent les personnes et non les choses) sans 
qu'il puisse légitimement y opposer jamais les inté
rêts particuliers des individus ou des groupes ; 

- b) de contrôle des activités des individus ou des grou
pes pouvant influer sur l'intérêt général ; 

- c) d'arbitrage (droit politique constitutionnel) entre les 
tendances contraires ou divergente.s des diversés 
·collectivités de l'Empire ; 

- - d) de haute justice (droit humain, droit social, droit 
criminel) ; 

- e) de basse justice et de défense civile. (droit commun, 
droit correctionnel, droit de police) ; 

- f) de vigilance militaire et diplomatique. pour le main
tien de l'intégrité territoriale de l'Empire ; 

- g) enfin, d'ordre politique intérieur : à la fois comme 
maintien de la Constitution synarchique et comme 
révolution perpétuelle sous l'inspiration des partis 
et sous le contrôle des tenants directs de l'Etat poli
tique dans les pays et dans l'Empire. 

314 - Le rôle de l'Etat politique ne doit jamais être : 
- a) de propriété économique (sol, sous-sol, 

d'énergie, matières premières, instruments 
duction ou de distribution, entreprises de 
matériels payants, capital financier, etc.) ; 

sources 
de pro-

• servtces 

- b) de gestion directe de l'un quelconque de ces élé
ments de la vie économique du Peuple dans l'un ou 
l'autre des pays de l'Empire ; 

- c) de pédagogie (éducation, culture, instruction) dans 
un sens quelconque, et à quelque degré que ce soit ; 

- d) d'orientation, d'emprise ou de confor1nisme des 
éléments culturels (éthiques, esthétiques et s·cienti
fiques) de la nation : philosophies, religions, arts, 
scien.ces, techniques, en dehors du domaine pure
ment politique. 

.La souverai'neté politi:que 
effective dans I'Eta·t 
synar~hique. 

315 Tout Etat politique synarchisé est l'expression aorale 
collective de tous les Peuples qu'il embrasse en ses fron
tières de fait et qu'il gouverne. 

316 Comme tel, l'Etat politique ne peut se manifester· ·synar
chiquement que : 
- a) du côté maintien constitutionnel, par l'ensemble ·de 

ses gouvernants et de ses fonctionnaires. (adminis
tratifs, civils, militaires, diplomatiques, judiciaires, 
policiers, techniques, etc), 
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- - b) du côté révolution perpétuelle, · par les militants des 
partis politiques qualifiés (qui sont alors des organi
sations nettement définies et contrôlées ·sous, suivant 
et par rapport à leur code particulie.r de devoirs et 
de droits dûment accepté par l'Etat politique. 

La « d'émos-aristocratie » 
politique. 

317 Seuls, en effet, ces citoyens (gou Yernants, fonctionnaires et 
militants politiques) dans l'une et l'autre catégorie, font la 
preuve d'une réelle conscience politique par le fait de 
conserver et d'absorber leur vie dans la chose politique 
jusqu'à se qualifier pour son· service : 
- ils forment une « démos-aristocratie > de service, de 

mérite et de talent. 

Les Nations comme réalité 
culturelle de l'ordre 
synarchique. 

318-

319-

Les Nations sont la réalité culturelle de base dans l'ordre 
synarchique. 
Comme telles, les Nations synarchisées sont dans leur 
ensemble révélatrices des civilisations diversifiées de l'Em-

' ,' 

pire et de son état de culture par rapport au reste du 
monde. 

1 

' . 320 - Toute Nation synarchisée est en elle-même l'expression 
intellectuelle collective des peuples qui s'en réclament, 

.. 

- et elle constitue comme telle un véritable. Etat culturel. 

La « dêmos-id·éocratie ,. 
cul tu relie. 

321 

322 

Comme Etat culturel de fait, la Nation synarchique se 
manifeste ontologiquement par l'ensemble de ses universi
taires et pédagogues, de ses ecclésiastiques, de ses artis
tes, de ses savants et d.e · ses intellectuels et techniciens 
purs : 
- ils forment une véritable c démos-idéocratie )) de ser-

vice, de mérite et de talent. . 
Seuls, en effet, ces citoyens font la preuve d'une réelle 
conscience culturelle par le fait même de consacrer et 
d'absorber leur vie dans la chose culturelle jusqu'à se 
qualifier pour son service. 

· · La souveraineté nationale 
·· . :: ·dans l" ordre synarchique . 

. ·. · 323 Chaque Nation synarchique est rectrice souveraine de son 
·. . domaine culturel. 
:,· · 324 Chaque Nation synarchique doit rester maîtresse du déve-

. ·:.:.··, loppement pédagogique de ses membres 
' .. . '~·\(~ ;· dans tous les domaines (éducation, culture, instruction), 

.... ... . • :· . 
' . ' . ' ~-. • • 1 •• • • • '. . . . ..~ .. 
'') ... . ' . ... ·.~r;,. ·. . ... ' . . . -.:·; : . .. ... . ... , :·-a .. -=: ~-~·· . . .. >~., : .. 
~ 1" 'l ' ~· • 

. ''·::~r.~•l?. " . 
\)-.',, ,\ .. 

• t ~ 11 • 
. · tl.'\ ' : 

11 



1 i ·, t 
l ., 

1 
• 

1 1 
1 1 : 

1 ~ 1 
1 • 1 

' 1 •• 1 

; 1 
' . 1 ' . . . . 

1 i 
• 1 

i 1 
• 1 • 

; 1 

1 1 • • 
• • 
~' 1 

1 
• . . 

.. ' i 

i 1. i . 1 • 

i . l 1 
\ . . : \ • 1 

:' \ l • /! 

h' ; 
, , 1: 

\ l . 
' ·. 

' 1 
1 . 
' 
1 

l ' i 

1 
1. 
r 

1 

' 1 ( ; 

> ,. 
. l 

t ! 
\ . 

• 

. 

1 : 
l ~ 

' ' ' 1 
• • L. ~ i 

• ' 1 l l • 

! ) 1 1 ·. 
l 

• ~ i 
\ r • 

• 
1 ' 

' 
\ 1 

• 

{ 1 
. . . ' 

' ) 

' • 1 

\ i 1 
\ ! 1 

f 1' . : 
( ' 

l ; 1 

. l 
1 1 
' . 

t . 
1 f 
' . 

1 ~ 

{ ~ 1 
\ J i 

• 
1 ' . 1 

162 

325 

LECTURES FRANÇAISES 

et à tous les degrés, 
- pour approfondir librement son originalité ethnique. 
Aucune Nation ne peut imposer légitin1ement sa propre 
civilisation à une autre Nation : 
- elle peut seulement lui en proposer l'exemple et l'as

similation ontologique. 
326 - Par contre une Nation quelconque ne peut se fermer étroi

tement aux apports de civilisation étrangère, notamment 
dans l'Empire sans attenter à la vie de l'Empire et sans 
manquer à son devoir humaniste. 

327 Un tel manquement ramène l'anarchie et disqualifie cette 
Nation. 

328 - Toutes les Nations dans l'Empire doivent coordonner leurs 
éléments culturels et harmoniser leurs sources tradition
nelles de civilisation : 
- par des échanges continuels d'intellectuels et d' étu

diants, 
de même que par la conjugaison (et non l'unification) 
de leurs programmes universitaires. 

329 - Enfin ces échanges culturels doivent être étendus par cha
que Nation jusqu'aux plus lointaines contrées étrangères 
hors de l'Empire, 
- pour répondre au principe synarchique de culture inté

grale et d'humanisme universel qui exige la connais
sance de l'Homme, norme et fin dernière de l'Univers 
manifesté dans le temps et dans l'espace, 

- et par conséquent la multiplication des points de con
tact avec toutes les civilisations. 

Les Régions comme réalité 
•conomique de l' ord:re 
synarchique. 

330 Les Régions sont la réalité économique de base dans l'ordre 
synarchique. 

331 Comme telles, les Régions synarchisées sont décentrali
satrices de la vie concrète de l'Empire, harmonisée en ses 
républiques populaires, ses patries et terroirs originaux. 

332 Toute l'économie de l'Empire s'articule directement sur 
les Régions. 

333 Les Régions sont elles-mêmes régentes dire.ctes des écono
mies locales, communales, syndicales, ·corporatives, fami
liales et individuelles. 

La fé·dératlon républicaine 
des Régions. 

334 L'économie impériale synarchisée est donc le fait des 
peuples (consommateurs, producteurs et distributeurs de 
biens, produits ou services matériels), . 
- groupés spontanément et coordonnés par la seule féde-

ration républicaine des Régions constituée en fait en 
un véritable Etat économique. 
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335 .- ·Cette fédération de fait des Régions de l'Empire est 
dûment harmonisée par cet Etat économique, 
- et ses organismes centralisateurs purement économi

ques, 
- s'exprimant et s'imposant à l'ensemble par les « Plans » 

périodiques prévisionnels. 

La souveraineté économi·que 
c dé·mo-technocratique :. de la 
fédérat1on des Régions. 

336 I. .. es organismes centralisateurs économiques cons ti tuent 
un véritable Etat « démo-technocratique ~, 
- souverain de l'Economie totale des Régions, . 
- basé sur la représentation des professions économiques 

(producteurs et distributeurs), 
- qui double la représentation directe des besoins vitaux 

des consommateurs assurée dans l'Assemblée du Peuple. 
337 Ces deux représentations : représentation populaire et 

représentation économique, 
comme aussi leur sommet hiéràrcbique gouvernemental, 
sont de caractère dé·mocratique, 

- mais doivent être fortement défendus contre toute. 
incompétence et tout parasitisme. 

Les Communes comm·e réalité sociale 
de l' ord1re synarchique . 

. 

338 - Les Communes sont la réalité sociale de base dans l'ordre 
synarchique. 

339 - Comme telles, les Communes synarchisées sont régulatri-
ces de l'existence quotidienne concrète, 

conciliatrice des besoins vitaux des familles et des 
individus impliqués en fait (comme consommateurs et 
comme producteurs ou distributeurs de choses, énergie 
ou services matériels) dans une ou des répliques popu
laires naturelles, urbaines ou rurales, 

- auxquelles la Commune offre un appui organique 
immédiat, d'ailleurs inévitable. 

340 - La plus large autonomie possible doit être reconnue et 

•• •• 

garantie aux Communes, 
et rien de ce qu'elles peuvent elles-mêmes promouvoir 
ne doit leur être disputé par les organismes centrali
sateurs des secteurs régionaux, nationaux ou impé-

• r1aux . 

. · ·'-es Professions organisée·s et 
· · Wéranchisées comme réal[ité 

. '-chnlque de r ordre synarchi·que • 
. 

·.:· . _.1 - Les Professions organisées et hiérarchisées sont la réalité 
. . . . . 

. .. ' . " ' ... ' . ·: . . . .. .. . . . . 
.. ... ·~.. . .· ... . 

technique de base dans l'ordre synarchique. 
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Comme telles, les Professions organisées et hiérarchisé-es 
en mode synarchiste sont ordonnatrices du travail dans la 
lutte contre les contraintes de la nécessité individuelle et 
sociale ; 

34~ 

- elles doivent devenir par là chaque jour davantage le 
moyen de la libération effective des hommes, 

- en même temps qu'elles sont le moyen le plus souple 
de leur ajustement hiérarchique à tous les degrés et 
dans tous les domaines de la vie réelle de l'Empire. 

- Cette. hiérarchie synarchiste des professions et des indi
vidus toujours ouverte à tous, doit ontologiquement être 
comprise dans l'accord : 
- de la hiérarchie des valeurs universelles de la vie, 
- de la hiérarchie des fonctions d'ordre collectif, 
- et de la hiérarchie des individus au sein de ·chaque 

profession . 

L'organisation professionnelle, 
moyen technique de la révolution. 

344 

345 

- La profession organisée et hiérarchisée est l'instrument 
capital de la révolution synarchiste effective : son meilleur 
moyen technique. 

- L'organisation · synarchiste de la profession et de toutes 
les professions est la préoccupation dominante du 1\fou
vement synarchiste d'Empire, l'impératif initial de notre 
technique révolutionnaire. 

346 Hors de cette organisation professionnelle généralisée, il 
n'y a pas de révolution synarchiste possible, ni avant, ni 
après l'accession au pouvoir du ~-louvement synarchiste 
d'Empire. 

347 L'efficacité de notre action révolutionnaire est et restera 
fonction de l'organisation progressive de la profession dans 
tous les domaines et dans tous les Ordres . 

La pro·fession définit 
tout entie·r le citoyen. 

. 

348 Chaque profession doit être organisée ou réorganisée en 
fonction de l'intérêt général et sous l'angle du service 
public. 
- en dégageant ses qualifications spécifiques à travers les 

syndicats, coopératives, ententes, cartels, trusts et cor
porations de divers types, 
de façon à lui donner une structure appropriée à sa 
nature et à sa juste place dans chaque pays et dans 
l'ensemble de la vie de l'Empire . 

349 La Profession est la réalité qui définit pratiquement le 
citoyen dans l'ordre synarchique par cela même qu'ell~ 
définit et spécifie les devoirs sociaux et les devoirs civi
ques qui lui incombent. 

350 Par le fait même que ces devoirs basiques limitent son 
droit initial de vivre et de s'épanouir librement droit 
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humain : droit imprescriptible d'ordre universel ils 
marquent la frontière civique véritable de sa vie per
sonnelle . 

_ Il n'y a pas de citoyen synarchique hors de la Profession 
organisée et hiérarchisée, mais seulement un vivant fac
teur d'anarchie quelle que soit par ailleurs sa valeur 
humaine. 

Les Familles co·mme réalité naturelle 
de l'ordre synarchique . 

. 352 Les Familles sont la réalité naturelle de base dans l'ordre 
synarchique. 

352 -- Comme telles, les Familles synarchisées sont conserva
trices des traditions diversifiées des patries populaires, 
- éléments premiers irréductibles de toute continuité col

lective, 
source originelle des vertus spécifiques de chaque 
terroir, 
milieux organiques différenciés de sélection primitive 
des individus. 

Un statut social de 
la femme. 

354 - Dans l'ordre synarchiste, avant tout réaliste, la famille 
étant axée biologiquement sur la mère doit être fondée 
socialement : 

moins sur le fait de l'activité économique ou autre du 
père, qui implique un rapport pécuniaire extérieur au 
foyer, 

- que sur le droit de la femme au foyer. 
355 - Le droit de la femme. au foyer doit être juridiquement 

admis dans un statut social particulier à la femme. 
356 Le droit de la femme au foyer doit être pratiquement 

assuré par la reconnaissance, 
- comme fonction sociale rétribuée, 

des activités ménagères et maternelles. 
357 - La famille dans l'ordre synarchique est considérée a-vant 

tout en fonction des enfants qui sont sa raison d'être. 
358 De là découlent les limites sociales synarchiquement défi

1 . 
nies du droit matriarcal et patriarcal. 

Un statut social 
de la jeunesse. 

' 

359 - Toute la période juvénile, jusqu'à la majorité civique, doit 
.. · .; · offrir à tous les individus le même départ social et tout le 

jeu des possibilités de développement . 
. ·· .. . 860 - La plupart des familles ne pouvant dispenser pleinement 

.. .. . . . 
.... · . . . .. 

' '' ',, '. ' .. . \ .. ,.. . . 

à leurs enfants ces moyens d'épanouissement vital et cul
turel, c'est à la. Nation qu'il incombe de remédier à cette 
carence. i. • 
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Les morales mineures et 
la morale majeure comme critères 
de sélection sociale. 

167 ........ 

374 - L'individu en son intégrité reste donc toujours en prin
cipe dressé dans l'ordre synarchique devant tout l'appa
reil social. 

375 - Dans l'immense majorité des cas cependant il y consent 
passivement à chaque moment de sa vie sociale, 
- sous la contrainte de ses propres besoins, 
- et sous l'influence des morales mineures basées à 
divers degrés sur le double instinct de conservation et 
d'expansion. 

376 - Par contre, la morale majeure, 
- basée sur l'oubli de soi, 

entraîne les meilleurs des in di vi dus à servir cet appa
reil social par esprit de solidarité envers tous les êtres, 

n- et mieux encore par libre sacrifice. 

L'ind;ivldu comme seul~e 
c conscience collective > 
réelle. 

377 La multitude est sans pensée. réelle ; le Peuple en masse 
n'a que des besoins et des instincts. 

378 Dans la seule conscience individuelle peuvent se poser 
et se résoudre les problèmes de l'essence et de l'existence. 

379 Il n'y a de « conscience collective » dans les masses que 
d'imitation, de redites et de préjugés; la source généra
trice de toute conscience. collective est l'individu. 

380 Il n'y a de << conscience collective :. que révélée, inter
prétée et définie par l'individu. 

381 Dans la seule conscience individuelle, fût-ce la plus pri
mitive, peut se concilier, à la mesure de chacun, l'oppo
sition naturelle de l'individu et du collectif. 

382 Chez l'Individu seul peut se. réconcilier l'apparente anti
nomie de la science rationnelle ou expérimentale des faits 
et de la sagesse intuitionnelle ou mystique des principes. 

383 De cette réconciliation psy.chologique intime, et d'elle 
seule, naît l'autorité légitime, avec le sens de l'ordre 
synarchique étayé sur le goftt sacrificiel des responsabilités 
et du « pouvoir-service », seul pouvoir synarchique .réel. 

Point crucial d:e raccord 
relatif entre l'ind:ividuel 
et le collectif sur chaque 
plan • 

. 384. - D'un plan sociologique à l'autre le point crucial de l'accord 
entre l'individuel et le collectif varie au sens synarchiste. 

385 Dans le Peuple en masse, 
- Du point de vue synarchiste, l'effort collectif a pour 

moteur moral et légitime la recherche de la jouissance. 
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- et l'élite relative s'y caractérise par le sens du moindre 
mal. 

- Sur le plan économique, 

-

- du point de vue synarchiste, l'effort collectif a pour 
moteur normal et légitime la recherche du haut rende
ment, 

- et l'élite relative s'y caractérise par la rigueur des 
techniques. 

- Sur le plan politique, 
- du point de vue synarchiste, l'effort collectif a pour 

moteur norm_al et légitime la recherche de l'ordre juste, 
- et l'élite relative s'y caractérise par le goût du service 

discipliné. 
- Sur le plan -culturel, 

- du point de vue synarchiste, l'effort collectif a pour 
moteur normal et légitime la recherche de l'inconnu, 

- et l'élite relative s'y caractérise par le détachement 
inactuel. 

- Sur le plan impérial, 
- du point de vue synarchiste, l'effort collectif a pour 

moteur normal et légitime la recherche du surhumain, 
- ~ · et l'élite relative s'y caractérise par le sacrifice . 

. VIII . 

ORDRES ET POUVOIRS: RÉELS 

Nous reconnaissons et servons les pouvoirs rée·ls dans les 
ordres réels. 

Huitième· Poi-nt 

L'ORDRE SYNARCHIQUE PEUT SEUL SOCIALISER SANS ET A
TISER EN DEGAGEANT, PAR UNE ANALYSE ET UNE SYNTHESE 
DIALECTIQUES APPROPRIEES ET PAR SA CONSTANTE APPLI
CATION REVOLUTIONNAIRE, LES QUATRE ORDRES CONSTI
TUTIONNELS DES PROFESSIONS ORGANISEES, HIERARCHI
SEES EN PRINCIPE ET EN FAIT (ORDRE ECONOMIQUE, ORDRE 
POLITIQUE, ORDRE CULTUREL, ORDRE FEDERAL) JUSQU'A 
RENDRE EFFECTIFS AU SEIN DE CHACUN DE CES ORDRES 
LES CINQ POUVOIRS REELS DE TOUTE VIE COLLECTIVE DE 
HAUTE CIVILISATION (POUVOIR CULTUREL, POUVOIR JUDI
CIAIRE, POUVOIR EXECUTIF, POUVOIR LEGISLATIF, POUVOIR 
ECONOMIQUE). 

T'able des propositions : 

390 - Le quadruple but révolutionnaire : dégager les quatre 
Ordres professionnels ontologiques. 

393 Electorat et éligibilité synarcbiques. 
395 Norme synarchique de l'électorat. 
401 Normes synarchiques de l'éligibilité. 
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402 - Les cinq pouvoirs réels dans chaque Ordre. 
. 406 Variabilité relative des pouvoirs et de leur hiérarchie en 

chaque Ordre.. 
412 La séparation des pouvoirs, facteur d'ordre . 

. VIII . 

Le quadruple but révolutionnaire : 
d!égager les quatre Ordre·s professionnels 
ontol;ogiques. 

390 La pleine synarchisation de l'Empire français nécessite : 
a) un changement de structure du régime économique . en 

vue de fonder un véritable Ordre économique du Peu
ple dans chaque Région ; 

b) la refonte radicale. du régime politique pour aboutir à 
un Ordre politique de l'Etat ; 

c) la réforme du régime culturel pour instaurer )'Ordre 
culturel de chaque Nation dans l'Empire ; 

d) ]a transformation du régime colonial en un régime 
impérial nouveau pour constituer l'Ordre fédéral de 
l'Empire. 

391 Le quadruple but révolutionnaire qu'est la constitution de 
ces Ordres synarchiques de professions intéresse directe
ment ou indirectement les cent cinq millions d'habitants 
de l'Empire français. 

392 Ce quadruple but révolutionnaire ne peut être atteint que 
sous l'inspiration et par l'action concertée du Mouvement 
synarchiste d'Empire dans les cadres de l'actuel empire 
français 

en étendant le Pacte synarchiste à un nombre grandis
sant parmi les é1ites véritables dans chacun des pays 
de l'Empire, 

- pour les dégager de l'actuelle anarchie. 

Electo.rat et éligibilité 
synarch lques. 

393 Chacun des Ordres constitutionnels doit avoir son électo
rat qualifié, 
- sélectionné par et dans chaque profession organisée, 

maintenu sous un code particulier de devoirs et de 
droits. 

394 Chacun des Ordres constitutionnels doit avoir sa repré
sentation qualifiée : 
- d'une part dans chaque pays autonome, 

d'autre part dans l'Etat impérial. 

F'rme synarchique 
de l" électo.rat. 

395 La norme synarchique de l'électorat est définie : 
- soit par le fait humain, 

soit par Je fait social. 

• 

\ 
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Le fait humain n'est à considérer que dans le seul ordre 
social ou naturel du Peuple et pour une seule. catégorie : 
l'expression des besoins vitaux de la consommation. 

- Tout individu, en tant que consommateur et parce qu~ il 
doit exercer constitutionnellement son droit initial de vivre, 
est électeur dans la Commune et dans la Région . 
Ce devoir de l'électorat populaire est rempli : 
- par les individus majeurs, hommes et femmes, person

nellement; 
- par les individus mineurs par personne interposée, le 

tuteur légal pour les garçons, la tutrice légale pour les 
filles ; 

399 - Dans toutes les autres catégories de l'électorat synarchi
que, 
- y compris les deux catégories démocratiques de l'Ordre 

économique, complémentaires de l'électorat populaire 
(production et distribution de choses, énergies ou ser
vices matériels), 

- seul le fait social est à considérer pour définir l'élee .. 
teur : 

- c'est la spécification professionnelle du citoyen, homme 
ou femme. 

400- La norme synarchique de l'électorat est donc toujours la 
compétence. 

Normes synarchiques 
de l'éligibilité. 

401 - Quant aux normes synarchiques de l'éligibilité dans tous 
les Ordres constitutionnels et dans n'importe quelle caté
gorie professionnelle, sans distinction de sexe, ce sont : 
- a) la compétence (d'où sélection avant toute candida-

ture), 
b) la moralité (non seulement du point de vue humain 

mais aussi du point de vue professionnel), 
- c) la responsabilité (ce qui implique contrôle. et sanc

tion), 
- d) l'exclusivité (aucun cumul de mandat). 

Les cinq pouvoirs réels 
dens chaque Ord·re. 

402 Chacun des Ordres a, du point de vue synarchique, son 
aire de responsabilité effective, de décision gouvernemen
tale et d'influence sociologique réelle. 

403 Cette aire doit être nettement délimitée afin d'éviter toute 
confusion de pouvoirs, facteur d'arbitraire et de conflits 
anarchiques. 

404 - ·- Dans chacun des quatre Ordres constitutionnels cinq pou
voirs sont à dégager par la dialectique synarchiste, à 
définir législativement, à délimiter, à rendre (ormela et 
efficaces par des organes appropriés. 
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405 - Ces cinq pouvoirs ontologiques, inhérents à toute collec
tivité organisée sont : 
- le pouvoir culturel, 
- le pouvoir judiciaire, 
- le pouvoir exécutif, 
- le pouvoir législatif, 
- le pouvoir économique. 

Variabilité relative des pouvoirs et 
de leur hiérarchie en chaque Ord:re. 

406 Alors que les quatre Ordres synarchiques constitutionnels 
sont des constantes de coordination synarchique, tous ces 
pouvoirs sont des variantes de coordination synarchique : 
- ils sont relatifs dans chaque Ordre, suivant les mo-

ments, les lieux, les types de civilisation, etc ... 
407 Tous ces pouvoirs sont relatifs d'un Ordre à l'autre. 
408 Une échelle de prévalence relative de ces pouvoirs, par 

rapport les uns aux autres, est définie dans chacun des 
Ordres d'après son principe propre : 

cette échelle variant aussi par conséquent d'un Ordre 
à l'autre. 

409 Tous ces pouvoirs sont indépendants et en relation directe 
d'un Ordre à l'autre . . 

410 Cependant leur juste spécification. 
- à la lumière de la dialectique synarchiste et pour cha

que Ordre, 
- assure leur adéquation à la réalité princjpale comme 

au réel concret de chaque activité collective dans n'im
porte quel domai,ne. 

411 Ces cinq pouvoirs sont tous nécessaires dans chaque Ordre 
pour en cerner la vie réelle et la manifester dans un gou
vernement adéquat, partie intégrante mais différenciée de 
l'Etat impérial. 

. La séparation des Pouvoirs, 
.' · ·.- · fadeurs d·' ordre. 

412 - Aucun de ces pouYoirs ne peut être usurpé d'un Ordre à 
.. . . l'autre sous peine d'anarchie dangereuse. 

· . ··· 413 - Dans un ordre donné, les attribu.tions d'un de ces pouvoirs 
. ; ' . ne peuvent être remplies par un autre . 
.. .. . . ni ses organes confondus avec ceux d'un autre. 

:-:,." 414 - L'exacte définition de chacun de ces pouvoirs et la réduc
.. . . 

... _;.· : .. : 
• • ·'. >. 

t'.. • • • 
.... ,·' . . . 
. :. :.::; ? .... 

. . ·.. : 

tion à leur importance respective dans chacun des Ordres 
peuvenl seules : 
- assurer l'autonomie relative de chaque Ordre, 
- garantir par conséquent l'équitable et possible liberté 

de chaque citoyen, 
écarter l'arbitraire, 

- et enfin résoudre pratiquement les oppositions de ten
dances et les divergences des activités respectives des 



. . . . . 
• 

l 
~ 

/ 
' >. 
1 

1 
l 
• 

' 
'· • 

\ 
1 
; 
• 

' 
1 

' ! 

1 

' ; 
' • • 
' 

J 
l 
l 
; 

' . 

1 
' ' 

' 1 

1 
i 
1 
' ' ! 
i 
! 
1 
' . 
• 

l • 
i 
; 

1 

1 
1 
1 
• 
·. 
1 

i 
1 . 
i 
' 
i 
' 

1 
l 
1 
! 
' J 

1 
i 
i 
• . 
i 
' ' ' ! 
i 
' 
; 
i • 
l 
\ 
! 
} 
~ 
1 . 
. . 
• ' 
i 

l 
i 
\ 
} 
\ 
1 

\ 
' i 

172 LECTURES FRANÇAISES 

individus dans les Familles, les Professions organisées 
(entreprises, syndicats, corporations, coopératives, 
etc ... ), les Communes, les Régions, les Etats, les Nations 
et l'Empire. 

. IX . 

DÉMOCRATIE VÉRITABLE 

Nous reconnaissons et servons la Dé·mocratie véritable pilr 
une juste hiérarchisat·io·n à base professionnelle. 

Neuvième Po.i·nt -

L'ORDRE SYNARCHlQUE QUI REVELE L'ORDRE REEL ET PEUT 
SEUL AINSI EVITER LES REVOLTES DES GOUVERNES EN 
FONDANT LA JUSTICE DES GOUVERNANTS, POSTULE COMME 
LA FINALITE DE LA DEMOCRATIE VERITABLE, UNE SOCIETE 
SANS CLASSE MAIS HIERARCHISEE ET EN DEFINIT LES CON
DITIONS PRATIQUES . 

Table des propositions : 

415 - Une société sans classe. 
416 Pas de lutte de classe systématique. 
418 La démocratie économique synarchiste .. 
419 La propriété comme fonction sociale et service public. 
431 La propriété devant l'abondance. 
434 Les quatre secteurs de l'économie synarchique. 
438 Principe humaniste de l'économie. 
441 Le « Plan ~ coordinateur et directeur de toute économie 

synarcbisée. 
44 7 La démocratie politique synarchiste . 
450 L'Etat actif et l'Etat passif. 
461 Les partis politiques dans l'ordre synarcbique. 
470 La charte constitutive d'un Parti est sa loi juridiquement 

reconnue. 
4 77 Définition et qualification du partisan dans l'Ordre synar~ 

chique. 
481 - Electorat et éligibilité politiques. 
484 Contrôle populaire politique. 
485 La démocratie culturelle synarchique. 
489 La Nation active et la Nation passive. 
500 Electorat et éligibilité culturels. 
503 La démocratie impériale synarchique. 
505 Le Partj synarchique d'Empire. 
512 L'Empire actif et l'Empire passif. 
523 Les constituants synarchiques de l'Ordre fédéral de l'Em-

• pire. 
533 Contrôle populaire impérial. 
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. IX . 

Une société sans cl.asse. 

415 - L'aboutissement de la révolution synarchiste doit être la 
fondation d'une société sans classe mais foncièrement 
hiérarchisée. 

P•s de lutte d.e clasJes 
systématique. 

416 Cette fin idéale écarte pratiquement et dès à présent le 
dogme haineux de la < lutte de classes », 
- qui est la plus grave des déviations marxistes du socia

lisme, 
- qui dresse arbitrairement les uns contre les autres des 

éléments encore définissables des classes anciennes en 
voie de disparition, de fusion ou de dissolution, 

- et qui tend ainsi à stériliser l'effort révolutionnaire 
désormais concordant de la plupart . 

.(17 - Une société sans classe exige : 
- une réelle démocratie économique, 
- une réelle démocratie politique, 
- une réelle démocratie culturelle, 

( - une réelle démocratie impériale. 

La démocratie éco·nomiqu·e 
synarchisfe. 

418 Une démocratie économique n'est réelle que si elle satis
fait synarchiquement aux conditions suivantes : 
- a) fonder l'économie sur Ja satisfaction des besoins de 

tous et non plus sur la recherche sordide du profit ; 
- b) supprimer en droit et rendre impossible en fait 

toute exploitation de l'homme par l'homme, de 
même que toute exploitation de l'homme par l'Etat ; 

- c) faciliter l'accession à la propriété réelle de tous 
ceux qui la désirent, sous condition de gestion 
directe, soit sous forme personnelle, soit sous forme 
communautaire ; 

d) aider à la disparition rapide de la condition prolé
tarienne considérée comme dégradante parce qu'es
clavageante en ~out état de cause ; 

e) faire servir autant que possible au bien commun et 
au progrès social ces privilèges de fait .que consti
tuent la richesse, même légitimement acquise, et le 
contrôle, même relatif, des moyens de produire. 

La propriété comm·e fonction 
sociale. et service public. 

41.9 Aucun établissement de propriété privée ne peut être déta
ché du fait social puisque sa formation exige l'uti1isation 
de facteurs que la vie en société a seule permis de réunir . 
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420. - Aucune conservation effective de propriété privée ne peut 
se concevoir hors du fait social. 

•21 Par ailleurs, toute propriété privée est fatalement Jjmita
tive des besoins d.'autrui, expansion ou possession. 

422 Le fait social domine donc tout droit de propriété. 
423 Ainsi la propriété privée, aussi fondée en droit qu'elle soit 

du fait de la volonté agissante, de l'effort et du mérite per
sonnel, ne peut-elle jamais constituer un droit absolu, 
exclusif du droit et de la participation d'autrui. 

424 - La propriété privée, considérée du point de vue synar
chiste, est d'abord fonction sociale et service public. 

425 Comme telle, elle est contrôlée et limitée jurjdiquement et 
socialement. 

426 Comme telle encore, eUe ne peut. être abstraite du travail 
par un capital irresponsable, privé ou public. 

427 La propriété privée doi~ être toujours attachée réellement 
au travailleur, quelle que soit la catégorie corporative con
sidérée. 

428 - En conséquence, elle doit être la propriété concrète (des 
moyens de production ou de serv.ices) de ~ous les partici
pants directs de l'entreprise économique, y compris le 
capitaliste à son rang. 

429 - Le rang du capital, dans l'ordre de subordination et dans 
l'ordre des avantages compatibles avec l'entreprise synar
chisée, ne peut être que le quatrième, après le technicien, 
le travailleur et la république (impériale, nationale, régio
nale, communale, syndicale et corporative). 

430 - Ayant satisfait à toutes ses obligations, et seulement alors, 
la propriété devient élément d'usage et de jouissance per-
sonnels légitimes. · 

La propriété d·evant 
r abond'ance. 

431 

432 

433 

- Comme moyen de réalisation individuelle e~ d 'épanou.isse-
ment domestique, la propriété privée personnelle ou com
munautaire, dans l'ordre synarchique, est donc consentie 
à qui peut encore y tenir, 
- pourvu toutefois qu'elle n'empiète pas sur les besoins 
vitaux des autres. 
- ni n'affaiblisse la puissance de l'Etat garant de l'intérêt 
général. 

- De toute façon cette propriété privée est ramenée à son 
principe humaniste qui est : 
- le droit d'user, sans abuser ni mèsurer, des biens maté

riels accumulés par le travail et par l'épargne ou reçus 
par héritage. 

- Par ailleurs l'effort de reconstruction sociale de l'actuelle 
révolution doit tendre à clore le règne de la rareté et à ins
taurer le règne de l'abondance qui rendrait toute propriété 
privée indésirable comme une cause de soucis accablants~ 
- la ·pleine jouissance personnelle des biens remplaçant 

· alors la relative jouissance personnelle des biens. 
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Les quatre secteurs de 
l'Economie synarchique. 

434 Dans l'état actuel du monde et pour répondre à la mentalité~ 
aux mœurs et aux aspirations des divers peuples de l'Em
pire français, le nouveau régime économique devra com
porter quatre secteurs : 
- a) un secteur étatisé (dans et par le seul Etat populaire 

économique et nullement dans et par l'Etat politi
que), 

- b) un secteur socialisé, 
- c) un secteur contrôlé, 
- d) un secteur libre. 

435 Ces quatre secteurs économiques synarchistes doivent être 
soumis respectivement à une charte particulière équili
brant avec souplesse leurs obligations et leurs avantages. 

436 Ces quatre secteurs économiques synarchisés sont respecti
vement définis et délimités : 

437 

- a) par la concentration des entreprises, 
- b) par I.e degré de mécanisation atteint, 
- c) par la masse des matières traitées, 

d) par la somme et la nature des intérêts particuliers 
mis en jeu, 

- e) par la primauté accordée au service des besoins 
vitaux des consommateurs, 

- f) par le rapport proportionnel entre les trois facteurs 
sociaux de chaque entreprise : main-d'œuvre, tech
nique et capital, 

- g) par la nature et l'étendue des incidences corpora
tives et sociales des activités de l'entreprise consi
dérée, 

- h) enfin par le caractère souverain de l'intérêt général. 
- En tout état de cause et dans un secteur quelconque, toute 

entreprise ou activité économi.que n'est légitime que si elle 
peut concilier les intérêts considérés sous l'angle huma
niste des trois facteurs nécessaires : main-d'œuvre, tech
nique et capital, qui lui sont intérieurs et immédiats, 
- les autres facteurs (intérêt public, fiscalité, crédit, etc ... ) 

lui restant toujours relativement extérieurs et médiats, 
sauf pour ce qui concerne les entreprises du secteur 
étatisé . 

Prrncipe humaniste 
d·e l'Economie . . 1 

438 - L'économique doit s'adapter à l'humain, non l'humain à 
l'économique . 

439 Suivant èe principe humaniste chacun des quatre secteurs 
économiques doit comporter : 
- une organisation rénovée de la production, 
- une organisation rénovée de J.a distrjbution, de la cir-

culation et de l'échange des produits, de l'énergie et 
des services matériels, 

- une organisation rénovée de la consommation. 

1 
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Suivant ce même principe humaniste, cette réorganisation 
des quatre secteurs économiques doit tendre : 

a) à satisfaire les besoins vitaux de tous jusqu'aux plus 
humble des individus ; 

b) à multiplier sciemment ces besoins jusqu'au super
flu : 

c) à raffiner ces besoins vitaux ou superflus pour en 
transmuer le plus grand nombre possible en fac
teurs de culture collective et de libération in di vi
duelle. 

le « Plan » coordin·afeur et directeur 
de toute économie synarchisée. 

441 - Suivant ce même principe humaniste, les quatre secteurs 
économiques doivent être coordonnés. directement et indi
rectement par des «Plans> périodiques prévisionnels, 
- embrassant, socialisant et dirjgeant l'ensemble de la vie 

économique de tous les pays, 
pour le bénéfice équitable de tous les ressortissants de 

l'Empire. 
442 - Le ~ Bureau du Plan >, 

443-

avec ses servjces dûment centralisés dans chaque Ré
gion, 
constitue en fait l'organe principal de l'Etat économique 
populaire (représentation et gouvernement économi-
ques de l'Ordre économique du Peuple). 

Le < Bureau ·du Plan », est ,le. centre et le chef qualifié 
de la démocratie populaire dans l'ordre social synarchique, 
le coordinateur économique de l'ensemble de ses libres 
républiques popuJaires : régionales, communales, et profes
sionnelles. 

444 - Le «Bureau du Plan>, 

445 

- pour être un organe efficace de gouvernement de toute 
l'économie de l'Empire, 

- et par conséquent un élément de libération effective 
pour tous les ressortissants de l'Empire, 

- doit être le fait d'une véritable « démo-technocratie » 
c'est-à-dire d'hommes tenant au Peuple, contrôlés par 
lui et qualifiés pour son service effectif dans l'Ordre 
, . 
economique . 

- Ces « démo-technocrates » doivent être choisis : 
- pour leur sens humaniste des fins idéales de l'individu 

et des masses, 
- pour leur sens pratique de la matière, 
enfin pour la rigueur de leurs techniques dans tous les 

domaines de la production et de la distribution écono-
• mt que s. 

446. - En résumé, .le gouvernement du Peuple, social et démocra
tique dans l'ordre synarchique, c'est la conjugaison : 
- des magistrat élus d'une représentation qualifiée de la 

démocratie sociale des Individus, des Familles, des 
Communes et des Professions de caractère. économique; 
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- avec les magistrats élus d'une représentation qualifiée 
de la technocratie de l'Ordre économique régente de la 
Fédération économique des Régions de l'Empire~ 

La démo-cratie politique 
synarchique .. 

447 Une démocratie politique n'est réelle que si e.lle est synar
chiquement soustraite : 

à tout privilège de droit ou de fait, 
à l'emprise de l'argent, 

- à l'influence d'une quelconque oligarchie, 
à la dictature de droit ou de fait de toute classe ou . . 

congrégation partisane ou sectaire, 
- enfin au règne de l'incompétence. 

448 L'exercice de la politique exige donc dans l'ordre synar
chique : 

moralité, qualification et responsabilité, 
par conséquent sélection avant toute élection, 

contrôle et sanctions, 
- pour tous les tenants des fonctions et activités de carac

tère politique, y compris les mili.tants des partis . 
449 La démocratie politique synarchiste aboutit naturellement 

à dégager du Peuple une véritable < démos-ari.stocratie » 
de mérite et de service, toujours ouverte et renouvelée par 
les apports continuels du Peuple. 

L'Etat adif et 
l'Etat passif. 
450 Personne n'est en dehors de l'Etat politique dans une 

démocratie véritable. 
451 !_,'intégration de chaque individu dans l'Etat politique 

peut être soit volontaire et consciente, soit involontaire et 
inconsciente. 

452 L'intégration volontaire et consciente de l'individu dans 
l'Etat politique est marquée par la vocation politique et 
l'activité politique soutenue. 

453 L'intégration volontaire e_t consciente de l'individu dans 

454 

455 

l'Etat politique n'est réelle et légitime que si eUe est et 
reste dominée par la loi du service, 

marquée par l'abnégation du citoyen au bénéfice de la 
fonction politique. 

L'intégration involontaire et inconsciente de l'individu 
dans l'Etat politique est marquée par l'indifférence politi
que et la passivité politique. 

- L'intégration involontaire et inconsciente d.e l'individu 
dans l'Etat politique est nécessairement soumise au seul 
désir d'avantages à retirer dans l'Etat politique, 
- et caractérise ainsi le parasitisme, d'ailleurs normal de 

la masse, aux dépens de la fonction politique. 
456 Seuls- les politiques de vocation, volonta_ires et actifs, cons

tituent l'Ordre politique dans l'Etat compris en mode 
synarchique . 

12 
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457 Les autres citoyens, à quelque Ordre qu'ils appartiennent, 
sont en dehors de l'Ordre politique synarchique. 

458 Ceux qui servent l'Etat politique constituent l'Etat synar-
chique actif. 

459 Ceux qui sont servis par l'Etat politique constituent l'Etat 
synarchique passif. 

460 L'Ordre politique de l'Etat synarchique reste toujours 
ouvert à qui, s'éveillant à la conscience politique, fait 
l'effort d'accéder à son Ordre propre en se qualifiant pour 
le service direct de l'Etat actif, soit comme postulant à 
une carrière administrative de l'Etat, soit comme militant 
dans un parti constitué, reconnu par l'Etat. 

Les Partis politiques d·ans 
I'O·rdre synarch.ique. 

461 Les Partis politiques sont tous compris synarchiquen1ent 
comme des facteurs nécessaires de la révolution perpé
tuelle et de la rénoYation de l'Etat . 

462 . Un parti politique compris en mode synarchiste est une 
association d'individus voués librement au service de 
l'Etat politique. 

463 La propagation idéologique d'une doctrine politique ou 
autre quel que soit son degré d'universalisme, 

et même sa propagande organisée, 
- ne. peuvent sous peine d'anarchie, être confondues 
avec l'organisation d'un Parti politique. 

464 Propagation ou propagande idéologique appartiennent au 
plan culturel et s'adressent aux consciences individuelles : 
- le parti appartient au plan politique et son action vise 

à influencer directement l'Etat, sinon à s'en emparer. 
465 Un parti, du point de vue synarchiste, ne peut donc, ni 

dans un sens ni dans l'autre, dépasser les frontières de 
l'Empire soumis au gouvernement politique de l'Etat 
constitué. 

466 

467 

- Un Parti, dans l'Etat synarchique, ne peut être que régio
nal ou national ou fédéral (dans l'Empire).. 

- L'ordre synarchique, essentiellement réaliste, interdit donc 
tout parti ayant le caractère d'une simple section de parti 
international, 
- recevant ses directives de l'étranger, 
- ou donnant ses directives à l'étranger, 
- l'une et l'autre activités ayant un caractère de guerre 

internationale larvée, 
- et constituant un véritable attentat à l'intégrité de l'un 

ou l'autre des Etats impliqués dans ce jeu politique 
anarchique. 

468 A plus forte raison, l'ordre synarchique interdit-il tout 
parti ayant comme doctrine, comme programme ou comme 
but secret de détruire l'Etat. 

46Q En dehors de ces deux catégories d'activité politique anar
chique attentatoires à l'intégrité d'un Etat, tous les partis 
sont licites, quelle que soit l'idéologie dont ils se réclament. 
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Le cha-rte constitutive d'un Parti 
est sa loi juridiquement reconnue • 

470 Tout parti dans l'ordre synarchique doit formuler et 
publier sa charte constitutive. 

4 71 Cette charte constitutive doit comporter : 
- a) la doctrine, 
- b) le programme, 
- c) la structure du dit Parti. 

4 72 Cette charte constitutive une fois admise est et demeure 
en tout état de cause légalisée par l'Ordre politique synar
·chique, 
- tant qu'elle est maintenue par l'activité politique du 

Parti. 
4 73 Cette charte constitutive étant la base synarchique de l'in

tégration du Parti dans l'Etat actif est et doit rester la loi 
impérative de ce Parti, 

le code effectif de ses devoirs et de ses droits, 
474 Un Parti ne peut donc changer un point quelconque de sa 

charte constitutive, 
- soit dans sa doctrine, 
- soit dans son programme, 
- soit dans sa structure, 
- sans perdre ses caractères synarchiques : 
- de cohésion intérieure, 
- de manifestation particulière et définie de l'esprit 

public, 
- de formateur loyal de l'opinion publique, 
- par conséquent de facteur régulier et régulateur de la 

vie politique synarchique. 
475 Pour remédier à ce changement anarchique de tendance, 

le Parti doit : 
- ou se dissoudre, 

ou être dissous par autorité de l'Ordre politique synar
chique. 

476 Les militants peuvent d'ailleurs par la suite reconstituer 
un nouveau Parti sur de nouvelles bases (doctrine, pro
gramme ou structure) en suivant les règles et formalités 
de légalisation synarchique. 

Définition e,f qualification 
d·u partisan dans l"ordre 

.. 

synarchique. 

477 Est reconnu comme militant d'un Parti dans l'ordre synar
chique : 
- tout citoyen, homme ou femme, jouissant de ses droits 

• • 
CIVIQUeS, 

- ayant librement adhéré à ce Parti, 
- consacrant à ce Parti, çomme dîme politique volontaire, 

le dixième au moins de toutes ses ressources pécu-
• • niatres, 
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- faisant preuve en outre d'une activité effective et sou
tenue, soit dans les services administratifs, soit dans 
les services de propagande de ce Parti, 

- accomplissant tout son service dans l'Etat actif, 
- enfin satisfaisant à tous ses devoirs politiques vis-à-

vis de l'Ordre politique. 
Ces qualifications effectives du militant politique sont : 
- a) la raison de son appartenance à l'Ordre politique 

synarchique, 
- b) la base de l'honneur et des droits politiques qui lui 

sont conférés dans l'Etat actif. 
- Ces qualifications restent donc soumises à un contrôle 

strict d.e l'Ordre politique. 
Tout manquement à l'une de ces qualifications ramène 
pour le moins le militant au simple caractère d'adhérent 
et doit donc avoir pour sanction effective : 
- son exclusion hors de l'Ordre politique 
- et sa déchéance de citoyen politique de l'Etat actif. 

Electorat et éHgibilité 
pol,itiques. 

481 

482 

483 

- La « démos-aristocratie » des gouvernants, des fonction
naires d'Etat et des partisans politiques qualifiés respon~ 
sables, 

qui constituent en propre l'Ordre politique de l'Etat 
dans un . pays donné et, par délégation fédérative, dans 
l'Empire, 

- comporte seule l'électorat politique et l'éligibilité poli-
tique. 

L'électorat de chaque Etat politique ne joue donc que dans 
les limites de l'Etat actif constitué par l'ensemble des 
citoyens majeurs qui prouvent par l'action qu'ils ont 
atteint une réelle conscience politique collective et qu'ils y 
absorbent leur vie civique, soit du fait de leur profession, 
soit du fait de leur activité militante dans un parti reconnu 
constitutionnellement par l'Ordre politique impérial. 
L'éligibilité aux fonctions dirigeantes dans l'Ordre poli
tique exige : 
- la plus haute conscience du bien commun, des devoirs 

politiques, de l'intérêt général et des nécessités de 
. l'Ordre synarchique pour l'Empire ~ 
de même que le goût des r esponsabilités et le sens du 
sacrifice. 

Contrale populaire 
politique . 

484 - Le représentation, le gouvernement et la haute magistra
ture ainsi dégagés par sélection et par élection, 
- de même que toute la « démos-aristocratie » politique 

dont ils sont issus, 
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- se trouvent toujours et dûment contrôlés par l' Assem
blée du Peuple (représentation constitutionnelle des 
besoins concrets des peuples) 

- qui consent et peut refuser l'impôt (pouvoir fiscal et 
pouvoir inquisitorial du Peuple). 

La démocratie culturelle 
synarchique. 

485 Une démocratie culturelle, pour être réelle, doit synarchi
quement permettre l'accession de tous à la culture, sans 
distinction arbitraire de sexe, de race ou d'origine et sans 
qu'aucun privilège de fortune, de situation ou de famille, 
vienne fausser l'échelle des possibilités individuelles, de 
mérite et du talent. 

486 Une démocratie culturelle n'est réellement constituée en 
mode synarchiste que si elle èst soustraite. : 
- à tout privilège de droit ou dé fait, 
- au règne de l'incompétence, 
- à l'emprise de l'argent, 
- à l'influence d'une quelconque oligarchie, 
- - à la dictature de droit ou de fait de toute classe ou 

congrégation sectaire ou partisane, 
- aux manœuvres intolérantes de n'importe quel groupe

ment (que son caractère soit ecclésiastique, philosophi
que, politique ou autre), qui tendrait à exclure l'une 
quelconque des formes de la pensée nationale ou 
impérialet fût-elle exprimée par une. faible minorité ou 
par un seul individu. 

487 La démocratie culturelle synarchiste aboutit naturellement 
à· dégager du Peuple une véritable « démos-idéocratie > de 
mérite et de service, toujours ouverte et renouvelée par les 
apports continuels du Peuple. 

488 Cette « démos-idéocratie » est donc l'ensemble des citoyens 
qui ont atteint la pleine connaissance culturelle collective 
et y absorbent professionnellement leur vie : 
- universitaires et pédagogues, ecclésiastiques, artistes, 

savants, intellectuels et techniciens purs. 

La Nation active et 
la Nation passive. 

489 Aucun individu n'est en dehors de la Nation culturelle 
dans une démocratie véritable comprise en mode synar
chiste. 

490 L'intégration de chaque individu dans la Nation ·Culturelle 
peut être soit volontaire et consciente, soit involontaire et 
inconsciente. , 

'491 -- L'intégration volontaire et consciente de l'individu dans la 
Nation est marquée par la vocation et une activité cultu
relle soutenue. 
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4:92 L'intégration volontaire et consciente de l'individu dans 
la Nation n'est réelle et légitimée que si elle est et reste 
dominée par la loi du service, 

marquée par l'abnégation du citoyen au bénéfice de la 
fonction culturelle. 

493 L'intégration involontaire et inconsciente de l'individu 
dans la Nation est marquée par l'indifférence culturelle ou 
la passivité culturelle. 

494: L'intégration involontaire et inconsciente de l'individu 
dans la Nation est nécessairement soumise au seul désir 
d'avantages à retirer de la Nation culturelle, 

et caractérise ainsi le parasitisme d'ailleurs normal de 
la masse aux dépens de la fonction culturelle. 

495 Seuls les tenants des professions culturelles constituent 
l'Ordre culturel dans la Nation comprise en mode synar
cbique. 

496 Les autres citoyens, à quelque Ordre qu'ils appartiennent, 
sont en dehors de l'Ordre culturel synarchique. 

497 Ceux qui servent la Nation culturelle constituent la Nation 
synarchique active. 

498 Ceux qui sont servis par la Nation culturelle constituent 
la Nation synarchique passive. 

499 L'ordre culturel synarchique reste toujours ouvert à qui, 
s'éveillant à la conscience nationale, fait l'effort d'accéder 
à son Ordre propre en se qualifiant pour le service direct 
de la Nation active, comme postulant à une profession ou 
fonction culturelle. 

Electorat et éligibiHté 
culturels. 

500 L'électorat culturel de chaque Nation est constitué par 
l'ensemble de ses professionnels culturels qualifiés ayant 
atteint leur majorité. 

501 L'éligibilité aux postes dirigeants de chaque. Nation cul
turelle ou de l'Ordre culturel dans l'Empire exige la plus 
haute conscience du bien commun, le sens des besoins 
culturels des peuples et le complet sacrifice aux tâches 
qu'ils imposent aux tenants de l'Ordre culturel, lui-même 
serviteur synarchique du Peuple et de l'Empire. 

Contrôle populaire 
culturel. 

502 Les représentations nationales ou la représentation impé
riale dans l'Ordre culturel, 
- les gouvernements et les hauts magistrats culturels qui 

en sont issus, 
- ainsi dégagés par sélection et par élection, 

de même que toute « démos-idéocratie > culturelle dans 
une Nation quelconque, 

- se trouvent toujours et dûment contrôlés par l' Assem
blée du Peuple qui consent ou refuse l'impôt (pouvoir 
fiscal et pouvoir inquisitorial du Peuple). 
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503 - Une démocratie impériale. ne peut être réellement consti ... 
tuée en mode synarchiste que si elle est soustraite en 
principe et en fait à tout préjugé racial. 

504 - Electorat, éligibilité, représentation, gouvernement dans 
l'Ordre impérial ne peuvent admettre aucune discrimina
tion entre races et individus participants que ·Celle de 
l'an1pleur des responsabilités, de la valeur civilisatrice, du 
mérite et du talent. 

~ 

Le Parti synarchique 
d'Empire. 

505 La conscience impériale exige pour son exaltation l'acti
vité concertée d'un Parti synarchique d'Empire. 

506 Ce Parti synarchique d'Empire doit être issu du Mouve
ment synarchiste. d'Empire comme garant et gardien de 
son idéal. 

507 Ce Parti synarchiste d'Empire doit être reconnu par la 
Constitution. 

508 Ce Parti synarchique d'Empire doi.t être le seul parti poli
tique fédéral étendu unitairement à tous les pays de l'Em-

• pire. 
509 Ce Parti impérial doit être le moteur de la révolution per

pétuelle dans l'ensemble de l'Empire. 
510 Ce Parti impérial doit rester l'inspirateur et le censeur de 

tous les Ordres et de tous les secteurs d'activité de la vie 
de l'Empire. 

511 Comme tel il doit être sévèrement sélectionné et ne réunir 
que l'élite des élites des différents Ordres de chaque pays 
de l'Empire. 

'L'Empire· actif et 
l'Empire passif. 

512 Aucun individu n'est en dehors de l'Empire fédéral dans 
démocratie véritable comprise en mode synarchiste. 

513 - L'intégration de chaque individu dans l'Empire fédéral 
peut être soit ·volontaire et consciente soit involontaire 
et inconsciente. 

514 - L'intégration volontaire et consciente de l'individu dans 
l'Empire fédéral est marquée par la vocation impériale 
et l'activité impériale soutenue. 

515 - L'intégration volontaire et consciente de l'individu dans 
l'Empire n'est rée11e et légitimée que si elle est et reste 
dominée par la loi de service, 
- marquée par l'abnégation du citoyen au bénéfice de la 

fonction impériale. 
516 - L'intégration involontaire et inconsciente de l'individu 

dans l'Empire fédéral est marquée par l'indifférence ou la 
passivité impériales. 

· , 517 - L'intégration involontaire et inconsciente de l'individu 
.. . . . . · . . · " ' 

. : . ' ~· ·. . 
• • • 1 • . . . . 
~ . ·.: ... . . .. 
. · .... ·. . ... . . . 

dans l'Empire fédéral est nécessairement soumise au seul 
désir d'avantages à retirer de l'Empire fédéral, 
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520 

521 
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- et caractérise ainsi le parasitisme d'ailleurs normal de 
la masse aux dépens de la fonction in1périale. 

- Seuls ~es tenants des fonctions impériales afférentes aux 
cinq pouvoirs (culturel, judiciaire, exécutif, législatif et 
économique), 
- et les militants du Parti synarchique d'Empire, 

constituent l'Ordre fédéral de l'Empire. 
- Les autres citoyens, à quelque Ordre qu'ils appartiennent, 

dans un pays quelconque de l'Empire, sont en dehors de 
l'Ordre fédéral de l'Empire. 

- Ceux qui servent l'Empire fédéral constituent l'Empire 
synarchique actif, 

l'élément synarchique par excellence de la vie consti
tutionnelle de l'Empire, 

- source à la fois de toute inspiration et de toute impul-
• 

SlOD, 

- axe autoritaire de toute coordination impériale du fait 
des fonctionnaires d'Empire, 

- axe libertaire de l'autonomie fédérative du fait des 
militants du Parti synarchique d'Empire, 

- les uns et les autres pénétrant tous les Ordres, dans 
tous les domaines de la vie de l'Empire. 

Ceux quj sont servis par l'Empire fédéral constituent 
l'Empire synarchique passif. 

- L'Ordre fédéral de l'Empire reste toujours ouvert à qui, 
s'éveillant à la conscience impériale, fait l'effort d'accéder 
à son Ordre propre en se qualifiant pour le service direct 
de l'Empire actif. 

Les constitua.nts synarchiques 
de l'Ordre· fédéral d·'Empire. 

523 Cette conscience impériale définit l'Electorat fédéral synar
chique de. l'Empire. 

524 La représentation impériale de l'Ordre fédéral doit être 
issue Ordre pour Ordre et fonction pour fonction, de cha-
cun d es pays de l'Empire. · 

525 Cette représentation fédérale doit centraliser en mode 
synarchiste les organismes respectifs de ces Ordres et 
compenser la relati·; e autonomie qu'ils gardent dans cha
que pays. 

526 Cette représentation fédérale est la base constitutionnelle 
de l'Etat impérial souverain et du Gouvernement fédéral, 
arbitre suprême de toute la vie de l'Empire. 

527 --- L'éligibilité dans le cadre impérial requiert le sens du 
bien commun, les plus hautes vertus civiques, de grandes 
capacités politiques et une qualification technique étendue 
dans chacun des services de l'Empire. 

528 Le Gouverne.ment impérial relie souplement les gouverne 
ments autonomes des pays de l'Empire (gouvernement de 
l'Ordre culturel, gouvernement de l'Ordre politique, gou
vernement de l'Ordre social-économique), conj~gués et 
limités dans chacun des pays. 
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529 - Le Gouvernement impérial arbitre directement les autres 
gouvernements dans les limites de l'Empire. 

530 Le Gouvernement impérial inspire toute la vie fédérale de 
l'ensemble des pays de l'Empire. 

531 De la représentation fédérale de l'Empire émane le Chef 
synarchique de l'Empire, arbitre souverain du Gouverne
ment impérial lui-même et garant magistral de la Constitu
tion synarchique de l'Empire. 

532 - Le Chef synarchique. de l'Empire est élu chaque année par 
• ses pa1rs, 

- les hauts magistrats de l'Ordre fédéral de l'Empire, 
- et n'est rééligible qu'au bout de sept années . 

. Contrôle populaire 
impériaL 

533 Le représentation, le gouvernement fédéral de l'Empire, 
les hauts magistrats, le Chef synarchique de l'Empire lui-

" meme, 
- dégagés par sélection et par élection qualifiée, 
- se trouvent toujours et dûment contrôlés par l' Assem-

blée du Peuple de chaque pays qui consent ou refuse 
l'impôt (pouvoir fiscal et pouvoir inquisitorial du 
Peuple). 

. x . 
CONCORDE IMP·ÉR.IALE 

Nous reconnaisso.ns et servons la co·ncorde impéri-ale dans la 
coopération d~es races. 

Dixième Point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE TEND A CREER UN CLIMAT DE PAIX 
IMPERIALE CONSTANT EN PROCLAMANT ET REALISANT 
COMME LA HAUTE RAISON D'ETRE DE L'EMPIRE LA COOPE
RATION DES RACES SOUS LE SIGNE DE L'HUMANISME UNI
VERSEL. 

Table des propositions': 

534 La colonisation comme fait. 
538 - Droit colonial. 
541 Devoir impérial. 
545 La révolte contre l'oppression. ' 
54 7 L'humanisme, seul principe légitime de l'Empire. 
551 la Collaboration étrangère sous condition d'humanisme . 

• 
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. x . 

La colonisation comme fait. 

534 - La colonisation est un fait historique dont le principe doit 
être révisé partout suivant les normes humanistes. 

535 La colonisation ne peut être proscrite en elle-même du 
point de vue synarchiste. 

536 C'est le colonialisme, système d'exploitation d'un pays par 
un autre, que condamne l'ordre synarchique, avec ce qu'il 
comporte de cruauté et de honteuse inhumanité. 

537 - La colonisation comme fait est jnhérente à la présence 
simultanée sur la planète de peuples civilisés et de peuples 
sauvages. 
de pays hautement développés ou pléthoriques et de pays 

presque en friche et à faible population, 
- ceci et cela étant conséquence inéluctable de la loi 

ontologique du développement cyclique des civilisations 
qui comporte, comme pour toute existence formelle, des 
périodes alternées d'épanouissement et de décadence. 

Droit colonial. 

538 Du fait même de la solidarité universelle, aucun pays ne 
peut rester fermé ou se dérober aux grands courants de la 
civilisation mondiale. ombres et lumières mêlées. 

539 Aucun pays ne peut se refuser à la prospection et à l'ex
ploitation, humainement conduite, des richesses matériel
les qu'il recèle. 

540 A plus forte raison aucun pays ne peut-il maintenir en 
droit ses habitants à un niveau inférieur de vie et leur 
interdire les voies de plein développement sous prétexte 
de souveraineté ou de libre disposition des peuples par 

A eux-memes. 

,Devoir impérial. 

541 Par contre, toute colonisation ne peut être entreprise et 
comprise qu'en mode synarchique, c'est-à-dire : 

comme l'aide nécessaire apportée par une métropole 
hautement civilisée, . 

- à un peuple ou ensemble de peuples restés ou revenus 
à un niveau de vie inférieur à celui de la civilisation 
mondiale qui tend plus ou moins heureusement mais 

toujours à valoriser la condition humaine. 
542 L'initiative de cette coopération peut ve.nir : 

- soit du pays attardé, 
- soit du pays avancé. 

543 Cette aide de peuple à peuple est un devoir impérial, 
- pour toute Nation ayant atteint un haut degré de civi

lisation, 
- vis-à-vis de tout pays de niveau nettement inférieur à 

celui de la civilisation mondiale. . 
544 Cette aide d'ailleurs peut prendre toutes les formes et com

porter toute la gamme des modes d'intenention : 
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- soit l'intervention directe d'un ou plusieurs Etats étran
gers (colonie, protectorat, mandat, fédération, alliance, 
etc ... ), 
soit l'intervention indirecte par l'entremise de particu
liers ou de collectivités privées ou publiques d'ordre 
économique, financier, technique, universitaire, reli
gieux, etc ... agissant en dehors de l'Etat politique. 

La révolte contre 
l'oppression. 

545- De toute façon, un effort impérial de civilisation direct ou 
indirect se trouve disqualifié dès qu'apparaît un quelcon
que caractère : 
- soit de spoliation du Pe.uple, 
- soit d'exploitation ~es personnes, 
- soit même de discrimination raciste tendant à marquer 

un Peuple d'infériorité ethnique et par conséquent di
minuant ou violentant son sentiment de dignité raciale. 

546 - Dans tous ces cas la révolte est de str_i.ct droit humain. 

L'humaniste, seul principe 
légit·ime de l'Empire. 

547 - L'Empire français ne peut être pensé aujourd'hui que sous 
le signe de l'humanisme universel, c'est-à-dire dans l'Ordre 
impérial synarchique assurant : 
- a) la coopération des races ; 
- b) le respect des peuples ; 
- c) l'égalité des droits à égalité de compétence dans 

n'importe quel domaine de la vie synarchique ; 
- d) .l'exaltation de la personne humaine dans le social ; 
- e) un effort concentré de développement sur tous les 

plans de la vie collective et pour tous les ressortis
sants de l'Empire jusqu'au plus humble : 

f) la protection juridique, civile, diplomatique, consu
laire et militaire assurée à chaque ressortissant; 

- g) le sens épuré de la communauté des intérêts élevé 
jusqu•à un véritable esprit de fraternité agissante 
dans tous les domaines. 

548 - Aucun territoire de l'Empire ne peut être cédé, échangé ou 
vendu même du consentement des habitants .. 

549 - Tout territoire de l'Empire peut seulement être intégré 
avec le reste de l'Empire dans une fédération plus vaste. 

550 - Une telle intégration fédérale ne peut avoir comme objet, 
du point de vue synarchiste, que d'accroître la sécurité 
collective et le potentiel de paix dans le monde. 

La colllaboratlon étrangère 
sous co·ndition d''humanisme • 

551 - Tout effort impérial doit s'accompagner de la plus large 
ouverture à la collaboration des pays étrangers à l'Empirf! 
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552 Cette large collaboration doit notamment être proposée en 
toute loyauté aux pays civilisés qui peuvent se trouver à 
l'étroit dans leurs frontières. 

553 'foute restriction ou encerclement d'ordre économique, 
démographique ou politique imposé à. un pays quelconque 
est non seulement une cause de guerre mais encore un élé
ment de caractère anarchique dans l'ordre universel. 

554 Toutefois aucune collaboration étrangère ne peut s'établir 
dans les pays ressortissants de l'Etat français (colonies, 
protectorats, pays sous mandat ou aillés fédéraux) que sous 
condition d'humanisme synarchique. 

555 Cette collaboration étrangère ne peut en aucun cas tolérer 
. une manifestation quelconque de préjugé raciste ou d'im

périalisme politique. 

. Xl . 

LOYALISME MUTUEL 

Nous reconnaissons et servons le loyalisme mutuel dans 
l'Empire féd·ératif. 

Onzième Point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE, POUR SCELLER LA FRATERNITE 
IMPERIALE DANS LA FORCE EN D'INDESTRUCTIBLES ASSI
SES, RECONNAIT Q'U'UN LOYALISl\fE MUTUEL DE TOUS LES 
PEUPLES DANS LA FEDERATION NE PEUT ETRE MORALE
MENT ET PRATIQUEMENT EXIGE QU'AUTANT QUE LA 
METROPOLE L'A RENDU POSSIBLE MAIS QU'IL DOIT ETRE 
TENU COMME CONDITION INELUCTABLE DE LA DUREE DE 
L'EMPIRE ET DE SA GRANDEUR. 

Table des propositions : 

556 La fédération, seul gage de durée de l'Empire. 
559 L'autonomie en fonction de la maturité et du loyalisme. 
562 La dissociation de l'Empire est crime de haute-trahison. 
565 Perméabilis.ation des frontières et non pas déplacement. 

La féd·ération, seul gage 
de d·urée d'e· l'Empire. 

. XI . 

556 L'Empire français ne peut être constitué pour durer qu'en 
mode fédératif, comportant pratiquement : 
- l'autonomie de chaque nation dans le cadre intangible 

de l'Empire . 
- l'autonomie relative de chaque peuple dans sa région, 
- aussi bien dans les pays d'outre-mer que dans la métro-

pole. 
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557 - Tout peup1e colonisé, protégé ou sous mandat, doit être 
amené le plus rapidement possible à la pleine autonomie 
fédéral dans le cadre de l'Empire . 

558 - L'autonomie dans un cadre quelconque. économique, poli
tique ou culturel, est définie par la conscience collective 
atteinte par les peuples. 

L'autonomie en fonction de 
la maturité et du loyalisme. 

562 En contre-partie du principe fédératif reconnu et appliqué, 
et du fait de l'octroi de l'autonomie adaptée au degré de 
maturité et au réel social, économjque, politique et culturel 
de chaque pays, constituant de l'Empire, 
- toute tentative de dissociation de l'Empire français doit 

être tenue pour crirne de haute ... trah.ison et réprimée 
en conséquence. 

563 Compris synarchiquement dans les fron.tières actuelles, les 
champs d'influence respectifs des diverses collectivités 
(dans l'Ordre impérial, dans l'Ordre national, dans l'Ordre· 
politique, da11.s l'Ordre économique et pour chaque peuple) 
ne peuvent être juridiquement juxtaposés aux limites admi
nistratives. 

564 Néanmoins cette situation de fait ne revêt pas un caractère 
anarchique du moment que l'autonomie relative de chaque 
Ordre est respectée de même qu'est respectée en tout état 
de cause la personne humaine intéressée. 

Perméabilisation des frontières 
et no;n pas déplacement. 

565 - Le caractère pacifiste primordial du princ.ipe fédératif 
synarchiste tend, 
- non à déplacer des frontières extérieures ou des limi

tes intérieures, 
- (ce qui n'a jamais jusqu'ici abouti pratiquement à ins

taurer la paix), 
- mais à rendre les unes et les autres aussi perméables 

que possible à la vie et aux courants extérieurs et inté-
• rieurs, 

- suivant les réalités contingentes, 
- mais pour le bénéfice pacifique du plus grand nombre 

sinon de l'humanité entière appelée à collaborer à l'œu
vre de civilisation de l'Empire. 

. Xli . 

ÉCONOMIE D'EMPIRE 

Nous reconnaissons et servons l'&conom.ie d'empire ouverte 
sur le mo·nde. 
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Douzième Point 

L'ORDRE SYNARCHIQUE, EN VUE D'ADAPTER LA VIE MATE
RIELLE DES PEUPLES AUX REALITES CONTINGENTES DU 
MONDE MODERNE, EXIGE L'ETABLISSEMENT ET LE DEVE
LOPPEMENT D'UNE VElliT ABLE ECONOMIE D'EMPIRE RECON ~ 
NUE A LA FOIS CO~fME BASE PRIMORDIALE DE LA PROSPE
RITE DE LA l\1ETROPOLE ET DE TOUS LES RESSORTISSANTS 
DE L'EJ\IIPIRE, ET COl\11\lE CONDITION PREMIERE D'UNE COO
PERATION BENEFIQUE A ' rEC TOUS LES AUTRES PEUPLES. 

Table des propositions : 

566 1/autarchie économique relative. 
570 Le plan impérial. 

L'autarchie économique 
relative . 

. XII . 

566 L'Empire français ne peut être prospère qu'en formant un 
seul bloc économique, né de l'interdépendance de la métro
pole et des pays d'outre-mer. 

567 Cette interdépendance ne doit pas être subie seulement ; 
- elle doit être voulue et systématiquement accentuée 

pour instaurer dans l'Empire, avec le temps, le régime 
de l'abondance, 

- ce régime étant désormais rendu possible par la science, 
la rationalisation technique et le machinisme moderne 
appliqués à coordonner et à multiplier Ia· diversité des 
richesses naturelles des pays de l'Empire. 

568 1 Ce grand œuvre économique est la condition première de 
la liberté effective et de l'épanouissement social de cha
que ressortissant de l'Empire français. 

569 Sa réalisation pratique exige une véritable mobilisation de 
toutes les forces actuelles ou virtuelles des peuples : for
ces morales, forces politiques, forces scientifiques, forces 
technique, forces financières, forces .économiques, forces 
démotiques. 

Le Plan impérial. 

570 Ce grand œuvre économique nécessite également la pleine 
coordination de ces forces dans le « Plan impérial » pré
visionnel et périodique qui doit accélérer toute la vie con- -
crète de l'Empire en un cycle harmonieux. 

571 Le Peuple et l'Empire sont Ja tonique et la dominante de 
la révolution française comprise en mode synarchiste : 
- le « Plan impérial ~ est leur accord. 

572 C'est seulement le résultat acquis et simplifié de cet accord 
effe.ctif qui peut être valable.ment imbriqué dans l'écono
mie mondiale, pour le plus grand bénéfice possible des 
pays étrangers à l'Empire et pour l'instauration de la 

• • 
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- cette imbrication nécessaire comportant dans la pra
tique l'éclusage par un organe compensateur approprié, 
de tous les échanges extérieurs, à la fois : 

- a) dans le sens vertical de l'économie. internationale 
pour ce qui a trait au niveau des échanges pour 
chaque pays intéressé ; 

- b) dans le sens horizontal de l'économie internationale 
pour ce qui a trait à la conjugaison des échanges 
par secteurs définis naturellement par le. caractère 
spécifique de la production et de la consommation 
de chacun des pays intéressés ; 

- c) dans le sens de la profondeur de l'économie inter
nationale pour ce. qui a trait à la réciprocité bipar
tite ou multipartite des échanges sous la considéra
tion humaniste d'un véritable « prix social », fac
teur primordial du bien-être dans chaque pays inté
ressé aussi bien que d'une accélération méthodique 
des courants de l'économie mondiale par l'accrois
se.ment continu du réel pouvoir d'achat de tous. 

. Xlii . 

PAIX MONDIALE 

No·us reconnaissons et servons la paix comme l'e haut vouloir 
de la civil-isation mondiale. 

- Treizième Point 

L'ORDRE SYN.ARCHlQUE, QUI NE PEUT SE CONCEVOIR HORS 
DE LA PAIX CIVILISATRICE FONDEE SUR L'HONNEUR ET 
.HONORABLE POUR TOUS, EXIGE NON PAS TANT QUE L'ETAT 
ACTUEL DES PUISSANCES SOIT MODIFIE PAR UN NOUVEAU 
DEPLACEl\IENT DES FRONTIERES MAIS QUE LA VIE SYNAR
CHIQUE DE CHAQUE PEUPLE SOIT REVEILLEE EN MODE 
ORIGINAL ; QUE L'UNION FEDERATIVE DE L'EUROPE SOIT 
REALISEE ; QUE LA PAN - EURAFIQUE SOIT NOBLEl\tiENT 
CREEE PAR UN LIBRE CONCERT DE TOUS LES PAYS DE 
1/EUROPE ET DE L'AFRIQUE ; QU'ENFIN LA « SOCIETE 
MAJEURE DES NATIONS » SOIT ACCOMPLIE ET RAMENEE A
SA REALITE UNIVERSELLE PAR L'INTERPOSITION JURIDI
QUE DES CINQ « SOCIETES MINEURES DE NATIONS » DEJA 
_CONSTITUEES EN FAIT OU EN \TOIE DE CONSTITUTION 1~ 
NOTRE EPOQUE. 

Table des prop-ositions : 

·.- , 573 - Pacifisme et mission politique de l'Empire français. 
·': . . 581 Pour l'Union fédérative de l'Europe .. 
. . 
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586 Pour la Pan-Eurafrique. 
589 - Pour la S.D.N. rénovée et universalisée en mode. synar

chiste. 
592 - Les cinq fédérations impériales du monde actuel déjà for

mées ou en formation comme base d'une Société Univer
selle des Na ti ons. 

597 - Pour l'humanisme universel. 

. XIII . 

Pacifisme et mission politique 
de l'Empire français. 

573 L'Empire synarchique français ne peut être que pacifique 
et civilisateur suivant le principe même de l'ordre synar
chique. 

574 Pacifique, il ne peut viser aucun but hégémonique en 
Europe ou dans quelque autre partie du monde : 
- il peut seulement aider par son influence inspiratrice à 

réveiller la vie synarchique de chaque peuple dans le 
monde en respectant son caractère original qui doit 
être de toute façon accentué. 

575 Toutefois cette volonté réaliste de paix ne peut être stéri
lisante, ni par conséquent signifier que nous puissions 
dénier à la France dans l'avenir le caractère politique 
dynamique qu'elle eut dans le passé. 

576 Nous voulons que la France et son Empire restent un 
foyer inextinguible de rayonnement politique : 
- il faut seulement subtiliser pacifiquement et spiritua

liser de. plus en plus cette influence politique. 
577 L'Empire synarchique français ne peut accepter aucune 

hégémonie en Europe ou dans le reste du monde, 
ni supporter aucune tentative d'hégémonie de quelle 
nation ou empire que ce soit . 

.578 L'Empire synarchique français est le lieu historique, 
-·- de même que l'esprit français est le. catalyseur psycho- . 

logique, 
- d'une grande et noble expérience de coopération huma

niste entre race blanche, race jaune., race brune et race 
• no 1re. 

579 Notre haute ambition est de parfaire ainsi en mode fédéral 
une synthèse de. ·civilisation de caractère universel ; 
- elle sera comme l'image magnifiée de ce que la France 

métropolitaine, pays de synthèse démographique et 
centre féographique du monde, fut en mode national 
durant des siècles, 
ce qu'elle reste d'ailleurs encore : 

- le creuset historiquement et naturellement désigné des 
plus hautes expériences de la civilisation de caractère 
occidental. 

580 Civilisateur, l'Empire synarchique français ne peut être 
finalement conçu ni voulu en marge. de la vie européenne 
et de la vie du monde. 

• 
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Pour l'Union fédérative 
de l'Europe .. 

581 - Dans ce sens, l'Empire synarchique français est voulu par 
nous comme le facteur primordial de l'Union fédérative de 
l'Europe. _ 

582 - L'Union Européenne doit sortir tôt ou tard d'un juste 
équilibre et d'une conjugaison synarchique des poussées 

583-

. ' 

impériales : · 
- française, britannique, romaine, germanique et slave, 

en jeu dans l'Europe actuelle. 
Le Mouvement synarchique d'Emp~re reconnaît toutes ces 
poussées impériales et les sert toutes, 
- de même . que. les autres efforts nationalistes des plus 

faibles puissances européennes, 
- quelque divers de. forme qu'ils a-pparaissent, ils sont 

tous les normaux et nécessaires constituants du génie 
civilisateur de l'Occident. 

584 - Ces constituants du Génie occidental sont à notre sens : . . . . . . . 
- aussi légitimes l'un . que l'autre du fait même de la 

loi naturelle inévitable de concentration et d'expansion 
alternatives des peuples, . 

- aussi dangereux l'un · que l'autre pour la paix du 
monde 

- et d'ailleurs irréductibles les uns aux autres. 
585 - Hors . de l'union fédérative des pays d'Europe, il n'y a pas 

de sécurité politique possible, · 
- ni de .prospérité · économique. 

Pour . la · Pan-Eurafrique. 

586 - L'Empire synarchique français est d'ores et déjà voulu 
par nous comme le promoteur de la Pan-Eurafrique, 
- la future union fédérative des peuples, des états et des 

nations libérées de l'Europe e.t de l'Afrique. 
587 - La Pan-Eurafrique est dans la logique des choses et s'im .. 

pose du fait même de la coexistence d'une Europe sur
peuplée, dynamique et suréquipée, à côté d'une Afrique 

588 
souspeuplée, statique et attardée. 

- La Pan-Eurafrique doit être le cadre grandiose de la civi
lisation occidentale rénovée et magnifiée, 

le champ commun de son exaltation culturelle et de 
sa volonté de puissance, 

- l'id~al médiateur de la paix occidentale. 

Pour· le s~o.N. rénovée et 
universalisée en mode 

589 La recherche et l'établissement de la paix universelle reste 
la plus haute fin politique. des Etats. 

590 . Pour cette fin humaniste, le mouvement synarchiste d'Em-
pire veut la réforme profonde de la Société des Nations, 

18 
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- préalablement soustraite à toute hégémonie de grande 
.puissance et de coalition de puissances, 

- et fondée sur la réalité politique concrète du monde 
actuel tout en s'illuminant du plus haut idéal de paix 
humaniste, de paix réelle. 

591 - Pour être effective, cette réforme doit être inspirée du 
principe synarchique de constitution ontologique et de 
représentation par Ordre pour aboutir : 
- à un Ordre social-économique de tous les Peuples, 
- à un Ordre politique de tous les Etats, 
- à un Ordre culturel de toutes les Nations, 
- à un Ordre fédéral de tous les Empires, 
- au sein d'une. réelle Société Universelle des Nations, 
- dont la loi soit basée justement sur les profondes réali-

tés de la vie culturelle du monde., 
- et non sur les intérêts politiques par nature agressifs . 

Les cinq fédérations lmpérial·es 
du monde aduel, dëjà formé·es ou 
en formation, comme base d'une 
Soci1été Universelle d~s Nations. 

. . 

592 Cette structure synarchique pyramidale implique la com
plète formation des cinq grandes fédérations impériales 
(ou Sociétés mineures de Nations) déjà . constituées ou en 
voie de. constitution dans le monde moderne : 
- la Société mineure des Nations britanniques, 
- la Société mineure des Nations pan-américaines, 
- la Société mineure des Nations pan-eurasi~nnes de .l'U. 

R.S.S., 
- la Société mineure des Nations pan-eurafricaines, . 
- et la Société mineure des Nations pan-asiatiques. 

593 L'affermissement systématique de cette quintuple base 
impériale, définie sous nos yeux par un processus histori
que évident, pourra seule permettre : 
- une réelle encore que relative stabilisation des forces 

politiques en présence dans le monde, 
-w la limitation des expansions violentes des impérialis-

mes, . 
- la clarification, préalable à toute question d'ordre 

général, des problèmes intéressant la Société Unive.r
selle des Nations, 

- enfin un rappel juridique plus efficace du respect 
mutuel des Peuples et du pacte de paix des Etats, alors 
librement conclu. 

594 La position réaliste du Mouvement synarchiste d'Empire . 
nous interdit de rêver à l'établissement de la paix inte.r
nationale avant que ces divers regroupements de peuples 
soient effectués, 

595 - ... Alors seulement chacun de ces cinq empires fédéraux 
· ayant trouvé un suffisant équilibre intérieur, pourra orien
ter ses forces dans ·un sens pacifique constructif, 

• 
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OPINIONS 

:R6terve faite du « cas » soviétique, la seule expJe88lon modeme de la res
blUté sociale est l'impôt. 

celui du sang est dft var tous, mats les maitres peuvent, plus facnement 
Q.Ue les hommes ordinaires. l'éviter. Loin de nous la pensée que tous l'évitent. 
Beaucoup. au contraire. ont su donner l'exemvle du sacriflce. Mals Q.Ui compa
rerait 1914-1918 l 1989-1940 mesurerait la décadence de la responsabWtê vitale 
des. élUes parallèlement au progrès de l'industrlaUSatlon. 

n D'est pas niable que les technocrates de tout genre peuvent. dans la 
logique même d'une or:anlsatlon technique de la nerre. éviter l'impôt du 
sanc en payant. restés à leur »lace. l'impôt du savoir. 

Quant à l'impôt en argent, les managers, plus ·habiles que le vUlgaire à se 
débrouiller d~ns le labyrinthe fiscaL s'entendent à l'acquitter à tarif réduit. 
L'astuce antlftscale qui leur pennet de détourner à leur profit ·une partie 
de& pseudo-charges de leur entreprise est exactement le contraire d'un prt
vllèce nécessaire. Occulte, mal contrôlée, adm.lse par beaucoup de moralistes, 
cette désertion prive la collectivité de moyens auxquels elle a « droit » : 
elle est donc plus inJurieuse à son égard qu'àucun prtvllège. 

L'Impôt ainsi rogné comme l'était naguère, par les patrons Jyonnal8, la 
Dltance. n-est même pas payé par les mana2ers. QUI ne sont plus « capita
listes •· Ce sont les atlaires qu'ils dirigent QUi le patent. Comme celles-ci ne 
peuvent' plus ·rogner sur les salaires. ce sont finalement les dividendes et 
s'Qriout ~es rélnvestlssements qu'il faut réduire au fur et à mesure que la 
pression fiscale aug1nente. 

Gllbert TOURNIER 
(Babel ou le vertige technique). 

Dans la société directoriale. la souveraineté est localisée dans des bureaux 
administratifs ; ce sont eux a.ut établlssent les rè&les. vromuiguent les lois 
et publient les décrets. C'est dans le monde entier qu'fis supplantent les 
Parlements • 

... Les causes n'en sont nas mvstérieuses. Le caractère des activités de l'Etat 
n'est plus le même; les Parlements étaient souverains dans l•Etat Umtté du 
capltaUsme ; les bureaux sont les corvs souverains dt' l'Etat illimité de la 

directoriale. Un Etat qui constmtt des routes, des aciéries, des mat-
80118. des eentrales électriques et des chantiers navals, un Etat qui est le plus 
II&Dd d~ banquiers. des·· fermiers et des producteurs de films. QUI est. en 
fln de compte. le directeur de tous les instruments de la production écono
mique, ne peut vas être rért comme l'Etat qut se contentait de prélever quel
ques Impôts, de s'adonner à une diplomatie paresseuse et de poursuivre les 
déllnquants. Et Il ne peut être ré&l par les mêmes hommes. 

James BURNHAM 
(L'ère des organisateurs). 

Depnl8 quelques années, les technocrates Qui s'efforcent de voir un peu 
loin s'inquiètent : Us voudraient arrêter sur la pente l'agriculture qui déchoit 
au fur et à mesure QUe croit et prospère Jflndustrle. Du point de vue même 
de l'économie matérlallste, U n'est pas sain, pour l'expansion normale des 
débouchés industriels. que la population rurale ait un « niveau de vie » 
nettement inférieur à celui des autres producteurs. Et ce n'est vas une solu
tion one de laisser les ruraux se « convertir » massivement en usiniers. 

Mais nous devons avoir de bien autres soucis. L'effort de l'esprit prospectif 
vain . s•n n~li&ealt un seul instant de considérer les incidences de 

1'6volutlon techniQue sur l'accomplissement de l'homme. uu'll soit rural ou 

Bellant le problème de l'éQuilibre entre agriculture et industrie à d'autres 
»roblêmes tout aussi vitaux pour notre race.. la prospective suppute les 
chances fie l'acrlculture comme réserve. non de bras. mais dè « valeurs 
kmma~es ». . 

BD un temps où les mots, d'ailleurs déforntés. d'aventure et de foi sont 
dans toutes les bouches. la Drotesslon acrlcole est là, touJolll'8, pour conserver 
l ces mots un sens eoncret perceptible par le plus hum ble, dans l'équilibre 
d"Qae 'Yie paysanne dlrec.tement responsable et donc seule vraiment llbre. 

GUbert TOURNIER 
(Babel ou le vertige technique). 
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- en se reconnaissant comme partie intégrante d'uRe 
civilisation universelle différenciée. 

596 Jusque-là nous lutterons contre la stupidité criminelle de 
la guerre internationale, 
- par la révolution synarchiste impériale, 
- et par l'éveii inspire de tous les peuples dans ce sens. 

Pour l'humanisme 
un • .· 

597 - Ne pouvant accepter de nous désolidariser d'aucun être, 
nous voulons que l'actuelle révolution mondiale porte les 
peuples en un mouvement irrésistible, 

598 

- au delà du marxisme orthodoxe matérialiste comme du 
faux libéralisme capitaliste, 

- vers une haute civilisation spirituelle marquée du sceau 
de l'humanisme universel. 

Cette volonté domine et inspire chaque point fondamental 
de notre Pac.te synarcbiste et nous ne cesserons d'aider 
jusqu'à 'l'accomplir à cette révélation sacrificielle de 
l'Homme sur tous les plans de la Vie et dans toris les 
peuples. 
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OPINIONS 
Les directeurs occupent, dès avant la transformation de la société en société 

directoriale, la position-clé dans la nroduction. Avec la consolidation de 1a 
structure directoriale qui implique le monopole d'Etat de toutes les entre .. 
priSes importantes. la vosition des directeurs est assurée. 

Ces hommes - administrateurs, svécialistes .. in:énieurs en chef, organisa
teurs de la fabrication, spécialistes de la propagande sont actuellement 
Jes seuls dont l'attitude dénote la confiance en soi. Les bana.uiers. les capi
talistes-propriétaires. les politiciens libérauL les ouvriers. les fenniers .. les 
boutiquiers manifestent. en public et en uarticulier. leurs doutes. leurs crain
tes. leurs soucis et leur tristesse. 

Les directeurs. eux. savent Q.U'ils n'ont rien à redouter des immenses chan
gements sociaux a.ui se vréDarent dans le monde entier; Ils savent a.u'ils sont 
Indispensables dans la société moderne; ils s'apprêtent à accueillir avec 
empressement cette révolution, voire à y contribuer. 

James BURNHAM 
(L'ère des organisateurs). 

Pour amener la société francaise à coïncidence avec le schéma « idéal » 
de l'Etat technocratique dictatorial, il faut assurer la prolétarisation totale 
du pays. Tout individu demeurant en mesure d'assurer sa subsistance sans 
être un salarié dépendant du système de ~estion technocratique, un rouage 
subalterne de ce FYStème, constitue un obstacle à la réalisation de ce pro
gramme. Ce sont ces indépendants que l'on s'emploie actuellement à réduire, 
dont on chasse déjà la veau au détour de cbaque bureau d'étude. 

Jean BOURDIER 
· (La Dictature qui vient). 

Contrairement à une erreur assez répandue, aucune vertu sociale n'est 
nécessairement attachée aux « »lans ». De même Que les inventions nouvelles 
peuvent aussi bien servir à tuer des hommes qu'à améliorer les cultures 
nourricières, les plans peuvent, les uns Ubérer l'humanité, les autres l'asservir 
davanta&e. 

James BURNHAM. 

La présence au vouvoir de « hauts fonctionnaires techniques ». d'bommes 
de finance ou d'industrie, ne constitue pas, seulement, un défi à certains 
équilibres psychologiques, mais elle risque d'apparaitre comme la négation 
même de toute saine construction politique. C'est que l'apprentissage politique 
se fait sur d'autres chantiers que les chantiers d'usines. C'est que l'esprit de 
finesse s'oblitère~ bien souvent. dans un alliage trop étroit avec l'esprit de 
géométrie. C'est Qu'un simvle facteur rural. un huissier de chef-lieu de canton, 
un petit propriétaire foncier en savent. parfois, beaucou]) plus Ion~. sur les 
besoins instables d.u vays, uue le vlus sa:e des directeurs de ministère, que 
le Dlus intuitif des administrateurs de sociétés. C'est que l'expérience politique 
ne s'apprend vas sur les siè&"es des conseils d'administration. mais qu•ene 
exige de fortes racines dans le pays, le feu de la rampe, les morsures de la 
critique et ce souffte vivifiant du lar.~re. dont les oligarchies et les synarchies, 
nées dans la lumière pâle d'une chapelle ou d'un building, ne sauront jamais 
a-onfter leurs voiles ... 

H. DU MOULIN 
ancien collaborateur 

(« Le temps des 

DE LABABTH~TE 
du Maréchal Pétain 

illusions », p. 368). 

Depuis de lonnes années. le système basé sur la Société Anonyme permet 
aux « ca pi ta listes » de régenter des entreprises dont ils ne sont pas les 
légitimes propriétaires. 

AuJourd'hui, ce système se retourne contre eux. et ce sont les « directeurs » 
qut .. veu à peu. les remplacent. 

.. * ** Comme Monsieur Jourdain faisait de la Drose. nombre de techniciens font 
de la technocratie sans le savoir. Mais ils ne sont pas, pour autant, des 
technocrates ; tout au v lus en sont-ils les créatures. 

* 
** Pour éviter leur action otlensive, les technocrates associent les « capita-

listes » à leurs plans : ils les intéressent aux grands travaux. ils leur font 
verser des subventions. ils leur abandonnent les bénéfices d'ovérations qui 
leur donnent. à eux. le pouvoir. 

Henry COSTON. 
13• 
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MAMY.. J'ean.. 8. 
MANSHOLTS. Sicco .. 66. 
MARCHANDEAU, Paul, 24, 96, 105. 
MARCILLÉ Yves, 89. 103. 
MARGERIE. Bernard de. 77. 

·MARGERIE, Maxime de, 77. 
.MARGERIE. Roland de. 77. 
MARIE. A.. 72.. 101. 
MARION. Paut 14. 
MARJOLIN. Ernest. 104. 
MARJOLIN. Robert.. 26, 104. 
MAROGER, Jean.- 23. 
MAROSELLI, André, 100, 103. 
MARQUET. Adrien. 31. 
MARSHALL. 51. 
MARTINAUT-DEPLAT:o 103. 
MARTINET, Gilles. 112. 
·MARTINY (Docteur). 28. 
MASCART.. Léon. 49. 
MASSÉ, Jean-Daniel. 104. 
MASSÉ. Pierre. 23. 51. 66. 104. 
MASSON. Jean. 73, 103, 105. 
MASSON, Marie-Clotilde. 94. 
MASSON-OURSEL, Paul. 28. 
MASSU (Général). 12 . 

. MASSU (Mme), née Rosambert (Ro-
senberg), 12. 

MATISSE. Georges. 28. 
MAUD'HUY. Bertrand de. 14. 
MAURET'rE, 26. 
MAYER. Daniel. 105. 
MAYER, Fanny-Louise, 106. 
MAYER. René, 73. 98. 100.. 101. 
MENDÈS-FRANCE, Pierre, 12, 23, 52, 
. 73, 74, 76, 83, 94, 98, 100, 101, 103, 

105. 108. 112. 
MENNEVÉE, Roger, 10, 19, 20, 22, 26, 

92. 94. 106. 115. 116. 
MENTHON. F. de. 105. 
MERCIER. Ernest.. 23. 57. 
MÉRIC, Marie-Madeleine (voir Four-

cade). . 
MERSCH.. Jean. 24. 
MESSMER. 111. 
MESTRE (Professeur). 24. 
MEUNIER. Jean. 98. 
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